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Avant-propos

Ce lexique est destiné à faciliter la lecture des textes anciens et des travaux modernes sur le monde grec. Il ne vise pas à exposer tout ce que l'on sait sur l'Antiquité grecque, mais à définir brièvement chaque institution et chaque réalité, à en préciser les caractères particuliers et à en indiquer la fonction. Il ne s'est pas limité aux faits athéniens : on trouvera des références à plus d'une centaine de cités différentes. Un répertoire géographique, à la fin du volume, indique où se trouvent les cités. Des renvois* permettront au lecteur de circuler commodément d'une rubrique à l'autre.

Toutes les dates s'entendent avant notre ère, sauf précision contraire.




A




ABATON

Lieu sacré où il est interdit de pénétrer, souvent sous peine de mort : il en est ainsi pour l'abaton de Zeus Lykaios situé au sommet du Mont Lycée en Arcadie. De nombreux tombeaux sont des abata comme celui d'Asclépios sous la Tholos d'Épidaure ou celui d'Opis et d'Argé à Délos. Dans certains abata, certaines catégories définies de personnes peuvent pénétrer : c'est le cas du portique* de l'incubation à Épidaure. Un abaton situé dans un lieu fermé est souvent un adyton*.






ABLUTIONS

La religion grecque exigeait du fidèle la pureté rituelle. Avant de pénétrer dans un sanctuaire*, de s'adresser aux dieux par la prière*, d'accomplir un acte cultuel, on se lavait au moins les mains : des vasques remplies d'eau (périrrhantéria) étaient disposées à cet effet dans les propylées* des sanctuaires. Dans bien des cas, on ne pouvait se contenter de ce simple geste. Parfois même, un bain* sacré était nécessaire, comme celui que prenaient dans la mer à Phalère les futurs initiés d'Éleusis. Voir SANCTUAIRE.






ABSTRACTIONS PERSONNIFIÉES

De tout temps, les Grecs ont personnifié et divinisé des abstractions. Hésiode mentionne dans sa Théogonie Nyx (Nuit), Thanatos (Trépas), Éris (Discorde), Némésis (Jalousie divine). Chez les Tragiques, apparaît l'action de divinités comme Até (Erreur), Lyssa (Folie). Certaines de ces abstractions personnifiées ont reçu un culte anciennement : Némésis a, par exemple, un sanctuaire* à Rhamnonte en Attique. Dès le IVe siècle, on divinise des abstractions politiques : Démos (Peuple), Polis (Cité), Homonoia (Concorde), Eiréné (Paix),


Éleuthéria (Liberté). Les cultes rendus à ce type d'abstractions se développent à l'époque hellénistique : en 229, après sa libération, Athènes créa un culte, avec un prêtre*, à Démos, le Peuple, et aux Charites (les déesses de la reconnaissance). Ce développement est dû à la gravité des crises rencontrées par les cités et à l'attachement des citoyens à leur patrie et aux idéaux civiques. Les cultes de ce type les plus fréquents sont ceux de Polis et de Démos. À la même époque, on rend un culte à l'éponyme* de la cité (Rhodos, Cos, Massalia, etc.). La création de ces cultes, leur durée, leur vitalité sont la preuve de la permanence de la cité et de l'esprit civique, à l'époque hellénistique et impériale.






ACROPOLE

Le mot acropolis signifie « ville haute ». Les villes* grecques dépourvues d'acropoles sont rares : ce sont, d'ordinaire, comme Mantinée et Olynthe, des fondations récentes. Les villes qui se réduisent comme Théra à une acropole sont, elles aussi, peu nombreuses. Une ville grecque se compose normalement d'une acropole et d'une ville basse. Il est peu fréquent que l'acropole soit, comme à Athènes, au centre de la ville ; en général, elle est, comme à Thasos, à Priène ou à Pergame, un des points d'appui auxquels s'accrochent les remparts*. La fonction défensive est, en effet, la fonction essentielle des acropoles. C'est aussi la fonction primitive : au IIe millénaire, le roi* d'Athènes demeurait, comme celui de Mycènes, sur une colline escarpée qu'il renforçait par des murs puissants. L'Acropole d'Athènes a cessé d'être un bastion dès 510, mais celle de Sélinonte, comme celles de multiples villes d'Arcadie, de Locride, d'Acarnanie, est toujours restée l'ultime refuge. L'acropole primitive était également le siège du pouvoir politique : le roi mycénien y avait son palais*. Les tyrans* du VIe siècle prennent encore le pouvoir en prenant l'acropole : à une époque où la vie politique est en train d'émigrer vers les agorai* dans les villes basses, l'acropole est à la fois une place défensive recevant la garnison qui maintient la cité dans l'obéissance et le symbole du pouvoir. Plusieurs acropoles restent très tard de hauts lieux politiques : entre 378 et 338, la Cadmée de Thèbes est à la fois la citadelle reprise à Sparte et le siège de l'assemblée béotienne. Enfin, bien que de nombreuses acropoles n'aient jamais eu de sanctuaires*, l'acropole grecque est souvent une colline aux temples*. Les acropoles, en effet, étaient parfois, comme à Athènes et à Thèbes, un lieu sacré où l'on célébrait des cultes anciens ; de plus, elles offraient aux temples la position dominante que les Grecs souhaitaient pour eux. À Sélinonte comme à Athènes, l'acropole est à la fois un haut lieu cultuel et une magnifique parure pour la cité : chez Périclès, le souci du prestige se mêlait à la piété et peut-être même l'emportait sur elle. À l'époque hellénistique, l'acropole de Pergame a été construite avec un art savant au service de l'idéologie royale attalide. Fig. 1.






ACTEUR

À l'origine, le poète de théâtre est le seul interprète face au chœur* : il est l'hypokritès, celui qui « répond » au chœur ; c'est pourquoi, en grec, le terme
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Fig. 1

L'acropole de Sélinonte.

1. Tour semi-circulaire. – 2. Galerie couverte. – 3. Grande porte nord. – 4. Porte. – 5. Temple D. – 6. Temple C. – 7. Temple A. – 8. Temple O. – 9. Autel du temple D. – 10. Temple A. – Autel du temple C. – 11. Autel archaïque.




hypokritès désigne l'acteur. En fait, le métier d'acteur est né dans la première moitié du Ve siècle, à Athènes : d'abord, un deuxième interprète apparut, choisi par le poète qui tenait le rôle principal, celui du protagoniste ; ensuite, du temps de Sophocle, le poète cessa de jouer. Désormais, tout acteur est un artiste professionnel. Plus tard, le poète cessa de pouvoir choisir les acteurs et
les autorités de la cité désignèrent les protagonistes : chaque poète en compétition recevait l'un d'eux par tirage au sort*. Le protagoniste constitue une troupe de théâtre dont il est le directeur ; le deutéragoniste et le tritagoniste sont ses employés salariés. Au début, lors des Grandes Dionysies, la même troupe jouait les quatre pièces composées par le poète qui s'était vu attribuer son protagoniste. Ensuite, parce que la qualité de l'interprétation intéressait de plus en plus les spectateurs, chacun des trois protagonistes jouait une des trois tragédies de chacun des trois poètes concurrents. Un prix d'interprétation fut créé en 449 pour les tragédiens et, à une date située entre 329 et 312, pour les comédiens. Au IVe siècle, les grands acteurs étaient plus célèbres que les auteurs des pièces : c'est le cas du tragédien Néoptolémos sous Philippe II et de Thettalos sous Alexandre. Chacun des acteurs joue plusieurs rôles, puisque les pièces de théâtre comptent plus de trois personnages. Comme les membres des chœurs, les acteurs portent des masques ; ils les changent, comme leur costume, quand ils changent de rôle ; le masque fixe le personnage dans une expression unique ; l'acteur ne peut s'exprimer que par la voix et par l'attitude. Il n'y a pas d'actrices : les rôles féminins sont tenus par des hommes. Traditionnellement, les tragédiens sont vêtus de longues robes très ornées à longues manches, bien que le poète comique Aristophane se soit moqué des guenilles en lambeaux que portaient certains personnages d'Euripide, comme Philoctète ou Télèphe. Les tragédiens sont nu-pieds ou chaussés, portant parfois des cothurnes (qui ne sont pas, contrairement à une vue courante, rehaussés par des semelles hautes). Les comédiens portent des tuniques* courtes et des sexes postiches ; ils ont souvent des masques caricaturaux (au Ve siècle, le masque déformait le visage de l'homme politique dont se moquait le poète ; à l'époque hellénistique, il était stéréotypé, suivant le type de personnage, vieillard, courtisane*, etc.). Les associations* de technites* dionysiaques, nées au IIIe siècle, comptaient parmi leurs membres des acteurs, tragédiens, comédiens et synagonistes (acteurs jouant les seconds rôles) de tragédie* et de comédie*.






ACTION EN JUSTICE

À Athènes, on distingue l'action privée (diké) de l'action publique (graphé*) où l'intérêt commun est en jeu : une action commerciale est une diké, une action pour illégalité une graphé. Le raisonnement des Anciens surprend parfois : il y a diké en cas d'homicide mais graphé en cas d'outrage (l'hybris*, excès, outrance, est un crime contre la mesure qui est une valeur particulièrement chère aux Grecs). L'accusateur est toujours un particulier ; la graphé est intentée par le premier citoyen venu, la diké par la partie lésée ou son représentant légal. Les condamnations pécuniaires sont au profit de la cité en cas de graphé, au profit du demandeur en cas de diké. L'accusateur qui n'obtient pas le cinquième des voix est condamné à payer en cas de diké l'épobélie, en cas de graphé une amende de mille drachmes ; à cette peine s'ajoute l'interdiction d'intenter une autre graphé du même type. Voir PROCÉDURE JUDICIAIRE.







ADDUCTION D'EAU

L'eau provenait non seulement des sources, des nappes phréatiques qui étaient atteintes par des puits et de la pluie qu'on conservait par des citernes*, mais aussi des conduites d'eau souterraines qui amenaient en ville des eaux captées parfois loin. Ces aqueducs, ordinairement en terre cuite et faits d'éléments cylindriques, étaient placés dans des tunnels. L'exemple le plus célèbre est celui de l'aqueduc de Samos, dû au fameux architecte Eupalinos, dès le VIe siècle ; à Athènes, sous les Pisistratides, un système de canalisations permet d'amener l'eau du Mont Hymette jusqu'à la ville*. Beaucoup de villes classiques ont utilisé ce système. À l'époque hellénistique, on a installé l'adduction d'eau sous pression. L'eau de Pergame venait de plus de 25 km et atteignait un château d'eau à 375 m d'altitude ; des canalisations métalliques reprenaient l'eau sous pression pour alimenter de vastes citernes sur le sommet de l'acropole ; de là des canalisations allaient approvisionner la ville. À Alexandrie, l'eau arrivait du Nil par un canal d'une trentaine de kilomètres ; de ce canal partait un canal souterrain sous la voie Canopique avec toute une série de canaux secondaires : l'eau était ensuite amenée jusqu'aux maisons où on la prélevait par un puits ; les citernes n'apparaissent à Alexandrie qu'à l'époque impériale. Voir FONTAINES.






ADJUDICATION

Elle était fréquemment utilisée. La ferme des impôts*, la location des terrains sacrés ou publics et la plupart des travaux publics étaient mis en adjudication par enchères publiques. C'était, par exemple, le moyen employé pour les travaux du sanctuaire* de Délos ; les adjudications se faisaient en vertu d'un décret* du peuple, sur proposition des hiéropes* et de l'architecte ; ces derniers étaient présents, ainsi que la commission* de surveillance (épimélètes*) désignée par le peuple, lorsque le héraut* procédait à l'adjudication sur l'agora* ; l'adjudicataire devait fournir un ou plusieurs garants* ; le contrat décrivait en détail les travaux à effectuer ; l'adjudicataire recevait la moitié de la somme dès la constitution de la caution, le reste moins un dixième après la réception des travaux. À Athènes, les magistrats chargés des adjudications étaient les pôlètes* qui attribuaient, en particulier, les fermes des impôts et l'exploitation des mines* du Laurion.






ADOPTION

Elle est pratiquée couramment en Grèce pour perpétuer les lignées et permettre une meilleure répartition des biens lors des héritages*. À Athènes, c'est Solon qui l'a rendue légale. On n'y peut adopter si l'on a déjà un fils légitime. Si l'on a une fille, on peut adopter l'homme qu'on prend pour gendre, mais l'adoption du gendre, à Athènes et dans le reste du monde grec, est plus que rarissime, à la différence de celle du petit-fils par la fille, courante partout. On ne peut adopter qu'une personne qui appartient au même statut que soi : dans
une cité qui exige la double filiation citoyenne pour le statut d'enfant légitime et citoyen, ce qui est le cas dans la plupart des cités à partir du IVe siècle, un citoyen ne peut adopter que le fils ou la fille légitime d'un citoyen et d'une citoyenne. L'adoption n'est pas destinée à trouver des parents à un enfant abandonné. Elle donne à l'enfant adopté le statut d'enfant légitime du père adoptif, avec les mêmes droits et devoirs que s'il était son enfant par le sang. Mais l'adopté ne devient pas l'enfant d'un couple marié ; il n'a pas une nouvelle mère légitime : sa seule mère est sa mère de naissance. Comme pour son fils biologique, le père adoptif doit faire inscrire son fils adopté dans les subdivisions de la cité auxquelles il appartient lui-même, dème*, phratrie*, association d'orgéons*, génos*. L'enfant adopté appartient généralement à la famille par le sang ou l'alliance du père adoptif. L'adoption se fait soit entre vifs, soit par testament du père adoptif, soit de façon posthume par décision du père biologique de l'enfant si le défunt n'a pas d'héritiers directs ou n'a que des filles : on peut renoncer à l'un de ses fils pour en faire le fils du père de sa femme. On a usuellement pris la précaution de donner à cet enfant le nom de celui dont on le fera futur fils adoptif et unique héritier. Dans ce dernier cas, on se soucie face à l'opinion de la lignée du défunt, mais, en fait, on pense au partage du patrimoine : le fils donné en adoption hérite de son nouveau père, alors que son frère aura la fortune de leur père biologique. La législation présente des variations d'une cité à l'autre. L'adoption est pratiquée souvent dans l'élite sociale et a été particulièrement fréquente dans la Rhodes hellénistique.






ADYTON

Lieu caché et, par conséquent, lieu dans lequel il est interdit de pénétrer à la plupart des êtres humains : c'est une zone sacrée, généralement située dans un lieu fermé, où n'ont accès que les serviteurs du dieu et, si le rite l'exige, les fidèles qui participent à la cérémonie. On appelle adyton l'endroit où, pendant les consultations oraculaires, se tiennent à Delphes la Pythie, à Didymes le prophète*. L'aspect de l'adyton est très variable. Il se trouve que celui de Delphes et celui de Didymes sont situés tous deux à l'intérieur du temple* et à un niveau inférieur à celui du reste du bâtiment , mais il s'agit à Delphes d'une cave, à Didymes d'une grande cour à ciel ouvert où il y a le point d'eau nécessaire à l'oracle* et la chapelle abritant la statue* divine.






AÈDE

À l'époque archaïque, barde épique qui, en s'accompagnant de la cithare*, récite des poèmes qu'il a composés ou dont il a hérité d'un autre aède ; ces poèmes, de toute manière, ont pour origine une longue tradition orale. L'aède par excellence est Homère. Il se distingue du rhapsode* qui récite des poèmes d'autrui sans accompagnement musical. Les aèdes n'ont pas totalement disparu avec l'époque archaïque puisqu'il existe encore des concours* pour eux au IIe siècle.







AFFRANCHISSEMENT

L'affranchissement de certains esclaves* peut être décidé par la cité. Seule la cité de Sparte a le droit de libérer des hilotes*, pour services rendus dans l'armée*. Diverses cités ont libéré des esclaves de particuliers pour la même raison, en dédommageant leurs maîtres, ainsi Athènes pour les esclaves qui ont participé à la bataille des Arginuses en 406. L'esclave peut racheter lui-même sa liberté en versant son prix, généralement une somme ronde, à son maître ou sa maîtresse ; ceci implique qu'il ait pu se constituer un pécule. L'esclave, fait prisonnier à la suite d'une guerre, peut être racheté à son propriétaire par les membres de sa famille. L'argent nécessaire à la libération peut être réuni par un éranos*. L'affranchissement comporte souvent une clause de paramoné qui oblige l'affranchi, tant que vit son ancien maître (ou parfois une autre personne désignée par l'acte), ou pour une durée déterminée, à rester auprès de lui et à travailler pour lui ; on connaît des cas où l'affranchi se libère ultérieurement de la paramoné en payant une somme supplémentaire. Enfin, un maître peut libérer de lui-même un esclave sans contrepartie. Plusieurs méthodes sont utilisées pour affranchir les esclaves. On peut affranchir un esclave par déclaration aux autorités publiques qui enregistrent l'affranchissement moyennant le paiement d'une taxe, comme en Thessalie. On peut procéder par disposition testamentaire, comme Platon et Aristote. On peut affranchir l'esclave par consécration à une divinité, ce qui est fréquent en Béotie. On peut, comme c'est le cas pour la grande majorité des affranchissements connus par des inscriptions dans le sanctuaire* de Delphes, affranchir l'esclave par vente fictive à une divinité (Apollon, à Delphes) ; l'ancien maître reçoit la somme correspondant au prix de l'esclave ; le dieu « achète » l'esclave pour qu'il soit libre ; l'affranchissement est garanti par le « vendeur » mais aussi par des garants qui se substituent à lui si nécessaire. La situation de l'affranchi varie beaucoup, suivant qu'il y a ou non une clause de paramoné : s'il n'y en a pas, il peut « faire ce qu'il veut et aller où il veut ». Son statut dans la cité est, au mieux, celui d'un métèque*, certaines cités faisant la distinction entre l'étranger libre résident et l'ancien esclave.






AGALMA

Voir STATUE.






ÂGE

Voir CLASSES D'ÂGE, ÉPHÉBIE.






AGÔGÈ

Le terme agôgé, qui désigne chez les modernes l'éducation spartiate, n'est pas utilisé par les Anciens avant 331 quand un éphore* refusa de livrer 50 enfants comme otages parce qu'ils seraient exclus des charges à Sparte du fait qu'ils n'auraient pu passer par l'agôgé ancestrale ; l'information vient de Plutarque,
auteur d'époque impériale, le seul à parler en détail de ce qu'il nomme agôgé, mais, dans la seconde moitié du IVe siècle, l'institution existait et était obligatoire, non pour faire partie des citoyens, mais pour accéder aux magistratures et aux honneurs. On sait par Xénophon qu'il y avait trois classes* d'âge à Sparte, les paides (enfants), les paidiskoi (adolescents) et les hébôntes qui, à 20 ans, sont d'âge à servir dans l'armée* mais ne deviennent citoyens à part entière qu'à 30 ans. Tous sont sous l'autorité d'un magistrat important, le pédonome*, ce qui ne les empêche pas d'être sous l'autorité paternelle et d'avoir des liens étroits avec leurs parents, comme partout en Grèce. On est pais de 7 ans à 15 ou 16 ans ; les paides sont groupés en ilai, chacune étant sous l'autorité d'un jeune homme de la catégorie des irènes. La formation se durcit à partir de 12 ans et des relations pédérastiques sont alors possibles avec un aîné appartenant à la classe des hébôntes. De 15 ou 16 ans jusqu'à 20 ans, on est paidiskos. La formation alors comporte beaucoup d'activités collectives et des exercices pénibles (ponoi) dans la campagne et la montagne, mais les adolescents vivent la plupart du temps en ville puisqu'ils ont accès aux repas en commun, ce qui les initie à la vie du citoyen adulte. Les jeunes Spartiates de cet âge sont plus encadrés que dans les autres cités grecques, mais il y a des différences sociales, puisque les plus riches d'entre eux sont accompagnés d'hilotes* de leur âge qui sont pour eux des serviteurs. L'année la plus importante est celle de l'irénat, pour les jeunes de 20 ans. L'éducation comporte non seulement l'entraînement sportif, qui aboutit à des compétitions gymniques, surtout des courses à pied, lors de fêtes* civiques nombreuses, et une préparation militaire très développée, mais aussi une instruction générale, très importante notamment dans le domaine musical, avec chant choral et danses, avec des concours* lors des fêtes, notamment les Gymnopédies. L'éducation spartiate a sans aucun doute énormément évolué entre l'époque classique et l'époque impériale, où elle comporte des éléments, comme la fustigation sur l'autel* d'Artémis Orthia, qui attirent les touristes.






AGÔN

Un agôn est une lutte où l'on cherche à remporter la victoire sur un adversaire digne de soi pour prouver sa valeur et atteindre la gloire ; cette lutte obéit à des règles reconnues par les deux antagonistes. L'esprit agonistique est un esprit de compétition, d'émulation ; il est le désir d'être le meilleur, le premier. Il est aristocratique de nature et d'origine, mais il s'est répandu partout. La civilisation grecque tout entière est une civilisation de l'agôn. Les innombrables concours* gymniques, artistiques et hippiques en sont la manifestation la plus éclatante. Mais l'agôn n'est pas seulement le concours ou la joute rituelle qui, à l'occasion d'une fête religieuse, oppose divers éléments d'un même groupe. C'est aussi le procès qui met aux prises l'accusateur et l'accusé, la lutte verbale où s'affrontent devant l'assemblée deux hommes et deux politiques, les luttes de prestige entre les cités, leurs disputes pour l'hégémonie, le
combat où l'armée* d'hoplites* cherche non à détruire l'autre mais à le chasser du champ de bataille*.






AGONOTHÈTE

Magistrat élu par la cité ou la Confédération* et chargé de l'organisation matérielle d'un concours* (agôn*), parfois de plusieurs (ce qui est le cas à Athènes pour les concours dramatiques, à partir de 310 environ, quand la chorégie fut abolie). L'agonothète était, en général, un magistrat unique, mais il existait parfois un collège d'agonothètes, comme à Priène au IIe siècle. Tout agonothète doit assurer le bon déroulement des épreuves ; il est responsable de la gestion financière, fait le bilan des sommes reçues et dépensées et publie ses comptes* ; il a la charge de publier les noms des vainqueurs, ce qui explique que, dans les listes agonistiques, il apparaît souvent comme faux éponyme*. Il prépare les prix, s'il n'existe pas d'athlothète* qui en soit chargé. Lors des concours internationalement reconnus, il prévoit l'hébergement des concurrents et des théôres*. C'est une des magistratures qui, à la basse époque hellénistique, comporte des aspects liturgiques : on peut parler dans de nombreux cas de magistrature-liturgie*. Il s'agit souvent de payer volontairement tout ou partie des dépenses d'une magistrature dont les aspects religieux sont importants : ainsi, à Priène, Kratès et ses collègues offrent un banquet* somptueux, lors des Panathénées, à tous les théôres et théorodoques*. Mais certains agonothètes, magistrats lors d'un concours important, ont agi en évergètes* en payant des travaux de construction ou de réparation d'édifices sacrés.






AGORA

Il y a des cités grecques sans acropole*, il n'y en a pas sans agora. L'agora est la place publique. Sa fonction première est politique. Chez Homère et en Thessalie, le mot agora désigne tantôt l'assemblée*, tantôt le lieu où elle se réunit ; c'est soit une esplanade près du palais* du roi*, soit déjà une place dans la ville* basse. Au cours de l'époque archaïque, la vie politique émigre peu à peu de la ville haute vers la ville basse, de l'acropole vers l'agora qui devient le vrai centre de la communauté civique. Elle abritait déjà l'assemblée, elle abrite désormais les magistrats et les tribunaux* qui s'organisent ; elle reçoit, comme à Athènes, toutes sortes d'édifices politiques et administratifs. En même temps, sa fonction religieuse prend de l'importance : les divinités qui protègent la cité et ses lois* sont appelées agoraioi, et l'agora est couverte d'autels*, d'enclos, de tombeaux de héros*, de sanctuaires* ; par conséquent, son accès est interdit à toute personne chargée d'une souillure*. C'est sur l'agora que se déroulent certains concours* civiques. À l'époque classique, apparaît la fonction commerciale ; désormais, le mot agora désigne principalement le marché. Le développement des activités commerciales chasse, dans bien des cités, l'assemblée du peuple* de l'agora et suscite les protestations des penseurs à tendance aristocratique : Platon et Aristote voudraient séparer l'agora marchande et l'agora politique et religieuse (cette séparation est réalisée dans les
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Fig. 2

L'agora d'Athènes à l'époque classique.

A. Temple d'Héphaïstos et d'Athéna Héphaïstaia, dit le Théseion. – B. Tholos. – C. Ancien bouleutérion. – D. Nouveau bouleutérion. – E. Portique de Zeus. – F. Autel des douze dieux. – G. Monument des héros éponymes. – H. – I. Fontaine. – J. Stratégeion. – K. Portique. – L. Ennéakrounos. – M. Hôtel des monnaies. – N. Tribunal. – O. Poecile. – P. Portique des Hermès. – Q. Portique royal.




cités thessaliennes). Le problème ne se pose, en fait, que dans les villes anciennes. Les agorai, en effet, appartiennent à deux types. Il y a, d'une part, celles qui n'ont cessé, comme à Athènes, de se transformer depuis l'époque archaïque : lentement, à mesure que la polis évoluait, l'agora athénienne changeait ; de nouveaux bâtiments apparaissaient pour répondre aux besoins nouveaux, si bien que la place, reflétant l'histoire de la cité, était couverte d'édifices isolés, disparates : malgré les portiques* ajoutés à l'époque hellénistique, elle a toujours manqué d'unité et d'harmonie. Au contraire, dans les villes de type ionien construites selon un plan d'urbanisme, l'emplacement de l'agora a été prévu et on a réalisé un ensemble monumental qui respecte,
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Fig. 3

L'agora de Magnésie du Méandre.

A. Prytanée. – B. Temple de Zeus Sôsipolis.

D'après C. HUMANN et J. KOHTE. Magnesia am Meander, Berlin, Reimer, 1904, pl. II.




en général, le caractère de l'agora grecque. C'est le cas à Magnésie du Méandre : l'agora, créée au IIIe siècle, a été intégrée dans le plan orthogonal, mais on l'a volontairement placée près du grand sanctuaire d'Artémis Leucophryéné, avec lequel elle communique à l'est par un propylée*. La place, sur laquelle se dresse le temple* de Zeus, est entourée de trois portiques en fer à cheval ; elle donne au sud sur une avenue qui l'ouvre à l'activité du monde extérieur ; cette avenue est bordée par un portique qui rend la place parfaitement symétrique et qui ouvre sur des bâtiments cultuels et administratifs, en particulier un prytanée*. Fig. 2et 3.






AGORANOMES

Magistrats chargés de la police des marchés. Ils surveillent les prix et les transactions et doivent faire respecter l'ordre. Lorsqu'il n'y a pas de magistrats plus spécialisés comme les sitophylaques*, ils doivent surveiller le commerce des grains, ainsi à Éphèse et à Ios ; à l'occasion de leur charge, certains ont fait preuve de générosité en distribuant du blé gratuitement ou à bas prix. Dans beaucoup de cités qui ne possèdent pas d'astynomes* ou de métronomes*, les agoranomes s'occupent aussi de la police de la rue et des poids et mesures : c'est le cas à Thasos. Ils existent dans de nombreuses cités. Les plus petites et les plus pauvres ont un agoranome unique au lieu d'un collège. À Athènes,
ils sont désignés par tirage au sort* pour un an ; ils sont dix : cinq pour la ville, cinq pour Le Pirée. Voir PANÉGYRIE.






AGRICULTURE

L'agriculture est la première activité économique dans le monde grec. La majorité de la population vit du travail de la terre, ce qui explique que les crises sociales aient été avant tout des crises agraires. À l'époque archaïque, le manque de terres a été une des causes de la colonisation. On pratique généralement une polyculture de subsistance qui repose sur ce qu'on appelle ordinairement la « trilogie méditerranéenne », céréales, vigne et olivier (bien que cet arbre ne puisse être cultivé partout, même en Grèce continentale et insulaire), à quoi s'ajoute l'élevage. En raison du relief souvent accidenté, les Grecs ont créé des terrasses de culture pour disposer de surfaces cultivables aussi grandes que possible ; suivant la déclivité, les murs des terrasses doivent ou non recevoir un entretien chronique, ce qui exige de la main-d'œuvre. Il s'agit pour l'essentiel de cultures sèches, mais, quand c'est possible, on crée des képoi, des terrains clos par des murs de pierre où l'on pratique une culture irriguée, grâce à des puits et à bassins réservoirs, en produisant surtout des légumes et des fruits. Certaines productions sont destinées à la vente, à destination de la grande ville, si la cité en a une, ou de l'étranger : c'est le cas du vin de qualité. Des progrès, lents certes, ont eu lieu : drainage de marais, amélioration des races animales, etc. Les grandes différences, cependant, tiennent à deux éléments : la richesse ou la pauvreté de certaines régions en raison de la nature du sol et du climat, et la répartition de la propriété foncière. Voir AGRICULTURE (INSTRUMENTS D'). ALIMENTATION, BAUX, BERGERS, CÉRAMIQUES, CÉRÉALES, ÉLEVAGE, ESCHATIA, ESCLAVAGE, HABITAT, HILOTES, HUILE, IMPÔTS, PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE, VIN.






AGRICULTURE (INSTRUMENTS D')

Les instruments d'agriculture ont peu évolué chez les Grecs pendant l'Antiquité. Dans une petite exploitation, la partie en bois des outils peut être fabriquée sur place, mais on est toujours obligé d'acheter les éléments en métal au forgeron. L'araire, composée d'un manche, d'un timon et d'un sep auquel sont fixés la haye et le soc, est en bois avec un soc en fer ; elle ne permet pas de labours profonds ; elle ouvre le sol sans le retourner : elle est tirée en général par un couple de bœufs ou de mulets. La lourde houe à deux dents, la dikella, qui vaut entre 2 drachmes et 3 drachmes à l'époque classique, est donc indispensable, ainsi que la pioche. Le sarcloir est nécessaire pendant la période de croissance des céréales*, la période où tout se joue. La faux étant inconnue, on fait la moisson avec la faucille (drépané) qui vaut 5 drachmes dans l'Athènes classique, puis, une fois les gerbes faites, on les porte sur l'aire à battre ; des animaux tournant en rond font le dépiquage ; après le vannage fait avec la pelle à vanner, un instrument en bois, le grain est conservé dans des pithoi, de grandes jarres, qui valent de 31 à 51 drachmes l'une, à Athènes à la fin du
Ve siècle. Les meules, puis le moulin rotatif inamovible ne sont pas des instruments liés à la production agricole, mais à la consommation : ils servent à fournir la farine pour la cuisine. Le vigneron a besoin d'échalas (charax) et de sarclettes pour la taille des vignes et la vendange ; les pressoirs à vin* se trouvent en ville quand la production est réduite, comme à Délos, ou dans les vignobles, quand la production est importante, comme à Thasos. Les olives sont souvent écrasées dans l'auge (lènos) par des hommes portant des sandales de bois. Les premières meules verticales pour l'huile* ont été utilisées en Grèce dans la première moitié du IVe siècle. L'outillage agricole ne coûte pas cher, à la différence des animaux utilisés pour les labours et le dépiquage et des éventuels esclaves* qui moissonnent, vendangent, récoltent les olives. Voir AGRICULTURE, ÉLEVAGE.






AISYMNÈTE

L'aisymnète est, étymologiquement, celui qui commande. 1° On appelle aisymnète un personnage choisi comme arbitre lorsqu'une crise socio-politique secoue la cité. Il reçoit des pouvoirs extraordinaires pour rétablir la concorde et promulguer un code de lois. C'est ainsi que Pittacos eut les pleins pouvoirs à Mytilène pendant dix ans. 2° Les aisymnètes sont des magistrats réguliers à Mégare et dans ses colonies ainsi que dans d'autres cités, comme Naxos où deux aisymnètes sont éponymes. À Milet, l'aisymnète est le chef de la confrérie des Molpes.






AKROASEIS

Conférences, récitals. Voir ÉDUCATION. SOPHISTE.






ALIMENTATION

Les Grecs croient que les céréales, la viande cuite et le vin forment l'alimentation civilisée. Plus de la moitié des produits consommés sont des céréales*. Le blé est mangé sous forme de pain (artos) ; plus la mie est blanche, plus il est estimé ; on n'utilise pas le levain de façon constante et le pain se présente comme une galette ; il est d'ordinaire fabriqué à la maison mais les boulangeries apparaissent à l'époque hellénistique. La farine d'orge, faite de grains grillés et broyés, qui peut être faite chez soi ou achetée, est humidifiée avec de l'eau, du vin ou de l'huile* ; parfois on ajoute du miel ; cette préparation, une fois séchée, est la maza ; suivant les produits ajoutés, la maza est très différente. La maza a été l'aliment de base des classes pauvres pendant toute l'Antiquité et de tous pendant l'époque classique. Le pain coûte plus cher et prend une importance grandissante à l'époque hellénistique, sans jamais supprimer la maza. Les légumineuses, les ospria, tiennent une place importante dans l'alimentation : ce sont les fèves, les pois, les lentilles, les vesces. Parfois produites sur une surface qu'on laisserait normalement en jachère la seconde année de la rotation des cultures, elles sont souvent cultivées dans les jardins.
D'autres plantes pouvaient servir d'aliments de complément ou de substitution : les olives, noires et vertes, les graines de lin pilées, les graines de pavot trempées dans du miel, les scilles (gros oignons). On consomme des fruits, les uns frais (pommes, figues, raisins, grenades, coings, etc.), les autres séchés (raisins secs et figues sèches) ; on mange des amandes. Il y a des nourritures de disette, comme la mauve. La viande, toujours cuite, est surtout consommée dans les banquets* qui suivent les sacrifices*, mais on apprécie le gibier. Le poisson joue dans l'alimentation un rôle plus important que la viande : le poisson frais ne peut se manger que le long des côtes et il coûte cher, mais les Grecs consomment en quantité du poisson séché et salé, en particulier les sardines, les anchois et les thons. On mange des œufs, surtout d'oie. Le fromage, de brebis et de chèvre, est aussi un aliment important. Et le vin* coupé d'eau est une nécessité. Voir AGRICULTURE, ÉLEVAGE.






ALLIANCE

1° L'alliance est ordinairement une symmachia, c'est-à-dire une alliance militaire. L'élément essentiel d'un traité* d'alliance est l'engagement par serment* de chaque partie de venir au secours de l'autre en cas d'agression : il s'agit d'alliance défensive. Certaines alliances, en effet, visent uniquement à établir une collaboration militaire entre deux cités : c'est le cas de l'alliance entre Athènes et Thèbes en 395. Mais l'alliance sert aussi à lier en droit une cité à une autre ou à un groupe d'autres, sans qu'il y ait menace de guerre. Les Grecs, ne connaissant pas d'instrument mieux adapté, recouraient à l'alliance pour instaurer un lien de dépendance entre une puissance forte et une puissance faible. C'est ce type d'alliance que Sparte imposa, en 404, à Athènes vaincue : les Athéniens « avaient mêmes amis et mêmes ennemis que les Lacédémoniens », clause qui impliquait pour la partie faible l'obligation de participer aux guerres* offensives de la partie forte. Dans certains cas, on termine une guerre par un traité de paix et d'alliance : c'est le cas de Sparte et Athènes en 421 et du roi Philippe II et d'Athènes en 346. 2° La symmachia hégémonique est une institution, née au milieu du VIe siècle, avec la ligue du Péloponnèse : elle a pour caractéristique de rassembler un nombre assez important de puissances, d'être pérenne et d'être dirigée par une cité qui a l'hégémonie* de façon exclusive et permanente. Les modernes l'appellent « ligue du Péloponnèse », sauf de très rares exceptions. De même, on appelle « ligue hellénique » la symmachia de 481, transformation de la précédente. L'hésitation porte sur la symmachia créée par Athènes en 478, avec des alliés beaucoup plus nombreux que les ligues précitées. Son nom grec est « symmachia des Athéniens et des Alliés (symmachoi) des Athéniens ». Les modernes ont utilisé diverses dénominations. On a longtemps utilisé le terme « Confédération », en parlant de « Confédération de Délos » ou de « Confédération attico-délienne », ce qui a l'inconvénient de traduire de la même façon symmachia et koinon, deux institutions très différentes (la Confédération béotienne est un koinon). Le terme le plus usité depuis une trentaine d'années est
« ligue », que l'on parle de « ligue de Délos » (à cause du rôle du sanctuaire délien) ou de « première ligue athénienne », avec parfois la précision « maritime », la « seconde ligue athénienne » ayant été créée en 378. Récemment, O. Picard a proposé le terme « alliance athénienne », ce qui a l'avantage de conserver la traduction normale de symmachia, mais il doit préciser que c'est un instrument de l'hégémonie ou de l'Arché*. Les institutions de chaque symmachia sous hégémonie permanente d'une cité sont différentes. La ligue du Péloponnèse prend ses décisions en deux temps : 1/ décision prise par l'assemblée du peuple spartiate, après un débat où peuvent intervenir des envoyés de certains des alliés ; 2/ ratification par le Conseil de la ligue où chaque allié a son représentant. Dans la première ligue d'Athènes, un Conseil des Alliés existe, mais l'importance d'Athènes est telle que les institutions communes sont très mal connues ; assez rapidement, les décisions ne relèvent plus que d'Athènes. Dans la seconde ligue, le synédrion* siège à Athènes en permanence, chaque cité, petite ou grande, ayant une voix ; le synédrion, où les Athéniens ne siègent pas, prennent des décisions, appelées dogma (pluriel dogmata) ; le dogma est transmis à la Boulé athénienne qui le transforme en projet de décret (probouleuma) ; l'assemblée athénienne entérine ou non le dogma.






ALPHABET

L'écriture semble avoir disparu pendant les Âges obscurs ; les Mycéniens avaient utilisé une écriture syllabique connue seulement par des fonctionnaires ou par des scribes. Au IIIe siècle, l'écriture réapparaît, alphabétique. Les Grecs ont emprunté leur alphabet aux Phéniciens. Ils l'ont un peu transformé car l'alphabet phénicien ne notait que des consonnes et la langue grecque exigeait la notation des voyelles. Une seule lettre correspondant à un seul son, c'est une écriture phonétique, facile, accessible à tous.






AMBASSADE

Les textes et les inscriptions* parlent sans cesse d'ambassades. Les Grecs ignorent les ambassadeurs en poste à l'étranger. Les ambassadeurs grecs sont toujours des envoyés temporaires, chargés d'une mission définie. Dépêcher et recevoir des ambassades est un droit qui appartient aux puissances autonomes, cités, Confédérations* ou rois* ; les associations de technites* dionysiaques en envoient elles aussi. L'envoi d'une ambassade est le seul moyen dont dispose une cité grecque pour informer, négocier, solliciter, remercier : il faut des ambassadeurs pour obtenir un traité* de paix, d'alliance* ou de commerce, pour recevoir un serment*, pour demander une aide militaire ou financière, pour faire connaître les honneurs décernés par le peuple reconnaissant. Bien des affaires nécessitent l'envoi de plusieurs ambassades successives. Les ambassadeurs, en effet, ne sont que des intermédiaires qui ne peuvent aller au-delà de leurs instructions et qui n'ignorent pas qu'un procès est toujours possible à leur retour : Kallistratos a fait condamner Andocide et ses compagnons
pour avoir agi contre leurs instructions lors des négociations de 391 avec Sparte. Une ambassade comprend d'ordinaire plusieurs membres. Ils ne sont jamais désignés par tirage au sort*. Ce sont des personnages en vue, leaders politiques, poètes, philosophes, orateurs* surtout : même s'ils sont porteurs d'une lettre qui définit la position de la puissance qu'ils représentent, ils ont à prendre la parole devant un souverain ou devant le Conseil* et l'assemblée* d'une cité ; dans ses négociations avec Philippe de Macédoine, Athènes a beaucoup utilisé ses orateurs, Démosthène, Eschine, Démade. À leur départ, les ambassadeurs perçoivent un viatique, l'éphodion*, calculé en fonction de la durée prévisible du voyage. Elle peut être très longue : à l'époque hellénistique et surtout à l'époque romaine, on voit des ambassadeurs de cités grecques faire de très grands voyages*. Naturellement, il y a encore, comme à l'époque classique, des ambassadeurs qui vont dans une cité proche, font connaître aux autorités l'objet de leur mission et sont invités à dîner au prytanée*, comme le veut la courtoisie internationale. Mais il y a aussi, désormais, des ambassadeurs qui vont au loin plaider leur cause auprès du roi, ce qui est particulièrement pénible quand ce dernier est perpétuellement en mouvement, comme Antiochos III. Plus tard, les ambassades doivent aller à Rome : certaines cités libres, après 133, envoient maintes ambassades au Sénat pour faire respecter leurs droits face au gouverneur de la province d'Asie, comme Colophon, et surtout face aux publicains, comme Priène. Après la guerre de Mithridate, les efforts diplomatiques des cités opprimées pour demander au Sénat un allégement de leur sort ont parfois de minces résultats, malgré la bravoure et le zèle des ambassadeurs. On comprend les honneurs exceptionnels décernés à un ambassadeur qui a obtenu des succès comme Diodoros Pasparos à Pergame. Voir DÉCRET HONORIFIQUE, STATUE, THÉÔRES et THÉÂRES.






ÂME

Voir PSYCHÉ.






AMENDE

Voir PEINES JUDICIAIRES.






AMENDEMENT

Voir DÉCRET.






AMITIÉ RITUELLE

On a longtemps traduit par « hospitalité » le mot grec xénia et par « hôte » le mot xénos*. Il s'agit en fait d'une institution plus complexe. C'est une amitié entre personnes de cités différentes ou même entre un Grec et un non-Grec. À la suite d'une rencontre qui se produit à l'occasion d'un voyage* privé ou public ou, souvent, d'une guerre* (rencontre entre deux chefs alliés ou entre deux ennemis qui viennent de mettre fin aux hostilités),
deux personnes créent entre eux un lien de xénia par un rituel. Ils prononcent des formules, comme « Je te fais mon xénos » avec la réplique « Je t'accepte ». Ils se serrent la main droite (dexia) et échangent des objets souvent sans grande valeur matérielle mais dotés d'une signification symbolique, les pista, qui représentent la fidélité de leur amitié. Les deux xénoi peuvent vivre très loin l'un de l'autre. Mais la xénia est héréditaire et lie non seulement les deux hommes qui ont accompli le rituel mais aussi leurs deux lignées. Si le lien est oublié, il peut être renouvelé par un rituel. La xénia crée entre les deux amis des liens qui sont proches de ceux qu'ont des membres d'une même famille. Fréquemment, on donne à son fils le nom de son xénos (de même qu'on donne souvent à son fils le nom de son grand-père) : Alcibiade porte le nom d'un Spartiate dont son père était xénos. Les xénoi doivent s'entraider et un xénos doit aider les enfants de son xénos. On paie la rançon de son xénos fait prisonnier* ; on l'accueille sous son toit s'il est en exil ; on élève ses enfants orphelins ; on dote ses filles. On voit bien qu'il s'agit d'une institution qui dépasse de beaucoup la simple obligation d'héberger un hôte quand il passe dans la cité. C'est une institution ancienne attestée dès les poèmes homériques (xénia de Diomède et du Lycien Glaukon) et qui existe toujours à l'époque hellénistique. Elle caractérise les classes supérieures.






AMPHICTIONIE ou AMPHICTYONIE

Association* de peuples voisins ou de cités voisines autour d'un sanctuaire* qu'ils administrent en commun. Très rares sont les associations que les Grecs ont dénommées amphictionies : celle du sanctuaire de Poséidon à Calaurie (dont les cités membres sont toutes situées sur le golfe d'Argolide ou le golfe Saronique) et, surtout, celle qui s'est créée autour de deux sanctuaires, celui d'Apollon à Delphes et celui de Déméter près des Thermopyles. Cette dernière amphictionie, très bien connue, groupe douze peuples de la Grèce du Nord et du Centre, dont le plus important est celui des Thessaliens. Son organe exécutif est le Conseil (synédrion*) auquel chaque peuple (ethnos*) envoie deux représentants. Les 24 hiéronmémons qui forment le Conseil appartiennent chacun à une cité particulière : l'un des deux amphictions du peuple ionien est un Athénien. Des spécialistes, les pylagores, assistent les hiéromnémons mais n'ont pas le droit de vote. Le synédrion tient deux sessions (pylées) ordinaires par an, au printemps et à l'automne : le Conseil se réunit à chaque session d'abord aux Thermopyles, puis à Delphes. L'amphictionie pyléo-delphique a essentiellement des fonctions religieuses : surveiller la terre sacrée de Kirrha (qu'il est interdit de cultiver), entretenir les sanctuaires (et notamment reconstruire le temple* d'Apollon à Delphes détruit en 373), gérer les biens du dieu, organiser tous les quatre ans les Pythia. L'Amphictionie juge les affaires religieuses concernant les membres de l'amphictionie, ce qui a entraîné des « guerres sacrées » provoquées par des actions traitées comme sacrilèges : la troisième guerre sacrée contre les Phocidiens (356-346) a eu
des effets considérables dans toute la Grèce balkanique. Bien qu'elle ait parfois joué un rôle d'arbitre entre ses membres, l'amphictionie n'est pas une association politique, mais Philippe II de Macédoine a su en faire un instrument de sa politique ; il en est de même, au IIIe siècle, pour les Étoliens. Certaines associations de cités proches d'un sanctuaire commun n'ont jamais porté le nom d'amphictionie, mais relèvent de la même réalité, ainsi, à l'époque hellénistique, le koinon* des Iliens et des cités qui participent au sacrifice*, au concours* et à la panégyrie* d'Athéna Ilias ; cette association, qui célèbre les Panathénées à Ilion, regroupe des cités de Troade et des Dardanelles.






AMPHITHALÈS

Garçon ou fille qui a ses deux parents en vie et qui apporte la fécondité dont il ou elle est le symbole vivant. Les amphithaleis des deux sexes jouent un rôle important dans les rites du mariage* et dans certaines fêtes* civiques, comme celle que célèbre Magnésie du Méandre en l'honneur de sa divinité poliade*, Zeus Sôsipolis.






AMPHORE

1 ° Récipient en céramique servant au transport et à la conservation de denrées, surtout liquides (vin* et huile*), parfois solides (poissons séchés, fruits secs, etc.). Ce sont des jarres dotées de deux anses et d'une base en pointe. Les deux anses permettent à deux hommes de transporter ce récipient, lourd quand il est plein. La forme générale permet d'empiler des amphores, en les bloquant les unes par les autres, dans la cale d'un navire marchand, sans perte de place, sans risque de les casser et surtout de faire chavirer le bateau. L'amphore est imperméabilisée, à l'intérieur, par une couche de résine. Des amphores ont été trouvées dans les sites terrestres mais aussi dans les épaves de navires. Elles ont été fabriquées en masse dans les régions où l'on produisait en quantité de l'huile et du vin pour l'exportation. La capacité et la forme varient suivant l'origine (avec des variantes selon les époques, les formes étant moins pansues et plus allongées à l'époque hellénistique qu'à l'époque classique) : les archéologues attribuent sans difficulté une amphore donnée à une origine précise. Mais les amphores sont très nombreuses, beaucoup sont cassées et on s'est principalement intéressé aux timbres amphoriques, dits aussi sceaux amphoriques. Les premiers timbres furent imprimés par la cité de Thasos sur les anses de ses amphores dans la première moitié du Ve siècle : ils portent le nom de la cité (« des Thasiens ») et le nom d'un magistrat, ce qui marque l'intervention de la cité dans le commerce avec l'extérieur ; la vignette a, en son centre, un symbole qui varie. En additionnant les timbres de chacune des cités, les savants ont cherché à définir l'extension du commerce de chacune et à les classer en fonction de leur succès. On a longtemps cru que Rhodes éclipsait commercialement ses rivales à l'époque hellénistique. Mais J.-Y. Empereur et d'autres savants ont montré qu'additionner des
timbres n'a pas de sens. En effet, les amphores rhodiennes sont timbrées sur les deux anses (sur l'une le nom de l'éponyme, sur l'autre celui du fabricant) et sont toutes estampillées, alors que, par exemple, les amphores de Cos sont timbrées sur une seule anse et qu'un peu plus de 1 % d'entre elles seulement porte un timbre ; celles de Thasos, à l'époque hellénistique, n'ont qu'un timbre et une sur trois est estampillée. Ces éléments obligent à corriger la thèse traditionnelle. Voir CÉRAMIQUES, EMPORION et MARINE. 2° Grand vase décoré doté d'un pied, comportant deux variantes : l'amphore à col, où le col de l'amphore est distinct de son corps, et l'amphore à panse où il y a continuité. Les amphores panathénaïques, remplies de l'huile des oliviers sacrés d'Athéna, sont données en prix aux vainqueurs du concours* des Panathénées (700 à chaque concours, dont 140 pour le vainqueur à la course de char*) ; elles sont à figures noires, même à l'époque où ce style a disparu, et portent la représentation, sur une face, de la déesse Athéna, sur l'autre, de l'épreuve. Beaucoup ont été retrouvées très loin d'Athènes.






ANDRÔN ou ANDRÔNITIS

Voir GYNÉCÉE, MAISON.






APELLA

Nom donné à tort, jusqu'à une date récente, par les historiens modernes à l'assemblée du peuple* spartiate. D'après les sources anciennes, son nom véritable est ecclésia.






APODECTE

Receveur des finances*. Thasos a un apodecte; Athènes en a dix, désignés par tirage au sort*. Ils perçoivent la totalité des recettes publiques : ils répartissent les fonds entre les différentes caisses, à Athènes conformément aux dispositions de la loi*, à Thasos conformément aux décrets* du Conseil et du peuple.






APPROVISIONNEMENT

Les cités se préoccupent de leur approvisionnement en biens de première nécessité, le bois (et le charbon), l'huile*, les grains. Elles se soucient des prix et utilisent, pour limiter la cherté, des lois*, comme celle sur le bois et le charbon à Délos, et des magistrats, comme les sitophylaques* à Athènes. Elles veillent à approvisionner le marché local, en interdisant l'exportation des denrées indispensables produites sur le territoire, leur réexportation après débarquement dans l'emporion*, les entreprises commerciales des résidents (gens de mer et financiers) qui n'ont pas la cité comme destination finale : c'est ce que fait Athènes pour les céréales*. Elle complète ces mesures par une diplomatie en direction des puissances productrices et par la protection des convois de bateaux marchands par ses navires de guerre , elle accorde
des privilèges aux emporoi étrangers qui acceptent de baisser leurs prix. C'est, en effet, pour les céréales (sitos) que les préoccupations sont les plus vives. Athènes, qui a une très grande ville et dont le sol et le climat ne sont pas très favorables au blé, a des problèmes constants. D'autres cités, mieux pourvues, ne sont menacées par la disette que lorsque les récoltes sont mauvaises ou qu'il y a la guerre. Au IVe siècle, certaines cités se mettent à acheter elles-mêmes des grains en nommant des sitônai, des « acheteurs de grains » : Ce sont des commissaires chargés de l'achat des grains sur un emporion étranger avec de l'argent public, la cité revendant ensuite le blé aux citoyens à prix réduit ; Démosthène fut sitônès, en 338/337. Au début, les cités n'achètent elles-mêmes des grains que les années où l'approvisionnement est difficile. À l'époque hellénistique, dans certaines cités, la sitônia (l'achat des grains) devient une institution permanente, ce qui implique la création d'un fonds destiné à ces achats, le sitonikon, et de magistrats annuels. Le sitonikon peut être alimenté par un prélèvement régulier sur le budget public et les recettes annuelles des ventes, mais il y a souvent eu une mise de fonds initiale, du fait d'une fondation*, d'une souscription* publique, d'une donation royale. Un exemple célèbre est la souscription publique de Samos, vers 260, qui a dû atteindre près de 50 000 drachmes ; ce capital, placé en prêts, fournit des revenus annuels avec lesquels « les préposés aux grains » doivent acheter des céréales : le grain doit être distribué gratuitement, mais les citoyens ne reçoivent par ce biais que les rations de quelques jours par an. À Thespies, il existe deux fonds, l'un créé par une fondation royale, l'autre créé grâce à des fonds sacrés : l'achat du blé financé par chaque fonds est réalisé par deux sitônai annuels ; trois sitopôlai (« vendeurs de grains ») vendent les grains à la population à prix raisonnable.






ARBITRAGE INTERNATIONAL

Depuis le IVe siècle, il est arrivé très fréquemment que deux cités demandent l'arbitrage d'un tiers. Il s'agit, d'ordinaire, de la métropole ou d'une cité amie des deux adversaires. Les membres d'une amphictionie* pouvaient faire appel au conseil amphictionique. On s'adresse également, depuis Alexandre, aux rois* hellénistiques et, à partir du IIe siècle, au Sénat romain. La cité envoie des juges en nombre variable. Les différends dont ces arbitres ont à connaître sont, dans la majorité des cas, des différends territoriaux. Ainsi, au début du IIesiècle, Samos et Priène se disputent une terre qui a une grande valeur stratégique et demandent l'arbitrage de Rhodes, qui dépêche cinq juges ; l'affaire rebondit plusieurs fois au cours du siècle et suscite plusieurs arbitrages successivement remis en cause. D'autres querelles peuvent amener un arbitrage : disputes à propos d'un sanctuaire*, questions financières, etc. Nous connaissons cette procédure par les historiens et surtout par les inscriptions* : les cités adverses faisaient graver les décisions arbitrales et votaient des décrets* honorifiques pour la cité arbitre et les juges qu'elle avait désignés. Voir DÉCRET HONORIFIQUE.







ARBITRE

À Athènes, on connaissait deux types d'arbitres (diétètes). Les uns étaient des arbitres privés : deux Athéniens pouvaient, pour éviter un procès, demander à un concitoyen de trancher l'affaire qui les opposait. Les autres étaient des arbitres publics : ils intervenaient dans toutes les dikai (actions privées). Le magistrat qui a instruit une affaire la transmet à un arbitre public tiré au sort ; ce dernier essaie de concilier les deux parties et, en cas d'échec, rend une sentence ; on peut faire appel contre elle ; dans ce cas, l'affaire est jugée par un tribunal* populaire. Les arbitres publics sont des citoyens âgés de soixante à soixante et un an : tout Athénien de cet âge qui ne remplit pas une autre charge officielle doit servir la cité un an comme arbitre public. Voir ACTION EN JUSTICE, PROCÉDURE JUDICIAIRE.






ARCHÉ

Le terme signifie à la fois « commencement » (d'où des mots français comme « archaïque » et « archéologie ») et « pouvoir, autorité ». 1 ° Dans le domaine institutionnel, les archai sont aussi bien les magistratures que les magistrats (archai et archontes), les charges politiques que les hommes qui les exercent. Arché entre en composition dans d'assez nombreux noms désignant des magistrats ou des commandants : polémarque*, taxiarque*, hipparque*, démarque*, gymnasiarque*, triérarque ; les magistratures et les fonctions correspondantes sont appelées, en français, hipparchie, gymnasiarchie, triérarchie*. 2° Terme définissant le pouvoir impérial qu'exerce sur ses sujets une cité dominatrice, comme Athènes au Ve siècle (qui est à la tête d'une alliance* maritime), ou un roi hellénistique conquérant, comme Antiochos 111. 3° Ensemble territorial formé de cités sujettes géré politiquement, militairement et financièrement par et au profit d'Athènes au Ve siècle ; le terme d'empire qui peut s'appliquer au territoire possédé par le roi de Perse est impropre ici et le terme Arché n'a pas d'équivalent en français.






ARCHÉGÈTE

1° Fondateur et protecteur d'une famille, d'une race, d'une cité; quelques dieux, en particulier Apollon, et beaucoup de héros*, comme Battos à Cyrène ou les héros éponymes à Athènes, sont dits archégètes. 2° Chef, guide ; les rois de Sparte sont archégètes.






ARCHITHÉÔRE

Président d'une délégation religieuse (formée de théôres*) à l'étranger. C'est une fonction prestigieuse, quand il s'agit de représenter la cité à une grande fête ; à l'époque hellénistique, elle est souvent devenue une liturgie*.






ARCHITRAVE

Partie inférieure de l'entablement qui repose sur les chapiteaux de la colonnade. Dans l'ordre dorique, c'est une poutre lisse, non décorée. Dans l'ordre
ionique, elle est formée de plusieurs bandes superposées. Voir FAÇADE. Fig. 7 et 8.






ARCHIVES

Les modernes ont tendance à considérer les inscriptions* comme les archives de l'Antiquité. Les Grecs distinguaient nettement documents gravés sur pierre et documents d'archives : on ne gravait qu'une partie des documents officiels, souvent abrégés, et le rôle des archives publiques était donc important. D'une part, les magistrats conservaient dans leur bureau, l'archeion, leurs comptes* et les procès-verbaux de leurs actes, écrits soit sur papyrus soit sur des tablettes blanchies avec des lettres peintes en rouge : les archives d'une cité ne pouvaient donc pas être centralisées. D'autre part, des cités ont créé des magistrats qui avaient pour fonction de prendre copie de tous les documents civiques, notamment les lois* et les décrets* (ou plutôt d'en faire prendre copie par un scribe, sous leur contrôle) : il s'agissait à Athènes, à partir du IVe siècle, du secrétaire du Conseil* qui déposait ces archives dans le sanctuaire de la Mère des dieux, le Métrôon. À Délos, le Conseil était le responsable des Archives publiques (démosion) : il doit conserver, notamment, les copies de tous les décrets et les registres des magistrats, ainsi les agoranomes ; de ce fait, le bouleutérion* comportait deux salles, la salle des séances et la salle des Archives. Il est fréquent qu'un temple* abrite les archives de la cité : c'est le cas, à Paros, des temples d'Apollon et d'Hestia. On s'est préoccupé à l'époque hellénistique de conserver dans les archives les documents privés importants. Ainsi, dans l'Égypte ptolémaïque, dès le courant du IIIe siècle, on faisait enregistrer les contrats privés dans un bureau des archives situé dans la capitale du nome* ; les responsables de ces bureaux tenaient des registres où ils recopiaient, sous une forme abrégée ou non, les contrats qu'ils enregistraient. Il n'existe nulle part à l'époque hellénistique un bureau central des hypothèques*.






ARCHONTE

Le mot grec signifie « celui qui est à la tête », « celui qui commande » : on appelle « archonte » aussi bien le chef d'une association* qu'un magistrat placé à la tête de la cité. Au pluriel, « archontes » désignent, lorsque le terme est pris au sens large, l'ensemble des magistrats d'une cité, lorsqu'il est pris au sens étroit, certains magistrats dont c'est le titre précis. Le sens large est fréquent dans les inscriptions* et les textes littéraires : lorsqu'un règlement de procession parle des archontes à côté des éphèbes et des enfants, il s'agit de tous les magistrats de la cité. Il est facile de comprendre comment ce mot vague, qui distingue les magistrats des simples particuliers, a pu devenir le titre porté par certains des magistrats. À Athènes, par exemple, lorsque l'autorité du roi s'est affaiblie et que les aristocrates ont voulu placer leurs représentants à la tête de la cité, ces premiers magistrats ont été, tout naturellement, appelés archontes, c'est-à-dire chefs. L'archonte, éponyme* de la cité, détenait à l'époque aristocratique le pouvoir exécutif et connaissait toutes les affaires
de droit familial, tandis que le polémarque* s'occupait de la guerre et des étrangers ; la royauté à vie a disparu, et le roi* est devenu lui-même un archonte désigné pour un an ; à ces trois archontes primitifs sont venus s'ajouter les six thesmothètes*. Depuis le VIIe siècle, Athènes a neuf archontes : le secrétaire des thesmothètes créé après la réforme de Clisthène n'a jamais porté ce titre. Les archontes athéniens ont été désignés par élection jusqu'en 487/ 486 ; à cette date, l'élection a été remplacée par le tirage au sort* entre cinq cents candidats choisis préalablement par les dèmes*. Ce changement a diminué leurs pouvoirs : nombre de leurs compétences sont passées aux stratèges*. À l'époque de Périclès, ils n'ont plus de fonctions que religieuses et judiciaires : ils instruisent les affaires qui relèvent d'eux et les introduisent devant le tribunal*. Ainsi, le premier archonte introduit les actions qui concernent les successions, les orphelins et les épiclères* ; il continue à donner son nom à l'année et à organiser le calendrier et certaines fêtes religieuses comme les Grandes Dionysies : il n'a plus de responsabilités politiques. L'ouverture de l'archontat à la classe des zeugites* en 457/456 est un symbole démocratique et non un événement politique. L'archonte existe ailleurs qu'à thènes : il est toujours éponyme. Il est attesté dès le VIe siècle dans des cités comme Delphes et Thèbes. À Thasos, les trois archontes sont les magistrats suprêmes de la cité. L'archonte existe dans toutes les cités béotiennes : quand Érétrie entre dans la Confédération* à la fin du IVe siècle, elle imite les cités béotiennes en désignant à son tour un archonte. Un archonte fédéral est attesté en Béotie à partir du IVe siècle, mais il est sans doute beaucoup plus ancien : ce chef de la nation béotienne est avant tout un magistrat religieux.






ARÉOPAGE

Conseil aristocratique athénien. C'est le descendant du Conseil homérique des Anciens. Son recrutement et ses pouvoirs dans la période présolonienne sont mal connus. On était aréopagite à vie. Les pouvoirs du Conseil, n'étant pas définis, n'étaient pas limités. L'élément fondamental était religieux : le Conseil jugeait les sacrilèges et tous les délits qui pouvaient entraîner une souillure* pour la cité, en particulier les homicides, et il savait interpréter la loi non écrite. Il était, de plus, le gardien de l'ordre public et avait le droit de châtier tout délinquant. Il était, enfin, le gardien des lois* et il contrôlait les magistrats ; peut-être même désignait-il alors les archontes*. Ses pouvoirs judiciaires et politiques étaient donc très étendus : la puissance des aristocrates (les Eupatrides dans cette cité) s'exerçait ainsi dans le domaine politique comme dans le domaine militaire et économique. Après Solon, le recrutement de l'Aréopage et bien connu : les aréopagites sont les anciens archontes cooptés par leurs collègues. De Solon à Éphialtès, l'histoire de l'Aréopage est celle d'une lente décadence : l'évolution sociale du VIe siècle et les créations institutionnelles de Solon et de Clisthène ne pouvaient que l'affaiblir. Son prestige se maintient mais son rôle politique diminue. Après Salamine, on commence à considérer comme un bastion antidémocratique ce Conseil aux membres
nommés à vie et aux multiples activités de police et de justice. Éphialtès, en 462, lui enleva la majorité de ses attributions en les disant surajoutées. L'Aréopage ne conserva plus que la juridiction de l'homicide volontaire, de l'empoisonnement et de l'incendie, ainsi que la garde des oliviers sacrés. Il restait la plus vénérable des institutions athéniennes. Il a repris de l'importance à l'époque impériale où il est devenu l'institution la plus puissante de la cité. Voir CONSEIL DE CITÉ, GÉROUSIA.






ARÉTÉ

Valeur personnelle, excellence. C'est l'idéal que tout Grec cherche à atteindre. À l'origine, c'est la valeur guerrière qui distingue l'aristocrate du roturier ; elle se prouve par l'exploit victorieux. Très vite, la notion s'enrichit : l'homme doué d'arété doit être désormais un conseiller avisé en même temps qu'un vaillant guerrier. L'arété devient peu à peu l'excellence dans tous les domaines, physique, intellectuel et moral ; pour Socrate, elle est, avant tout, la perfection morale. À l'époque hellénistique, on célèbre l'arété du roi*, la « Vertu » qui lui est propre.






ARISTOCRATIE

Étymologiquement, c'est le régime où les meilleurs ont le pouvoir. Dans le langage courant, aristocratie était synonyme d'oligarchie* : le mot faisait penser au régime de Sparte ou des cités crétoises. Mais les théoriciens politiques du IVe siècle ont eu tendance à distinguer l'aristocratie, fondée sur l'arété*, des régimes fondés sur la richesse, en opposant, comme Xénophon, aristocratie et ploutocratie, ou, comme Aristote, aristocratie et oligarchie*. Platon dans La République va plus loin : il donne le nom d'aristocratie au régime idéal imaginé par Socrate, et le distingue non seulement de l'oligarchie, mais de la timocratie, régime fondé sur l'honneur, qui régnerait, par exemple, à Sparte.






ARMÉE

Le mot stratos ou stratopédon désigne une armée qui mène une campagne ou une expédition, non l'ensemble des forces qu'une cité ou une alliance pourrait aligner, ni même l'ensemble des contingents qu'une puissance engage sur plusieurs fronts. Les armées civiques ou fédérales sont commandées par des magistrats civiques ou fédéraux, les stratèges* à Athènes, les béotarques* dans la Confédération béotienne. Une armée civique n'est pas permanente et les soldats sont usuellement des non-professionnels, même s'il a existé, çà et là, souvent pour peu de temps, des troupes d'élite* qui s'entraînent aux frais du trésor public. Le cas des Spartiates est particulier : ce sont avant tout des soldats (même s'ils s'occupent de leurs terres beaucoup plus qu'on l'a dit). Cependant, après les guerres médiques, il faut parler non plus d'une armée spartiate, mais d'une armée lacédémonienne. Sur les 292 Lacédémoniens faits prisonniers à Sphactérie, en 424, il n'y a que 120 Spartiates, les 172 autres
étant des périèques*. Si les Spartiates sont formés depuis leur jeunesse au combat, les périèques, dont le nombre dépasse de plus en plus le leur dans l'armée à mesure que le temps passe, sont des Grecs qui mènent une vie ordinaire. Les citoyens sont rarement mobilisés pour une longue période. Dans les armées terrestres, les levées pandémei, où « le peuple entier » est mobilisé sont assez nombreuses au IVe siècle (ce qui n'implique pas qu'il y ait une bataille* rangée), mais la campagne est courte. On fait appel aux hommes d'âge mûr aussi bien qu'aux jeunes : l'Athénien Pyrilampe a été blessé à Délion, en 424, alors qu'il était plus près de 60 ans que de 50, le philosophe Socrate combattait aussi à Délion, à près de 45 ans. L'amalgame des jeunes et des plus âgés dans l'armée au combat est un fait important. L'armée est très différente suivant le système politique, économique et social de la cité ou de la Confédération et suivant les caractères de la région. Athènes, une cité de Grèce du Sud, a 9 000 hommes à Marathon, ce qui représente un peu plus du quart de la population masculine adulte : ils doivent protéger non seulement les enfants, les femmes et les vieillards, mais aussi ceux des hommes qui ne peuvent payer l'équipement d'hoplite. Cette armée d'hoplites est formée d'hommes aisés, quelle que soit la nature de leur fortune. Dans les régions aux plaines riches qui peuvent nourrir des chevaux, comme la Thessalie ou la Macédoine, une armée se compose fréquemment d'une forte cavalerie (qui peut comporter non seulement les riches propriétaires mais des hommes pris parmi leurs dépendants), à quoi s'ajoutent toujours, même au Ve siècle, des troupes légères (psiloi), ainsi que des hoplites. A Délion, en 424. l'armée béotienne comprend 1 000 cavaliers, 7 000 hoplites et 10 000 psiloi. Les montagnards, comme les Étoliens et les Locriens, utilisent des armes de jet peu coûteuses et font une guerre qui n'a rien à voir avec la bataille* rangée hoplitique : ils tuent de loin, incendient, se cachent, mènent la guérilla. La phalange* hoplitique n'est pas la seule armée de la Grèce classique. Un type d'armée tout à fait différent est l'armée de mer. Une flotte de 100 trières* utilise 18 000 rameurs et gabiers (les hommes qui font la manœuvre). Dans la flotte athénienne, une partie d'entre eux sont des citoyens recrutés sur la liste des hommes aptes à remplir ce type de service que tient chaque dème*. Ils font partie de l'armée : Thucydide désigne toujours par stratopédon la flotte athénienne basée à Samos en 411 et par stratiôtai (soldats) les rameurs. Outre des hommes venant des cités alliées, la flotte athénienne utilise les métèques*, qui sont mobilisables dans la marine* pendant la guerre, ainsi que des esclaves* : la proportion de ces derniers est de moins de 20 % à la fin de la guerre du Péloponnèse. C'est une armée qui fait appel à une proportion plus importante de la population mâle adulte et qui est plus diverse pour ce qui est du statut socio-politique. Les cités font appel à des professionnels salariés, les mercenaires*, pour des expéditions très lointaines (le premier exemple étant l'utilisation par Sparte, en 424, de 1 000 mercenaires d'origine péloponnésienne pour une expédition en Chalcidique et en Thrace) ou pour des guerres longues par nature (les mercenaires d'Iphicrate servirent, dans des conditions de combat, hors du territoire athénien, pendant quatre ans, de 393 à 389). Mais c'est un phénomène marginal. À Chéronée
(338), l'armée nationale macédonienne battit deux armées nationales, celle d'Athènes et celle de Thèbes. Voir ARMEMENT, CLASSES D'ÂGE, HIPPEIS.






ARMEMENT

Les armes des Grecs sont en bronze. 1 ° À l'époque archaïque apparaît l'armement de l'hoplite, un fantassin qui doit son nom aux hopla, les armes, principalement les armes offensives. Il porte un bouclier rond et concave, l'aspis ; son armature est en bois recouvert de bronze ; il est tenu sur le bras gauche, grâce à un brassard situé au centre interne du bouclier, le porpax, et à une poignée située sur le bord, l'antilabé ; le rayon du bouclier est de la longueur de l'avant-bras de son porteur ; en moyenne, le bouclier a un diamètre de 0,90 m ; il protège à la fois la partie gauche du corps du combattant et la partie droite du corps de son voisin de gauche. L'hoplite porte toujours un casque de bronze, dont le modèle le plus courant est le casque dit « corinthien », qui couvre toute la tête et le visage, ne laissant libres que les yeux, la bouche et le menton ; il limite la vue et l'audition (le casque dit « chalcidien » découvre les oreilles) ; en bronze, sous le soleil, il tient très chaud et le combattant risque déshydratation et coup de chaleur ; au cours de l'époque classique, le casque a évolué pour être moins englobant, le pilos ne couvrant plus que le crâne. L'hoplite a toujours également, à la main droite, une longue lance (doru) de bois (le cornouiller et le frêne sont renommés pour leur solidité), avec une pointe et un talon en bronze ; le talon peut être fiché en terre. Il a aussi une courte épée. Pour les protections supplémentaires, tous les hoplites n'en sont pas pourvus, car elles coûtent cher. On peut avoir une cuirasse de bronze, composée d'un plastron et d'une plaque dorsale, que l'on porte sur une tunique courte, des cnémides (jambières), même un protège-ventre (mitra). Ces éléments alourdissent énormément le combattant. Cela explique que l'hoplite ait besoin d'un valet, pour transporter son équipement jusqu'au champ de bataille*. 2° Le cavalier est évidemment moins lourdement armé. Le bouclier n'est pas toujours porté et l'on utilise, comme armes offensives, des javelines (palton, pluriel palta) et une épée recourbée (machaira). 3° Les armes des troupes légères (psiloi) donnent leur nom à certains soldats spécialisés. Les archers, qui viennent souvent de Crète, et les frondeurs (qui utilisent des balles de plomb, dont certaines ont des inscriptions comme « prends-la ») n'ont pas d'armes défensives. Les peltastes doivent leur nom à la pelté, un bouclier d'osier et de cuir, rond ou en forme de croissant ; leurs armes offensives sont le javelot et la machaira. 4° La cavalerie macédonienne sous Philippe II est armée de la sarisse*, une pique plus courte et plus légère que la sarisse du fantassin macédonien attestée à partir d'Alexandre. Des pointes de sarisses de cavalier ont été retrouvées sur le champ de bataille de Chéronée (338). 5° La transformation de l'infanterie macédonienne semble s'être faite dès les années 338-335. Les phalangites ont comme arme offensive la sarisse, une pique en bois de cornouiller, longue de 6,20 m, plus épaisse que la lance hoplitique, avec une pointe et un talon en bronze beaucoup plus lourds que celle de la
lance ; elle se tient à deux mains. Le bouclier est beaucoup plus léger (0,60 m de diamètre) que celui de l'hoplite et il est retenu à l'épaule par une courroie. À l'époque hellénistique, les armées royales portent la sarisse, mais beaucoup d'armées civiques sont restées de type hoplitique. Voir CHALCOTHÈQUE, PHALANGE.






ARTISANAT

Les Grecs ont eu non une industrie mais un artisanat, non des usines mais des ateliers (ergastéria). Le manque de machines et l'importance du travail domestique expliquent en partie l'absence d'ensembles industriels. Les seuls grands ateliers font de la métallurgie. Ce sont surtout des fabriques d'armes. Le plus grand atelier connu est l'atelier de boucliers possédé par le père de l'orateur Lysias, à la fin du Ve siècle : il occupe 120 esclaves. Un atelier d'une trentaine d'esclaves est considéré comme une grande entreprise. Une partie des ateliers se trouve dans la campagne. En effet, l'agriculture* est la première activité économique et des activités artisanales lui sont nécessairement liées, ainsi la production d'amphores* à vin* près des vignobles à Thasos. De plus, dans les cités qui possèdent des mines*, comme Athènes, il y a des ateliers de transformation au-dessus (on en connaît un dans le Laurion où travaillent 30 esclaves). Certains ateliers sont nécessairement à l'écart de la ville, ceux qui créent des nuisances, ainsi les ateliers des foulons et des tanneurs. Mais une partie des ateliers est en ville, car l'artisanat ne peut être séparé du commerce de détail ; c'est la même entreprise qui fabrique et vend au consommateur, sans intermédiaire ; les ateliers sont en même temps des boutiques*. Un atelier est d'abord un local. Ce peut être une ou deux pièces situées au rez-de-chaussée d'une maison* urbaine, utilisées par le propriétaire pour son activité économique ou louées à un tiers. Ce peut être un bâtiment plus important. Au début du IIe siècle, un Délien loue au dieu Apollon un atelier destiné à des travailleurs masculins, de spécialité inconnue, moyennant un loyer annuel de 190 drachmes. Et il est clair qu'un atelier de transformation de minerai a par lui-même de la valeur. Un atelier est aussi un ensemble de travailleurs. Le patron, citoyen ou métèque*, peut travailler seul ou avec un nombre d'esclaves restreint : Socrate, comme bien des Athéniens, aimait s'attarder dans les ateliers-boutiques, chez le cordonnier, le barbier, etc. ; ces petites unités sont sans aucun doute les plus nombreuses. Le métier est souvent héréditaire : on l'apprend auprès de son père dont on hérite l'atelier. Le propriétaire d'un grand atelier n'y passe pas tout son temps : Kléôn qui a une tannerie au début de la guerre du Péloponnèse a le loisir de faire de la politique et d'exercer des magistratures. Lorsqu'il a plusieurs ateliers, le patron n'en dirige qu'un, laissant les autres sous la direction de fait d'un tiers, parent, affranchi ou même esclave. Beaucoup de Grecs aisés, de plus, mènent de front plusieurs activités lucratives, ce qui les empêche de se consacrer à l'atelier qu'ils possèdent ou qu'ils font fonctionner comme locataire. Si des locataires de locaux à fort loyer ou des propriétaires de locaux de belle valeur ou de près d'une vingtaine d'esclaves
artisans sont des hommes riches, le monde de l'artisanat dans les chantiers est tout autre. On le connaît bien aujourd'hui pour les travaux des sanctuaires. L'offre de travail est très irrégulière. Sauf à Athènes où l'on fait appel à des équipes d'esclaves sur les chantiers pour des travaux longs et répétitifs, les sanctuaires font surtout travailler des hommes libres, citoyens ou étrangers, mais vivant sur place ; le travail est donné de façon fragmentée, si bien que personne ne peut vivre seulement des commandes du sanctuaire : pour les artisans petits et moyens, ce n'est qu'un client parmi d'autres. Les gros ouvrages, en revanche, sont donnés par enchères à des entrepreneurs qui gagnent beaucoup plus ; mais le travail est souvent divisé entre plusieurs opérateurs, ce qui crée une instabilité pour l'entrepreneur et les esclaves qu'il emploie. Voir ESCLAVAGE.






ASSEMBLÉE DU PEUPLE

Elle existe dans toutes les cités grecques. Dans la plupart d'entre elles, y compris Sparte, elle s'appelle ecclésia. Quelques cités lui donnent un autre nom (qui est la forme dorienne du nom du tribunal populaire d'Athènes, l'héliée) : Argos l'appelle haliaia, Corcyre et plusieurs cités de Sicile (Acragas, Camarine et Géla) halia. L'assemblée du peuple est née de l'assemblée homérique des guerriers (comme dans l'Iliade) ou du peuple (comme à Ithaque) ; cette assemblée écoutait les rois et les chefs qui prenaient la parole ; elle ne votait pas ; elle n'exprimait ses sentiments que par son silence, ses murmures ou ses cris ; le roi* la réunissait pour l'informer de ses décisions ou se concilier l'opinion publique. Plus tard, l'assemblée est l'assemblée des citoyens. Elle est un élément fondamental de la vie civique. Aller à l'assemblée, c'est agir en citoyen, en membre de cette unité vivante qu'est la communauté civique. L'assemblée a un rôle et un recrutement différent selon les régimes politiques. Des personnes en sont exclues parce qu'elles ne répondent aux qualifications censitaires en Béotie, à la fin du Ve siècle ou au début du IVe ; à Athènes, à partir de 321 et jusqu'en 307, il faut posséder 2 000 drachmes pour être pleinement citoyen. Dans certaines cités, le nombre de citoyens jouissant de tous les droits est défini par un chiffre, Mille à Oponte en Locride, Dix Mille à Cyrène, selon la constitution promulguée par Ptolémée Ier, avec l'obligation d'avoir des biens valant 20 mines d'Alexandre au moins (soit 2 000 drachmes). Il s'agit là de régimes aristocratiques, où il y a des citoyens actifs et passifs. Dans les cités démocratiques, comme dans l'Athènes classique et la plupart des cités hellénistiques, tout citoyen adulte est membre de droit de l'assemblée. On connaît un décret de Cos où le nombre des votes favorables est supérieur à 4 000 : une grande partie du corps civique est présente à l'assemblée qui le vote. Le nombre des présents peut varier beaucoup d'une séance à l'autre : à Magnésie du Méandre, où le quorum exigé pour la validité de l'assemblée est de 600 (alors que celui de l'assemblée athénienne est de 6 000), on connaît deux décrets honorifiques, l'un où les votants sont 4 678 et le second, pris en l'honneur du fils du personnage honoré par le premier,
où ils sont 2 114. On ignore la cause de cette variation-ci (activités agricoles, par exemple). Mais il est certain que l'absentéisme varie en fonction du sujet traité : les citoyens perdent moins facilement une journée de travail pour des questions de routine que pour des affaires graves. Athènes n'a pas été la seule cité à verser un misthos* à une partie des présents, ce qui est une mesure démocratique, puisque les citoyens sont dédommagés du temps consacré à la collectivité : lasos, à la fin du IVe siècle, a un ekklésiastikon (salaire versé pour la présence à l'ecclésia). Le caractère démocratique ou aristocratique de l'assemblée dépend de la capacité de l'assemblée de décider : selon Aristote, dans les cités crétoises, l'assemblée est ouverte mais a pour seul droit d'approuver les propositions des cosmes* et du Conseil (formé de cosmes sortis de charge). Si l'assemblée est libre de sa décision, son caractère démocratique dépend de l'éventail des questions qui relèvent d'elle. Dans les régimes totalement démocratiques, l'assemblée populaire est souveraine : aucun domaine n'échappe à sa compétence. Une assemblée qui doit décider sur des sujets multiples se réunit fréquemment. Celle d'Athènes a quarante réunions régulières par an au IVe siècle, celle de Samos a deux réunions mensuelles, celle d'Iasos se réunit le 6 de chaque mois ; beaucoup de cités, même petites, ont une séance mensuelle de leur assemblée. L'assemblée gouverne en votant des décrets*. Pour qu'elle puisse exercer pleinement son pouvoir, il est nécessaire que son travail soit préparé. Les Grecs en ont conscience et toutes les cités démocratiques ont un Conseil* qui transforme le projet de décret en probouleuma (proposition du Conseil) ; c'est sur le probouleuma que l'assemblée débat et vote. Tout citoyen a le droit de prendre part à la discussion : la démocratie athénienne assure l'égale liberté de parole (iségoria). L'assemblée, cependant, a besoin de conseillers qui l'aident à mener une politique cohérente. L'homme politique est un orateur* qui persuade la foule ; l'éloquence est le seul moyen qu'il ait pour faire triompher ses vues et gagner l'appui du peuple. Il est difficile de conserver cet appui : il n'existe pas de partis politiques organisés, l'assemblée a une composition différente à chaque séance, il faut obtenir que les citoyens votent les impôts* exceptionnels ou les expéditions militaires qui les concernent personnellement et on doit triompher d'adversaires parfois très doués. Voir BOULÉ ATHÉNIENNE, CONSEIL DE CITÉ, ECCLÉSIA ATHÉNIENNE.






ASSEMBLÉE FÉDÉRALE

Il n'y a pas d'assemblée primaire dans toutes les Confédérations*. Entre 447 et 387, la Béotie n'en a pas. La majorité des Confédérations, cependant, en ont une. Dans les régimes démocratiques, comme la troisième Confédération béotienne et les Confédérations étolienne et achéenne, tous les citoyens qui ont atteint l'âge de servir dans l'armée* ont accès à l'assemblée. Chez les Achéens, tout citoyen peut parler devant l'assemblée et faire des propositions. Dans l'Arcadie du IVe siècle, qui est une démocratie modérée, il y a une assemblée des Dix Mille : l'assemblée est probablement limitée à ceux qui ont les moyens de servir comme hoplites*. L'assemblée se tient souvent dans une cité
de la Confédération, cité ancienne et prépondérante comme Thèbes dans la Béotie de 378, cité créée pour être le cœur d'une nouvelle Confédération, comme Mégalépolis où les Dix Mille siègent dans le Thersilion. Les quatre assemblées régulières (synodos, pluriel synodoi) de la Confédération achéenne, deux au printemps, deux à l'automne, se tiennent à Aigion, une des cités de l'Achaïe proprement dite. Mais le lieu de réunion n'est pas toujours une cité. Après 338, l'assemblée fédérale béotienne se tient à Onchestos, centre géographique du pays, près du sanctuaire de Poséidon. L'assemblée fédérale étolienne, qui ne se réunit que deux fois l'an, se tient, lors de sa réunion d'automne, les Thermika, où se font les élections, dans le sanctuaire d'Apollon à Thermos, alors que l'assemblée de printemps, les Panaitolika, se tient dans une cité qui varie suivant les années et les projets militaires. Dans les assemblées fédérales, les décisions sont prises à la majorité des présents, sauf dans la Confédération achéenne où les votes ont lieu par cité (en fonction de la capacité militaire et financière de chacune). Les décrets* votés par les Dix Mille en Arcadie et par l'assemblée achéenne (synodos) sont préparés par un Conseil* qui a une fonction probouleutique. Le Conseil, chez les Étoliens, ne prépare pas le travail de l'assemblée et a une fonction exécutive. En Achaïe, il existe une assemblée extraordinaire, appelée synklétos : elle est convoquée seulement pour décider de la paix, de la guerre* et, au IIe siècle, lorsque le Sénat romain lui envoie un message écrit ; dans ces cas, sa convocation est obligatoire, ces sujets ne pouvant être traités par les synodoi ; le Conseil n'a pas dans ce cas de fonction probouleutique. Voir CONSEIL FÉDÉRAL.






ASSOCIATION

Le mot grec koinon désigne n'importe quelle association ou communauté ; on emploie également les mots synodos et synagogè. Les associations sont nombreuses et diverses. Il y a des associations de peuples et de cités : Confédérations*, alliances* dirigées par un hégémôn*, amphictionies*. La société civique repose sur une série de subdivisions qui sont des groupements actifs : génè*, associations d'orgéons*, phratries*, hétéries*, etc. D'autres associations, comme les thiases*, les éranoi*, les groupements d'orgéons hellénistiques, n'ont aucun lien avec les structures socio-politiques : on ne vise qu'à célébrer ensemble un culte et à participer au banquet* commun. Il y a des groupes d'hétairoi (compagnons) qui se réunissent pour banqueter, causer et se divertir, mais bien des hétéries athéniennes sont de véritables clubs politiques. Le gymnase* est le siège de nombreuses associations : éphèbes, néoi*, néaniskoi, etc. Il existe enfin des associations professionnelles : associations de technites* dionysiaques, associations d'athlètes* (xystos*), de tailleurs de pierre, de commerçants, etc. Tous ces koina sont des groupements organisés, avec des règlements, des responsables, dont les noms, du reste, varient beaucoup : tel éranos a un archiéraniste à sa tête, tel autre un épimélète*. Les associations religieuses possèdent un sanctuaire*, et le prêtre* ou la prêtresse de l'association célèbre le culte. La plupart des koina ont un trésorier* qui gère
les biens et les fonds de l'association. Toute association peut prendre des décrets* : nous possédons de multiples décrets pris par les éphèbes, les orgéons, les phratries, les syngéneiai*.






ASTOS

Voir CITÉ (DROIT DE).






ASTYNOMES

Magistrats chargés de la police générale dans la ville* (asty). Ils existent dans de nombreuses cités, ainsi à Cyzique, Pergame et Rhodes. Ils forment, d'ordinaire, un collège : Athènes a dix astynomes, cinq pour la ville et cinq pour Le Pirée, désignés par tirage au sort*. Nous connaissons très bien les fonctions de ces magistrats, grâce aux règlements de Pergame. Ils sont chargés, d'une part, de la police de la rue : ils sont responsables de la voirie, c'est-à-dire de l'enlèvement des ordures et de la propreté des voies publiques, et ils doivent protéger le domaine public contre les empiétements des particuliers, qu'il s'agisse de constructions, de balcons en saillie ou d'écoulement des eaux. Ils sont chargés, d'autre part, de la police des mœurs : ils doivent faire régner l'ordre dans les fêtes et les lieux publics ; ils surveillent, par exemple, les danseuses et les joueuses de flûte. Dans les cités qui n'ont pas d'astynomes, leurs fonctions reviennent aux agoranomes. Voir AGORANOMFS, CITERNES, GYNÉCONOME.






ASYLIE

1 ° Asylie personnelle. Privilège, qui permet d'échapper, dans une cité étrangère, au droit de prise, dit aussi droit de représailles (sylon). Ce droit, en effet, s'exerce normalement contre tout concitoyen d'un débiteur (ou d'un auteur d'un vol ou d'un acte de violence), ainsi que contre ses biens : cette procédure pseudo-judiciaire repose sur la notion de solidarité des citoyens. Le droit de prise peut rendre difficile le commerce international. Le créancier ou la victime peut être la cité ou un de ses membres. Le privilège d'asylie est toujours accordé par la cité. Les bénéficiaires sont des individus ou des cités. Dans le cas des particuliers, l'asylie est souvent liée à l'asphaleia, la sécurité même en cas de guerre* ; l'individu qui reçoit ces privilèges n'a plus rien à craindre pour lui-même et ses biens ; la cité prend en considération soit le mérite personnel du bénéficiaire, soit son métier, notamment pour les athlètes*. À l'époque hellénistique, les associations de technites* dionysiaques jouissent partout de l'asylie. Pour les cités, il s'agit toujours d'un accord réciproque qui concerne les ressortissants des deux cités contractantes ; c'est rare à l'époque classique ; à l'époque hellénistique, où les accords sont nombreux, la majorité concerne les Étoliens, connus pour leurs actes de piraterie*. L'asylie personnelle n'a aucun rapport avec la religion. 2° Asylie naturelle des sanctuaires*. Tout sanctuaire est par nature asyle. Il est inviolable. On ne peut y combattre.
On ne peut dépouiller la divinité de ce qui lui appartient, statues, offrandes, trésors. Tout acte de violence de ce type est un sacrilège. Les suppliants* réfugiés dans un sanctuaire sont normalement protégés, car on ne peut dépouiller le dieu de son suppliant. Parfois, cette règle n'a pas été respectée : à l'époque archaïque, l'exécution de suppliants auprès de l'autel* du sanctuaire d'Athéna Polias de l'Acropole et de celui des Semnai en contrebas fit de la famille des Alcménonides une famille maudite, mais la cité d'Athènes exécuta, après 361, l'homme politique Kallistratos réfugié auprès de l'autel des Douze Dieux sur l'agora. 3° Asylie territoriale. À partir du IIIe siècle, des cités ont demandé une reconnaissance internationale soit de l'asylie de leur sanctuaire (hiéron), s'il était dans la ville, soit du caractère sacré (hiéros) et de l'asylie de la ville et de son territoire, si le sanctuaire était hors de la ville (cette règle présente des exceptions, puisque Magnésie du Méandre demande l'asylie de sa ville et de son territoire, alors que le sanctuaire d'Artémis est au cœur de la ville). Sauf quelques exceptions (Ténos et Téos notamment), elles font cette demande d'asylie en même temps qu'elles demandent la reconnaissance internationale de leur grand concours* et de sa trêve sacrée (ekécheiria). Pour obtenir les déclarations de reconnaissance des autres cités grecques (Cos a obtenu une déclaration d'une cité aussi éloignée que Naples), de l'amphictionie* delphique et de divers rois, la cité leur envoie des théôres*. Si la transformation du concours implique un véritable changement en ce qui le concerne, on ne perçoit pas ce que l'honneur de l'asylie apporte à la cité. Elle ne la protège pas de la guerre ; les cités qui votent un décret de reconnaissance de l'asylie ne s'engagent pas à la défendre en cas d'attaque. Elle ne change rien à la question des suppliants. Cependant, le fait que la demande porte à la fois sur le concours et l'asylie a fait penser à Ph. Gauthier qu'elle a des conséquences pour la fête*, assurant la sécurité à tous ceux qui y participent, concurrents, spectateurs, marchands, mais l'existence de cités demandant l'asylie sans demander la transformation de leur fête et concours pose problème. 4° À partir de 145, des cités de Syrie, Phénicie et Cilicie reçoivent le titre de « sacrée et asyle », à quoi s'ajoute souvent « autonome ». Ces titres ont certainement été conférés aux cités par le roi séleucide dont elles dépendaient.






ATÉLIE

Exemption des impôts* (télè). Ce privilège est rarement accordé par une cité à ses ressortissants. Lorsqu'il est accordé à des étrangers, particuliers ou cités, il s'applique normalement aux taxes spéciales qui les frappent ; le bénéficiaire n'est pas pour autant exempté des droits auxquels sont soumis les citoyens. L'atélie s'applique rarement à l'eisphora* et aux taxes sur le commerce avec l'extérieur, sauf exceptions locales. Elle peut concerner les liturgies* et le métoikion*, ce qui est intéressant pour les métèques*, les droits de douane et les taxes sur les ventes, ce qui avantage les voyageurs, surtout les négociants. L'atélie peut être totale ou partielle : le décret* précise parfois la taxe dont le bénéficiaire est exempté.







ATELIER

Voir ARTISANAT, BOUTIQUE.






ATHLÈTE

Personnage qui participe à un concours*, en particulier à un concours gymnique. L'athlète grec s'entraîne dans la palestre* ou le gymnase* et fait tous les efforts possibles le jour de l'épreuve pour remporter la victoire et recevoir le prix, entendre le héraut* proclamer son nom ainsi que celui de son père et de sa patrie*. Même à l'époque hellénistique et romaine, il brûle d'être hiéronique (vainqueur dans un concours sacré), pythonique à Delphes, néméonique, isthmionique, olympionique surtout : la plus grande gloire est de recevoir la couronne* d'olivier sauvage à Olympie. Les meilleurs athlètes ont été périodoniques, vainqueurs dans les quatre concours de la périodos*. Le vainqueur d'un grand concours sait qu'il recevra un accueil triomphal dans sa patrie, qu'il entrera peut-être par une brèche dans le rempart*, qu'il sera reçu au prytanée*, qu'on fera des poèmes en son honneur, qu'on lui érigera des statues* avec son palmarès inscrit sur la base : quelle gloire d'être le « premier » de sa cité ou de sa région à avoir gagné une épreuve, « le premier et le seul » à avoir remporté une série de succès ! À partir de l'époque hellénistique, les cités accordent volontiers le titre de citoyen à ceux qui ont été vainqueurs chez elles. Le vainqueur de la course du stade à Olympie donne son nom à l'olympiade. L'histoire de Théogénès de Thasos montre ce que pouvait être le prestige d'un athlète vainqueur : Théogénès, après avoir été deux fois vainqueur à Olympie, en 480 à la boxe, en 476 au pancrace* et avoir remporté treize cents victoires en vingt-deux ans, joua un rôle politique important dans sa patrie et fut honoré sur l'agora* d'une statue* qui eut des aventures miraculeuses au début du IVe siècle : il reçut alors un culte et devint un héros* guérisseur. Ce personnage appartenait à une famille riche et honorée. Ce n'est qu'à partir du IVe siècle qu'apparaissent certains athlètes professionnels qui gagnent leur vie en participant aux concours argyraioi où les prix sont de l'argent ; les philosophes, à partir de Platon, ont tendance à décrire l'athlète comme un homme de métier, une brute inculte. Cependant, même à l'époque romaine, on trouve des athlètes qui appartiennent à des familles fortunées dont les membres ont exercé des charges politiques dans leur cité. L'athlète victorieux continue à recevoir des statues, à remplir des charges politiques : le boxeur Nicophon, olympionique, fut, en 11/12 ap. J.-C., stéphanéphore* dans sa patrie, Milet ; il fut également grand-prêtre d'Auguste.






ATHLOTHÈTE

Magistrat chargé de préparer les prix (athla) d'un concours*. Il peut être unique, mais il s'agit généralement d'un collège. Il peut avoir des fonctions beaucoup plus larges. Il peut remplir les fonctions de l'agonothète*. Lors des Grandes Panathénées d'Athènes, non seulement les dix agonothètes tirés au
sort préparent les prix des vainqueurs du concours, mais ils s'occupent aussi de la procession* et de la confection du péplos.






ATIMIE

Étymologiquement, un homme frappé d'atimie devient un hors-la-loi. Mis au ban de la communauté civique, il peut être tué sans que son meurtrier soit souillé : tel est le châtiment qu'encourt au VIe siècle, à Athènes, quiconque essaie de devenir tyran*. Plus tard, l'atimie n'est plus qu'une dégradation, une privation de certains droits : c'est une peine infligée d'ordinaire en cas de délit politique ou religieux. Elle peut être totale : on perd alors tous les droits politiques, en particulier le droit d'être magistrat, de participer aux séances de l'assemblée - et d'intenter une action judiciaire - ; on est exclu des sanctuaires* et de l'agora*. Elle peut être partielle : les prostitués, par exemple, ne peuvent à Athènes ni prendre la parole devant l'assemblée ni faire une proposition de décret* ; l'accusateur téméraire, en cas de graphé*, perd le droit d'intenter de nouveau une action du même type. Voir PEINES JUDICIAIRES.






AULÈTE

Joueur d'aulos*. Les grands aulètes, souvent d'origine béotienne, participent à des concours* de divers types. Certains sont des solistes, qui prennent part à des concours thymélikoi. Les Pythia de Delphes ont une épreuve importante pour eux, le nome pythique. D'autres sont des accompagnateurs, parfois d'un aulôde (un chanteur), souvent d'un chœur*, chœur de tragédie*, de comédie*, de dithyrambe. Certains grands artistes sont très estimés, comme Xénophantos de Thèbes dont les airs accompagnèrent la dépouille de Démétrios Poliorcète pendant le voyage* de l'Asie à Démétrias en Thessalie. Il existe aussi des musiciens qui jouent un rôle dans la vie de la communauté : un aulète donne la cadence aux rameurs d'une trière*, des aulètes rythment la marche des hoplites* avançant en phalange*, notamment chez les Lacédémoniens, un aulète joue pendant le sacrifice. L'aulétris, la joueuse d'aulos, peut accompagner un chœur de femmes lors d'une fête* religieuse, comme à Délos. Certaines joueuses d'aulos sont des courtisanes* ; elles ont souvent été représentées sur les vases du VIe et du Ve siècle.






AULIQUE

La cour d'un roi hellénistique est formée de ses Philoi*, ses Amis. Peu à peu se crée une hiérarchie aulique, c'est-à-dire une hiérarchie de cour (aulé) avec des grades. Chez les Séleucides, l'ordre des Amis du roi est divisé en quatre grades, « Amis », « Amis honorés », « Premiers Amis », « Premiers et très honorés Amis ». Il existe aussi l'ordre des Parents du roi : on peut recevoir le titre de « parent » (syngénès), « frère » (ainsi Héliodore pour Séleukos IV), nourricier (tropheus), « père » du roi. Le courtisan a des liens personnels avec
le roi qui lui a donné le titre d'Ami ou de Parent. Lors d'un changement de règne, il perd ses titres.






AULOS

Instrument à vent. Ce n'est pas une flûte. C'est un instrument à anche qui ressemble au hautbois. Il est rare qu'il ait un chalumeau unique. Il en a généralement deux, en roseau s'il s'agit d'un instrument simple, en bois ou en os s'il est de bonne qualité ; ils sont cylindriques, ouverts en bas, percés de trous ronds. On distingue l'aulos grec qui a deux chalumeaux droits de longueur égale de l'aulos phrygien dont les tuyaux sont dissemblables, l'un étant complété par une pièce de corne courbe. L'embouchure a une anche double. Le nombre de trous varie suivant l'époque et suivant qu'il s'agit ou non d'un instrument de professionnel. Ce nombre va de quatre à une vingtaine. Pour les usages de l'aulos, voir Aulète.






AUTEL

L'autel est nécessaire au sacrifice sanglant. Un autel (bômos) est, en général, une construction en pierre, de forme cubique ou cylindrique ; il est souvent orné sur ses faces latérales de guirlandes avec des têtes de bovins (bucranes) ou d'ovins. Il porte parfois inscrit le nom de la divinité à laquelle il est consacré. Sa partie supérieure est l'eschara. Le mot (qui désigne également le foyer, hestia, de la maison*) a longtemps été mal interprété. C'est une cuve large et basse faite en métal (bronze, usuellement), enfoncée sur le dessus de l'autel pour empêcher qu'il soit endommagé par le feu ; l'eschara reçoit le feu qui permet de rôtir les splanchna (les abats) et la part de la divinité. Ces cuves sont bien visibles sur les autels représentés sur les vases peints ; l'eschara ne reste pas posée sur l'autel après la fête ; on la range à l'abri. Les autels les plus anciens sont des monticules formés par les cendres des animaux sacrifiés : c'est le cas de l'autel de Zeus à Olympie. Mais la plupart des autels sont construits. Les particuliers érigent des autels modestes, en pierre ou en brique crue, avec un revêtement de chaux ou de stuc ; il y, à l'époque classique, des autels consacrés aux divinités domestiques, comme Zeus Ktésios ou Zeus Herkeios, à l'intérieur des demeures, dans la cour ; plus tard, comme à Priène, on trouve devant les portes des maisons, dans les rues, des autels privés, consacrés surtout aux grandes divinités de la cité. On voyait partout des autels publics dans les villes. Les autels les plus importants sont ceux des sanctuaires. Il y a des sanctuaires* sans temple*, il n'y a pas de sanctuaire* sans autel : l'autel est indispensable au culte. Il se dresse normalement en plein air, devant la façade est du temple* : sur l'Acropole d'Athènes, celui d'Athéna Polias est devant la façade orientale de l'Érechtheion. On trouve un autel à l'intérieur d'un temple quand il y a un culte fermé, comme certains cultes civiques ; le temple est alors hypètre. On a construit des autels monumentaux. Le plus célèbre est le Grand Autel de Pergame, consacré aux Douze Dieux et au roi Eumène.







AUTOCHTONIE

Être autochtone, c'est pour un peuple avoir toujours « habité et vécu dans sa patrie,... nourri par la terre maternelle dans laquelle il habite », selon la définition de Platon dans le Ménexène, qui dit aussi que la terre de l'Attique « a enfanté les ancêtres » des Athéniens de son temps. Chthôn signifie le sol. C'est une des particularités glorieuses dont se vante Athènes.






AUTONOMIE

Une cité autonome fait ses propres lois (nomoi) et se régit elle-même. En théorie, l'autonomie est inférieure à l'éleuthéria, la liberté, l'indépendance. En fait, il est rare qu'une puissance, cité impérialiste ou roi*, prive une cité de sa capacité de se régir elle-même, ce qui impliquerait qu'elle n'existe plus comme communauté politique, mais elle refuse très souvent aux cités alliées et sujettes de mener une politique internationale indépendante. Le problème vient du vocabulaire. La documentation diplomatique n'oppose pas « autonomie » et « liberté ». On trouve dans de nombreux textes, comme la charte de la seconde ligue maritime athénienne, la formule « libre et autonome », les deux termes ayant pratiquement la même valeur sémantique. À l'époque hellénistique, les rois accordent à certaines cités le statut de « cités autonomes ». C'est une abréviation de la formule précédente : il ne s'agit pas pour le roi de reconnaître la cité comme organe politique, mais de lui accorder formellement sa liberté par rapport à lui-même. Trois mots deviennent interchangeables dans la phraséologie : autonomia, éleuthéria et démokratia (la démocratie). Mais il est de fait qu'il faut différencier des cités réellement indépendantes, comme Rhodes ou Smyrne, de cités « autonomes » ou « libres » ou « démocratiques » qui se trouvent à l'intérieur de l'espace dominé par le roi. Elles sont, certes, préservées de garnisons* régulières et du paiement d'un tribut*, peuvent mener des actions diplomatiques et frapper des monnaies*, y compris les tétradrachmes, à leur nom et à leur type ; mais elles peuvent, sur décision du roi, recevoir une garnison temporaire en cas de guerre et surtout leur autonomie est précaire, dans la mesure où elle est un don du roi.






B




BACCHANT et BACCHANTE

Fidèles de Dionysos, dont un autre nom est Bacchos, organisés en thiases* qui participent à des orgia (rites impliquant l'extase et l'enthousiasme*), usuellement lors d'une fête* qui a lieu en hiver, tous les deux ans. Ces rites sont attestés en Béotie (patrie du dieu), dans toute la région du Parnasse, en Macédoine et dans quelques cités d'Ionie. Les femmes sont beaucoup plus nombreuses que les hommes à fêter le dieu. Lors du rite, les fidèles vont dans la montagne où elles courent, couronnées de lierre et portant le thyrse (branche entourée de lierre et surmontée d'une pomme de pin). Le dieu les fait sortir d'elles-mêtnes (extase) et les possède (enthousiasme). Poussées par la mania, la folie des femmes possédées par la divinité, elles peuvent en arriver à tuer de leurs mains nues et à déchirer vivant (diasparagrnos) un animal sauvage. On appelle parfois les bacchantes « ménades », ce nom (dérivé de mania) étant à l'origine celui des femmes qui formaient le cortège mythique du dieu. Certains bacchants portent le titre de boukoloi, bouviers, Dionysos étant parfois vénéré sous l'aspect d'un taureau ; ils sont mentionnés, parfois avec leur chef, l'archiboukolos dans des décrets* ou des listes de thiases bachiques.






BAIN

Les fouilles des palais* mycéniens ont permis de reconnaître des salles de bain : les poèmes homériques montrent les héros prenant un bain dans une baignoire (asaminthos) où une femme les asperge avec de l'eau chauffée dans une bassine posée sur un trépied*. À l'époque archaïque, les bains aménagés sont rares : après l'exercice, on se baigne dans la rivière ou dans la mer, on prend une douche sous une fontaine* publique à bouche haute. Puis apparaissent les bains des gymnases* ; jusqu'au IVe siècle, les installations se réduisent à une
vasque ronde avec un pied élevé qui ne permet que des ablutions sommaires ; au IVe siècle, l'installation devient plus pratique et une pièce spéciale, le loutrôn, est consacrée au bain ; l'eau tombe au-dessus de cuves rectangulaires alignées contre un mur. De très rares gymnases ont une piscine, dont un exemple est la piscine ronde, d'un diamètre de plus de 10 m, retrouvée à Delphes. Des bains chauds commencent à apparaître dans les gymnases à la fin du Ve siècle, et, à l'époque hellénistique, il y a quelquefois une étuve pour la sudation. Au IVe siècle, se développent en même temps les salles de bains dans les maisons* privées et les établissements de bains publics. Jusqu'à l'époque hellénistique, la maison privée ne possède, généralement, qu'une simple vasque sur pie ; la ville d'Olynthe, où toutes les maisons ont une pièce avec une baignoire et un mur chauffant, est une exception. Dans les riches demeures hellénistiques, la salle de bains est confortable et commode. Les établissements de bains publics (balaneion), connus dès le VIe siècle, se développent dans les villes à partir du IVe siècle ; on y trouve des cuves plates pour le nettoyage, des baignoires, des piscines, des étuves ; le système de l'hypocauste atteint la perfection à la fin du IIe siècle. Ces établissements sont fréquentés par tous : le prix, l'épiloutron, est très modique, et on en trouve jusque dans les plus humbles bourgades égyptiennes. Les femmes elles-mêmes, qui jusqu'alors ne pouvaient se baigner que chez elles, ont désormais accès aux bains publics où une pièce leur est réservée ou, plus souvent, qui disposent de plages horaires particulières dans le seul bain existant. Chez les Grecs, le bain répond d'abord à un souci de propreté : on comprend, en particulier, le développement du loutrôn dans le gymnase* quand on pense à la saleté de l'athlète* grec après les exercices (onctions d'huile*, poussière, sueur). On voit également dans le bain un délassement, une source de bien-être. L'importance du bain est naturelle dans une civilisation qui se soucie tant du corps, de la santé et de la beauté. Le bain joue également un grand rôle dans la vie religieuse : rites du mariage*, des funérailles*, purifications diverses, rites de bain des statues* divines, pratiques de certains cultes à mystères, etc. Voir ABLUTIONS, SOUILLURE, TOILETTE. Fig. 9et 10.






BANNI

L'exil est une peine prononcée par les tribunaux* pour divers délits. Mais c'est aussi un phénomène politique. L'ostracisme* à Athènes, le pétalisme* à Syracuse en sont des manifestations locales qui ne concernent que quelques citoyens de marque, alors que le nombre des bannis répandus dans le monde grec est très grand. L'exil en masse est toujours la conséquence d'une stasis*, d'une révolution. Le parti vaincu est expulsé par le parti vainqueur ou quitte volontairement une cité dont il déteste le régime et parfois les alliances*. Ces bannis se sont parfois unis pour reconquérir leur patrie : le banni Pélopidas et ses amis ont, dans l'hiver 379/378, libéré Thèbes de l'occupation spartiate. Parfois, les bannis font passer leurs idées et leur rancœur avant leur pays : Alcibiade donne à Sparte des conseils judicieux pour frapper Athènes. Certains
même, comme Xénophon à Coronée, combattent dans l'armée* ennemie. Et il y a, aux Ve et IVe siècles, des groupes de « réfugiés politiques » qui intriguent dans la cité qui les a accueillis, de nombreux déracinés qui sont prêts à se louer au plus offrant comme mercenaires* pour gagner leur vie. En 324, Alexandre ordonne le rappel des bannis dans toutes les cités ; elles obéissent avec répugnance car elles ont toujours considéré le retour des exilés comme une menace pour leur régime et leur liberté. Le serment* de l'Héliée* à Athènes en témoigne. Voir PEINES JUDICIAIRES.






BANQUE

Il y a dans le monde grec des banques privées, des banques sacrées et des banques publiques. 1° La banque privée est née de l'activité de changeur : la différence des étalons monétaires et la multiplicité des puissances émettrices rendent indispensable l'activité de change dans les places de commerce. Les changeurs, qui perçoivent un agio, sont connus à Athènes dans la seconde moitié du Ve siècle. La banque doit son nom trapéza à la table de change. Elle se développe au IVe siècle et à l'époque hellénistique. Outre le change, la banque reçoit des dépôts des particuliers. Elle accepte les dépôts de garde (qu'il s'agisse d'objets précieux ou d'argent monnayé) et les dépôts de paiement où elle sert d'intermédiaire lors d'un paiement à tiers (elle assure que les pièces sont bonnes et fait les écritures comptables) ; elle fait des virements de compte à compte. Elle reçoit aussi des dépôts de placement qui rapportent des intérêts au client, elle-même touchant la différence entre l'intérêt qu'elle perçoit et celui qu'elle verse. Le banquier (trapézitès) consent des prêts. Il rend des services, notamment pour l'établissement de contrats ; il est souvent témoin. Le banquier a ses coffres (kibôtoi) à son domicile ; sa table est installée sur l'agora ; il tient un registre dans lequel il inscrit toutes les entrées et sorties de fonds. Les banquiers sont rarement des citoyens. Beaucoup sont des affranchis, comme Pasion qui succéda à son patron dont il était l'homme de confiance ; c'était au IVe siècle un des hommes les plus riches d'Athènes ; il reçut le droit* de cité. Les banques privées furent plus nombreuses et plus prospères encore à l'époque hellénistique. Elles ont été utilisées à cette époque par diverses cités pour leurs compétences comptables. À Délos, les jarres (stamnoi) de la caisse sacrée et de la caisse publique contenaient des espèces qui avaient été contrôlées et comptées par une des banques qui existaient dans la cité : une partie des actes financiers réalisés par les magistrats se faisaient par un retrait ou un dépôt dans une des banques. Beaucoup de cités ont fait de même. 2° Les sanctuaires* sont avant tout des banques de dépôt de garde : on confie des objets précieux ou des monnaies* au sanctuaire de Delphes ou d'Olympie avant de partir au loin. La cité place souvent son trésor public sous la garde de son principal sanctuaire. Un sanctuaire consent souvent des prêts à la cité qui l'administre : c'est ce qui s'est produit à Athènes, au Vesiècle, pour le trésor d'Athéna Polias et celui des autres dieux ; il s'agit usuellement simplement d'avances. Rares sont les sanctuaires qui consentent des prêts à
d'autres que la cité. C'est ce qu'a fait, au IVe siècle, le sanctuaire d'Apollon à Délos, sous administration athénienne : il a consenti des prêts très élevés à des cités étrangères, moyennant un intérêt de 10 %. Après 314, le sanctuaire de Délos ne prête plus qu'à la cité de Délos et à des citoyens qui fournissent un gage hypothécaire et des garants. 3° La cité elle-même, dans la mesure où elle bénéficie de fondations ou gère des fondations* de particuliers, est un acteur de l'activité de crédit : la cité de Kymé, en Éolide, a des « préposés à la recette des prêts publics ».






BANQUET

1° Les sacrifices* autres que les holocaustes sont suivis d'un banquet: la viande est bouillie dans des chaudrons, partagée entre les assistants et mangée sur place. Les sacrifices publics sont une aubaine : c'est souvent la seule occasion que l'on ait de manger de la viande, et nous avons des décrets* honorifiques de l'époque hellénistique pour les évergètes* qui ont assuré des sacrifices et permis ainsi à leurs concitoyens de bien manger. Le banquet est un acte de communion pour la communauté qu'il réunit, qu'il s'agisse des citoyens banquetant sur l'agora après les sacrifices des Panathénées ou des membres d'un thiase* qui festoient après avoir rendu un culte à leur divinité particulière. Les banquets sont, du reste, la raison d'être de certaines associations* à l'époque hellénistique. 2° Le banquet nuptial réunit les deux mariés, les deux parentèles et quelques amis. Il marque le début de l'alliance entre les familles et les invités peuvent témoigner de la réalité du mariage* en l'absence de document écrit. Le père de la mariée reçoit usuellement, mais un sanctuaire* est parfois utilisé. À partir du IVe siècle, les banquets deviennent fastueux dans les milieux riches et certains invitent même une large partie de la population aux réjouissances ; dans certaines cités, des lois* somptuaires ont essayé de limiter le nombre de convives. 3° Le banquet entre amis est un symposion, une réunion de buveurs. Le repas est moins important que la beuverie qui le suit : c'est le moment de la conversation, des chansons, des jeux de société, du numéro des musiciennes et des danseuses. Avec les courtisanes*, elles sont les seules femmes : le banquet est une affaire d'hommes. Il a lieu le soir. Les convives sont à demi étendus sur des lits et boivent autant de coupes que l'ordonne le symposiarque, le chef du banquet qu'ils ont élu. Une image séduisante de ces réunions nous est donnée par Le Banquet de Platon, où Socrate, Aristophane et quelques autres font à tour de rôle l'éloge de l'amour. Voir GYNÉCONOME, REPAS COMMUN.






BARBARE

Ce mot, né d'une onomatopée, désigne, à l'origine, celui qui parle une langue incompréhensible. Les Grecs ont conscience de la spécificité et de la valeur de leur langue et de leur culture : ils appellent « Barbares » ceux qui ont une civilisation et une langue différente des leurs ; l'opposition raciale est secondaire.
Aux yeux des Grecs, les Barbares par excellence sont des non-Grecs qui les ont envahis, d'abord les Perses, les envahisseurs et les vaincus des guerres médiques, et, plus tard, les Galates qui ont envahi la Grèce et l'Asie Mineure. Dans les textes officiels, ce sont à ces deux peuples que renvoie le terme « barbare ». Cependant, les Grecs peuvent concevoir les « barbares » comme un ensemble de populations assez large : c'est ce que fait manifestement, au IVe siècle, Aristote, selon lequel les Barbares sont nés pour obéir et être esclaves. Mais, dès qu'un peuple s'hellénise vraiment, les Grecs ne le traitent pas de « barbare » : ils considèrent ainsi les cités cariennes et lyciennes comme grecques à l'époque hellénistique ; cependant, les Pidasiennes qui ne sont pas « citoyennes d'une cité grecque », probablement des Cariennes, ne sont pas autorisées à devenir Milésiennes lors de la sympolitie* de Pidasa et de Milet, vers 180.






BASILEUS

Voir Roi.






BATAILLE

1 ° La bataille homérique est une réalité difficile à saisir, puisque le poète montre à la fois les duels entre héros* et l'affrontement de deux masses, que le roi* doit ranger en bon ordre et entraîner vers la victoire : les infanteries qui se combattent annoncent la phalange* hoplitique, même si les exploits, les aristeiai, des champions sont davantage mises en lumière dans l'épopée. Les chefs et leurs hommes combattent à pied. À la haute époque archaïque, se développe une cavalerie militaire formée d'aristocrates qui élèvent des chevaux. Mais très tôt, au moins en Grèce du Sud, la phalange d'hoplites a été l'élément déterminant. 2° La bataille de l'époque classique par excellence, sur terre, est l'affrontement de deux phalanges* d'hoplites portant des boucliers ronds et avançant au coude à coude, rangés en lignes. Il est remarquable que ces batailles soient peu fréquentes, l'état de guerre entre deux puissances n'impliquant pas nécessairement une confrontation de leurs infanteries sur un champ de bataille. Athènes entre la fin des guerres médiques et celle de la guerre* du Péloponnèse a participé à un très petit nombre de batailles rangées : deux en 458 (une contre Sparte à Tanagra et une contre les Béotiens à Oinophyta), Délion en 424 contre les Béotiens, Amphipolis en 422 contre Brasidas et les Chalcidiens, Mantinée en 418 contre Sparte et ses alliés, à quoi il faut ajouter les batailles livrées par l'expédition de Sicile, deux en 414 contre les Syracusains, la bataille des Épipoles en 413 qui a la particularité d'être une bataille nocturne. La victoire revient à l'armée qui reste maîtresse du champ de bataille, l'ennemi ayant été mis en déroute. Le vainqueur élève un trophée*. Le vaincu demande l'autorisation de relever ses morts. Mais il existe des armées* d'un autre type : la lutte, en 426, des hoplites athéniens et alliés contre les Étoliens qui pratiquent les techniques de guérilla n'a rien à voir avec une bataille jugée normale par les Grecs du sud. De même, une armée dotée d'une
forte cavalerie et de troupes légères peut mettre en déroute une armée hoplitique appuyée par quelques cavaliers, comme cela se produisit à Spartôlos, en Chalcidique, en 429. 3° La bataille navale est assez différente de la bataille terrestre. La discipline ne suffit plus. Il faut le métier, le savoir-faire (techné) : c'est l'habileté dans les manœuvres qui donne la victoire à une flotte. On pratique le périplous : les trières* forment le cercle autour de l'ennemi jusqu'à ce que le désordre se mette dans ses rangs. Le diekplous est une manoeuvre plus délicate : les trières en un seul rang traversent les lignes ennemies en passant chacune entre deux vaisseaux, puis elles font demi-tour et attaquent les bateaux qui se présentent par le travers ; c'est une des techniques préférées de la marine* athénienne. Chaque trière a à bord des hoplites pour l'abordage. 4° À l'époque hellénistique, on connaît des batailles entre une armée royale équipée de sarisses* et une armée civique, portant l'armement* hoplitique, comme cela s'est produit, en 294, entre une armée de Lysimaque et les citoyens de Colophon. D'autres batailles opposent soit une armée civique, soit une armée royale aux barbares*, c'est-à-dire aux Galates. Mais les batailles qui changent l'histoire sont d'une part les batailles entre armées royales, comme Ipsos en 301 ou Couroupédion en 281, d'autre part les batailles entre armées royales et légions romaines, comme Cynoscéphales en 197, Magnésie du Sipyle en 189, Pydna en 168.






BAUX

Les contrats de location de terrains gravés sur pierre qui nous sont parvenus sont passés entre un bailleur, collectivité (dème*, phratrie*, association d'orgéons*, etc.) ou sanctuaire*, et un preneur, un particulier. Les adjudications*, qui se font usuellement aux enchères, sont effectuées par des magistrats, comme les hiéropes* à Délos. Un bail à durée limitée est le plus souvent de dix ans, comme à Délos pour les domaines sacrés. Le preneur fournit des garants* qui doivent payer le loyer, s'il ne peut le faire. Il doit entretenir les bâtiments et maintenir le nombre des arbres et des pieds de vigne, d'où les inventaires* des domaines du dieu Apollon que font les hiéropes lors d'un nouveau bail. Parfois, le contrat autorise le preneur à édifier des bâtiments ou l'oblige à en construire. Parfois aussi, il exige la plantation d'arbres dont l'espèce est spécifiée. Il peut, comme à Arkésiné d'Amorgos, imposer au preneur une rotation biennale des cultures et la fumure régulière du terrain. Le bailleur à la fois veut maintenir en bon état, voire revaloriser, son bien et il veut des revenus réguliers : les domaines fonciers d'Apollon sont une des sources principales des revenus annuels du sanctuaire délien. Il existe aussi des baux à perpétuité, comme à Mylasa en Carie : le sanctuaire place de l'argent en terres et les preneurs reçoivent de l'argent liquide. Ils sont de nom locataires de leurs biens fonds, moyennant un faible loyer, et les transmettent à leurs héritiers. La réalité est proche du prêt par hypothèque*, avec la différence que ce dernier est de très courte durée.







BÉOTARQUES

Magistrats de la Confédération* béotienne : il n'y a de béotarques que dans les périodes où il existe une organisation fédérale. Pendant la première Confédération (447-387), il y a onze béotarques représentant les onze districts béotiens, élus pour un an. À partir de 378, c'est l'assemblée fédérale qui les élit. Dans la deuxième Confédération (378-338), ils sont sept, rééligibles : Pélopidas fut treize fois béotarque. Jusqu'en 338, il y eut toujours quatre Thébains béotarques. Pendant la troisième Confédération (338-146), les cités de Thespies, Tanagra, Orchomène, Platées et, depuis 315, Thèbes sont toujours représentées dans le collège. Les béotarques sont, à l'origine, des magistrats militaires : jusqu'en 387, le béotarque forme avec ses collègues le conseil de guerre qui décide de la stratégie : pendant la deuxième Confédération, la valeur d'Épaminondas et de Pélopidas transforma un peu cette fonction et on confia souvent une armée* à un ou deux béotarques seulement. Les béotarques dirigent, d'autre part, la politique de la Béotie face à l'étranger, avec le Conseil fédéral* dans la première Confédération, avec l'assemblée fédérale* ensuite. Ils contrôlent, de plus, les émissions monétaires de la Confédération : leur nom apparaît sur les monnaies*. Après 338, leur importance diminue, dans la mesure où les cités ont une autonomie plus grande ; ils proposent, cependant, à l'assemblée* les décrets les plus importants. Sous l'Empire, ils sont prêtres* du culte impérial.






BERGER

Les bergers sont, pour la plupart, des esclaves* ; on vend souvent le berger avec son troupeau. Mais il existe des bergers salariés dans l'Égypte ptolémaïque et on connaît, en Thessalie, des bergers citoyens qui témoignent sur des délimitations de frontière entre cités. Le berger a un chien de garde et de défense contre les brigands et les animaux sauvages. On garde souvent les brebis et les chèvres ensemble, mais un troupeau confié à un chevrier est d'ordinaire plus petit qu'un troupeau d'ovins. Voir ÉLEVAGE.






BIBLIOTHÈQUE

Les bibliothèques privées étaient rares à l'époque classique. Aristote a réuni une très belle collection de rouleaux qu'il a légués, à sa mort, au nouveau scholarque* du Lycée, Théophraste. Ami de ce dernier et élève d'Aristote, l'Athénien Démétrios de Phalère, qui dut fuir sa cité en 307, créa la Grande Bibliothèque d'Alexandrie, sur la demande du roi Ptolémée Ier. Située dans le quartier du palais*, cette bibliothèque devait servir au roi* et à ceux qui travaillaient à son service pour régir le royaume, ainsi qu'aux savants et érudits qui étaient membres du Musée*. Elle était donc réservée à une élite ; une autre bibliothèque d'Alexandrie, celle du Sarapieion, était ouverte au grand public. Les rois lagides du IIIe siècle voulaient la bibliothèque royale la plus riche et la plus diverse possible ; elle fut constituée par des achats et des copies de livres*. Elle a compté jusqu'à 700 000 rouleaux. On a mis en place un système de classement et
d'indexation. De plus, le poète et érudit Callimaque a écrit les Pinakes qui classaient les auteurs par domaine et, dans chaque domaine, par ordre alphabétique, avec une bibliographie et un jugement critique. La bibliothèque eut pour directeurs successifs Zénodote d'Éphèse, le poète Apollonios de Rhodes, le grand savant Ératosthène, Aristophane de Byzance et Aristarque de Samothrace. Ces deux derniers furent d'excellents éditeurs ; l'édition d'Homère par Aristarque était d'une exceptionnelle rigueur philologique. On doit à la bibliothèque d'Alexandrie et aux hommes qui y travaillèrent de posséder aujourd'hui des textes corrects des œuvres anciennes. Les Attalides, de leur côté, créèrent une bibliothèque royale de 200 000 rouleaux et parchemins. Le bâtiment, situé dans le sanctuaire* d'Athéna Polias, a été étudié. Les livres y étaient certainement conservés dans des armoires en bois hautes de 2 m, fixées aux murs. Les bibliothèques qui se créèrent dans les gymnases* jouèrent un grand rôle dans le développement de la culture : au IIe siècle, celle du gymnase de Rhodes était riche en ouvrages de rhétorique et celle du Ptolémaion d'Athènes s'accroissait chaque année grâce aux dons des éphèbes*.






BLÉ

Voir CÉRÉALES.






BORNE

Les bornes (horoi) sont des pierres parfois brutes, souvent taillées en stèle ; la partie inférieure, plantée en terre, n'est souvent que sommairement dégrossie. Les Grecs marquaient par des bornes la frontière entre deux cités, les limites d'un sanctuaire*, celles des propriétés privées, des domaines publics, des quartiers : l'agora* d'Athènes était bornée et on y a trouvé, par exemple, un horos de la fin du IVe siècle (1,20 m x 0,31 m x 0,19 m) avec l'inscription* : « je suis une borne de l'agora. » Le bornage de la frontière peut résulter d'un arbitrage*. L'asylie* d'un sanctuaire nécessitait un bornage : lorsque l'étendue de l'asylie était modifiée, on déplaçait les bornes. D'autres bornes marquaient le point de départ d'une route à Thasos par exemple. Il y avait, enfin, des bornes qui indiquaient qu'un bien foncier était hypothéqué. Ce dernier type de bornes ne se trouve qu'en Attique et dans certaines îles égéennes. L'horos visait à la publicité : il prévenait les achats de terres gagées et les prêts en seconde hypothèque*. L'enlèvement de la borne, lors du remboursement, se faisait devant témoins. On a trouvé plus de deux cents bornes hypothécaires ; les plus anciennes datent de la fin du Ve siècle. Cependant, la tradition dit que la réforme de Solon a eu pour effet de détruire les bornes qui se trouvaient plantées dans les propriétés des hectémores* : elles indiquaient, sans doute, qu'une partie des fruits de ces terres appartenait au créancier.






BOTHROS

Voir SACRIFICE.







BOUCLIER

Voir ARMEMENT, PHALANGE.






BOUKOLOI

Voir BACCHANT et BACCHANTE.






BOULÉ

Voir BOULÉ ATHÉNIENNE, BOULEUTÉRION, CONSEIL.






BOULÉ ATHÉNIENNE

Selon la Constitution des Athéniens aristotélicienne, Solon créa une Boulé de 400 membres ; elle résista à l'envahisseur Cléomène en 508/507. Clisthène la remplaça par un Conseil de 500 membres. Chacune des dix nouvelles tribus* créées par Clisthène reçoit 50 représentants dans ce Conseil ; chacun des dèmes* constituant la tribu envoie un nombre de conseillers proportionnel à ses démotes*, ce qui fait du Conseil un bon reflet du peuple athénien. Le Conseil devint le Conseil des 600 quand, en 307, le nombre des tribus passa à douze. On ignore si la désignation par tirage au sort* remonte à Clisthène, mais la Boulé est désignée « par la fève » au moins à partir du milieu du Ve siècle. L'égalité tribale, la prise en compte de la démographie des dèmes et le tirage au sort font de la Boulé athénienne une institution remarquablement démocratique. Les conseillers doivent avoir au moins 30 ans, comme les magistrats. Leur charge dure un an et ils peuvent la réitérer, mais une fois seulement. Le Conseil siège tous les jours, sauf les jours de fête et les jours néfastes. Les prytanes* forment son bureau. La Boulé est présidée par l'épistate* des prytanes jusqu'à une date située après 402/ 401, puis par l'épistate des proèdres*. La première fonction du Conseil est de préparer le travail de l'ecclésia*. La Boulé délibère sur chaque projet de décret* et, par son approbation, le transforme en probouleuma (proposition du Conseil) ; l'assemblée du peuple* peut accepter le texte, l'amender ou le rejeter et le remplacer par un autre. L'assemblée ne peut délibérer que sur les probouleumata. Le probouleuma peut être ouvert : la Boulé indique la question à traiter mais laisse à l'ecclésia le soin de décider ce qu'il convient de faire. L'ecclésia peut demander à la Boulé de rédiger un probouleuma sur la question qu'elle désire traiter. Le peuple est le souverain, non la Boulé. Le Conseil reçoit avant l'ecclésia les ambassadeurs étrangers et écoute avant elle le rapport des ambassadeurs athéniens à leur retour de mission : il a donc un rôle politique non négligeable. Il a également des fonctions administratives, en particulier dans le domaine financier : il est présent lors des adjudications* publiques effectuées par les pôlètes* et lors des ventes des biens confisqués. Les apodectes* présentent au Conseil les registres relatifs aux paiements. La Boulé est le seul organisme athénien qui ait une idée de la situation financière globale. Elle surveille les magistrats,
surtout les magistrats financiers, et reçoit les plaintes portées contre eux. Elle procède à la dokimasie* des conseillers de l'exercice suivant, ainsi qu'à celle des cavaliers et de leurs chevaux. Elle avait, à l'origine, d'importants pouvoirs judiciaires, mais, dès le milieu du Vesiècle, elle n'a plus le droit d'infliger la peine de mort et des amendes supérieures à 500 drachmes. Son rôle est grand, mais il ne menace en rien la souveraineté de l'ecclésia et de l'Héliée* : les lois* qui limitent ses pouvoirs et surtout sa composition en étaient la cause.






BOULEUTE

Membre du Conseil (Boulé).






BOULEUTÉRION

Édifice où siège le Conseil (Boulé*). Malheureusement, l'architecture publique étant longtemps indifférenciée, il est très difficile de repérer un bouleutérion. Nous savons que celui de Délos comportait à la fois une salle des séances, dont nous ignorons la capacité, et une salle des archives*. Le bâtiment qu'on identifie ordinairement comme un bouleutérion à Priène est peut-être le bâtiment de l'assemblée du peuple*. En fait, les seuls bouleutéria bien identifiés et fouillés sont ceux d'Athènes. Les 500 membres de la Boulé* athénienne se réunissaient, au Ve siècle, dans un bâtiment carré situé sur l'agora* au sud-ouest : il a 23 m de côté, avec un auditorium. Il a été remplacé par un bâtiment situé immédiatement à l'ouest et construit vers la fin du siècle : il est rectangulaire (16 m x 22 m) avec un auditorium en forme de demi-cercle outrepassé. Le vieux bouleutérion continua à abriter les archives* : il devint un sanctuaire* consacré à la Mère des dieux, le Métrôon. Fig. 2et 4.






BOUTIQUE

Le commerce de détail se fait soit sur l'agora*, le marché, soit dans des boutiques. Le détaillant est le kapélos, par opposition à l'emporos* qui fait du commerce international ; le terme kapélos désigne, de façon plus étroite, le cabaretier, souvent mal considéré. Le même mot, ergastérion, désigne l'atelier et la boutique. On fabrique et on vend dans le même local. Les boutiques, sauf exception, ne sont pas groupées par activité, comme on l'a longtemps cru. Le Céramique à Athènes, cependant, est le quartier des potiers. Les boutiques se trouvent souvent au rez-de-chaussée d'une maison* résidentielle ; d'autres échoppes n'ont pas d'étage au-dessus d'elles ; enfin dans les portiques* marchands, de petites pièces situées au fond de la galerie sont des boutiques louées par la cité à des détaillants. On allait chez le boutiquier pour acheter, pour s'enquérir des prix ou alors on s'y rencontrait pour discuter : Socrate aimait discuter chez des boutiquiers, comme le cordonnier Simon dont la boutique a été retrouvée près de l'agora. Voir ARTISANAT.
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Fig. 4


Le bouleutérion ou l'ekklésiastérion de Priène.

D'après M. SCHEDE, Die Ruinen von Priene, Berlin, De Gruyter, 1964, p. 62.









BOXE

La boxe (pygmé), un des sports lourds, est pratiquée non seulement par les adultes mais aussi par les garçons (paides). Le boxeur, tout en laissant libres ses pouces, entoure ses poings et ses avant-bras de lanières de cuir, les himantes. Lors des concours*, il doit d'abord gagner les éliminatoires avant de pouvoir affronter le combat pour la victoire. Le match n'a pas de durée fixe et se termine soit par l'abandon soit par la mise hors de combat. Il semble que l'on cherche surtout à porter des coups à la tête, ce qui explique les cicatrices au visage (nez, arcades sourcilières, pommettes). Bien que les modernes parlent souvent de tendance au professionnalisme, les jeunes gens de l'élite ont pratiqué cette discipline, y compris dans les plus grands concours, ce même à l'époque d'Auguste.






c




CALENDRIER

Les Grecs divisent le temps en années, en mois et en jours. Chaque cité à son calendrier propre. L'année commence à une date différente dans chaque cité, vers le solstice d'hiver à Thèbes, vers le solstice d'été à Athènes, à l'automne en Macédoine. Il n'y a pas de repère chronologique commun qui permette une numérotation des années identique dans l'ensemble du monde grec : la chronologie des concours* olympiques n'était guère utilisée que par les historiens et ce n'est qu'à l'époque hellénistique qu'est apparue la notion d'ère avec l'ère lagide qui commence en 323 et l'ère séleucide qui commence en 312/311. Les cités ne numérotent pas les années : elles datent par le nom de l'éponyme*. Les années sont ordinairement divisées en 12 mois de 29 ou 30 jours. Le nom des mois vient habituellement de celui des fêtes religieuses : Lénaiôn est à rapprocher de la fête des Lénaia en l'honneur de Dionysos Lénaios, Karnéios de celle des Karneia en l'honneur d'Apollon Karneios. Malgré des variations, les cités doriennes ont beaucoup de noms de mois semblables. Il en est de même pour les cités ioniennes : le premier mois de l'hiver s'appelle Lénaiôn (la terminaison est caractéristique des mois ioniens) à Délos, Priène, Samos, etc., mais Gaméliôn à Athènes. Les années ordinaires comptent 354 jours: pour mettre en accord les mois officiels, on ajoute, certaines années, un treizième mois ; à Athènes, ce mois intercalaire n'est pas forcément le même, bien que Posidéôn soit le plus fréquent. Les calendriers grecs dépendaient de la religion, de la politique, des contingences. Athènes utilisait trois calendriers, parallèlement mais dans des domaines différents. Elle faisait commencer l'année le 1er Hécatombaion : c'était à cette date qu'entraient en fonction la Boulé et la plupart des magistrats. Le calendrier kat'archonta était le calendrier officiel, soumis aux décisions de l'archonte* : à son gré, le premier archonte arrêtait le temps en créant des jours bis, ter, etc., ou l'accélérait en faisant des suppressions ; ces
interventions s'expliquaient parfois par un scrupule religieux, le plus souvent par les circonstances ; ce calendrier était, en effet, le calendrier liturgique, et les interventions de l'archonte permettaient de reculer une fête sans en modifier la date officielle, quand une délégation importante était en retard ou quand tout n'était pas prêt. Le deuxième calendrier régissait le Conseil* et l'assemblée : à l'époque classique, l'année était divisée en dix prytanies*, les quatre premières de 36 jours, les six dernières de 35. Le calendrier kata théon était le seul à se référer à l'observation astronomique (calendrier lunaire).
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CANÉPHORE

Porteuse de corbeille (kanoun) dans les cérémonies religieuses.






CAVALERIE

Voir ARMÉE, ARMEMEMENT, BATAILLE, CLASSES CENSITAIRES, HIPPEIS.






CENS

Voir CLASSES CENSITAIRES.






CÉRAMIQUES

Les céramiques sont les objets de terre cuite. Les objets les plus nombreux qui ont été conservés appartiennent à ce que l'on nomme « la céramique commune ». Laissons de côté les tuiles, les canalisations d'eau, les réchauds, les baignoires-sabots et les lampes*. Les grands récipients, les pithoi (jarres), qu'on garde dans les celliers, coûtent cher, de 31 51 drachmes la pièce à Athènes, à la fin du Ve siècle. Ils servent à conserver le vin*, l'huile*, les olives, etc. Les amphores* retrouvées sont très nombreuses. L'archéologie a livré nombre de marmites, de poêles, de cruches. Il existe, d'autre part, des objets céramiques, avec des décorations, qui servent dans la vie courante : coffres, cruches ornées de guirlandes,
etc. Beaucoup de Grecs avaient chez eux essentiellement de la céramique simple. Les vases ont d'abord été faits au tour ; le moule est utilisé depuis le début du IIIe siècle, ce qui ne supprime pas le vase tourné mais qui crée une production standardisée. Les formes sont fixées depuis le haut archaïsme. On utilise l'hydrie pour transporter l'eau de la fontaine* ; le cratère, un grand vase pansu au large col, pour faire le mélange du vin* et de l'eau ; l'oinochoé, une cruche à embouchure trilobée et anse verticale, dans laquelle on verse le vin du cratère avec une louche ; les vases à boire, coupe, phiale*, canthare (à deux hautes anses verticales), skyphos (gobelet à deux anses horizontales) ; les petits vases à parfums, comme l'aryballe ; les coffrets à bijoux, comme la pyxis, etc. Le décor fut longtemps peint en noir sur fond clair (« vases à figures noires »). Les vases à figures rouges sur fond noir apparaissent vers 520. On a parfois inscrit sur le vase son prix, quelques oboles ou, au plus, 3 drachmes, mais c'est le prix sur le lieu de production, Athènes. On a trouvé beaucoup de vases figurés attiques à l'étranger, souvent très loin (Étrurie, notamment) ; les bénéfices à l'exportation semblent avoir été importants et expliquent la durée de la production et son volume. On a cherché à déterminer le nombre de travailleurs dans un atelier céramique d'après la diversité des tâches qui y étaient menées (tour, peinture, cuisson, etc.), 6 à 7 personnes, semble-t-il. L'iconographie des vases peints a permis de mener des enquêtes anthropologiques (sur le monde du guerrier, sur la chasse et sa signification érotique, sur le sacrifice* et les rites religieux, sur le banquet*, sur le vin, sur des personnages mythiques, comme les satyres, etc.). Des études de corpus thématiques d'images font mieux connaître, dans divers domaines, les réalités et les pratiques.






CÉRÉALES

La culture des céréales (sitos) est l'élément le plus important de la trilogie méditerranéenne (grain, huile*, vin*). Les Grecs cultivent principalement deux céréales, l'orge (krithé) et le blé (pyros). Le blé grec, un blé d'hiver, est un froment du type « blé nu », à la différence de l'olyra, le « blé vêtu » que cultivent les Égyptiens jusqu'à l'arrivée des colons gréco-macédoniens. Le blé est la céréale préférée des Grecs parce qu'il est panifiable, à la différence de l'orge : le développement du goût pour le pain a été tel qu'à l'époque hellénistique sitos a pu désigner non plus « les céréales » mais précisément « le blé ». Mais le blé est plus sensible à la sécheresse que l'orge et son rendement, en pays méditerranéen, est plus faible, si bien que l'orge est beaucoup plus cultivée : en Attique, en 329/328, la récolte d'orge a été dix fois supérieure en quantité à celle de blé. L'orge est consommée par l'homme et non donnée au bétail. Les grains d'orge doivent être grillés avant d'être broyés et réduits en farine (alphita, mot pluriel) qui, humidifiée, donne la maza (bouillie mangée séchée). Le millet est une céréale consommée seulement par les pauvres ; son principal avantage est son cycle court (semailles en juin, moisson en août). Les Grecs pratiquent une rotation biennale des cultures avec une année une céréale d'hiver, blé ou orge, et la seconde année la jachère (nécessaire à cause du manque d'engrais). Les semailles se font en novembre, les mois-sons
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Fig. 5

Quelques types de vases.

1. Amphore. – 2. Hydrie. – 3. Oinochoé. – 4. Cratère à colonnettes. – 5. Cratère à volutes. – 6. Cratère en calice. – 7. Coupe. – 8. Canthare. – 9. Phiale. – 10. Skyphos. – 11. Aryballe. – 12. Pyxide.




en avril-mai pour l'orge, en mai-juin pour le blé. Pendant la période entre la moisson et le premier labour du printemps suivant, la jachère peut servir de pâturage. Le second labour a lieu en été et le troisième après les semailles (pour enfouir les semences). Parfois, les Grecs ont, au lieu de la jachère, planté des légumineuses, sans qu'on connaisse l'extension de cette pratique. Les céréales atteignent leur prix le plus élevé au moment de la soudure. Les grains sont stockés dans des
pithoi, de grandes jarres. Dans bien des régions, il y avait, sauf accident climatique, équilibre entre la production et la consommation, mais les cités dotées de grandes villes et d'une pluviométrie faible devaient importer du blé. Les conquêtes d'Alexandre ont donné aux Gréco-Macédoniens de riches terres à blé, surtout l'Égypte et la Babylonie. Voir AGRICULTURE, AGRICULTURE (INSTRUMENTS D'), ALIMENTATION, APPROVISIONNEMENT, FAMINE et SITOPHYLAQUES.






CHALCOTHÈQUE

Bâtiment où sont entreposés des objets en bronze, en particulier des armes.






CHAR

C'est une caisse légère en bois, montée sur deux roues à jantes réunies par un essieu solide ; le caisson est d'ordinaire rectangulaire et le timon en bois y est fixé de façon permanente. On monte sur le char par l'arrière ; il y a des panneaux sur le devant et les deux côtés. Le char de guerre* est apparu en Grèce au début de l'époque mycénienne ; il est tiré par deux chevaux. Les guerriers mycéniens employaient les chars en ligne. Dans les poèmes homériques, au contraire, les chefs combattaient à pied et n'utilisaient leurs chars que pour le transport ; ils se rendaient en char, assis à gauche de leur cocher sur le lieu du combat. Monter un char est une marque de noble origine et de richesse. Le char est le symbole de la vie aristocratique : certains guerriers se faisaient inhumer avec leur char dans la tombe*. Le char de guerre disparaît au VIIe siècle. On n'utilise plus le char que pour la parade, en particulier les processions* religieuses, et pour les courses dans les concours*. Il y avait des courses de biges à Olympie depuis la plus haute Antiquité ; c'est en 680 que, selon la tradition, les courses de quadriges ont été introduites dans les concours.






CHARAX

Voir FORTERESSE.






CHAUSSURES

Les Grecs allaient souvent pieds nus. Les voyageurs, les chasseurs, les soldats avaient, en général, des bottines avec revers comme l'embas ou sans revers comme dans l'endromis. Les hommes portaient aussi des sandales : la semelle de liège, de bois ou de cuir, était attachée au pied par des courroies, parfois très décoratives, qui passaient autour des orteils et des chevilles. Les femmes aimaient les couleurs vives : jaune serin, vert perroquet, écarlate, rouge écrevisse. Leurs chaussures étaient beaucoup plus variées que celles des hommes : espadrilles, mules, sauts-de-lit, sandales, souliers décolletés ou montants. Les chaussures étaient souvent faites sur mesure.






CHITÔN

Voir VÊTEMENTS.







CHLAMYDE

Manteau court en laine, attaché sur une épaule par une agrafe. Les cavaliers et les voyageurs le portaient volontiers. C'était l'uniforme des éphèbes* athéniens. Voir VÊTEMENTS.






CHŒUR

Groupe de personnes qui chantent et dansent. Il existe des chœurs d'hommes adultes, de jeunes garçons et de jeunes filles ; les membres du chœur sont les choreutes. Lors des funérailles*, un chœur défile en chantant le thrène. Un vainqueur à un concours* est célébré par une ode triomphale interprétée par un chœur avec un accompagnement de cithare*. Dans les fêtes* religieuses périodiques, il y a bien souvent des chœurs : chœurs lyriques aux Gymnopédies de Sparte, chœurs dithyrambiques et dramatiques lors des Lénéennes et des Grandes Dionysies d'Athènes. Avec un accompagnement d'aulos*, le chœur dithyrambique danse en cercle en chantant avec fougue la geste du héros* ou du dieu qu'il célèbre ; il s'agit souvent de Dionysos. Il y a deux concours de dithyrambes aux Grandes Dionysies d'Athènes, un pour les chœurs d'enfants et l'autre pour les chœurs d'hommes adultes. Dans la tragédie* et dans la comédie* il y a des parties chantées interprétées par le chœur qui évolue dans Y orchestra. Jusqu'en 310 à Athènes, qu'il s'agisse d'une tragédie, d'une comédie ou d'un dithyrambe, les frais de chaque chœur sont supportés par un chorège*. Voir THÉÂTRE.






CHORÈGE

La chorégie est une liturgie*. Le chorège est un homme fortuné, citoyen ou métèque*, qui doit supporter les frais d'un chœur*. La chorégie nécessitait une fortune moindre que la triérarchie* qui exigeait des biens valant 4 talents dans l'Athènes classique. Chaque année, on fait appel à Athènes, lors des Grandes Dionysies, à 18 chorèges, 10 pour les chœurs de dithyrambe, 5 pour les chœurs de comédie et 3 pour les chœurs de tragédie. L'archonte* attribue un chœur et un chorège à chaque poète. Le chorège doit choisir un aulète* et un instructeur, trouver un local pour les répétitions, faire exécuter les costumes et les masques, recruter et nourrir les choreutes, se préoccuper de leur assiduité et de leur zèle, les dédommager pour le temps qu'ils ont consacré à leur tâche. Les soucis sont nombreux et la dépense lourde : aux Grandes Dionysies, un chœur dithyrambique d'hommes adultes peut atteindre 5 000 drachmes et un chœur tragique 3 000. L'effort est sanctionné par un concours* : le vainqueur reçoit une couronne* et voit son nom publié dans les listes des vainqueurs à côté de celui des poètes et des acteurs*. Les chorèges de dithyrambes pouvaient commémorer leur victoire en érigeant un monument plus ou moins important portant un trépied* : à Athènes, la rue des trépieds en était bordée. Si la chorégie a disparu à Athènes entre 317 et 307 avec l'institution d'un
agonothète*, elle continue à exister dans de nombreuses cités hellénistiques, comme Délos.






CHORÉGIE

Voir CHORÈGE.






CHRYSÉLÉPHANTINE

« En or et en ivoire ». Voir STATUE.






CHTHONIEN

Se dit d'un dieu qui est lié à la Terre (Chthôn). L'épiclèse (épithète cultuelle) Chthonios s'applique à des divinités liées aux Enfers, tels Hermès Chthonios ou Déméter Chthonia. Cela n'a pas d'effet sur le type de sacrifices* qu'on célèbre en leur honneur.






CITÉ

La fragmentation du monde grec en une multitude de cités (polis, pluriel poleis) s'explique par un fort individualisme et par la géographie : la Grèce continentale a un relief compartimenté fait de cuvettes séparées par un relief montagneux et la mer définit les îles qui peuvent, du reste, être divisées en plusieurs unités politiques. L'espace de la cité est clos. Il est également petit : Athènes avec ses 2 500 km2 a le second territoire de Grèce continentale. Bien des cités n'ont pas une superficie supérieure à celle d'Égine (80 km2). Mais une cité ne se confond pas avec sa base géographique. Elle ne fait qu'un avec ses citoyens : le nom officiel de la cité d'Athènes est « les Athéniens » ou « le peuple des Athéniens » et un citoyen désigne son pays aussi bien par le « peuple » (démos) ou par « nous » que par « notre cité ». Une cité est une communauté active de citoyens (politès, pluriel politai). C'est une communauté qui est structurée par des lois* qui organisent la vie en commun ; elle a un régime politique (politeia) qui la définit. Elle prend des décisions (adopte les lois, vote des décrets*) et chaque citoyen est solidairement responsable de la vie et de l'avenir de tous. Elle est toujours autonome, ce qui implique qu'elle se régit elle-même, et possède l'indépendance ou y aspire ; quand une puissance dominatrice (cité, roi*, Rome) veut lui imposer sa volonté, elle peut essayer de faire front et, vaincue, de négocier un statut favorable. Elle a un centre urbain doté de monuments publics et sacrés (l'asty), où se trouvent les organes de décision, et un territoire rural (la chôra) qui lui appartiennent : de ce fait, le droit de propriété* foncière et immobilière est réservé aux citoyens. Une cité est ancrée dans le territoire qu'elle exploite et d'où elle tire sa subsistance. Elle y a les sanctuaires* de ses dieux ; toute cité a son panthéon propre, sa divinité principale et ses divinités poliades* ; les fêtes*, outre leur fonction d'hommage aux dieux, sont des rituels de participation qui réunissent la communauté civique. Elle se maintient semblable à elle-même à travers les générations
grâce à la perpétuation des lignées qui s'allient les unes aux autres par des mariages* qui, pendant l'essentiel de l'histoire grecque, se font à l'intérieur de la communauté civique. Celle-ci partage des mythes et une vision de son propre passé. Chaque cité a son individualité par son régime, ses mythes, son histoire, sa manière de vivre. Même si l'ethnos est la forme de communauté dominante dans certaines régions, pour la majorité des Grecs il n'y a pas de vie civilisée sans cité. Les cités peuvent s'être formées d'elles-mêmes et certaines prétendre à l'autochthonie*. Mais il y a eu, et très tôt, des colonies* qui sont des cités fondées par une métropole. Les rois hellénistiques ont fondé de nombreuses cités, à la suite d'Alexandre le Grand fondant Alexandrie et bien d'autres poleis. Les fondations séleucides ont été très nombreuses : Séleukos Ier a fondé une soixantaine de cités, dont seize Antioches, neuf Séleucies, cinq Laodicées et plusieurs Apamées. Toutes les fondations hellénistiques ne sont pas des créations : une ville* indigène peut être élevée au rang de cité grecque et recevoir un nouveau nom. Certaines cités ont d'abord été des colonies militaires, comme Thyatire en Lydie. Des communautés de Lycie et de Carie ont adopté la langue grecque et la forme politique de la polis : Xanthos ou Mylasa sont tenues par tous pour des cités. Il n'y a pas d'hellénisme sans cités et l'existence d'une cité est un facteur d'hellénisation.




CITÉ (DROIT DE)

Dans une cité, les citoyens ne forment qu'une partie de la population (voir ESCLAVE et MÉTÈQUE). Deux termes grecs désignent le citoyen. Le premier est astos (féminin, asté) qui désigne le citoyen ou la citoyenne comme membre par naissance de la communauté : on naît astos ou asté, on ne le devient pas. Le second terme est politès (féminin politis) : il désigne le citoyen ou la citoyenne comme membre qui exerce des fonctions (politiques, religieuses, etc.) dans sa communauté ; la plupart d'entre eux sont des astoi, des citoyens de naissance, mais certains sont des citoyens par naturalisation. L'astos ou l'asté est l'enfant légitime d'un citoyen issu d'un mariage* par dation. À l'époque archaïque, on peut épouser par dation une étrangère, mais une loi, apparue pour la première fois à Athènes en 451/450, se répand dans la plupart des cités au cours du IVe siècle : désormais on n'est astos ou asté que si l'on est né du mariage légal de deux concitoyens. On n'est citoyen (politès) que si l'on participe à la vie de la communauté à laquelle on appartient. Le Spartiate doit avoir suivi l'éducation commune (voir AGOGÉ) et assister aux repas* communs. Le citoyen partout doit participer à la défense de sa cité, s'il en est capable, et aux fêtes* : la présence aux cérémonies religieuses n'est pas obligatoire, sauf pour les magistrats, les prêtres*, les éphèbes*, les membres des chœurs*, mais un citoyen qui serait constamment absent se mettrait en marge de la société. Tout citoyen doit être membre des subdivisions de la communauté civique, telles que la tribu*, le dème* ou la phratrie*. Les naturalisations ne sont pas nombreuses. À l'époque classique, la collation, en 427, du droit de cité (la politeia) aux Platéens, devenus apolides (sans cité), est restée célèbre. On connaît un peu plus de 120 étrangers qui ont reçu,
à titre individuel, le droit de cité à Athènes des guerres médiques à 323. Beaucoup étaient des rois, des dynastes, des hommes politiques étrangers importants, comme le tyran Denys de Syracuse, en 369/368, ou le roi Kersobleptès de Thrace, vers 360 : ils ne prennent pas effectivement la citoyenneté athénienne, c'est-à-dire qu'ils ne s'inscrivent pas dans les subdivisions civiques, dème et phratrie ; mais la politeia athénienne est pour eux un honneur et la cité espère que le bénéficiaire aura l'attitude attendue d'un concitoyen si elle a des difficultés. Athènes a naturalisé des hommes, comme Phanosthénès d'Andros en 407, pour les élire immédiatement stratèges* en pleine guerre. Il est assez rare qu'un métèque* reçoive la citoyenneté, comme le banquier Pasiôn (un affranchi), dans la période 390-386, ou Phormiôn, en 361/360 : ce sont des hommes riches qui ont contribué sur leur fortune à une guerre menée par la cité ; ils entrent immédiatement dans la classe liturgique et remplissent la triérarchie*. La cité se dote de nouveaux citoyens qui assument leur part des besoins de la nouvelle communauté dans laquelle ils entrent. Ils vont à l'assemblée et peuvent devenir conseillers et exercer toutes les magistratures, élues et tirées au sort, sauf l'archontat. Car, pour des raisons religieuses, un citoyen naturalisé, à Athènes, ne peut ni remplir une prêtrise civique ni être archonte*. À l'époque hellénistique, les cités sont plus généreuses. Elles donnent la citoyenneté à des philosophes (comme Carnéade à Athènes), à des athlètes*, à des conférenciers, à des évergètes*. Certains hommes en vue collectionnent les ethniques ; le fait qu'ils les énumèrent montre la fierté qu'ils éprouvent à avoir reçu le titre de citoyen à l'étranger. Des cités ont accordé la politeia à des femmes, Milet, Dymé d'Achaïe, Lamia, Thasos. Parfois une cité donne le titre de citoyens à un groupe de mercenaires, comme Milet qui installe ses nouveaux membres sur le territoire de Myonte. Enfin, à partir du IVe siècle, les difficultés financières ont amené certaines cités à vendre leur politeia : c'est toujours une mesure de détresse. Le prix est variable : Byzance demande 3 000 drachmes, Éphèse 600. En général, la vente est limitée à des personnes aptes à tenir leur place dans la communauté civique : Byzance, qui exige la double filiation citoyenne, vend le droit de cité à des personnes dont un des deux parents était citoyen. Lorsqu'une cité, comme Phasélis, vend son droit de cité à quiconque le demande, cela fait scandale. La vente du droit de cité devient courante à l'époque impériale.






CITERNE

Les Grecs ont de tout temps construit des citernes. Toute acropole* en était pourvue. Les Athéniens, qui ont eu des puits dans leurs maisons*, après avoir dû les creuser plus profondément, les ont remplacés par des citernes à partir de 350 environ. Les Déliens, qui possédaient des puits alimentés par la nappe phréatique, ont créé dans les maisons de nombreuses citernes alimentées par l'eau de pluie. Leurs citernes étaient taillées dans le rocher ou maçonnées. Elles étaient couvertes d'ordinaire d'un dallage ou d'une mosaïque, soutenus soit par des poutres de pierre ou de bois soit par des arcs parallèles. Un orifice de puisage permettait de prélever l'eau. Une loi* de Pergame prévoit, pour
des raisons de défense, une surveillance des citernes privées par les astynomes* qui doivent en faire le recensement : les propriétaires sont tenus de les nettoyer et de faire en sorte qu'elles soient étanches ; ils doivent, éventuellement sous contrainte, remettre en état celles qui auraient été comblées. Voir ADDUCTIONS D'EAU, FONTAINE.






CITHARE

La cithare et la lyre* sont des instruments à cordes qui ont beaucoup de points communs. Elles ont toutes deux une caisse sonore d'où partent deux bras reliés par une traverse et des cordes de longueur égale. Alors que la lyre a pour caisse une carapace de tortue et des bras longs et incurvés, la cithare a une caisse en bois de forme rectangulaire ou arrondie ; ses bras sont plus épais. Elle a sept ou huit cordes de calibre différent, avec des chevilles, puis peut-être des clefs, qui permettent de monter ou baisser d'un demi-ton. Alors que la lyre est un instrument d'élève ou d'amateur, la cithare est, comme le dit Aristote, un instrument de professionnel. On en joue dans les concours* et les concerts ; il existe des épreuves pour citharistes* et citharôdes*. C'est alors un instrument qui peut atteindre la moitié de la taille humaine. Cependant, il existait à Téos, au IIe siècle, un enseignement pour les garçons de 16 et 17 ans et pour les éphèbes* non de la lyre, mais de la cithare avec plectre (instrument qui frappait les cordes) ou sans plectre, c'est-à-dire avec la main ; il s'agit d'un enseignement particulièrement poussé.






CITHARISTE

1° Artiste instrumentiste, qui joue de la cithare* dans les concours* et les concerts ; lors du concours des Panathénées, à Athènes, la valeur de la couronne* et la somme d'argent reçue par le vainqueur sont très inférieures à celles du citharôde victorieux. 2° Maître de musique qui n'enseigne pas la cithare. Il apprend aux jeunes garçons d'une part à chanter, en les sachant par cœur, des poèmes lyriques et, d'autre part, à jouer de la lyre* et, à l'époque classique et dans certaines cités, de l'aulos : l'enseignement se fait par l'imitation.






CITHARÔDE

Le terme correct est « citharôde » et non « citharède ». Artiste qui chante tout en s'accompagnant lui-même de la cithare*. Aux yeux des Grecs, la citharôdie est l'art suprême. En 380, le citharôde victorieux aux Panathénées d'Athènes reçut une couronne* d'or de 1 000 drachmes, à quoi s'ajoutent 500 drachmes d'argent monnayé, ce qui est considérable.






CLASSES CENSITAIRES

La distribution des citoyens en classes censitaires a pour fonction de répartir entre eux les devoirs, les charges et les privilèges. 1° La plus célèbre division d'un corps civique en classes censitaires est celle que Solon fit à Athènes en
594 : il divisa les Athéniens en quatre classes (télé) selon le cens (timéma). Des considérations militaires expliquent manifestement la création des classes des chevaliers (hippeis*) et des zeugites* (qui servent comme hoplites*) ; la dernière classe solonienne, celle des thètes*, qui n'ont pas alors de rôle militaire, définit simplement un groupe économique. La première classe, celle des pentacosiomédimnes* (ceux qui produisent 500 mesures de grains ou de produits liquides, huile* et vin*), a les mêmes obligations militaires que les chevaliers mais se voit réserver les magistratures les plus hautes, comme les trésoriers* d'Athéna et probablement les archontes*. Avec le temps, les fonctions politiques s'ouvrent à des classes inférieures : en 458/457, les zeugites peuvent être archontes et, au IVe siècle, les fonctions politiques dont les titulaires reçoivent un misthos* ne sont pas soumises à des limitations imposées par la fortune. 2° Un autre aspect important est l'existence d'une classe liturgique : le cens peut varier suivant le coût des différentes liturgies*. À Athènes, une liste des triérarques* était en permanence à la disposition des stratèges*, alors que la classe des liturgies* agonistiques (celles qui ont trait aux concours*, comme la chorégie) était moins nettement définie. Vers 340, les Trois Cents plus riches sont soumis à la triérarchie et la proeisphora* (avance de l'eisphora*) ; au siècle précédent, la classe triérarchique devait être plus nombreuse et atteindre 400 membres. Si la fortune d'un individu était inférieure à 3 talents, il n'avait pas d'obligations liturgiques, alors qu'une fortune de 4 talents amenait nécessairement à assumer des liturgies. La dot* la plus faible qu'un père ayant le cens triérarchique est supposé donner à sa fille se situe entre 2 000 et 4 000 drachmes. La classe soumise au paiement de l'impôt* exceptionnel de guerre, l'eisphora, et au service armé en tant qu'hoplite semble avoir été forte d'environ 9 000 Athéniens, à peu près 30 % des citoyens : chacun doit posséder au moins 2 000 drachmes. Les classes liturgiques existent dans de nombreuses cités hellénistiques. 3° La domination romaine apporta l'instauration de principes censitaires pour les magistratures et les Conseils : L. Mummius les imposa dès 146 en Achaïe.






CLASSES D'ÂGE

La division en classes d'âge joue un rôle important chez les Grecs. Elle est fonctionnelle : elle varie suivant les activités, militaire, politique, éducative, sportive. Il y existe des points communs aux diverses cités mais aussi des variations. 1° C'est dans le domaine militaire que l'on trouve les constantes. L'âge minimum pour combattre est 20 ans, l'âge maximum 59 (bien que des généraux commandant sur le champ de bataille puissent être nettement plus âgés) ; souvent, on ne mobilise pas dans l'active les hommes de 50 ans et plus et on ne fait appel à eux qu'en cas de nécessité. La population civile masculine défendue par les andres, les adultes, est composée des paides, les garçons, et des gérontes*, les vieillards. Une classe d'âge militaire est celle des éphèbes (sortis de la classe des paides) qui font leur préparation militaire et un service dans la territoriale, sans combattre dans l'active ; suivant les cités, elle correspond
à une promotion annuelle ou plus. 2° Dans le domaine politique, il faut être adulte pour exercer les droits civiques de base (accès à l'assemblée du peuple*), bien que certaines cités comme Sparte exigent 30 ans. Pour remplir les charges politiques (accès à la charge de conseiller, aux magistratures, aux fonctions de juge), il faut ordinairement avoir 30 ans. Certaines magistratures exigent 40 ans : ce sont notamment celles qui doivent veiller à la bonne tenue des garçons, des éphèbes et des femmes. Il faut avoir 60 ans ou plus pour entrer dans la Gérousia* dans certaines cités. 3° Pour l'éducation intellectuelle, on divise les paides en classes d'âge, ainsi à Téos en 3 classes. 4° Les classes d'âge sont mieux connues dans le domaine sportif: pour l'entraînement, on sépare, quand on le peut, d'une part les paides qui fréquentent la palestre*, d'autre part les éphèbes et les adultes qui fréquentent le gymnase* ; usuellement ces adultes sont les néoi*, qui sont sortis de l'éphébie* et qui ont moins de 30 ans ; leurs activités principales sont de faire du sport et de participer aux fêtes en corps constitués : militairement, ce sont des andres et, politiquement, ils ont accès à l'assemblée populaire mais non aux charges ; il s'est créé, çà et là, dans le gymnase des associations de presbytéroi, d'aînés (des hommes de 30 ans et plus). Certains concours* militaires, notamment de lampadédromie*, voient l'affrontement soit d'une équipe d'éphèbes contre une équipe de néoi (parfois ceux qui étaient éphèbes l'année précédente), soit d'une équipe d'éphèbes contre une équipe des paides de la dernière année. Les concours* ordinaires différencient soit les paides et les andres, comme à Olympie, soit les paides, les agéneoi (les imberbes) et les andres ; les catégories ne sont pas déterminées par l'année de naissance mais par l'état physique de l'athlète, tel qu'il est estimé par les juges. De ce fait, des jeunes gens qui sont, dans leur cité, militairement et politiquement éphèbes, peuvent se retrouver, lors d'un concours, dans n'importe laquelle des catégories. Voir AGÔGÉ, ARBITRE, ÉDUCATION, ÉPHÉBIE.






CLEPSYDRE

Horloge à eau. Elle permet de limiter le temps de parole des orateurs* dans les tribunaux* et les assemblées. On édifia une clepsydre monumentale sur l'agora* d'Athènes à la fin du IVe siècle; elle comporte une citerne* de près de 1 000 1. d'eau qui se vide en 17 heures par un trou situé au fond. De grandes améliorations techniques ont été apportées aux clepsydres au IIIe siècle.






CLÉROS

Voir KLÉROS.






CLÉROUQUE

Le mot « clérouque » signifie « celui qui a un kléros, un lot de terre ». 1 ° Une clérouquie est une institution athénienne. Les Athéniens, au Ve siècle, fondent une clérouquie dans une cité sujette en y envoyant un groupe de citoyens et
en donnant un kléros à chacun. Les kléroi sont situés sur un territoire confisqué à la cité à laquelle Athènes impose la clérouquie. Le clérouque conserve sa citoyenneté. Ce n'est pas lui mais l'ancien propriétaire qui cultive le kléros. Le clérouque reçoit une rente qui tient lieu de solde. En effet, les clérouques sont avant tout des hommes qui doivent repousser des ennemis extérieurs et empêcher les révoltes des gens du pays. En même temps, leur propriété a une valeur suffisante pour les faire entrer dans la classe* censitaire des zeugites*. 2° Dans l'Égypte ptolémaïque, le clérouque est un homme qui, en échange de prestations militaires, a reçu du roi un kléros, une tenure. À l'origine, ce sont principalement des Macédoniens et des Thraces, complétés par des Grecs. Le kléros, au début, devrait retourner au roi à la mort du clérouque, mais les fils de clérouques sont clérouques à leur tour et, assez vite, le kléros devient une propriété dont héritent les ayants droit du défunt. La superficie de la tenure d'un cavalier est plus grande que celle d'un fantassin ; il y a aussi des variations suivant les grades militaires et les régions. Les tenures varient de 5,5 ha à 27 ha. L'institution a comme objectif de fournir au roi des troupes quand il en a besoin. À Raphia, en 217, une phalange* de 25 000 hommes est formée par les clérouques. Entre les campagnes militaires, le clérouque vit sur son kléros, sans être contraint de le faire, car il peut choisir une résidence citadine dans la métropole du nome, en louant le kléros à un paysan égyptien : il est alors un rentier vivant du travail d'autrui. Cela crée pour le roi une armée fidèle, soucieuse de la défense du pays et peu coûteuse, mais le système est très défavorable pour la paysannerie indigène. Après la bataille de Raphia, le roi crée des clérouques égyptiens, les machimoi ; leurs tenures sont plus petites que celles des Gréco-Macédoniens (entre 1,2 ha et 1,5 ha).






COIFFURE

Les hommes ont les cheveux longs à l'époque archaïque : ils portent des chignons sur la nuque ou des nattes enroulées autour de la tête. À l'époque classique, seuls des dieux ont la coiffure traditionnelle (comme la statue* de Poséidon trouvée dans une épave au cap Artémision). Sauf à Sparte, les hommes ont les cheveux assez courts, mais non rasés ; ils utilisent couramment un bandeau souvent étroit. Ils vont d'ordinaire nu-tête. Les couvre-chefs masculins les mieux attestés sont le pilos, en feutre, de forme conique et sans bord, et le pétase (un des attributs d'Hermès), un chapeau assez plat, à larges bords ; la kausia, un large béret, est caractéristique des Macédoniens et a été portée par leurs rois* ; il pare la tête de nombreux jeunes Gréco-Macédoniens en Égypte. Les femmes ont les cheveux longs d'ordinaire. On dit souvent que les jeunes filles portent les cheveux dans le dos mais que les femmes mariées les ont relevés, mais cette règle ne semble pas s'appliquer à la vie quotidienne. La koré* du VIe siècle a les cheveux longs, avec des mèches tombant sur le buste, comme les canéphores* et les jeunes filles dans les processions* : mais dans les scènes privées peintes sur les vases, il est difficile de dire si la femme a ou non connu le mariage*. Dans la plupart des cas, à l'intérieur, elles ont
les cheveux relevés, souvent en chignon bas retenu par un ruban, parfois leur chevelure enserrée dans un sakkos, un bonnet tissé de forme allongée, ou dans le cécryphale, un filet. À l'extérieur, elles remontent parfois leur himation sur la tête et portent parfois un chapeau, comme la tholia, un chapeau large et plat surmonté au centre d'un élément conique élevé. Voir VÊTEMENTS.






COLONIE

Le terme apoikia, usuellement traduit par « colonie » ce qui renvoie au système romain tout différent, correspond à « cité fondée », « fondation ». C'est une cité indépendante fondée par une autre cité, la métropole (cité mère), parfois par plusieurs autres cités. L'expédition colonisatrice décidée par la métropole est conduite par l'oikistès, le fondateur : celui de Cyrène est Battos de Théra ; lorsqu'une cité est fondée par une apoikia, on fait appel, d'ordinaire, à deux fondateurs, l'un venant de la métropole, l'autre de la métropole de cette dernière. Le fondateur doit faire l'acte religieux qui donne naissance à la nouvelle cité, en allumant son foyer avec les braises qu'il a apportées du prytanée* de la métropole. Il crée la ville et répartit la terre en lots (kléroi) entre les colons. Usuellement, un citoyen de la métropole n'a pas le droit de cité dans ses colonies, et inversement. Les structures politiques de la métropole sont d'ordinaire adoptées à la naissance de la cité : Héraclée de Lucanie, fondée par Tarente, elle-même fondée par Sparte, a des éphores comme cette dernière. Mais, indépendante, la nouvelle cité a son histoire propre, avec une évolution politique et sociale qui n'a aucun lien avec celle de la métropole. Les cultes institués à l'origine sont ceux de la métropole : Thasos emprunte à Paros le culte d'Athéna Poliouchos, des Deux Déesses, d'Héraclès Kallinikos, etc. Le premier culte qui différencie la cité est le culte héroïque rendu à son fondateur que l'on ensevelit sur l'agora* : c'est le cas du héros* fondateur Télésiklès à Thasos. Comme dans le domaine politique et social, l'adoption de cultes nouveaux est liée à l'histoire propre de la cité. Malgré cela, il existe des liens religieux entre cités mère et fille : la cité fille envoie des théôres* lors de la plus grande fête de la métropole et cette dernière leur accorde une place d'honneur dans la procession* : un bon exemple est fourni par un décret* d'Argos pour Aspendos dans le dernier tiers du IVe siècle. On peut faire appel aux liens de parenté (syngéneia*) en cas de difficultés : Téos intervient devant le Sénat romain pour sa colonie Abdère.






COLONNE

L'architecture grecque est caractérisée par l'emploi constant de la colonne de pierre. L'utilisation, dans les édifices civils et religieux, de colonnes intérieures pour soutenir les poutres et le toit est due, en partie, à l'absence de la voûte. Mais orner une entrée par des colonnes dans les antes (partie du mur qui le prolonge après son intersection avec un autre) ou un temple* par une colonnade péristyle* relève non d'une nécessité mais d'une esthétique. Les colonnes sont connues dans des civilisations antérieures aux Grecs, égyptienne, minoenne, etc. Les colonnes grecques sont usuellement cannelées dans les édifices sacrés et publics, ce qui
souligne la verticale en dissimulant les jointures. Ce n'est qu'à l'époque hellénistique que le fût cesse d'être cannelé sur toute sa hauteur. La colonne dorique, née au VIIe siècle, est trapue : sa hauteur est de cinq à six fois son diamètre de base. Elle repose directement sur le stylobate (dernier degré du soubassement sur lequel repose le monument). Elle a seize à vingt cannelures peu profondes, à arêtes vives. Son chapiteau se compose de deux éléments : le premier est l'échine, un coussinet d'abord en galette, puis de plus en plus droit ; le second est l'abaque, un parallélépipède rectangle sur lequel repose l'entablement (architrave et frise). La colonne ionique est plus élancée : sa hauteur est égale, d'ordinaire, à huit à neuf fois son diamètre inférieur. Elle a une base moulurée et vingt-quatre cannelures profondes à arêtes plates. Son chapiteau est à volutes horizontales, avec des oves sur l'échine. La colonne corinthienne est née de la colonne ionique à la fin du Ve siècle, la différence étant le chapiteau qui se compose de feuilles d'acanthes. La colonne est une des beautés du temple grec et l'élément essentiel du portique*. Voir FAÇADE et Fig. 6.






COMÉ

Voir KÔMÉ.






COMÉDIE

La comédie est sortie des chansons joyeuses et des plaisanteries du kômos, procession populaire en l'honneur de Dionysos lors de laquelle on promenait le p/M//&lt;M : le chœur* garde une grande importance dans la comédie attique du Ve siècle, en particulier dans la parastasis où son chant exprime l'opinion personnelle de l'auteur. La comédie est née en même temps que l'acteur* et que l'agôn* qui oppose soit le chœur et un acteur, soit deux acteurs. La comédie a existé en pays dorien, à Mégare et Syracuse, mais nous ne connaissons guère que sa forme attique. Elle a été introduite dans les concours des Grandes Dionysies en 486, bien après la tragédie. On distingue la comédie ancienne (Ve siècle), la comédie moyenne (400-320) et la comédie nouvelle (après 320). La comédie ancienne, celle d'Aristophane, est pleine de fantaisie et de bouffonnerie. C'est une comédie politique, soucieuse d'actualité : en 424, Cléon est attaqué à la fois par Eupolis dans L'Âge d'Or et par Aristophane dans Les Cavaliers ; les attaques sont nominales, dures, souvent obscènes. Le caractère politique et la verdeur du langage s'affaiblissent au cours du IVe siècle. Le grand auteur de la comédie nouvelle est Ménandre ; il s'agit désormais de comédies de mœurs et de caractère ; le chœur n'apparaît plus qu'entre les actes.






COMMERCE

Voir AGORA, AGORANOME, AMPHORE, APPROVISIONNEMENT, ATÉLIE, BOUTIQUE, CÉRAMIQUE, DEIGMA, EMPORION, EMPOROS, HUILE, IMPÔTS, MARINE, MESURES, MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE), NAUCLÈRE, POIDS, PRÊT À LA GROSSE AVENTURE, ROUTES, SITOPHYLAQUES, VIN.
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Fig. 6


Chapiteaux de colonnes.

1. Chapiteau dorique archaïque. – 2. Chapiteau dorique hellénistique. – 3. Chapiteau ionique. – 4. Chapiteau corinthien.

D'après les dessins de J. DURET, dans R. MARTIN, Monde grec, Fribourg, Office du Livre, 1966, pp. 82, 84 et 86.









COMMISSION

Une cité peut, à n'importe quel moment, créer une commission temporaire ou permanente qu'elle charge d'une mission précise : érection d'une statue* ou d'une stèle, organisation d'une fête,* adjudication*, surveillance de travaux publics, etc. Les membres de ces commissions portent, en général, le nom d'archontes (magistrats), d'épimélètes*, parfois celui d'épistates*.







COMPTE

Dans les grands sanctuaires* grecs, les magistrats enregistrent les opérations financières qu'ils effectuent pendant leur charge et font graver sur pierre un compte ordonné qui est un extrait de leurs archives* : le compte (logos) prouve la piété de leur cité à l'égard du dieu, leur propre piété et l'intégrité de leur gestion. À Délos, nous possédons une série remarquable de comptes du sanctuaire d'Apollon publiés par les hiéropes* pendant la période où le sanctuaire était administré par elle et non par Athènes (314-167). Chaque compte des hiéropes déliens suit le même schéma. Il commence par le protocole de réception de l'encaisse par le collège entrant ; suit, au IIe siècle, les inventaires des jarres qui constituent la caisse sacrée, puis de celles de la caisse publique dont les hiéropes sont les conservateurs. La première partie du compte concerne les recettes du dieu (fermages des domaines du dieu, loyers des maisons sacrées, taxes* perçues par le dieu, intérêts des prêts consentis sur les fonds sacrés). La seconde partie du compte concerne les dépenses (dépenses mensuelles régulières, traitements des employés, dépenses pour les travaux de construction et de réparation) et l'enregistrement des prêts consentis pendant l'exercice. La liste des travaux donnés en adjudication*, celle des débiteurs insolvables, celle des maisons* ou des fermes, avec les noms du preneur et de ses garants et leur inventaire, les années où il y lieu des procéder à un nouvel affermage, peuvent se trouver soit sur la stèle principale, soit sur une stèle additionnelle. Le compte s'achève par la balance des recettes et des dépenses. Cette série de comptes donne des informations inestimables sur les institutions, les finances*, l'économie, la société, les constructions, les cultes de la cité de Délos.






COMPTES (REDDITION DE)

Une des caractéristiques de la cité grecque, quel que soit son régime politique, est l'obligation pour tout magistrat de rendre ses comptes à sa sortie de charge mais aussi en cours de charge : le contrôle de la cité est systématique parce qu'il assure la stabilité des institutions et l'intégrité de la gestion des fonds publics ou sacrés. Sauf Athènes, toutes les cités ont un seul type de magistrats contrôleurs. Les plus courants sont les exétastai, présents dans la zone côtière asiatique de l'Éolide à la Carie, dans les grandes îles proches et dans quelques cités de Thessalie et Macédoine. Toutes les cités de la Confédération* béotienne ont un collège de katoptai. Les collèges de logistes sont attestés dans plusieurs îles des Cyclades. Athènes possède deux collèges différents de dix logistes, le premier, pris parmi les conseillers, qui examine les comptes des magistrats à chaque prytanie*, et le second, tiré au sort parmi tous les Athéniens, un par tribu*, qui examine la comptabilité de tous les magistrats en fin de mandat, avant leur passage devant le tribunal* populaire ; elle a aussi un collège de dix euthynoi qui reçoivent les plaintes de n'importe quel citoyen contre les magistrats, postérieurement à la reddition de comptes, et les transmettent, s'ils les jugent valables, aux tribunaux ; les euthynoi peuvent aussi
infliger des amendes à un magistrat en cours de charge. Tous les magistrats maniant des fonds sont partout soumis à une reddition de comptes à leur sortie de charge : les magistrats contrôleurs jouent un rôle prépondérant, mais le Conseil a souvent un rôle important, ainsi la Boulé* athénienne ou les Conseils de Délos et de Corcyre. L'intervention systématique du tribunal* populaire dans la reddition de comptes terminale n'est attestée qu'à Athènes. La reddition de comptes finale est allégée par les redditions de comptes périodiques. De plus, dans la plupart de cités, tout magistrat est susceptible d'être poursuivi en justice en cours de charge, non seulement pour sa gestion financière, mais pour des infractions de toute sorte ; les magistrats contrôleurs peuvent engager les poursuites d'eux-mêmes ou à la suite d'une plainte d'un citoyen ; suivant les cités, les contrôleurs ont le droit d'infliger des amendes ou doivent porter l'affaire devant le tribunal. L'institution, connue à l'époque classique surtout pour Athènes, est universelle à l'époque hellénistique. Voir FINANCES.






CONCOURS

Les Grecs ne connaissent pas les Jeux, à la manière des ludi des Romains ; ils ont des concours (agôn*, pl. agônes), des compétitions. Naturellement, ils ont un aspect spectaculaire et la présence du public est nécessaire, mais l'essentiel reste la rivalité des concurrents, la lutte pour la victoire. Le concours est toujours organisé à l'occasion d'une fête religieuse. Certains concours ne sont que des joutes rituelles : lorsque de jeunes Spartiates tentent de s'emparer des fromages placés sur l'autel* d'Artémis tandis que leurs camarades essaient de les en empêcher à coups de bâton, cette joute est à la fois un rite de fertilité et un rite de passage dans la communauté adulte. Le concours de danse guerrière (pyrrique) organisé lors des Panathénées est, lui aussi, un concours local réservé aux membres d'une communauté définie, la communauté athénienne. Mais c'est une idée moderne que d'opposer les concours « panhelléniques » aux concours locaux, connus seulement dans leur région. Jamais les Grecs n'ont appelé panhellénique un concours, même pas les quatre concours de la période (Olympie, Delphes, Isthme, Némée). Pour eux, c'étaient des concours prestigieux caractérisés par une trêve* sacrée unanimement reconnue et où les vainqueurs recevaient non pas une somme d'argent ou un objet de valeur, comme dans les concours argyraioi ou thématikoi, mais une simple couronne de feuillage : ce sont des concours stéphanites (stéphanitai, « à la couronne »). La plante était l'olivier sauvage à Olympie, le laurier à Delphes, le pin à l'Isthme et l'ache (céleri sauvage) à Némée. Ces quatre concours ont été fondés à l'époque archaïque. Les concours d'Olympie et de Delphes sont pentétériques (célébrés tous les quatre ans), ceux de l'Isthme et de Némée triétériques (célébrés tous les deux ans). Sans être inclus dans la périodos, deux autres concours, les Héraia d'Argos et les Asklapieia d'Épidaure, ont été, à l'époque classique, des concours stéphanites, dotés d'une trêve sacrée reconnue de tous. Tous ces grands concours étaient célébrés en Grèce continentale. À l'époque hellénistique, d'autres concours, célébrés dans d'autres parties du
monde grec, ont été internationalement reconnus à la suite de démarches diplomatiques menées par les théôres* de la puissance organisatrice. Il s'agit d'abord de concours fondés par des rois*, les plus importants étant les Ptolémaia fondés à Alexandrie, en 279-278, par Ptolémée II en l'honneur de son père et les Niképhoria, en l'honneur d'Athéna Niképhoros, qu'Eumène II transforma à Pergame en 182. Ce sont des concours pentétériques et complets, avec les trois types d'épreuves existantes, hippiques, gymniques et musicales ; ils sont définis comme « isolympiques », « égaux aux concours d'Olympie », ce qui implique que les cités qui reconnaissent le concours accordent à leurs concitoyens victorieux les mêmes honneurs que s'ils avaient gagné dans le plus fameux des concours, celui d'Olympie en l'honneur de Zeus. Il s'agit, d'autre part, de huit concours institués par des cités ; le plus ancien est les Asklépieia de Cos célébrés en 241 pour la première fois et le mieux connu les Leukophryéna de Magnésie du Méandre, en l'honneur d'Artémis Leukophryéné, reconnus par de très nombreuses puissances et célébrés pour la première fois en 207. Ces concours créés par des cités des îles ou d'Asie Mineure sont toujours pentétériques, sont dits stéphanites (sauf celui de Cos) bien que la couronne puisse, comme aux Leukophryéna, être une couronne d'or de belle valeur et sont qualifiés parfois « d'isopythiques », égaux aux Pythia de Delphes ; surtout, ce que négligent les rois à cause de leur puissance, ce sont des concours dotés d'une ékécheiria, d'une trêve sacrée qui assurait la protection des pèlerins et des concurrents se rendant à la fête. Parmi les concours importants, certains étaient organisés par des Confédérations*, comme les Éleuthéria de la Confédération thessalienne ou les Rhomaia Létôa de la Confédération lycienne. Tout concours a sa chronologie propre fondée sur le nombre de célébrations. On appelle olympiade, pythiade, etc. la période qui s'écoule entre deux concours ; le vainqueur du stade à Olympie donnait son nom à l'olympiade. La chronologie d'Olympie était connue dans tout le monde grec. L'organisation d'un grand concours exige un agonothète*, éventuellement un athlothète*, et des juges. Un concours peut comporter trois types d'épreuves : hippiques, les plus prestigieuses de toutes, gymniques (c'est-à-dire sportives) et musicales et artistiques. À la différence des Pythia de Delphes ou des Grandes Panathénées d'Athènes (qui n'est pas un concours stéphanite), le concours d'Olympie, si célèbre, n'avait que des épreuves gymniques et hippiques. S'il n'y a pas de concurrent ou si tous ont échoué, l'épreuve est dite hiéra, sacrée : le prix est consacré à la divinité honorée par la fête. Les concours hippiques, qui se déroulent à l'hippodrome, comportent des courses de chars* et des courses de chevaux et de poulains montés. Le vainqueur n'est ni l'aurige (cocher), ni le jockey : c'est le propriétaire de l'écurie de course. Il faut donc être très riche pour remporter une épreuve équestre : le vainqueur peut être une femme et beaucoup de tyrans* et de rois ont remporté des courses dans de grands concours. La victoire à la course de quadriges apporte beaucoup de prestige ; l'histoire d'Alcibiade en est la preuve. Pour les épreuves gymniques, les juges admettent les concurrents à concourir, classent les athlètes* dans une catégorie d'âge (paides, agéneioi, andres, garçons,
imberbes et adultes, à Delphes ; paides et andres, à Olympie) et désignent le vainqueur. Les concours gymniques comportent des épreuves de courses à pied*, lutte*, boxe*, pancrace* et pentathlon* ; ils ont lieu dans le stade*, alors que l'entraînement a lieu dans le gymnase* ou la palestre*. En lutte, en boxe et en pancrace, l'athlète devait remporter tous les combats éliminatoires pour parvenir en finale. Les concours artistiques (mousikoi) appartiennent à deux groupes distincts. Il y a, d'une part, des concours thymélikoi (musicaux) où s'affrontent les hérauts*, citharôdes*, citharistes*, rhapsodes*, aulètes*, aulôdes, etc. ; ils peuvent être les seuls qui soient célébrés dans la fête, comme les Mouseia de Thespies transformés en concours stéphanite vers 225, mais ils peuvent être partie intégrante de nombreux grands concours, comme les Pythia de Delphes ou les Didymeia de Milet ; ils se déroulent, quand l'édifice existe, dans un théâtre* ou dans un odéon*. Il y a, d'autre part, des concours skénikoi (théâtraux) ; ils peuvent soit exister par eux-mêmes, comme ceux des Lénéennes et des Grandes Dionysies d'Athènes, soit être associés à des épreuves thyméliques. Il ne faut pas oublier que le développement des concours les plus célèbres repose sur le terreau des nombreux concours locaux. Une petite cité organise, au moins une fois l'an, lors de la fête de sa divinité principale, un concours pour sa jeunesse, avec des épreuves gymniques et des concours de chœurs. Dans les cités peuplées et riches, les concours se multiplient. Et la vie socioculturelle doit beaucoup aux compétitions destinées aux classes d'âge* qui fréquentent le gymnase, notamment les lampadédromies* et les épreuves à caractère militaire. Voir ACTEUR, ATHLÈTE, CHŒUR, COMÉDIE, HELLANODICES, TECHNITES, TRAGÉDIE.






CONCUBINE

On distingue la concubine (pallaké) de la femme mariée (gamété) et de la courtisane. La concubine est une femme qui cohabite avec un homme sans qu'il y ait eu mariage* par dation. La concubine est usuellement une femme libre, étrangère ou affranchie. Une citoyenne n'est normalement pas dans cette situation si elle vit dans sa cité ou si elle a une famille ; il y a de rares exceptions, les femmes adultères que leur mari a répudiées pour cette raison et qui ne peuvent trouver aucune autre solution ou les filles orphelines, très pauvres et sans frère, que personne ne revendique comme épiclères* ou ne désire épouser de quelque façon. Dans toutes les cités qui exigent que la femme donnée en dation à un citoyen pour enfanter des enfants légitimes soit citoyenne, toute union avec une étrangère n'est pas un mariage et l'enfant qui en est issu est un bâtard (nothos). C'est ce qui s'est produit, après 451/450, pour Périclès et Aspasie de Milet ; leur fils Périclès le Jeune est un nothos, un métèque* qui n'a aucun droit sur la succession de son père. Après la peste, Périclès fut autorisé par le peuple à faire de son bâtard un enfant légitime et un citoyen ; il l'introduisit dans sa phratrie*. Les contrats de mariage interdisent au mari d'introduire au foyer conjugal une concubine, d'avoir un second ménage et d'avoir et d'élever des enfants nés d'une autre femme que son épouse.







CONFÉDÉRATION

La Confédération (koinon) est, en général, née de l'ethnos* : il y a koinon quand une communauté ethnique, vivant dans une même région et consciente de son unité, se donne des institutions communes. Le rôle essentiel du koinon est d'assurer la défense commune, et les organes fédéraux s'occupent, en priorité, des affaires militaires et des relations avec l'étranger. Les koina sont nombreux : il s'en est créé tout au long de l'histoire grecque, depuis l'époque archaïque jusqu'à l'époque impériale. Le mot « Confédération » traduit très mal le grec koinon. Koinon est un mot vague, sans valeur technique, qui désigne toutes sortes de communautés ; une association religieuse est tout autant un koinon que la Confédération étolienne. Les distinctions modernes entre État fédéral, Fédération et Confédération ne correspondent à rien dans l'Antiquité grecque. Le mot koinon couvre des réalités historiques très diverses. Il désigne aussi bien la Confédération béotienne qui a un gouvernement central fort que la Confédération thessalienne dont les éléments constitutifs jouissent d'une très large autonomie. La tendance à l'unification ou à l'autonomie tient, pour une part, à la présence ou à l'absence d'une cité dominante : au IVe siècle, Thèbes est, selon le mot d'un Ancien, « l'acropole* » de la Béotie, et la Thessalie possède plusieurs cités importantes, Larisa, Pharsale, Crannon, Phères. Le caractère entreprenant ou non de la politique extérieure du koinon influence, lui aussi, les institutions centrales : la Confédération achéenne en lutte contre Antigone Gonatas et les Étoliens a un magistrat suprême de caractère militaire, le stratège*, et Lycomédès de Mantinée en 369 a, comme Aratos de Sicyone en 243, des pouvoirs très importants. La diversité des koina apparaît clairement quand on considère les régimes qui y règnent : le koinon des Épirotes est une royauté, celui des Béotiens une aristocratie avant 387, celui des Achéens une démocratie, celui des Arcadiens une démocratie modérée. Les institutions fédérales n'ont pas plus d'unité : certains koina n'ont pas d'assemblée fédérale, d'autres de Conseil fédéral et, quand les deux organes existent, leur importance relative est très différente selon le koinon. Les koina n'ont pas tous une monnaie* fédérale, comme la Confédération béotienne qui frappe, depuis le début du VIe siècle, des monnaies qui ont au droit le bouclier béotien. Enfin, certains koina, comme la Confédération arcadienne ou la Confédération des cités crétoises, sont restés dans les limites de l'ethnos sans chercher à s'adjoindre des étrangers. D'autres, au contraire, dépassent de beaucoup leurs frontières naturelles : le koinon des Achéens en est venu à englober la plus grande partie du Péloponnèse. Voir ASSEMBLÉE FÉDÉRALE, BÉOTARQUES, CONSEIL FÉDÉRAL, HIPPARQUE.






CONSEIL

Deux noms, Boulé*, synédrion*, correspondent au mot français « Conseil », aussi bien pour les cités que pour les Confédérations. Le mot Boulé désigne « la décision » et « le Conseil qui prend des décisions ». Un synédrion est « un groupe de personnes qui siègent ensemble ». À partir du IIIe siècle, le mot synédrion
tend à remplacer le mot Boulé, qui redevient courant sous l'Empire : ces changements de nom n'impliquent aucune modification dans le fonctionnement du Conseil. Voir CONSEIL DE CITÉ, CONSEIL FÉDÉRAL.






CONSEIL DE CITÉ

Toute cité grecque a un Conseil, sauf peut-être quelques très petites cités. Le Conseil du roi chez Homère préfigure cette institution : le roi* de Phéacie réunit à plusieurs reprises le Conseil, composé de douze « rois » qui sont définis comme des « conseillers », bouléphoroi, et des « Anciens », gérontes*, ce qui n'implique pas qu'ils soient très âgés. L'affaiblissement de la royauté au profit des aristocrates a donné une grande importance au Conseil à l'époque archaïque. Ce peut être un Conseil des Anciens, comme la Gérousia* de Sparte ou de l'Élis archaïque, ou un Conseil formé de magistrats sortis de charge, comme les cités crétoises où le Conseil est constitué d'anciens cosmes*. De toute manière, les conseillers sont nommés à vie et ont des pouvoirs très étendus : cela peut durer des siècles, comme à Sparte qui garde sa Gérousia jusqu'en 227 et à Massilia qui a toujours son puissant Conseil de 600 timouchoi à l'époque hellénistique. D'autres cités ont connu plus tôt une évolution démocratique qui a eu des effets sur le Conseil. Parfois, le Conseil aristocratique a disparu à la suite d'une révolution pour être remplacé par un Conseil démocratique, le seul connu à l'époque classique et à l'époque hellénistique. Parfois, comme à Athènes, il subsiste même à une époque où une Boulé* démocratique joue un rôle probouleutique important : l'Aréopage* après 461 n'a plus que des compétences religieuses. Un Conseil aristocratique peut avoir un rôle probouleutique, comme un Conseil démocratique l'a usuellement. Selon Aristote, le critère de la démocratie est l'existence d'un Conseil issu du peuple qui prépare le travail de l'assemblée populaire. C'est ainsi qu'Athènes, pourvue elle-même d'une Boulé de 500 membres représentant parfaitement la population civique, impose à Érythrées, au milieu du Ve siècle, un Conseil de 120 membres désignés par tirage au sort parmi tous les citoyens, à raison de 30 conseillers pour chacune des quatre tribus* ; le rapport entre le nombre des citoyens et celui des conseillers étant inférieur à celui d'Athènes, il est permis d'exercer cette fonction une année sur quatre (alors qu'Athènes limite l'itération à deux fois dans toute la vie du citoyen). Ces Conseils démocratiques permettent à l'assemblée d'exercer efficacement sa souveraineté : leur fonction essentielle est de préparer les projets de décrets* et de faire en sorte qu'ils soient soumis à l'assemblée. Une nouvelle modification institutionnelle se produisit après 146 dans toutes les cités de la province d'Achaïe, quand L. Mummius fit du Conseil le principal organe du gouvernement ; il portait le nom de synédrion et non de boulé et des critères censitaires s'appliquaient. Certains Conseils gardent, cependant, leur caractère démocratique : au milieu du Ier siècle, Rhodes a un Conseil pris parmi tous les citoyens et verse un misthos* à ses membres. Voir ASSEMBLÉE DU PEUPLE, BOULÉ ATHÉNIENNE et ECCLÉSIA ATHÉNIENNE.







CONSEIL FÉDÉRAL

Les Confédérations* ne comportent pas toutes un Conseil : il n'y en a plus dans la Confédération béotienne, reconstituée en 378. Mais beaucoup de Confédérations en ont un. Il a le nom de Boulé* dans la première Confédération béotienne (447-387) et dans les Confédérations arcadienne et achéenne. À l'époque hellénistique, cependant, le nom le plus fréquent est synédrion : la Confédération étolienne et, au IIIe siècle, la Confédération béotienne ont un synédrion. Le Conseil fédéral joue dans la confédération à peu près le même rôle qu'une Boulé de cité. Son importance est très variable. Elle est grande dans les Confédérations dépourvues d'assemblée primaire comme la première confédération béotienne. Ailleurs, comme dans les Confédérations arcadienne et achéenne, la fonction essentielle du Conseil est de proposer des décrets à l'assemblée fédérale* : l'assemblée régulière (synodos) de la Confédération achéenne ne peut voter que sur les projets de décrets que lui transmet la Boulé. Dans bien des cas, pourtant, l'assemblée fédérale tenait peu de réunions et le Conseil devait expédier les affaires courantes avec les magistrats : c'est le cas de la Confédération étolienne où il y avait à la fois un Conseil très nombreux, le synédrion, et un Conseil restreint pris en son sein, celui des apoclètes, qui contrôlaient la politique étrangère. Le recrutement des Conseils fédéraux est variable et souvent mal connu. Pour la Confédération achéenne, on sait seulement que les conseillers avaient au moins 30 ans ; il se peut qu'au IIIe siècle toutes les cités béotiennes aient eu, comme Thespies, trois représentants élus au synédrion fédéral ; dans la Confédération étolienne, le nombre des conseillers était proportionnel, pour chaque peuple, à sa contribution militaire et financière. Le système le plus curieux est celui de la première Confédération béotienne. Le Conseil, qui comptait 660 membres élus à raison de 60 par district, siégeait à Thèbes ; il ne se réunissait en séance plénière que pour élire des magistrats et prendre des décisions très importantes ; il était, en fait, la réunion de quatre Boulai de 165 membres qui, à tour de rôle, expédiaient les affaires courantes et préparaient les projets de décrets : le décret n'était valide que lorsque les trois autres Boulai avaient donné leur approbation ; chacune des cités béotiennes utilisait le même système que la Confédération. Les Conseils fédéraux ont été créés à l'image des Conseils de cité*.






CONTRAT

Voir ADJUDICATION, BANQUE, BAUX, GARANT, HYPOTHÈQUE, PRÊT À LA GROSSE AVENTURE, TÉMOIN.






CORNICHE

Élément d'architecture qui forme saillie. Une corniche horizontale protège la frise* et couronne l'entablement : la corniche dorique comporte des mutules (plaques inclinées en saillie), la corniche ionique est décorée d'oves et de rais-de-cœur.
Des corniches obliques surmontent le fronton*. Voir FAÇADE. Fig. 7 et 8.






COSMES

Magistrats suprêmes des cités crétoises. Ils sont dix au temps d'Aristote. Leur pouvoir s'étend aux affaires militaires comme aux affaires civiles. C'est une institution aristocratique, mais les cosmes restent les principaux magistrats à l'époque démocratique.






COSMÈTE

Magistrat athénien chargé de la discipline et du bon ordre des éphèbes. Il est élu par vote* à main levée parmi les meilleurs citoyens âgés d'au moins 40 ans ; son attribut est le bâton (lygos) ; il est assisté, jusqu'au IIIesiècle, par les sophronistes*.






COUR

Voir AULIQUE, MAISON, PHILOI.






COUROS et CORÉ

Voir KOUROS et KORÉ.






COURONNE

La couronne (stéphanos) est faite en feuillage (olivier, laurier, lierre, myrte, chêne, etc.) ou en métal, en général de l'or, imitant le feuillage. Elle a une valeur religieuse. Elle est portée par les victimes dans les sacrifices* et par toute personne qui participe à une fête* ou à un banquet*. Les règlements religieux précisent quand le prêtre* doit porter la couronne sacerdotale et quelle forme elle doit avoir : le prêtre de Poséidon Hélikonios à Priène porte, dans tous les concours, la couronne dorée. La couronne est utilisée dans les rites funèbres, pour le corps du défunt, l'urne et la stèle. Elle est donnée en prix dans les concours* de la périodos* et les concours stéphanites ; c'est une grande gloire de recevoir la couronne de la victoire. Les cités décernaient des couronnes honorifiques (voir DÉCRET HONORIFIQUE). La loi* fixe dans les cités la valeur et le type des couronnes honorifiques, le lieu et la forme de leur proclamation. Anciennement, à Athènes, elles étaient en feuillage ; elles furent ensuite en or (chrysous) : la couronne légale (kata nomon) a une valeur constante déterminée par la loi, la couronne d'excellence (aristeion) n'est décernée à Athènes qu'à des rois ou à des cités.






COUROTROPHE

Qui nourrit et élève un enfant. Épiclèse (épithète cultuelle) d'une divinité nourricière. Cette dernière est souvent représentée l'enfant dans les bras.







COURSE À PIED

Les concours* gymniques comportent plusieurs épreuves de course à pied. Le stade est une course de vitesse : il faut parcourir une fois la piste qui n'a pas la même longueur dans tous les stades*. Elle mesure en général moins de 200 m (192,27 m à Olympie). Le vainqueur du stade à Olympie donne son nom à l'Olympiade. Dans la course double (diaulos), il faut parcourir deux fois le stade. L'hippios est une course longue de quatre stades ; elle n'existe pas dans tous les concours. La course longue est une course de demi-fond : suivant les concours, sa longueur varie de sept à vingt-quatre fois le stade. L'épreuve, quelle que soit sa longueur, a toujours lieu sur la même piste. Le coureur revient sur ses pas en restant toujours dans le même couloir. Le départ se fait debout et non genou à terre. On pratique également la course en armes sur la longueur du diaulos : l'hoplitodrome* ou hoplite porte casque et bouclier. À l'époque hellénistique et romaine, le vainqueur de la longue course en armes aux Éleuthéria de Platées, qui se fait sur une longue distance du trophée de la bataille jusqu'à l'autel de Zeus, reçoit le titre de « meilleur des Grecs ». Pour les pistes d'entraînement, voir GYMNASE et XYSTOS.






COURTISANE

Les Grecs distinguent la prostituée (pornè) et la courtisane (hétaira) : hétaira signifie « compagne », « amie ». Il y avait des maisons de prostitution (porneia) où vivaient les esclaves* : les unes étaient livrées à n'importe quel client, d'autres, plus élégantes, avaient des amants attitrés qui, parfois, les louaient pour quelque temps et les emmenaient chez eux ; peu avaient la chance d'être achetées par leur ami. Les danseuses et les musiciennes qu'on louait dans les banquets* n'étaient pas seulement des artistes : à Athènes, au IVe siècle, les joueuses d'aulos* ou de cithare* ne pouvaient être louées plus de 2 drachmes par soirée ; les astynomes* y veillaient. Il y avait, d'autre part, des femmes libres ou des affranchies qui faisaient commerce de leurs charmes pour leur propre compte. Leur mise, dit-on, était plus voyante que celle des honnêtes femmes ; Clément d'Alexandrie évoque le « Suis-moi » que leurs semelles imprimaient sur le sol. Elles passaient pour coûter fort cher aux amants qui les entretenaient : elles exigeaient argent, soupers, toilettes ; à Cos et dans d'autres cités, les hétaïres payaient une taxe à la cité. Elles connaissaient les arts d'agrément, danse, musique, chant, mais, dans bien des cas, elles devaient être beaucoup moins cultivées que ne le dit la légende. Certaines, cependant, surent gagner et retenir des hommes célèbres, comme la fameuse Phrynè qui fut la maîtresse et l'inspiratrice du sculpteur Praxitèle. Sa fortune lui permit de se montrer généreuse à l'égard de sa cité, Thespies : elle y fut honorée comme bienfaitrice.






D




DADOUQUE

« Porte-torche ». Un des plus importants dignitaires d'Éleusis est le dadouque : il appartient à la famille des Kéryces. On trouve des dadouques dans les thiases* dyonisiaques ; une femme peut porter ce titre.






DAIMÔN

La notion de daimôn a évolué au cours du temps. Il se distingue à la fois du théos (dieu) et du héros*. Chez Homère, le daimôn est une puissance que l'homme n'identifie pas, une force mystérieuse qui intervient dans les affaires humaines. Chez les Tragiques, daimôn signifie la « destinée », l'influence divine sur l'homme. Chez Hésiode, un daimôn est un être qui n'est ni un dieu ni un homme, une sorte de génie ; selon Le Banquet de Platon, le démonique est l'intermédiaire entre le mortel et le divin, et un daimôn, Éros, permet à l'âme de s'élever jusqu'à une Idée, la Beauté. Le daimôn, être intermédiaire, devient le compagnon d'un homme particulier : dans le Phédon, chaque homme est confié pendant sa vie à un daimôn. Le daimôn de Socrate était une voix intérieure. Génies et gardiens de l'homme, les démons se sont vus imputer le mal : Xénophon oppose bons et mauvais daimones. Dans la religion chrétienne, les démons sont des anges déchus et le Démon, Satan.






DAMIURGE ou DÉMIURGE

1 ° Artisan. 2° Magistrat civil de haut rang. Il existe dans de nombreuses cités : il y a des damiurges dans les cités arcadiennes, à Argos, à Élis et dans la cité crétoise d'Olous ; le démiurge est éponyme* dans beaucoup de cités de la côte sud de l'Asie Mineure, en Pamphylie, en Cilicie, en Pisidie. Les damiurges existent également dans des Confédérations* : dans la Confédération arcadienne, ils
sont cinquante (dix pour Mégalopolis, cinq pour chacune des sept cités importantes, trois pour les Ménaliens et deux pour Lépréon) et ils jouent peut-être un rôle analogue à celui des prytanes* dans la Boulé* athénienne. 3° Catégorie de privilégiés : à Delphes, on distingue depuis le début du IVesiècle les simples citoyens (damotai ou idiotai) et les damiurges qui sont les seuls à avoir accès aux magistratures et aux sacerdoces.






DÉCRET

Un décret (pséphisma) est une décision votée par une assemblée au sens large du terme : assemblée du peuple*, Conseil de cité*, assemblée* ou Conseil* de Confédération, assemblée des membres d'une tribu*, d'un dème*, d'une association* religieuse, assemblée de soldats, etc. Nous possédons de nombreux décrets gravés sur pierre ; beaucoup de transcriptions sont un abrégé du document original déposé aux archives*. Ils appartiennent à des domaines variés : diplomatie, finances*, approvisionnement, culte. Mais le groupe le plus important est constitué par les décrets honorifiques*. Sans être intangible dans une même cité, le détail du formulaire varie d'une cité à l'autre et peut donner des indications sur la provenance du document. Tout décret se compose d'une phrase unique. Un décret est constitué, suivant l'époque et la nature du texte, de quatre ou cinq parties. Le préambule, outre l'éventuelle invocation (« dieux » ; « à la bonne fortune »), comprend l'intitulé qui indique la date du vote*, les autorités responsables et l'auteur de la proposition. Suit la formule de sanction : « Il a plu au Conseil et au peuple ». Les considérants donnent les motifs du décret et sont souvent la partie la plus intéressante pour l'historien. La formule hortative n'apparaît que dans les décrets honorifiques ; elle proclame en termes conventionnels que la cité sait reconnaître les bienfaits. La formule de résolution (« plaise ») précède les décisions. Le décret peut être suivi d'un ou plusieurs amendements (« pour tout le reste conformément à l'avis de... mais »). Voir BOULÈ ATHÉNIENNE, INSCRIPTIONS, LOI.






DÉCRET HONORIFIQUE

Il est pris par les mêmes autorités que les autres décrets. Dans bien des cas, il s'agit d'une mesure traditionnelle : on donne chaque année, à Athènes, « quitus » à la Boulé* sortant de charge en lui décernant une couronne*. Mais d'autres décrets ont un intérêt historique plus grand : la cité remercie un évergète* qui a contribué à son ravitaillement, un citoyen qui a su l'aider, en cas de danger, par sa vaillance ou son habileté diplomatique, une cité qui lui a prêté de l'argent ou s'est conduite en alliée dévouée, un médecin*, des juges* étrangers, des artistes, etc. Les honneurs décernés sont l'éloge, la couronne*, la proédrie*, l'érection d'une statue*, l'inscription au nombre des évergètes ; les honneurs en général réservés aux étrangers sont le titre de proxène*, l'asylie* ou l'isotélie*, le droit d'acquérir (enktésis) des terres et des maisons, le droit de cité*.







DÉFIXION

Voir MAGIE.






DEIGMA

Lieu, situé dans l'emporion*, où se fait la vente de marchandises sur échantillon.






DÉMARQUE

Démos* signifiant à la fois « peuple » et « dème », le démarque est soit le chef du dème*, soit le chef du peuple. En Attique, le démarque, magistrat responsable de l'administration d'un dème, est élu par l'assemblée des démotes*. À Chios, au VIe siècle, c'est un magistrat de la cité.






DÈME

En Attique, les dèmes existaient avant Clisthène : c'étaient de simples bourgades rurales avec leur terroir. Clisthène (508/507) a fait d'eux des circonscriptions politiques. Il a divisé en dèmes la totalité du territoire attique, y compris la ville*. Les disparités démographiques et géographiques étaient grandes. Ces circonscriptions de nature territoriale sont 140. Le dème est une unité politique, avec son assemblée qui réunit les démotes* (les membres du dème), le démarque (son magistrat), ses sanctuaires*, son calendrier* des fêtes* religieuses. Il a des fonctions administratives. Chaque dème a, en particulier, un registre sur lequel sont inscrits tous les démotes qui ont 18 ans ou plus (voir ÉPHÉBIE) : c'est à la fois une liste des hommes mobilisables et un registre d'état civil, car il faut être démote pour être citoyen athénien. La première répartition, à une date légèrement postérieure à 508/507, s'est faite selon la résidence, puis l'appartenance a été héréditaire en ligne masculine. Après quelques générations, il est banal de n'avoir ni propriété ni domicile dans son dème. Un homme ne peut changer de dème que dans un seul cas, s'il est adopté par un homme appartenant à un dème différent de son père biologique. Le nom complet du citoyen se compose du nom personnel, du patronyme et du démotique (adjectif tiré du nom du dème) ; le démotique n'apparaît guère dans les inscriptions* avant 450. Le nom complet d'une citoyenne se compose de son nom, de son patronyme et du démotique de son père. Le dème joue un rôle essentiel dans la vie politique athénienne. Chacune des dix puis des douze tribus* athéniennes se compose d'un nombre différent de dèmes, car on a cherché à ce que chacune ait sensiblement le nombre de membres. Chaque tribu envoie 50 membres à la Boulé* et chacun des dèmes qui la constituent y est représenté proportionnellement au nombre de ses démotes : dans la tribu Aiantis, par exemple, Aphidna a 16 conseillers et Oinoé 4. À l'intérieur de la tribu, les dèmes sont regroupés en 3 trittyes qui sont des créations assez artificielles ; leur rôle pratique le plus clair est d'ordre militaire. En théorie, chaque tribu devrait être divisée en une trittye urbaine, une trittye de l'Intérieur (Mésogée)
et une trittye côtière (Paralie). En pratique, il est très difficile de diviser le territoire en 30 groupes de dèmes cohérents (les trittyes) et de respecter les impératifs de répartition des membres de la Boulé. Le résultat est qu'on a accepté beaucoup d'irrégularités. Le plus gros dème athénien Acharnes, qui envoie 22 conseillers a été divisé entre la trittye de l'Intérieur et la trittye urbaine, alors qu'il est très éloigné de la ville. Les trittyes peuvent comporter des dèmes très éloignés de leur centre : le dème de Rhamnonte qui est situé sur la côte nord-est de l'Attique fait partie de la trittye urbaine de la tribu Aiantis et est donc une « enclave ». Les irrégularités sont très nombreuses et les cartes représentant l'Attique divisée en trois régions relèvent de la fiction. Des dèmes existent ailleurs qu'à Athènes, notamment à Érétrie, Rhodes et Milet. Des cités créées par des rois à l'époque hellénistique ont leur population civique divisée en dèmes : c'est le cas d'Alexandrie. Voir DÉMOS.






DÉMIURGE

Voir DAMIURGE.






DÉMOCRATIE

Régime où le démos est souverain. On peut entendre par démocratie soit un régime où l'ensemble du corps civique gouverne, soit, comme le font bien des théoriciens du IVesiècle, un régime où les classes pauvres font la loi. Le mot est apparu au cours de la première moitié du Ve siècle.






DÉMOS

Chez Homère, le démos est le territoire ou les habitants d'un territoire. C'est après Homère que le mot prend un sens politique et signifie « le peuple » avec les deux valeurs du terme français ; le démos est tantôt l'assemblée du corps civique, tantôt les classes populaires que l'on oppose aux aristoi (meilleurs). Il désigne également le régime démocratique et ses partisans. Enfin, dans la langue administrative, c'est une division territoriale, le dème*.






DÉMOTE

Membre d'un dème*.






DÉMOTIQUE

Voir DÈME.






DÉNONCIATION

Pour préserver leur régime ou réprimer les délits religieux, les cités ont encouragé la dénonciation. Partout, celui qui dénonce un sacrilège ou un complot contre le régime reçoit une récompense en argent et, s'il est esclave*, la liberté ; parfois même, comme à Ilion, l'esclave obtient le droit de cité*. L'impunité, de
plus, est promise au membre du complot qui se fera dénonciateur : le chef ne bénéficie jamais de cette mesure. Lorsque l'affaire est moins grave, le dénonciateur reçoit une partie, souvent la moitié, de l'amende infligée au coupable.






DÉPENDANT

Voir ESCLAVAGE, HILOTES.






DEVIN

On peut reconnaître quatre types principaux de devins (mantis). 1° Voyant qui, comme Cassandre inspirée par Apollon Loxias, prophétise à l'improviste, quand le dieu se manifeste à lui. 2° Celui qui, ayant la techné, sait reconnaître et interpréter les présages : les devins grecs pratiquaient l'ornithomancie (divination d'après le vol des oiseaux), l'extispicine (divination d'après les entrailles des animaux sacrifiés), l'empyromancie (divination d'après les flammes), etc. Les devins étaient consultés par les généraux avant toute bataille*. 3° Devin attaché à un sanctuaire* oraculaire, comme la Pythie à Delphes ou le prophète* à Didymes (voir ORACLE). 4° Collectionneur d'oracles* divers qu'il colporte ; le nom précis est chresmologue.






DIADÈME

Bandeau de tissu blanc noué derrière la tête que portent les rois* hellénistiques ; c'est l'insigne de la royauté. Les portraits des rois sur les monnaies* sont caractérisés par le diadème, et il en est de même pour ceux des reines lagides.






DIADOQUE

Le mot signifie « successeur » en grec. Chez les historiens, les Diadoques sont les héritiers d'Alexandre de la première génération et les Épigones leurs descendants immédiats : Séleukos Ier est un Diadoque, son fils Antiochos Ier un Épigone.






DIALECTES

Il n'y a pas une langue grecque mais, dès le début de l'époque historique, une pluralité de dialectes appartenant à cinq grands groupes : l'arcado-chypriote (arcadien, chypriote et pamphylien), le groupe ionien-attique (ionien d'Asie, des îles, d'Eubée et d'Attique), le groupe dorien, le groupe éolien (thessalien, béotien, parler d'Éolide en Asie Mineure) et le groupe des parlers du Nord-Ouest (étolien, épirote, etc.) qui est complexe. La diversité des dialectes apparaît presque uniquement dans les inscriptions*. La langue littéraire peut être artificielle : la langue de l'épopée est, depuis Homère, un mélange conventionnel d'ionien et d'éolien ; on ne parle nulle part le dorien de la lyrique chorale. La langue de la culture par excellence est, cependant, le dialecte attique : c'est la
langue des tragédies*, de l'histoire de Thucydide, des œuvres philosophiques de Platon. À l'époque hellénistique, les dialectes se maintiennent dans la poésie et dans quelques régions traditionalistes : dans l'ensemble du monde grec, on parle la koinè, la langue commune, un grec courant, issu pour l'essentiel de l'attique.






DIKÈ

Voir ACTION EN JUSTICE.






DITHYRAMBE

Voir CHŒUR.






DIVORCE

Voir MARIAGE.






DOKIMASIE

Examen subi avant d'entrer dans une catégorie nouvelle ou, si l'on a été désigné magistrat, avant d'entrer en fonction. Il s'agit de dire si le candidat ou le magistrat désigné remplit les conditions requises par la loi*. Un jeune Athénien ne passe de la catégorie des enfants dans celle des éphèbes qu'après avoir subi la dokimasie des démotes*, puis de la Boulé* (voir ÉPHÉBIE). Un cheval ne sert dans la cavalerie que si la dokimasie de la Boulé lui est favorable. Aucun magistrat ne peut entrer en charge, aucun garant* ne peut être accepté s'il n'a pas subi avec succès une dokimasie. Les autorités qui procèdent à la dokimasie des magistrats sont, suivant les cas, le Conseil* ou un tribunal*. La Boulé athénienne examine les bouleutes* désignés pour l'année suivante et procède à la dokimasie des neufs archontes* : ces derniers doivent subir une seconde dokimasie devant le tribunal. Tous les autres magistrats athéniens sont examinés par le tribunal seul ; on peut toujours faire appel devant le tribunal contre une décision défavorable de la Boulé.






DÔRÉA

1° Terre donnée en concession en Macédoine, à l'époque classique et hellénistique. 2° Domaines fonciers ou cités donnés en concession par un roi* hellénistique, notamment les Lagides et les Séleucides, à une personne, membre de sa famille, ministre, philos*. Le roi peut reprendre à son gré les biens concédés. La dôréa la mieux connue est celle que le roi Ptolémée II concéda à son ministre Apollonios qui en confia la gestion à Zénon de Caunos pour mettre la terre en valeur ; le domaine redevint terre royale sous Ptolémée III.






DORIQUE (ORDRE)

Voir COLONNE.







DORYPHORE

Porte-lance (doru : lance). 1° Désigne parfois un garde du corps, les tyrans* de l'époque archaïque ayant une garde de doryphores. 2° On appelle le « Doryphore » une statue* célèbre de Polyclète, qui représente un éphèbe* du gymnase* avec une arme.






DOT

Dans les poèmes homériques, la dot est une dot indirecte, donnée par le marié à la mariée : ce sont les hedna, qui consistent en têtes de bétail, à quoi s'ajoutent des cadeaux à la mariée, surtout de beaux vêtements*. En revanche, la dot grecque, dès l'époque archaïque, est une dot directe (suivant les régions proïx ou pherné), fournie par le père de la mariée à sa fille à l'occasion de son mariage*. C'est pour la fille un substitut de l'héritage*, une part d'héritage remise par anticipation. Son versement est obligatoire, mais le père peut, presque partout, fournir ce qu'il veut ; dans certaines cités où la part de la fille est fixée par la loi*, la fille reçoit, à la mort de son père, ce qu'elle n'a pas reçu lors de son mariage. Une fille dotée se marie usuellement avec un homme qui est l'égal de son père : il existe un code non écrit qui fait correspondre le montant de la dot à la classe sociale. Les dots des sœurs sont égales, ce qui peut entraîner des mariages plus tardifs pour les cadettes. Le père ou le frère contracte assez souvent des dettes pour marier sa fille ou sa sœur convenablement. Il y a toujours un trousseau (kosmos) ; chez les plus pauvres, la fille peut ne recevoir que du textile ; d'ordinaire, des bijoux (notamment des boucles d'oreille) s'ajoutent aux vêtements ; la dot comporte parfois des meubles. Le deuxième élément, qui se trouve dans la plupart des dots, est de l'argent monnayé. Dans les familles riches, la mariée peut recevoir des esclaves*. Des dots assez nombreuses comportent des biens immobiliers, y compris dans des familles modestes qui, faute de liquide, donnent à la fille une maisonnette. Le mari gère la dot : en pratique, il ne peut toucher qu'à l'argent monnayé. Il doit rendre la dot en cas de décès de l'épouse sans enfant et en cas de divorce. Les Grecs ont mis en place des outils pour protéger la dot (voir HYPOTHÈQUE).






DRACHME

Voir MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE), POIDS.






DROIT DE CITÉ

Voir Cité (droit de)






E




ECCLÉSIA ATHÉNIENNE

Son existence est ancienne. Au VIIe siècle, elle était présidée par le premier archonte*. On connaît mal ses pouvoirs, sans doute très limités, et son recrutement avant Solon ; certains ont supposé que les gens sans phratrie*, les hectémores*, les non-propriétaires en étaient exclus. Elle devient, avec Solon, l'assemblée de tous les citoyens : même les thètes* y ont accès. Ses pouvoirs ont, sans doute, beaucoup augmenté avec les réformes de Clisthène et la création du Conseil des Cinq Cents : c'est à elle qu'appartient désormais la décision pour toutes les questions importantes. Depuis Éphialtès, rien ne limite sa souveraineté. L'assemblée démocratique nous est connue par la Constitution des Athéniens aristotélicienne, les historiens, les orateurs* et surtout les multiples décrets* gravés sur marbre. Elle est ouverte à tout citoyen de plus de 18 ans, de plus de 20 ans quand il y a la préparation militaire organisée. Elle se réunit quatre fois par prytanie*, soit quarante fois par an ; il peut y avoir des séances extraordinaires. Son ordre du jour est fixé par les prytanes*. Elle est présidée par eux et leur épistate* jusqu'à une date située après 402/401, par les proèdres* et leur épistate par la suite. Sa souveraineté s'exerce dans tous les domaines. Les magistrats élus le sont par elle et, à chaque prytanie, elle confirme les magistrats dans leur charge ou les démet. Elle a des pouvoirs judiciaires : la procédure de l'eisangélie* lui permet de juger elle-même certains délits politiques ; c'est ainsi qu'en 406 elle condamna à mort les stratèges* des Arginuses. L'approvisionnement* de la cité, les déclarations de guerre, les traités* de paix et d'alliance* relèvent de sa haute autorité ; en temps de guerre, elle fixe les effectifs, désigne les chefs militaires, définit la stratégie. Elle est maîtresse des finances* publiques. Elle a la haute main sur les cultes de la cité : construction de temples*, questions financières, organisation des fêtes, etc. Seule une partie de la communauté
civique est présente aux séances. Dans les conditions normales, la majorité des assistants sont des citadins, et la proportion des paysans est inférieure à ce qu'elle devrait être. La composition de l'assemblée, est, évidemment, différente à chaque séance. Et les événements peuvent modifier son visage : la plupart des thètes étaient à Samos quand l'ecclésia vota en 411 l'abolition de la démocratie. Après 403, les participants, du moins les premiers arrivés, reçurent un salaire, le misthos ecclésiastikos ; il était d'une obole, mais passa à deux puis à trois. La foule revint. La liberté de parole est égale pour tous (iségoria), mais il est rare que l'assemblée suive l'avis du premier venu. Son chef le plus célèbre, Périclès, dirigeait la foule, selon Thucydide, et ne se laissait pas diriger par elle. Il n'en fut pas de même après lui. Euripide et Aristophane dénonçaient déjà la démagogie. C'était, cependant, un mal nécessaire, puisque la souveraineté du peuple implique des débats et par conséquent des oppositions entre orateurs. Si la versatilité est une limite à cette souveraineté, elle a été moins importante qu'on veut bien le dire. Voir ASSEMBLÉE DU PEUPLE, BOULÉ ATHÉNIENNE.






ÉCOLE

1° Didaskaleion, le bâtiment scolaire où les enfants reçoivent l'enseignement du maître d'école, le didaskalos. Voir ÉDUCATION. 2° Scholé, école philosophique. Les quatre grandes écoles philosophiques, créées toutes à Athènes, sont l'Académie fondée par Platon en 387, le Lycée (école péripatéticienne) fondé par Aristote en 335, le Jardin fondé par Epicure en 306 et le Portique (école stoïcienne, portique se disant stoa en grec) fondé par Zénon en 300. Ce sont des institutions permanentes qui reposent sur le scholarque*.






ÉCRITURE

Voir ALPHABET.






ÉDUCATION

Le même mot paideia (dérivé de pais, l'enfant) désigne à la fois l'éducation (qui peut se continuer au-delà de l'enfance) et la culture. À l'époque hellénistique, les Grecs comme les non-Grecs sont conscients de l'originalité de l'éducation grecque. L'éducation grecque est collective pour les paides, à partir de la fin du VIe siècle. Sauf à Sparte, le père ou le tuteur (épitropos) choisit librement les établissements fréquentés par l'enfant et les maîtres auxquels il le confie, dans la mesure où un choix existe ; il paie les enseignants. Les lois* de la cité fixent les horaires d'ouverture de l'école* (didaskaleion) et de la palestre*, ordonnent la séparation des classes* d'âge et règlent l'organisation des fêtes* en l'honneur des Muses et d'Hermès. Mais, avant l'époque hellénistique, la cité gère directement la formation d'une seule classe* d'âge, celle des éphèbes*, dans la mesure où ils la représentent lors de certaines fêtes et concours* et où ils se préparent à devenir, adultes, ses défenseurs lors des
guerres. Par la suite, certaines cités s'occupent directement d'une partie de l'éducation des enfants, soit qu'elles aient décidé de se doter d'une « palestre des enfants », soit qu'un évergète* ait fait une fondation* pour assurer les salaires d'une partie de leurs professeurs. Ces deux événements suscitent, d'ordinaire, la création de la magistrature du pédonome* ; la fondation scolaire amène, de plus, la cité à gérer les fonds et à désigner ceux des professeurs qui sont salariés avec l'argent de la fondation ; les autres professeurs exerçant dans la cité sont choisis et salariés par les parents et la cité n'est concernée que par le fait qu'ils respectent ou non les lois générales sur la protection des enfants. L'éducation des enfants est triple, sportive, intellectuelle et musicale : on veut développer à la fois le corps (sôma) et l'esprit (psyché*). Les garçons s'entraînent au sport à la palestre, sous la direction du pédotribe*, en pratiquant les disciplines représentées lors des grands concours gymniques. Quand ils entrent dans la classe des éphèbes, ils s'entraînent au sport au gymnase* et ajoutent aux exercices précédents des disciplines qui les préparent à la guerre, comme le maniement d'armes, le tir à l'arc et le lancer du javelot ; dans certaines cités, les exercices militaires concernent, au IIe siècle, les paides des deux dernières années précédant l'éphébie, ceux qui ont 16 et 17 ans. Le sport, qui développe, selon les Grecs, le courage et la beauté corporelle, a toujours gardé la part principale dans l'éducation. Le dieu qui préside au sport est Hermès. Le sport est complété par la mousiké, l'art des Muses. La mousiké désigne à la fois les belles-lettres (les grammata) et la musique proprement dite. Pour l'éducation intellectuelle, l'enfant fréquente l'école, le didaskaleion où enseigne le maître d'école, le didaskalos, qu'on appelle parfois le grammatistès ou le grammatodidaskalos (le professeur de lettres et grammaire). L'enfant apprend à lire et écrire, mais ce n'est pas l'essentiel, car la culture grecque est orale plus qu'écrite : l'enfant doit avant tout connaître par cœur des textes poétiques, principalement de longs passages d'Homère, le poète par excellence, et le professeur profite de ces textes pour lui inculquer des connaissances variées, mythologie, histoire, grammaire, morale, informations pratiques. Les mathématiques et le dessin sont également enseignés. La formation musicale donnée par le cithariste*, qui prépare l'enfant à tenir sa place dans les chœurs* et à pouvoir briller lors du symposion (beuverie qui suit le banquet*), est tout aussi importante que la culture intellectuelle. Alors que le sport intéressait les adolescents et les jeunes gens, l'enfant cessait usuellement de fréquenter les professeurs de lettres quelques années avant l'éphébie. L'éducation intellectuelle est restée assez simple jusqu'au Ve siècle : l'adulte ne se cultive guère qu'avec le poète tragique qu'on considère comme le maître d'école (didaskalos) du peuple. L'éducation intellectuelle supérieure, qui apparaît dans la deuxième moitié du Ve siècle avec les sophistes*, est réservée aux jeunes gens de la haute élite. À partir du IVesiècle, ils fréquentent les philosophes et surtout suivent les cours des rhéteurs*. L'éducation intellectuelle supérieure a, assez souvent, pour centre le gymnase* : on suit des cours plus ou moins régulièrement, on assiste à des conférences, on écoute des récitals. Les jeunes gens de la classe riche peuvent se satisfaire du gymnase de leur cité même pour l'entraînement
sportif poussé quand ils visent les hautes compétitions, mais ils font souvent des séjours dans des cités de culture pour compléter leurs études intellectuelles : ils se rendent à Athènes, qui garde la primauté dans ce domaine, ou à Rhodes, dont le rayonnement est de plus en plus grand, ou encore à Éphèse, Pergame ou Alexandrie. L'éducation des filles semble rarement se faire de façon collective : les Athéniennes de l'élite sociale savaient lire et écrire au IVe siècle, mais on ignore si l'instruction se faisait individuellement ou par groupes dans des familles parentes ou amies. Les seuls cas connus d'éducation collective, outre celui de Sparte qui est ancien, se situent en Asie Mineure au IIe siècle. La fondation de Polythrous de Téos concerne les filles comme les garçons, du moins pour les études littéraires (ce qui implique que, même lorsqu'il y a une fondation, les garçons ne vont pas à la palestre suivre l'enseignement des professeurs de lettres). Les jeunes filles de Pergame participaient entre elles à des concours de lecture, d'écriture et de poésie épique, élégiaque et lyrique.






ÉGIDE

Peau de la chèvre Amalthée, frangée de serpents, portée par Athéna ; même si elle la tend parfois comme un bouclier, ce n'en est pas un, puisqu'elle peut porter l'égide sur son péplos et être armée d'un bouclier. Sur l'égide se trouve le gorgoneion, la tête de la Gorgone coupée par Persée qui la donna à Athéna. Ils ont une fonction apotropaïque (qui écarte le mal, le danger).






ÉGOUTS

Ils sont connus des Grecs. À l'agora d'Athènes, il y a de nombreuses canalisations, dès la fin du VIe siècle. Le grand égout, qui date du début du Ve siècle, recueille les eaux qui proviennent des collines environnantes et les rejette dans l'Éridan. Il a 1 m de haut sur 1 m de large et il est couvert ; les murs latéraux sont des murs polygonaux en blocs calcaires ; le fond est fait de dalles. Les systèmes de drainage d'Éphèse et de Thasos sont un modèle du genre.






EISAGOGEIS

Voir INTRODUCTEURS.






EISANGÉLIE

Procédure utilisée à Athènes contre les crimes les plus graves commis contre la cité. Une loi* du IVe siècle définit les crimes pouvant donner lieu à cette procédure. On peut poursuivre par cette voie tout individu qui tente de renverser le régime démocratique, constitue une association à cette fin, livre à l'ennemi une armée* ou une escadre, trompe le peuple par ses promesses ou tient à l'assemblée du peuple, par vénalité, un langage contraire à l'intérêt général. Il s'agit donc d'ennemis de la démocratie et de traîtres. L'eisangélie peut être déposée par le premier citoyen venu devant la Boulé* et l'ecclésia*.
Au Vesiècle, le jugement final d'une affaire initiée suivant cette procédure se faisait, sur décision de l'assemblée, soit devant elle-même soit devant le tribunal* populaire. L'ecclésia a elle-même jugé et condamné à mort les stratèges* vainqueurs aux Arginuses en 406. En 430, au contraire, elle a pris un décret* ordonnant la comparution de Périclès devant un tribunal de mille cinq cents juges. Après 362, on ne connaît plus de jugement final devant l'assemblée.






EISPHORA

Impôt* direct extraordinaire ; le mot signifie « contribution ». Il existe dans de nombreuses cités, mais on ne le connaît bien que pour Athènes au IVe siècle. C'est un impôt sur le capital possédé par un individu qui prend en compte la totalité de ses biens, propriété* foncière et immobilière et propriété mobilière (esclaves*, chevaux, bétail, argent monnayé, meubles, bijoux, etc.). Les contribuables doivent faire eux-mêmes l'évaluation (timéma) de leurs biens ; pour échapper à l'impôt, certains cherchent à transformer leurs propriétés visibles en biens invisibles (aphanès), en liquide, qui peuvent être dissimulés. Tous les résidents sont éligibles, les citoyens, y compris les enfants mineurs, et les résidents étrangers (métèques*) ; ces derniers doivent payer un sixième de la somme totale ; leur fardeau n'est probablement pas léger car leur seul capital est leur fortune mobilière, puisque, sauf privilège, ils ne peuvent posséder ni terrains ni maisons*. Cependant, seuls les gens riches et aisés sont imposables ; les thètes* ne sont pas soumis à l'eisphora ; les contribuables citoyens doivent être environ 9 000 et posséder au minimum 2 000 drachmes. Chaque contribuable est imposé proportionnellement à sa fortune ; ce n'est pas un impôt progressif. Lors de la réforme de l'eisphora en 378/377, l'évaluation de tous les biens imposables donna pour résultat 5 750 talents, qui se transformèrent rapidement en 6 000 talents (les rôles étaient remaniés régulièrement) ; ce résultat ne tient pas compte de la fraude. Sauf exception, on n'a recours à l'eisphora que pour des dépenses inhabituelles, comme la guerre ; cependant, de 347/346 à 323/322, une eisphora annuelle de 10 talents fut levée pour la construction des cales sèches pour trières et de la skeuothèque (Arsenal). L'eisphora a existé avant la guerre du Péloponnèse. Des levées répétées, souvent lourdes, ont eu lieu pendant cette guerre. Elle a été réformée en 378/377. C'est toujours l'assemblée du peuple* qui vote la levée d'une eisphora. Elle peut voter deux levées la même année, en cas de nécessité. Le montant varie suivant les besoins : une eisphora de 60 talents implique une ponction de moins de 1 % sur le capital de chacun des contribuables citoyens (puisqu'un sixième retombe sur les métèques), une eisphora de 120 talents de 2 %. Les réformes concernèrent la perception de l'impôt. En 378/377, on créa 100 symmories*, c'est-à-dire 100 groupes de contribuables, égales à la fois pour le capital imposable et pour la somme prélevée lors de chaque levée. Chaque symmorie était dirigée par un hégémôn, le plus riche contribuable de son groupe. Le système se révéla peu efficace et on créa une liturgie*, la proeisphora, à une date postérieure à 355/354. Désormais, les Trois Cents Athéniens les plus riches doivent
faire l'avance à la cité du montant de l'eisphora voté par l'assemblée du peuple*, puis ils doivent s'efforcer de récupérer l'argent dû par les autres contribuables, une tâche délicate qui devait rarement réussir totalement. L'eisphora existe toujours à l'époque hellénistique : en 146, lorsque la Confédération* achéenne prit des mesures de salut public dans sa résistance contre Rome, les citoyens aisés payèrent une eisphora.






EKKLÉSIA

Voir ECCLÉSIA.






EKKLÉSIASTÉRION

Bâtiment fermé où se réunit l'assemblée du peuple* (ecclésia*). Cet édifice n'est pas usuel ; l'assemblée se réunit d'ordinaire en plein air. Il en existait un à Délos.






ÉLEVAGE

Dans la cité, l'eschatia montagneuse est propice à l'élevage du petit bétail, mais ne permet pas d'utiliser pleinement le fumier pour les cultures. En Épire et en Macédoine, où la population a longtemps vécu en villages (kômé*), les troupeaux, où figure le gros bétail, peuvent parcourir de longues distances. Parfois, comme à Délos et Rhénée, l'élevage du petit bétail s'insère dans la bonne gestion du territoire rural et favorise l'agriculture grâce au fumier. Le gros bétail est avant tout composé de bœufs de labour qui peuvent être donnés en location pour transporter de lourdes charges, notamment pour les constructions : la paire de bœufs de labour est précieuse pour l'agriculteur. Les troupeaux de vaches, connus comme troupeaux sacrés appartenant à des sanctuaires, ainsi à Delphes ou à Ilion, mais qui pouvaient aussi appartenir à des propriétaires privés dans des zones propices, fournissent la viande des sacrifices*. Le cheval exige de bons pâturages : il est utilisé par l'élite sociale, à la guerre*, lors des concours* hippiques et pour les déplacements. Le mulet sert, comme le bœuf, à tirer la charrue ; c'est un animal de bât et qui peut tirer des chariots. Les porcins, qui font souvent l'objet d'un petit élevage privé, sont, eux aussi, exploités pour les sacrifices et la viande. Les moutons et les chèvres, qui sont souvent élevés dans les eschatiai*, fournissent surtout la laine et le fromage ; celui des Cyclades est exporté au loin. Il a existé des droits d'usage sur les pâturages appartenant à la cité et des impôts* sur les revenus de l'élevage.






ÉLITE (TROUPES D')

1° Peu de corps d'élite, formés d'épilektoi, de « choisis », ont reçu un entraînement militaire permanent aux frais de la cité ou de la Confédération pour laquelle ils combattent. Certains sont forts de 300 hommes, comme, au IVe siècle, les Trois Cents Éléens et le célèbre Bataillon Sacré de Thèbes, créé par Gorgidas à l'époque de la seconde Confédération béotienne et qui était
composé de 150 paires d'amants ; ils furent massacrés lors de la bataille de Chéronée (338). On connaît, pour la première moitié du Ve siècle, un corps d'élite de 600 Syracusains. En 421, les Argiens créèrent le corps des Mille qui combattit, en hoplites, à Mantinée en 418. Enfin, la Confédération arcadienne, de 371 à 363, eut un corps d'élite, les Éparitoi, dont le nombre originel, 5 000, fourni par Diodore, est contesté ; en 363, le salaire fut supprimé, ce qui réduisit le corps à des volontaires, moins nombreux, issus des milieux riches. Le corps des Trois Cents Chevaliers de Sparte relève d'une autre logique, bien qu'ils servent de garde au roi* sur le champ de bataille ; ils furent exterminés à Leuctres (371). 2° Les gardes royales existèrent à partir d'Alexandre. La garde de ce dernier est l'agéma, qui se confond avec l'escadron royal (la basiliké ilé). Le roi séleucide a, de même, comme garde à cheval, l'agéma de la cavalerie, dite aussi basiliké ilé. Il a dans l'infanterie un corps d'élite, les Argyraspides (Boucliers d'Argent), fort de plusieurs milliers d'hommes, et un corps plus réduit, les Hypaspides, qui sont sa garde à pied. Quand le roi ne fait pas campagne, les troupes d'élite sont stationnées à Apamée, en Syrie, où elles se forment et s'entraînent.






ELLIMÉNISTAI

Voir LIMÉNARQUES.






EMPORION

1° Un emporion est un lieu d'échanges officiel et organisé où, d'après la loi*, doit se faire la totalité du commerce avec l'extérieur sous le contrôle de la cité, qui édicte ses règles. Les marchandises peuvent y être soumises à des taxes (télé). L'espace de l'emporion au sein de la ville* est déterminé par des bornes* (horoi). Des magistrats spécialisés font respecter les règlements : ils portent des noms divers suivant les cités, les épimélètes* de l'emporion étant les plus courants. Des secteurs spécialisés dans un type de marchandises peuvent exister. Voir DEIGMA, EMPOROS, IMPÔTS, NAUCLÈRE. 2° Il arrive qu'une cité ait deux centres urbains, l'un où siègent les institutions de la cité, l'autre qui est la ville portuaire : les Athéniens appellent la première l'asy, la seconde l'emporion.






EMPOROS

Commerçant qui est spécialisé dans le commerce international : il achète sur un emporion* des marchandises, embarque avec elles, après accord avec le nauclère*, sur un bateau de commerce en partance pour un autre emporion, les y vend, ce qui lui permet de faire de nouveaux achats. Comme la connaissance des besoins dans un endroit éloigné à un moment donné est imparfaite, ce sont des aventuriers qui ont le goût du risque. On connaît des emporoi qui, au IVe siècle, partent d'Athènes pratiquement sans cargaison, avec de l'argent emprunté, s'arrêtent en Chalcidique pour acheter du vin*, transportent ces
amphores* de vin en Crimée et y achètent du blé qu'ils remportent à Athènes. Les grandes places de commerce sont nécessairement des places financières où les emporoi trouvent des capitaux. Les réseaux commerciaux ont changé avec le temps. Les emporoi ne privilégient pas les places d'où ils sont originaires, même s'ils sont souvent des citoyens de cités maritimes et commerçantes, comme Marseille, Phasélis ou Héraclée du Pont. Voir PRÊT À LA GROSSE AVENTURE.






EMPRUNT PUBLIC

Les cités* recourent à l'emprunt public. Premièrement, elles peuvent s'adresser aux sanctuaires étrangers ; cela se produit rarement et il s'agit toujours de sommes importantes ; au IVe siècle, les cités des Cyclades ont emprunté des capitaux considérables au sanctuaire* d'Apollon à Délos. Deuxièmement, elles peuvent s'adresser à des cités amies, comme le fit Argos qui sollicita Rhodes, sous les Diadoques, pour financer la restauration de ses remparts* et l'amélioration de sa cavalerie. Troisièmement, et ce semble être la pratique la plus fréquente, la seule ou presque qui ait été utilisée pendant la période hellénistique, elles peuvent emprunter à des particuliers, citoyens ou étrangers ; suivant les cas, il s'agit de prêts à intérêts, parfois élevés, ou de prêts gratuits, le créancier étant alors un évergète*. Certaines cités ont eu de sérieux problèmes de remboursement, notamment Orchomène de Béotie dont la créancière, Nikaréta de Thespies, ne lâcha pas prise. Les étrangers généreux sont toujours récompensés par des honneurs et privilèges qui peuvent aller jusqu'à l'octroi du droit de cité*. Il y a des cas où la cité doit pourvoir à des besoins vitaux et répondre à une situation d'urgence, surtout au Ier siècle après la guerre de Mithridate. Mais, en règle générale, le recours à l'emprunt public, comme la pratique de la souscription* publique, est un « signe de santé économique », ainsi que le dit L. Migeotte, puisque l'institution suppose que le prêteur a confiance dans la capacité de la cité de restituer le capital et de payer les intérêts (en tenant compte de la richesse privée des personnes qui constituent la cité débitrice).






ENKTÉSIS GÊS KAI OIKIAS

Droit d'acquérir de la terre et des maisons. Voir PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE.






ENTHOUSIASME

État de l'homme qui est enthéos : ce mot signifie que le « dieu » (théos) est « dans » (en) l'homme. L'enthousiasme est l'état de l'homme possédé par la divinité. Voir ORGIES.






ÉPHÈBE

Voir ÉPHÉBIE.







ÉPHÉBIE

L'éphèbe est le garçon qui a atteint l'âge de la puberté (hébé). Dans les cités grecques, les éphèbes forment, dans la population citoyenne, une classe d'âge dont les limites sont définies par la loi*. Elles varient d'une cité à une autre : à Athènes, on est éphèbe à 18 ans révolus. L'éphèbe est sorti de la classe des enfants (pais, pluriel paides), mais il ne fait pas encore partie de la classe des hommes adultes (anèr, pluriel andres). À l'origine, l'éphébie a certainement été une période de latence pendant laquelle le garçon accomplissait les rites de passage qui permettraient son intégration dans une classe supérieure. Mais, même si les savants modernes ont recherché des éléments qui pourraient jeter des lueurs sur ce stade ancien, l'éphébie connue de nous est une institution. Elle existait certainement comme institution militaire dans l'Athènes du Ve siècle et nous savons par Xénophon qu'elle impliquait au milieu du IVe siècle un entraînement dans les gymnases* prévu par la loi, la participation à certains concours* et des patrouilles dans la campagne attique. Elle semble, cependant, avant 335, limitée à la classe hoplitique et organisée de manière très souple. Après la défaite infligée par Philippe II à Chéronée, Athènes modifia radicalement l'éphébie pour en faire une préparation militaire efficace. L'éphébie est ouverte à tous les jeunes citoyens, bien qu'elle ne soit certainement pas obligatoire pour les garçons à qui leur fortune ne permet pas de combattre comme hoplites*. Chaque année, le nombre d'éphèbes par tribu* est sensiblement égal. Le service dure deux ans. Chaque éphèbe reçoit de la cité les armes nécessaires et son entretien est à la charge du trésor public pendant son service ; il est vêtu de la chlamyde* et coiffé du pétase. L'organisation est stricte. Les éphèbes passent la première année dans des casernes au Pirée, les uns à Mounychie, les autres à l'Acté ; ils apprennent le maniement des armes hoplitiques, le tir à l'arc et le lancer du javelot ainsi que les manoeuvres de déplacement et de combat, tout en recevant une formation sportive donnée par les pédotribes* dans les gymnases de la cité. La seconde année, ils font des patrouilles dans le pays et tiennent garnison* dans les forteresses* aux frontières. À une date inconnue située entre 322 (défaite d'Athènes lors de la guerre lamiaque) et 294 (prise d'Athènes par Démétrios Poliorcète), l'éphébie, très coûteuse pour le trésor public (60 talents par an), est modifiée : elle est facultative, réduite à un an et le trésor public paie seulement le salaire des maîtres. Elle ne perd pas son caractère de préparation militaire avec une formation par des maîtres spécialisés et comporte toujours des patrouilles ; mais les éphèbes tiennent un rôle grandissant dans la vie religieuse de la cité et dans les cérémonies publiques ; comme partout, ils participent en corps constitué aux processions*. Elle ne concerne plus, jusqu'en 167, que quelques dizaines de jeunes gens appartenant à l'élite sociale. De 166 jusqu'à la guerre de Mithridate, le nombre des éphèbes augmente (130 à 140 par an), bien qu'ils financent une grande partie des sacrifices* auxquels leur statut les oblige à participer : cela correspond à la prospérité d'Athènes dans cette période. Surtout l'institution s'est ouverte aux étrangers, à une date discutée. Même si les
éphèbes sont menés chez les philosophes, les jeunes étrangers ne viennent pas faire leur éphébie à Athènes simplement pour leurs études, puisque cette année particulière implique une série d'activités réglées qui n'ont de sens que pour la cité d'Athènes : ils veulent recevoir la même formation que les Athéniens de naissance. L'éphébie, comme préparation militaire, n'est pas propre à Athènes. Elle est bien attestée en Béotie au milieu du IIIe siècle, à Kéos, à Téos, à Érythrées et en Macédoine. Dans la plupart des cités, les éphèbes sont sous l'autorité du gymnasiarque* ; il existe dans certaines cités un éphébarque ; à Athènes, le magistrat responsable des éphèbes est le cosmète. Voir CLASSES D'ÂGE.






ÉPHODION

Frais de déplacement. Voir AMBASSADE.






ÉPHORES

Le mot « éphore » signifie « surveillant ». Les cinq éphores sont les principaux magistrats spartiates. Ils sont élus pour un an par l'assemblée du peuple* (ecclésia) parmi les Spartiates âgés de 30 à 60 ans. L'un d'eux est éponyme*. Ils ont des pouvoirs considérables. Ils président l'assemblée autour du premier éphore : Sthénélaidas, en 432, sut manœuvrer l'assemblée pour qu'elle déclare un traité* de paix rompu par Athènes, malgré le discours avisé du roi* Arché-démos. Ils exercent une surveillance sur tous les citoyens pour qu'ils agissent conformément aux lois* et à la tradition. Ce pouvoir de police est complété par un pouvoir de justice : ils peuvent infliger des amendes. Leur pouvoir de contrôle s'exerce même sur les rois : ils reçoivent les plaintes contre eux et peuvent les faire juger soit par un tribunal* constitué d'eux-mêmes et de la Gérousia*, soit par l'assemblée du peuple*. Deux d'entre eux accompagnent le roi à la guerre ; ils ne peuvent limiter le pouvoir de commandement du roi en expédition, mais ils observent tout. Ils jouent un rôle important en politique étrangère. Ils représentent le peuple face aux rois et à la Gérousia. Au cours de l'époque classique, leurs pouvoirs se sont beaucoup accrus. Lors des révolutions et coups d'État de la dernière partie du IIIe siècle, ils sont victimes de destitutions et d'assassinats. Ils disparaissent définitivement sous Nabis. Les principaux magistrats de Sparte sont ultérieurement les patronomes.






ÉPICLÈRE

Terme qui désigne à Athènes la femme qui est en possession d'un kléros, un patrimoine. De même, la patrôoque (à Sparte la patrouchos et en Crète la patrôiôkos) est la femme qui possède les biens paternels, les biens patrimoniaux. À Athènes, une épiclère est une femme orpheline de père qui n'a ni frère vivant ni frère défunt ayant laissé une descendance. De son vivant, le père qui n'a pas de fils donne ses filles par dation à l'homme de son choix ; si des enfants naissent de ce mariage*, la fille est l'héritière à part entière de son père et ses enfants
lui succèdent. En revanche, si la femme n'a pas d'enfants à la mort de son père, elle est dite épiclère et la cité intervient, fait unique, dans cette affaire privée qu'est le mariage d'une femme. Selon la loi* athénienne, le plus proche parent du père a le droit mais non l'obligation de la revendiquer en mariage devant le premier archonte* si elle est citoyenne, devant le polémarque* si elle est métèque*. À Athènes, la femme peut être soumise à la revendication à partir de l'âge de 14 ans, et cela même si elle est mariée : la revendication oblige alors le couple sans enfant au divorce. Les requêtes déposées devant l'archonte s'appuient sur le degré de parenté avec le défunt. Les ayant-droit sont 1 ° le frère agnatique (de même père) du défunt, donc l'oncle paternel de la femme ; 2° le neveu du défunt, fils du frère agnatique, donc le cousin paternel patrilatéral de la femme (cousin germain, fils de l'oncle paternel) ; 3° le neveu du défunt, fils de la sœur agnatique, donc le cousin croisé patrilatéral de la femme (cousin germain, fils de la tante paternelle), etc. L'épiclère est alors mariée non par dation mais par décision du tribunal*. Le but de la loi athénienne est d'ordre social. Dans les cités qui n'ont pas de loi sur l'épiclérat, alors qu'une fille dotée épouse d'ordinaire un homme d'une richesse équivalente à celle de son père, l'héritière est recherchée par des hommes plus riches que son père, ce qui produit une concentration des richesses. La loi athénienne cherche à préserver l'équilibre économique et social, puisque les enfants nés de l'épiclère et de son oncle paternel possèdent simplement la fortune de leur bisaïeul. Il arrive que personne ne revendique l'épicière. En pratique, si elle est mariée, son mariage continue. Si elle est célibataire, la loi la protège quand elle appartient à la plus pauvre des classes censitaires*, celle des thètes*, et que son plus proche parent appartient à une classe plus riche que la sienne : ce dernier doit la donner en mariage par dation et lui donner une dot* dont le montant croît avec la classe dont il relève ; en plus des maigres biens qui lui viennent de son père, la femme en question reçoit une somme (entre 150 et 500 drachmes au IVe siècle) du parent qui la dédaigne. Cette dernière loi a un objectif social évident. La loi athénienne a été imitée par Thourioi. À Gortyne, en Crète, la loi définit un mariage préférentiel pour l'orpheline sans frère, mais il n'y a pas de revendication devant le tribunal et la femme n'est pas forcée au mariage : la loi prive seulement d'une partie de son patrimoine l'orpheline célibataire ou mariée sans enfant qui refuse d'épouser son plus proche parent. À Sparte, l'autorité publique est intervenue dans le mariage de la patrôoque vierge au VIe siècle et probablement au Ve ; c'étaient les rois de Sparte qui désignaient le mari. Au IVe siècle, la loi de Sparte rend libre le mariage de l'épiclère. Beaucoup de cités grecques ne prévoient aucune particularité sur le mariage de l'orpheline sans frère ; c'est le cas général à l'époque hellénistique, où toutes les filles sans frère héritent de leur père.






ÉPIGAMIE

Droit de mariage*. Une cité qui, exigeant pour la citoyenneté la double filiation légitime, n'autorise en règle générale le mariage* qu'entre concitoyens, peut accorder ce droit à quelques individus ou à tous les membres d'une cité
étrangère. Gonnoi, en Thessalie, a accordé, à titre honorifique, l'épigamie à des individus, surtout des juges* étrangers. Ce peut être un accord bilatéral entre deux cités voisines et amies, comme Messène et Phigalie vers 240. Lorsque ce droit est mis en pratique à grande échelle, comme entre Athéniens et Platéens, il lie les citoyens des deux communautés par la parenté (syngéneia*). L'épigamie entre cités membres peut avoir un effet unificateur dans une Confédération*, ainsi la Confédération chalcidienne au début du IVe siècle ou la Confédération étolienne au IIIe siècle.






ÉPIGONÈ

« Rejeton, descendant ». Les fils des Sept Chefs argiens tués devant Thèbes sont traditionnellement appelés les Épigones. Alexandre appelle Épigones d'une part les fils de ses vétérans, d'autre part les jeunes Iraniens enrôlés dans son armée* et qui représentent une seconde génération militaire. Dans l'Égypte lagide, les fils des clérouques* forment l'épigonè. Les fils des diadoques* ont parfois porté ce titre : c'est le cas pour Démétrios Poliorcète.






ÉPIMÉLÈTE

Personnage qui s'occupe (épiméleisthai) d'un service ou d'une communauté. Il y a des épimélètes de tribus* ou d'associations*, mais les mieux connus ont reçu leur mandat d'une cité. Les membres d'une commission* extraordinaire s'appellent, d'ordinaire, épimélètes : c'est le cas à Délos pour les commissaires chargés de surveiller des travaux publics (voir ÉPISTATES). L'épimélétat peut être aussi une fonction régulière. Les magistrats qui portent ce titre remplissent des charges de toute nature. Les uns sont chefs de service d'une administration ; ainsi en est-il pour l'épimélète des fontaines* à Athènes : ce magistrat élu doit faire respecter les lois* sur l'usage des eaux et est responsable de l'entretien des fontaines et de leur construction ; on connaît à Chios un épimélète des eaux, à Palmyre un épimélète des sources, etc. D'autres épimélètes ont des fonctions religieuses : les épimélètes des Mystères* aident le roi* à organiser les fêtes* des déesses d'Eleusis. L'épimélète peut même être une sorte de gouverneur : à l'époque de la seconde domination athénienne, par exemple, le titre du haut commissaire athénien à Délos est « épimélète de l'île ».






ÉPIPHANIE

Apparition, manifestation d'une divinité. Les épiphanies sont fréquentes dans la religion grecque. Il y en a eu à toutes les époques. Elles entraînent toujours la création d'un culte particulier. Un bon exemple est fourni par l'épiphanie, à Magnésie du Méandre, probablement au IIIe siècle, de Dionysos dans un platane qui était tombé ; cela a entraîné la consultation de l'oracle* de Delphes qui a ordonné la construction d'un temple*, la création d'un prêtre* et l'envoi par Thèbes de trois ménades pour créer des thiases*.







ÉPISCOPOI

« Surveillant ». Magistrats civils athéniens pendant la première alliance* maritime. Athènes les envoie dans les cités alliées pour des missions temporaires : c'est ainsi qu'ils procédèrent à Érythrées à l'installation de la première Boulé* démocratique.






ÉPISTATE

1° Président. À Athènes, le personnage qui préside la Boulé* ou l'ecclésia* est jusqu'à une date inconnue située après 402/401 l'épistate (président) des prytanes* et, à partir de cette date, l'épistate des proèdres*. Il est tiré au sort parmi les prytanes ou les proèdres ; il est président pour un jour et ne peut l'être qu'une fois dans sa vie. 2° À l'époque hellénistique, représentant du roi* dans les cités, même autonomes, situées dans son royaume. C'est à la fois un gouverneur et un commandant militaire. Toutes les dynasties royales ont utilisé les épistates. De même, le peuple de Rhodes envoie des magistrats de ce nom dans les possessions rhodiennes, situées hors de l'île. C'est parfois un résident permanent, plus souvent un envoyé extraordinaire. L'épistate prend le commandement des forces armées en cas de conflit extérieur. Il est juge et arbitre en cas de troubles intérieurs et dans tous les cas dirige l'administration. 3° Membre d'une commission* extraordinaire désignée pour surveiller des travaux publics. Des commissions d'épistates sont bien connues à Athènes et à Délos : dans cette dernière cité, le nom d'épistate est moins fréquent que celui d'épimélète*. 4° Administrateur de biens sacrés. Des épistates, nommés pour un an, administrent les biens du sanctuaire d'Artémis Brauronia sur l'Acropole* d'Athènes. À Délos, on nomme chaque année une commission d'épistates qui fait faire les vases sacrés sur les revenus des fondations. 5° Entraîneur : c'est un terme technique de l'athlétisme.






ÉPONYME

Celui qui donne son nom. L'éponyme d'une cité est le personnage légendaire ou historique qui a donné son nom à la cité ; les héros* éponymes à Athènes ont donné leur nom aux tribus. On appelle éponyme dans une cité le personnage, magistrat ou prêtre*, qui donne son nom à l'année (voir CALENDRIER) ; c'est l'archonte* à Athènes et Délos, le démiurge* à Samos, le prytane* à Éphèse et Téos, le roi* à Mégare, les deux aisymnètes* à Naxos, le prêtre* d'Hélios à Rhodes, celui d'Apollon à Istros. Dans les années de détresse où personne ne veut assumer la magistrature qui a l'éponymie, en raison des frais qu'elle entraîne, il arrive que la divinité principale de la cité soit éponyme, parfois plusieurs années de suite : Apollon est stéphanéphore* à Milet, Zeus Sôter archonte à Akraiphia. Nous connaissons les éponymes par l'intitulé des décrets. Parfois, le personnage qui date le document n'est pas l'éponyme de la cité : un magistrat peut, en effet, dater les documents relevant de sa compétence. Il est fréquent, par exemple, qu'un agonothète* date une liste agonistique : c'est un faux éponyme.







ÉRANOS

1 ° Prêt sans intérêts consenti par plusieurs personnes qui se cotisent : participer à un éranos est un acte d'amitié. Ce type de prêt est attesté pour la première fois à Athènes à la fin du Ve siècle. Il s'agit de permettre à un ami de payer une rançon, une dot*, de réunir la somme nécessaire à son affranchissement*, etc. Le remboursement se fait de façon échelonnée. Le créancier fournit généralement des garants. Le fait de cotiser pour un éranos est un acte de générosité dont un plaideur peut se vanter devant le tribunal*. C'est un type de prêt répandu dans l'ensemble du monde grec. 2° Association*, financée par les cotisations de ses membres, qui, selon Aristote, se crée avec pour objectif les sacrifices* et les relations sociales. Il est clair qu'un éranos se réunit pour des banquets* à date fixe. Les premiers exemples précis datent du IIIe siècle. Une association d'éranistes, ayant pour président un archéranistès, a, comme toute association, des fonctions religieuses : des soldats cantonnés dans la forteresse* attique de Rhamnonte ont créé un éranos d'Amphiaréïstes (dévots du héros-médecin Amphiaraos), qui s'est donné pour tâche d'entretenir le sanctuaire, en utilisant la méthode de la souscription*. Dans de nombreuses cités des associations se désignent par le nom d'éranos, ainsi à Rhodes pour les Haliastai (dévots du principal dieu rhodien, Halios) qui ont de nombreux officiels, dont l'archéranistas, et qui possèdent des tombes communes pour les membres de l'association.






ESCHARA

Terme longtemps mal interprété par les savants. Voir AUTEL.






ESCHATIA

1° Dans la cité*, l'eschatia est la région située au-delà des zones cultivées, une région de montagnes ou de forêts, située près d'une frontière avec une autre cité, où vivent et travaillent les bergers*, les bûcherons, les charbonniers. Ces terres peu peuplées sont souvent l'objet de contestations entre les cités voisines. 2° Une exploitation isolée, près de la montagne, peut être dite eschatia, même si elle est bien à l'intérieur du territoire civique. 3° On peut aussi appeler eschatia les parcelles les plus éloignées d'un domaine foncier.






ESCLAVAGE

Le mot « esclave » désigne une personne qui n'a pas de liberté et qui est la propriété d'un tiers, usuellement une autre personne. Deux types de personnes privées de liberté (éleuthéria) existent en Grèce. Dans le type le plus anciennement attesté, le terme français exact est « dépendant » (bien que certains savants préfèrent « serf»), les termes grecs variant suivant les régions. Le dépendant appartient à son maître (despotès), un individu, qu'il soit Crétois, Spartiate ou membre d'une cité du Pont (mer Noire), mais la cité interdit sa vente hors du pays. Souvent, c'est elle seule qui peut procéder à son affranchissement*. Ces dépendants sont originaires du pays dans lequel ils vivent et travaillent. Ce sont des travailleurs du sol
qui travaillent en famille un domaine pour leur maître. Ils conservent une part des récoltes. Ils ont une famille légale, un domicile personnel dont ils ne peuvent être chassés, des biens qui leur appartiennent en propre (vêtements, mobilier*, bétail) ; le père a des droits paternels sur ses enfants ; il donne sa fille en mariage* avec une dot*. Les dépendants les mieux connus sont ceux de Gortyne, en Crète. Ils ont peu de droits mais ont des droits ; ils font, dans une certaine mesure, partie de la communauté, bien qu'ils soient au degré le plus bas. On utilise fréquemment les dépendants pour la guerre. Dans le second type d'esclavage, le terme « esclave » est le terme exact (on n'a donc pas besoin de préciser par une formule comme « esclave-marchandise »). Même si certains esclaves sont « nés à la maison », généralement l'esclave est un être humain que son maître a acheté au marché, ce qui suppose qu'on s'approvisionne sans cesse en nouveaux esclaves et que la traite soit pratiquée. Le propriétaire de l'esclave a un droit sans limite à l'aliénation : il peut le vendre, le donner, le transmettre comme legs, le louer à un tiers, le fournir comme gage hypothécaire ; il peut aussi l'affranchir. Comme, dans le droit pénal, seul un proche parent ou le propriétaire de la victime peut poursuivre en justice un meurtrier, un maître ne peut répondre devant un tribunal* du meurtre de son propre esclave ; cependant, tout meurtre d'un être humain entraînant une souillure*, le maître meurtrier se trouve exclu de la vie communautaire, puisqu'il n'a plus accès aux sanctuaires* et à l'agora* et ne peut participer à aucun rite ou fête*. Le travail effectué par l'esclave est au choix de son maître, avec pour seules limites ses capacités ; la différence de prix entre esclaves tient justement en partie au savoir-faire de chaque personne (comme à son âge, son sexe, son état de santé, etc.). Les esclaves participent à toutes les activités économiques. Les femmes travaillent comme domestiques auprès de la maîtresse de maison ; certaines appartiennent à des tenanciers de bordels qui les prostituent. Les hommes font tous les métiers. Beaucoup sont artisans dans les ateliers* et sur les chantiers. Certains sont des ouvriers agricoles : cela ne fait pas de doute pour les grandes propriétés, la question est débattue pour les petites. Là où il y a des mines*, le travail servile est pratiquement exclusif. Mais des esclaves ont des métiers d'un autre niveau : commis de banque*, archiviste, médecin*, etc. Voir AFFRANCHISSEMENT, ARMÉE, ARTISANAT, HILOTES, MINES.






ESCLAVE

Voir ESCLAVAGE.






ÉTALONS MONÉTAIRES

Voir MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE).






ÉTAT

On peut appeler États des puissances internationales. Mais l'État, né avec la res publica romaine, est une notion inconnue des Grecs. Ils ne connaissent que la cité, qui est une collectivité de citoyens.







ETHNOS

L'ethnos est la communauté tribale, le peuple. C'est un fait archaïque, antérieur au monde de la cité (polis). L'ethnos occupe une région où il vit dispersé en villages ouverts (kômai), sans fonder de ville et sans désigner de chefs communs ; la population a conscience de son unité raciale. Les Locriens, les Étoliens, les Acarnaniens ont longtemps formé de simples ethnè. Ailleurs, l'ethnos a disparu au cours de l'époque archaïque en évoluant soit vers la cité*, soit vers une Confédération*. La plupart du temps, l'ethnos s'est transformé en cités : dès le VIIIe siècle, il y a, en Phocide, de nombreuses cités comme Élatée et Crisa. D'autres ethnè, où la cohésion tribale est très forte, se sont organisés en Confédérations : c'est le cas de l'ethnos des Étoliens qui devient un koinon* au IVe siècle. La division en cités n'empêche pas un peuple de rester conscient de son unité : il y avait des cités en Phocide depuis des siècles quand, en 490, l'ethnos des Phocidiens, libéré de la Thessalie, devint un koinon. Le cas des Béotiens est un peu différent en raison de la prépondérance thébaine, mais les Béotiens n'en formaient pas moins un ethnos.






EUTHYNOI

Voir COMPTES (REDDITION DE).






ÉVERGÈTE

Forme francisée du terme grec euergétès, qui signifie « bienfaiteur ». À l'époque classique, une cité donne par décret le titre d'évergète à un étranger : il est inscrit comme tel sur une liste officielle. Cette inscription va de pair avec l'octroi souvent du titre de proxène*, parfois de celui du droit de cité* potentiel (politeia). Une cité peut décerner le titre d'évergète à une autre cité : les Milésiens donnent ce titre au peuple de Cnide en 283/282. À partir d'Alexandre, les rois* des grandes dynasties, considérés comme bienfaiteurs par nature et à titre héréditaire, sont acclamés comme « évergètes », en même temps que la cité leur décerne des honneurs exceptionnels, statues ou instauration d'un culte : le roi reçoit souvent l'épiclèse (épithète) « Évergète » dans le culte qui lui est rendu par la cité. Cependant, la cité d'Athènes a décerné les plus grands honneurs (couronne* d'or, statue*, nourriture au prytanée*, proédrie*) à des citoyens qui lui avaient rendu des services exceptionnels, qui étaient ses bienfaiteurs, ses évergètes. Ces honneurs ont été accordés au début du IVe siècle à des généraux immédiatement après leur victoire ; mais Athènes décida, probablement sous Alexandre, que les plus grands honneurs ne seraient plus accordés à ses grands hommes que tardivement, après l'âge de 60 ans, à la suite d'une demande officielle faite par eux ou par leur héritier, et selon une procédure stricte. L'institution a existé ailleurs qu'à Athènes. À la basse époque hellénistique, les grands bienfaiteurs citoyens sont qualifiés non seulement d'évergètes mais de « sauveurs » et de « fondateurs ». Si les grands évergètes sont des hommes qui ont tenu un rôle politique, beaucoup d'évergètes sont
simplement des citoyens qui ont fait des actes de générosité, sur leur bourse, en faveur de la cité ou d'un sanctuaire. Ils ont distribué du blé à prix réduit, assumé les frais d'un sacrifice*, d'un banquet* public ou d'un concours*, fait réparer à leurs frais un édifice public ou religieux. Ces dépenses sont souvent faites, à l'époque hellénistique, non par une personne isolée mais par un groupe de citoyens, ceux qui doivent par ailleurs assumer les liturgies* ; elles s'inscrivent dans le cadre des projets de la cité. Ces bienfaiteurs agissent par dévouement pour la cité et par goût du prestige. Il existe, cependant, quelques grands donateurs, qui ont construit un monument sur leur seule bourse, comme Ménippos de Colophon qui fit bâtir des chambranles dans le temple* d'Apollon et surtout Archippé de Kymé qui reconstruisit à ses frais le bouleutérion* (Salle du Conseil) de sa cité en l'agrandissant. Les femmes évergètes apparaissent, en effet, au IIe siècle. Les donateurs d'époque impériale ont fait des actes d'une tout autre dimension. Voir ÉVERGÉTISME, FONDATION, KTISTÈS, ORATEUR.






ÉVERGÉTISME

Terme créé par les modernes à partir du mot euergétès, francisé en évergète*. Il ne désigne pas les générosités du bienfaiteur, les euergésiai. 1° Il signifie, à propos d'un individu, particulier ou roi, son attitude à l'égard de la communauté qui bénéficie de ses libéralités, la ligne de conduite qui préside à ses donations. 2° Il désigne un phénomène historique où l'élite sociale par ses générosités se distinguerait du reste du corps civique et, dans les faits, gouvernerait la cité. Cette question a fait l'objet de multiples études et controverses.






EXÈDRE

On appelle exèdre tantôt des bancs de pierre installés à l'air libre et formant un ensemble monumental, souvent en arc de cercle, tantôt une salle couverte munie de sièges et située en arrière d'un portique*. À partir de l'époque hellénistique, tout gymnase* possède au moins une pièce couverte de ce genre : elle sert de salle de conférences et abrite souvent le téménos* du héros* fondateur ou du souverain. Le nom d'exèdre n'implique pas une forme définie : ainsi l'exèdre couverte est aussi bien un hémicycle qu'une pièce rectangulaire à la colonnade placée sur le long côté.






EXÉTASTAI

Voir COMPTES (REDDITION DE).






EXPROPRIATION

Elle existe dans les cités grecques pour raison d'intérêt public. Il y a contrainte sur le propriétaire qui reçoit un dédommagement après estimation des biens par des experts.






F




FAÇADE

La façade d'un édifice est, d'ordinaire, ornée de colonnes*. Sur les colonnes repose l'entablement composé de l'architrave*, de la frise* et de la corniche*. S'il s'agit de la façade principale d'un monument ou du petit côté d'un temple*, un fronton triangulaire domine l'ensemble. Fig. 7 et 8.






FAMINE

Inconnue des Grecs, sauf en cas de siège*. Ce qui est connu, c'est la disette (sitodeia), l'insuffisance en céréales*, due en général à de mauvaises conditions climatiques (sécheresse) ou à l'incapacité de rentrer les moissons en raison d'incursions ennemies. Voir APPROVISIONNEMENT.






FEMME

Voir ADOPTION, AMPHITHALÈS, BACCHANT ET BACCHANTE, CANÉPHORE, CITÉ (DROIT DE), COURTISANE, DÈME, DOT, ÉDUCATION, ÉPICLÈRE, ÉPIGAMIE, ESCLAVAGE, ÉVERGÈTE, FUNÉRAILLES, GYNÉCÉE, GYNÉCONOME, HÉRITAGE, HIÉRODULE, HYPOTHÈQUE, KOUROS ET KORÉ, KYRIOS, LOUTROPHORE, LYRE, MARIAGE, MÉTÈQUE, MYSTÈRES, PÉDONOME, PHRATRIE, PRÊTRE, PROCESSION, PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE, SOUILLURE, TOILETTE, VÊTEMENTS.






FÊTE

Toute fête (héorté) grecque a un aspect religieux. Elle est célébrée en l'honneur d'une ou plusieurs divinités et comprend nécessairement une procession* (pompé) et un sacrifice* (thysia). Les fêtes importantes ont souvent un aspect agonistique (concours*) et un aspect commercial (panégyrie*). Il existe dans
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chaque cité et dans chaque subdivision de cité (le dème* athénien, par exemple) un calendrier* rituel qui fixe la date, la nature et le lieu des différentes fêtes. Des lois sacrées précisent le rituel. Lors d'une fête, tous les participants portent la couronne* de feuillage ; le prêtre* ou la prêtresse ont, selon les règlements, la couronne sacerdotale. Pour les fêtes civiques importantes, la loi prévoit la suspension de toutes les activités judiciaires (ainsi pour les Apatouries à Athènes), et, parfois, des congés pour les enfants des écoles. Les communautés cultuelles qui célèbrent la fête sont plus ou moins larges. La plus petite est la maisonnée (l'oikos), qui célèbre, par exemple, le sacrifice annuel pour Zeus Ktésios. Pour les autres communautés, suivant la fête, elles se réunissent en masse ou sont représentées par quelques responsables. Plus large que la maisonnée est la subdivision civique, telle la phratrie* qui célèbre chaque année en groupe la fête des Apatouries ; bien des fêtes de dème* ne déplacent que le prêtre et quelques officiels. Plus large encore est la communauté civique qui célèbre de nombreuses fêtes ; la fête de la divinité principale de la cité est la plus grande fête de l'année (ainsi les Apollonia à Délos) et comporte usuellement des concours, même limités si la cité est petite. Plus large est la Confédération, avec une grande fête annuelle comme les Thermika célébrés en l'honneur d'Apollon, chaque automne, par la Confédération étolienne, qui tenait son assemblée* fédérale à cette occasion. Lors de certaines fêtes, comme celle qui est célébrée tous les quatre ans à Olympie en l'honneur de Zeus, la communauté cultuelle s'étend virtuellement à tous les Grecs, mais le terme « panhellénique » est une création moderne. Une des caractéristiques de la religion grecque est la création de nouvelles fêtes et l'accroissement de l'éclat des anciennes, dès que la situation politique et financière le permet. L'étude des fêtes, de ce fait, est révélatrice des grandes tendances historiques. Voir GYNÉCONOME.






FINANCES

L'assemblée* du peuple a à délibérer sur ses ressources (poroi). Chaque année, elle doit voter, sous la forme d'un décret*, le « règlement de répartition financière », la diataxis, qui fait en sorte que les dépenses (dapanai) soient équilibrées par des revenus (prosodoi), dont l'essentiel vient des impôts*. La diataxis est attestée dans de nombreuses cités, notamment à Milet qui possédait des magistrats spécialisés, chargés de la répartition, les anataktai. Usuellement, le vote a lieu à date fixe, vers la fin de l'année précédente. Une partie importante du projet de budget va de soi, car beaucoup de dépenses restent inchangées d'une année à l'autre et les revenus venant de certaines des taxes (télé) rapportent des sommes sensiblement équivalentes tous les ans. Cependant, la diataxis peut tenir compte de projets particuliers, des travaux par exemple, et même parfois de projets à long terme pour lesquels on crée des fonds réservés. La diataxis, cependant, ne peut tenir compte de tous les aléas. D'une part, le peuple peut décider par décret, en cours d'année, d'utiliser des sommes pour un autre objet que celui qui a été prévu par la diataxis, à
condition d'effectuer une régularisation ultérieure, ce qui donne un peu de souplesse. Ensuite, l'assemblée peut, en cours d'année, décider la levée d'une eisphora* pour faire face à des dépenses inhabituelles, principalement la guerre. D'autres pratiques sont possibles, les emprunts* publics et les souscriptions* publiques qui peuvent être utilisés dans les situations d'urgence mais aussi pour mener à bien des projets. Et les cités bénéficient souvent de la générosité d'évergètes* qu'elles ont sollicités ou qui ont agi spontanément. Voir APODECTES, COMPTES (REDDITION DE), FONDATION, TRÉSORIER.






FLÛTE

Voir AULOS.






FONDATION

1° Voir COLONIE, KTISTÈS. 2° Les Grecs ont connu le système des fondations perpétuelles. L'évergète* donne un capital qui doit travailler (prêt hypothécaire à intérêt, placement foncier) : le vœu du fondateur est respecté grâce aux revenus annuels. La plupart du temps, le fondateur confie la gestion du capital à la cité qui s'en charge par l'intermédiaire de magistrats. Beaucoup de fondateurs veulent assurer la célébration d'une fête* périodique. Chaque année, diverses phiales sont consacrées à Délos grâce aux fondations : ainsi le Délien Gorgias consacre 6 730 dr. à Hestia, en 239, et, dès l'année suivante, des vases sont consacrés à la déesse sur le revenu de ce capital. Des rois* ont fait des fondations de ce type. On fait aussi des fondations pour assurer le salaire des professeurs des enfants de la cité : Eudémos de Milet a fait une fondation, en 204, de 10 talents d'argent (60 000 drachmes) pour assurer le salaire de quatre professeurs de lettres et grammaire et de quatre pédotribes* ; la fondation scolaire de Polythrous de Téos a amené la cité à créer la fonction de pédonome*. À l'époque impériale, des fondations assurent la fourniture d'huile dans le gymnase*. Voir ÉDUCATION.






FONTAINE

Les fontaines communes sont indispensables dans les villes* grecques : dans la plupart d'entre elles, peu de maisons ont une citerne* ou un puits et les puits publics ne suffisent pas. Pour les Anciens, la beauté d'une ville* tient pour une part à ses fontaines. Divers rites exigent que l'eau soit puisée à une fontaine : l'eau du bain de la mariée doit provenir, à Athènes, de la fontaine Ennéakrounos et, à Téos, de la fontaine aménagée en l'honneur de la reine Laodice ; on prend également à cette fontaine l'eau des sacrifices* offerts par les prêtres* et les prêtresses. Les fontaines les plus simples sont des bouches appliquées contre un mur, souvent en forme de tête de lion. Plus fréquemment, l'eau se déverse dans un bassin, d'ordinaire carré ou rectangulaire. Assez souvent même, la fontaine se présente comme un petit édifice, avec en façade des colonnes in antis, le plus souvent ioniques. Elle peut être monumentale,
comme celle de l'agora de Magnésie du Méandre. Une fontaine grecque n'a cependant pas la somptuosité des nymphées de l'époque impériale. À Athènes, il est notable que l'épimélète des fontaines ait été désigné par élection. Voir ÉPIMÉLÈTE.






FORTERESSE

1 ° La construction de forteresses (phrourion, pl. phrouria) et d'une partie des tours (pyrgos, pluriel pyrgoi) que l'on voit dans la campagne répond au souci de défense (phylaké) du territoire (chôra*) ; beaucoup de tours sont des fermes fortifiées. Le cas le mieux connu est celui des forteresses en Attique, qui ont été construites les unes avant la guerre du Péloponnèse, d'autres après l'occupation de Décélie par les Péloponnésiens, d'autres encore au IVe siècle. Les unes protègent les côtes, comme Oropos, Rhamnonte et Sounion ; d'autres protègent les passes vers la Béotie, comme Décélie, Phylé, Oinoé ou Éleuthères ; on ajouta de nouveaux forts au IVe siècle pour protéger les routes. Certaines forteresses sont très importantes, comme Rhamnonte, sur la côte qui fait face à l'Eubée, avec une enceinte de 280 x 180 m, avec des tours, ou encore celle d'Éleuthères, en bel appareil, avec douze tours carrées. D'autres sont de simples fortins. Voir GARNISON, ROUTES. 2° Il a existé aussi des fortins temporaires, comme celui qu'établit le stratège* ptolémaïque Patroklos sur une petite île proche de l'Attique, avec un retranchement fait à la hâte et, à l'intérieur, des cantonnements en matériaux légers. C'est un charax. Ce mot, après avoir désigné la palissade de bois, est devenu synonyme de phrourion.






FRISE

Partie de l'entablement qui se trouve au-dessus de l'architrave*. Dans l'ordre dorique, elle se compose de métopes* et de triglyphes*. Dans l'ordre ionique, elle est continue : elle peut être sculptée ou rester lisse. Voir FAÇADE.






FRONTON

La façade* principale d'un édifice, par exemple le petit côté d'un temple*, comporte un fronton au-dessus de l'entablement. Le fronton est né du toit à double pente. Il est constitué par un mur rectangulaire en retrait, le tympan, il est nu ou décoré de statues* ; il est surmonté des deux corniches* obliques.






FUNÉRAILLES

Les Grecs attachaient une grande importance aux devoirs funèbres : songeons à la légende d'Antigone. La loi* ne refuse la sépulture qu'à certains criminels. Le vainqueur rend toujours ses morts à l'armée* vaincue. Partout, le fils doit à ses parents les derniers honneurs. Des lois somptuaires restreignent le luxe des funérailles et l'éclat du deuil. Après la toilette funèbre, a lieu l'exposition (prothésis) : le défunt est étendu chez lui sur un lit ; vêtu et enveloppé d'un linceul, il a le visage découvert et porte une couronne*. Il est veillé par les
siens, mais aussi par des pleureuses professionnelles : on se livre aux traditionnelles manifestations de douleur, bien connues par les vases : cheveux épars et couverts de cendre, joues qu'on déchire, gémissements, chants funèbres (thrène), etc. La loi essaie d'en atténuer le caractère ostentatoire et d'interdire les pleureuses, ou, du moins, de limiter leur nombre. Les gynéconomes*, là où ils existent, surveillent la participation des femmes aux funérailles et leur tenue. Avant le lever du soleil, se fait le transport (ekphora) vers le cimetière : le corps est incinéré ou, plus souvent, inhumé. On dépose dans la tombe* les objets familiers du défunt, vases et bijoux ; les enfants ont auprès d'eux leurs jouets, en particulier leurs osselets. On dresse une stèle sur la tombe ; elle est parfois ornée d'un bas-relief représentant le disparu. La loi peut restreindre le luxe des monuments funéraires ; Démétrios de Phalère interdit, à Athènes, toute représentation figurée sur les stèles. On fait des libations (choai) sur la tombe ; après des purifications, le banquet* funèbre a lieu à la maison mortuaire. Partout, les morts pour la patrie reçoivent des funérailles nationales : à Athènes, ils sont ensevelis en commun dans le tombeau public et un orateur* prononce leur éloge funèbre au nom de la cité. On tend à voir en eux des héros* qui protègent la cité par-delà la mort : c'est le cas, en particulier, des Agathoi (Braves) de Thasos. À partir de la basse époque hellénistique, des funérailles solennelles sont accordées à certains évergètes* : le décret invite le peuple à prendre part au cortège funèbre, fournit le lieu de la sépulture et adresse des consolations à la famille.






G




GARANT

Il est obligatoire de fournir des garants (enguétai) pour tout contrat : affranchissements*, actes de proxénie*, et tous les contrats à clauses financières (emprunts*, entreprises de travaux publics, baux de location de domaines publics ou sacrés). Pour servir de garant dans un contrat financier, il faut avoir une fortune suffisante et en particulier des propriétés foncières. Le garant doit être agréé (dokimasie*) par les autorités chargées de l'adjudication*. Il est responsable sur ses biens de l'exécution du contrat. Le garant d'un emprunteur défaillant peut voir tous ses biens mis en vente par les autorités, si ceux de l'emprunteur ne suffisent pas à payer la dette. Le garant d'un entrepreneur endosse, de même, toute la responsabilité financière et pénale, en cas de défaillance de l'adjudicataire.






GARNISON

Les cités grecques installent des garnisons dans les forts qui protègent leur territoire. Ces garnisons (phroura) sont formées, suivant les cas, de citoyens et de mercenaires* : au IVe siècle, les jeunes Athéniens tiennent garnison dans les forteresses* de la frontière, pendant la seconde année de leur éphébie*. Quand une cité absorbe une autre cité par sympolitie*, elle lui envoie une garnison pour maintenir en état sa forteresse et veiller à la sécurité du territoire : après leur sympolitie, Milet envoya à Pidasa un phrourarque (chef de garnison). Les mesures prises par Téos lorsqu'elle absorba Kyrbissos nous permettent de mieux connaître ces phrouraques des cités. Le phrourarque envoyé dans le fort de Kyrbissos a sous ses ordres au moins vingt soldats qui reçoivent chacun une drachme d'Alexandre comme solde journalière ; en cas de désordre ou de désobéissance, il peut supprimer cette solde. Le fort dispose, de plus,
de trois chiens achetés par la cité mais que le phrourarque doit nourrir. Le phrourarque reçoit une solde de quatre drachmes par jour et doit avoir au moins trente ans. Un phrourarque ambitieux pouvait représenter un grave danger pour la cité qu'il avait mission de protéger : Téos, par crainte de la tyrannie, stipule que le phrourarque ne pourra rester en fonction plus de quatre mois et prévoit des peines sévères au cas où il ne se comporterait pas en citoyen respectueux des lois*. La sympolitie a, parfois, été imposée à la cité la plus faible : la garnison qui tient son fort ressemble alors beaucoup à une troupe d'occupation. Pour toute cité grecque, la présence d'une garnison étrangère sur son territoire est une atteinte grave à son indépendance et à son autonomie. Bien des cités, cependant, subirent cet outrage. Le vainqueur impose une garnison au vaincu : après Chéronée, une garnison macédonienne tient la Cadmée de Thèbes. La puissance qui a l' hégémonie* n'hésite pas à en installer chez ses alliés et sujets : il y a au Ve siècle un phrourarque athénien à Érythrées, et des harmostes* sont installés par Sparte dans de multiples cités de son empire à la fin du Ve siècle et au début du IVe siècle: aussi la charte de la deuxième ligue athénienne (377) stipule-t-elle qu'aucun membre ne recevra de garnison d'occupation sur son territoire. À l'époque hellénistique, les souverains ont imposé aux cités sujettes des garnisons qui occupaient certains points de leur territoire (acropoles*, fortins des frontières). À Athènes même, il y a eu, presque en permanence, des garnisons jusqu'en 229 : elles étaient installées dans les forteresses de Mouseion, de Mounychie, etc. Il se crée des liens complexes entre la garnison occupante et la cité qui les subit. Sous Démétrios Poliorcète, à Athènes, les commandants de garnison, choisis par le roi, sont d'ordinaire des citoyens athéniens : la garnison elle-même comprend à la fois un corps de mercenaires commandés par le xênagos ; un phrourarque comme Dicaiarchos, citoyen athénien et officier à la solde de Démétrios II, reçoit les honneurs de l'éloge et de la couronne à la suite d'un décret pris par les citoyens du dème de Rhamnonte et les soldats de la garnison, citoyens et mercenaires ; certains de ces mercenaires ont reçu le titre de paroikoi (Voir MÉTÈQUE).






GÉNOS

1° Parentèle. Pour hériter d'un défunt de façon automatique, il faut être dans son génos, sa parentèle : elle englobe tous ses parents jusqu'aux enfants de cousins germains. Si le défunt n'a pas de parent dans son génos, l'héritage* tombe en déshérence, à moins qu'il y ait un testament. Il est souvent mentionné dans les plaidoyers civils. 2° Subdivision de la phratrie*. Selon Philochore, les phratries devaient accepter comme éléments constitutifs non seulement les groupes d'orgéons*, mais aussi les géné, dont les membres portent le double nom de gennétai et d'homogalaktes. On discute de la nature du génos, subdivision de la phratrie : voir les deux définitions suivantes. 3° Selon Aristote, certains appellent les membres du village (kômé) homogalaktes. Un génos serait alors une communauté de nature villageoise formée de maisons apparentées. Cela implique que le génos n'est pas aristocratique par nature.
4° Famille sacerdotale ayant le monopole d'une ou plusieurs prêtrises, ainsi à Athènes le génos des Eumolpides qui fournit le hiérophante d'Eleusis ou celui des Étéoboutades qui fournit la prêtresse* d'Athéna Polias. 5° Grande famille aristocratique : alors que le terme utilisé pour la désigner jusqu'au Ve siècle est oikia (maison), le terme génos devient courant à partir du IVe siècle.






GÉRONTES

Voir CONSEIL DE CITÉ, GÉROUSIA.






GÉROUSIA

Conseil des gérontes* (Anciens). Le Conseil du roi homérique est formé de gérontes, qui sont loin d'être tous des hommes âgés. La Gérousia existe dans plusieurs cités. Élis a, à l'époque archaïque, un Conseil de 90 gérontes qui appartiennent à un nombre restreint de familles. Sparte garde sa Gérousia jusqu'en 227. Ce Conseil est fort de 30 membres, les deux rois et 28 membres élus à vie parmi les Spartiates âgés de 60 ans révolus : lorsqu'un géronte décède, son remplaçant est élu par l'assemblée du peuple* (ecclésia) qui vote par acclamations. Si l'on connaît mal les autres Gérousiai d'époque archaïque et classique, on a des informations sur celle de Sparte. Elle est la seule à pouvoir proposer les décrets* que l'assemblée doit voter sous la présidence des éphores* : l'assemblée peut entériner ou rejeter un projet de la Gérousia, mais elle ne peut l'amender. La Gérousia a des pouvoirs judiciaires. Un roi* peut être mis en accusation par les éphores qui le font juger usuellement par un tribunal* constitué d'eux-mêmes et de la Gérousia. Elle tient un rôle de premier plan dans la vie politique spartiate, mais son pouvoir a pu, à certaines périodes, être éclipsé par celle des éphores. Comme tous les Conseils aristocratiques, les Gérousiai ont retrouvé une très grande importance à l'époque impériale.






GORGONEION

Voir ÉGIDE.






GRAPHÉ

Voir ACTION EN JUSTICE.






GRAPHÉ PARA NOMÔN

Voir Loi.






GUERRE

Voir ARMÉE, ARMEMENT, BATAILLE, CLÉROUQUE, ÉPHÉBIE, FORTERESSE, GARNISON, HARMOSTE, HIPPARQUE, HIPPEIS, HOPLITE, MARINE, MÉDECIN, MERCENAIRE,
PÉAN, PHALANGE, PIRATERIE, PRISONNIERS DE GUERRE, REMPARTS, ROI, SIÈGE, STRATÈGE, TRIÉRARCHIE, TRIÈRE, TROPHÉE, XÉNOS.






GYMNASE

Le gymnase est un édifice public, destiné à l'entraînement sportif et militaire que l'on fait nu (gymnos), dirigé par un magistrat de la cité, le gymnasiarque* (le cosmète*, à Athènes). Il a été construit aux frais de la cité ou, comme le Ptolémaion d'Athènes, d'un évergète* (ici, le roi Ptolémée III) qui en a fait don à la cité. Tout gymnase est consacré à une divinité ou à un héros*, le plus souvent Hermès et Héraclès, bien qu'une autre puissance puisse en être le maître, comme, à Athènes, le héros* Akadémos à l'Académie et Apollon Lykeios au Lycée. Cela entraîne la célébration de fêtes annuelles, toujours dotées de concours* sportifs, usuellement les Hermaia. À l'époque archaïque et classique, les gymnases sont toujours situés hors des villes, dans la périphérie, là où il y a de l'eau et des arbres ; c'est le cas des trois gymnases d'Athènes créés à l'époque archaïque. Le dromos, la piste de course en plein air, ombragée, est le premier élément du gymnase : les gymnases les plus anciens ne sont qu'un parc et un dromos ; des cités pauvres ou conservatrices s'en sont longtemps contentées. Le gymnase, dès qu'il comporte des constructions, a toujours une palestre*, qui, dans les débuts, a pu ne pas être construite en dur, ainsi pour le Lycée encore du temps de Platon. À partir du dernier tiers du IVe siècle, la palestre est en pierre. Elle a pour centre une cour, usuellement carrée, bordée de portiques* sur tous les côtés le plus souvent (péristyle*). Des pièces ouvrent sur certains des portiques. L'apodytérion, le vestiaire, a été la salle commune avant l'époque hellénistique. Le loutrôn sert aux ablutions (à l'eau froide), l'aleiptérion aux onctions d'huile, le sphairistérion au jeu de balle et le konistérion à la lutte. À la suite du développement des exèdres* (pièces ouvertes par une colonnade sur le portique et pourvues de bancs sur les trois autres côtés) à l'époque hellénistique, la salle la plus fréquentée par les usagers cesse d'être le vestiaire et des conférences deviennent possibles. Il existe un local pour le responsable (épistasion). Certains gymnases comportent simplement la palestre et un dromos. On construit à l'époque hellénistique les gymnases à l'intérieur des villes, ce qui pose le problème de la piste de course, nécessairement longue d'un stade*. À partir du IVe siècle, la piste de course couverte apparaît : ce peut être une galerie ou un portique. Dans certains gymnases, comme ceux d'Amphipolis ou de Pergame, l'articulation de la palestre et des pistes est nette ; dans d'autres cas, un édifice qui, pourtant, est appelé « gymnase », comme celui de Délos au IIIe siècle, ne possède aucune piste de course ; le stade*, assez éloigné, doit permettre cet entraînement, alors qu'en principe il est réservé aux compétitions. Comme le prouve l'importance de la fourniture d'huile* pour les usagers, la fonction principale du gymnase est, à toute époque, l'entraînement sportif et militaire des éphèbes et des néoi (jeunes gens sortis de l'éphébie*) de statut libre, qu'il s'agisse de se maintenir apte à faire la guerre, de faire du sport pour le plaisir ou de se
préparer pour des concours parfois de niveau international ; les pédotribes* sont les professeurs de sport ; des épistates* entraînent les athlètes qui vont concourir. Les filles sont exclues du gymnase. Les jeunes garçons, les paides, là où ce bâtiment existe, vont s'entraîner au sport dans une palestre* (bâtiment distinct du gymnase), privée ou publique. Cependant, certaines cités n'ont pas de palestre et, de ce fait, les garçons vont au gymnase, ce qui crée de très gros problèmes de coexistence : les cités veillent soigneusement à ce que les paides ne puissent être abordés par des usagers plus âgés et fixent des horaires stricts aux uns et aux autres ; le fait est bien connu à Béroia, en Macédoine. Aucun gymnase n'a jamais abrité des enseignements intellectuels destinés aux enfants, même quand un évergète a fait une fondation scolaire. Des conférenciers de passage, rhéteurs*, philosophes, médecins*, etc., et des poètes et musiciens en tournée peuvent s'adresser, dans le gymnase, à un public masculin qui a dépassé l'enfance ; ils ont l'autorisation, voire l'invitation du gymnasiarque ; la cité (ou le gymnasiarque par générosité) peut leur verser des honoraires. Parfois, un professeur s'installe pour une période limitée ou longue, toujours avec la permission du gymnasiarque et en respectant les lois relatives au lieu, tel Aristote installant son école* dans le Lycée d'Athènes. À l'époque hellénistique, les gymnases d'Athènes abritent non seulement les écoles de l'Académie et du Lycée, mais aussi d'autres professeurs de lettres ou de philosophie qui donnent des cours réguliers, sans oublier les conférenciers de passage. Ceci explique que des bibliothèques* se soient créées dans les gymnases, comme à Rhodes et à Athènes. À l'époque hellénistique, on trouve des gymnases dans tout le monde grec et hellénisé, jusqu'à Aï-Khanoun en Afghanistan. Voir ATHLÈTE, CLASSES D'ÂGE, ÉDUCATION, EPHÉBIE. Fig. 9.






GYMNASIARQUE

1° Magistrat qui dirige un gymnase*. Ce magistrat civique est un grand personnage. Il existe dans la plupart des cités*. Il est responsable de l'état du gymnase et s'occupe des travaux d'entretien et d'aménagement. Il doit faire en sorte que le règlement soit respecté par les usagers, les pédotribes* et les personnages qui viennent y donner des cours ou des conférences. Il a la surveillance (épiméleia) de l'ensemble des jeunes gens et est particulièrement responsable des éphèbes* : ils sont sous son autorité. Il doit veiller à leur bonne tenue, à leurs efforts dans les exercices physiques, au sérieux de leur préparation militaire et, éventuellement, de leurs études intellectuelles. Il se préoccupe aussi beaucoup de la classe d'âge suivante, les néoi*. Il célèbre la fête du dieu ou du héros* auquel est consacré le gymnase, d'ordinaire les Hermaia. Il est le supérieur du pédonome*. C'est un des magistrats qui, à la basse époque hellénistique, a fait le plus de dépenses sur sa propre bourse dans l'exercice de ses fonctions : la gymnasiarchie devient une magistrature-liturgie*. Le gymnasiarque offre fréquemment des ex-voto qui ornent le gymnase (statues*, hermès*, etc.). À l'occasion des Hermaia, il fournit souvent du vin pour le banquet* et de l'huile* pour les athlètes*. Un gymnasiarque riche peut faire
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Fig. 9

Le gymnase délien au Icr s. av. J.-C.

A. Vestibule du xystos. – B. Exèdre – C. Grande exèdre. – D. Cour. – E. Loutron. – F. Apodytériora. – G. Xystos.

D'après Ph. BRUNEAU et J. Ducat, Guide de Délos, Paris, De Boccard, 1966, p. 128.




des constructions ou des réparations dans le bâtiment qu'il dirige. Il peut se soucier de développer les capacités des jeunes gens en instituant des concours* et en offrant des prix pour les vainqueurs. Mais la générosité qui impressionne le plus ses concitoyens est la fourniture d'huile pour un groupe d'usagers important et pendant une durée assez longue. Il ne s'agit plus d'une liturgie mais de véritables libéralités. 2° On appelle à Athènes « gymnasiarque » le liturge appelé lampadarque* dans les autres cités.






GYNÉCÉE

Il est très rarement mentionné dans les documents écrits et n'apparaît pas dans les restes archéologiques. 1 ° À Délos, un atelier*, appelé gynaikônitis, appartient à Apollon et est donné en location ; il a, au moins à une époque, servi à des travailleuses, certainement esclaves* ; on ignore leur spécialité. 2° Xénophon parle d'une gynaikônitis qui est, dans une riche demeure, le dortoir des femmes esclaves ; il recommande de le fermer à clé pour éviter des relations
sexuelles avec les esclaves masculins et la naissance d'enfants. 3° Lysias décrit, du point de vue d'un mari, une maisonnette constituée de deux étages semblables, l'un étant l'andrônitis, l'autre la gynaikônitis. Cette dernière est l'endroit où couchent l'épouse, son bébé et son esclave. Il s'agit probablement de ce qu'une femme appelle le thalamos (terme usuel), la chambre à coucher de la maîtresse de maison, qui est aussi la chambre conjugale. La femme grecque n'y est pas confinée, comme le montrent tous les textes. 4° Les autres mentions de « gynécée » concernent des palais* ; c'est notamment la salle d'audiences d'une reine ou d'une grande dame.






GYNÉCONOME

Magistrat qui contrôle la bonne tenue des femmes (gyné, pluriel gynaikes) lorsqu'elles sortent en public. Il surveille surtout les cérémonies religieuses. Il choisit les jeunes filles qui remplissent en groupe une fonction dans un rite, sauf de rares exceptions (à Téos, elles sont choisies, comme les garçons, par le pédonome*). Lors des célébrations réservées aux femmes, sa présence aux portes du sanctuaire* empêche toute intrusion masculine, surtout s'il y a une veillée nocturne (pannychis). Dans une grande fête* attirant les foules, il veille à ce que la tenue vestimentaire des femmes et des jeunes filles qui défilent dans la procession* soit conforme à la loi sacrée et à ce que leur comportement soit correct et réservé : il n'a pas de fonction religieuse. Il intervient également lors des célébrations familiales qui empiètent sur le domaine public. Pour les funérailles*, il veille au respect des lois somptuaires (qui touchent les hommes comme les femmes) mais aussi de celles qui restreignent les manifestations de douleur (féminines), lamentations et lacérations rituelles notamment. Il intervient aussi lors du banquet* de mariage*, dont le faste éventuel est visible du voisinage : à Athènes, il peut entrer dans la maison pour vérifier que le nombre des invités n'est pas supérieur au nombre autorisé par la loi*. C'est avant tout un gardien de la mesure et de la discrétion. Sa fonction n'est pas typique d'un régime aristocratique, comme on l'a longtemps cru : elle existe dans des cités de toute sorte.






H




HABITAT

1° Habitat urbain : voir MAISON et VILLE. 2° Habitat des propriétaires terriens. Une partie d'entre eux habite en ville, soit parce que leur domaine est peu éloigné (les Grecs marchant plus facilement que l'homme moderne), soit parce que le territoire rural (chôra*) est petit. Il existe, d'autre part, des villages (kômai), ainsi que des fermes isolées : les prospections de surface, appelées usuellement surveys, ont montré que, dans certains territoires civiques, comme celui de Thasos, il y avait dans la chôra des habitats à la fois groupés et dispersés. Ces questions suscitent des débats sur la démographie, la répartition de la propriété foncière, la structure sociale. Voir HILOTES.






HARMOSTE

Officier lacédémonien qui, le plus souvent, commande une garnison* dans une cité étrangère ; les premiers furent créés pendant la guerre du Péloponnèse. La sphère d'action de certains d'entre eux est une région assez vaste.






HECTÉMORE

Avant les réformes de Solon, certains paysans athéniens sont des hectémores. Fortement endettés et incapables de rembourser, ils sont obligés de verser chaque année à leur créancier le sixième des fruits de leur terre. Ce ne sont pas des esclaves* (douloi) mais ils le deviennent, eux et leur famille, s'ils ne paient pas la redevance. Ce sont des pélatai, des sortes de clients. Les hectémores intéressent beaucoup les auteurs modernes, dans la mesure où leur statut est intermédiaire entre la citoyenneté et l'esclavage : cette institution archaïque, que les Athéniens du IVe siècle ne comprennent déjà plus très bien, disparaît grâce aux réformes de Solon. Les savants s'interrogent, d'autre part, sur la
situation juridique de la terre des hectémores. L'hectémore occupe et cultive sa terre ancestrale, mais cette terre est « esclave » ; des bornes* sont fichées dans les champs ; néanmoins il est anachronique de parler d'hypothèque. Tant qu'il gardait son statut, l'hectémore conservait sa terre. Solon délivra par la seisachtheia les hectémores et leurs terres du « fardeau » qui pesait sur eux.






HÉGÉMONIE

C'est un terme technique : on a l'hégémonie quand on porte le titre d'hégémôn. Il n'y a pas d'alliances* dans le monde grec sans que le traité* précise la cité qui exercera l'hégémonie : la cité hégémôn aura la direction des opérations militaires et c'est un de ses magistrats qui commandera l'armée* alliée sur le champ de bataille*. Par exemple, le traité d'alliance entre Athènes et Sparte en 369 prévoit que les deux cités seront hégémôn à tour de rôle, chacune pendant cinq jours. Lorsqu'une alliance unit plusieurs puissances et qu'une cité exerce l'hégémonie de façon permanente et exclusive, les modernes parlent parfois de ligue. L'hégémonie est indispensable dans une alliance et même les Grecs les plus épris de liberté n'ont pas critiqué l'hégémonie permanente. Ils critiquent l'impérialisme qui en naît parfois, lorsque la cité hégémôn devient tyran* et que l'alliance (symmachia*) devient empire (archè*).






HÉLIASTES

« Membres de l'Héliée* ». On appelle héliastes à Athènes les juges qui siègent dans un tribunal* populaire, quel que soit ce tribunal. On s'adresse à eux dans les plaidoyers en les appelant « juges » (dikastai). Ils sont au nombre de six mille. Ils sont désignés par tirage au sort* parmi les citoyens qui ont trente ans révolus. Après leur désignation, ils prêtent le serment* des héliastes (horkos héliastikos). À l'époque d'Aristote, on les répartit chaque jour de façon différente dans les divers tribunaux* (dikastéria), grâce à un système complexe de tirage au sort. Les juges perçoivent une indemnité de fonction, le misthos* héliastikos.






HÉLIÉE

1° Institution athénienne créée par Solon en 594. C'est une cour de justice qui est compétente en cas d'éphésis, terme qui désigne le transfert d'une affaire judiciaire d'une juridiction à une autre, si l'une des parties fait appel ; elle n'est possible que si l'affaire a été jugée en première instance par un magistrat, non par l'Aréopage*. 2° À partir de la réforme d'Éphialte en 462/461, se met en place, probablement progressivement, une pluralité de tribunaux* populaires, les dikasetéria, qui jugent en première instance. Tous les juges de ces tribunaux sont appelés héliastes*, mot qui dérive d'héliée. Cependant, un des tribunaux a conservé le nom d'Héliée ; c'est le plus important de tous et celui qui peut regrouper le plus grand nombre de juges (1 500 ou même 2 500). Il est pratiquement assuré que l'Héliée siégeait dans un bâtiment situé sur l'agora*, mais il n'est pas identifié de façon sûre.







HELLANODICES

Littéralement, «juges des Grecs ». Ce sont, à Olympie, dix Éléens qui inscrivent les concurrents dans les catégories d'âge et décernent la victoire. À l'époque impériale, ils existent dans les nombreux concours* appelés Olympia.






HELLÉNOTAMES

Étymologiquement, hellénotame signifie « trésorier des Grecs ». C'est le titre qu'ont porté les trésoriers* de l'alliance* athénienne au Ve siècle. Cette charge a été créée en même temps que l'alliance. Dès l'origine, elle a été réservée aux citoyens athéniens. Les hellénotames sont dix et remplissent leur charge pendant un an. Comme les trésoriers d'Athéna, ils devaient peut-être appartenir à la classe des pentacosiomédimnes* ; il est possible qu'ils aient été désignés par élection. Ils ont pour fonction de recevoir, sous le contrôle de la Boulé*, le tribut* versé par les alliés d'Athènes et d'enregistrer ces paiements ; sous la surveillance des logistes, ils versent au trésor d'Athéna le soixantième de la somme totale à titre d'aparchè (part prélevée et offerte à la divinité), et tiennent une liste de ces versements ; nous possédons plusieurs de ces listes que les hellénotames ont établies et fait graver ; ils ont la garde de l'argent reçu et le répartissent conformément aux lois* et aux décrets* du peuple.






HÉRAUT

Les hérauts ont joué un rôle important depuis Homère jusqu'à l'époque impériale : le héraut d'Agamemnon, Talthybios, est resté célèbre. La cité utilise les hérauts comme messagers officiels. C'est par leur intermédiaire, d'ordinaire, qu'on sollicite une trêve ; même en temps de paix, il arrive aux cités d'envoyer un héraut et non une ambassade* ; le héraut (kéryx) est inviolable. Son insigne est le kérykeion, le caducée, orné de deux serpents entrelacés ; c'est l'attribut du dieu Hermès, le messager des dieux. La présence d'un héraut est nécessaire au Conseil et à l'assemblée du peuple* : à Athènes, le « héraut du Conseil* et du peuple » demande qui veut prendre la parole, lit les textes de loi*, annonce les votes* et en proclame le résultat. Il existe également un « héraut de l'Aréopage* » : sous l'Empire, c'est un personnage très important. C'est un héraut qui procède aux adjudications* et aux ventes publiques, en présence et sous le contrôle du Conseil et des magistrats. Le héraut proclame les honneurs décrétés par le peuple, lors des Dionysies à Athènes, lors des Apollonia à Délos. Dans cette dernière cité, le héraut perçoit 60 drachmes par an : ce n'est pas le salaire d'un employé, c'est une indemnité de fonction ; il exerce sa charge pendant une période assez longue : dans la première moitié du IIIe siècle, Aristolochos fut plus de dix ans héraut de la cité. Il y a également des hérauts attachés aux sanctuaires* : ces personnages qui jouent un rôle dans les cérémonies cultuelles ont le titre soit de kéryx (héraut), soit de hiérokéryx (héraut sacré). Celui des Mystères d'Éleusis s'appelle hiérokéryx ; il appartient toujours, comme le dadouque* (porte-torche), au génos* des Kéryces (Hérauts). Dans les concours*,
enfin, c'est un héraut qui proclame les vainqueurs : ce héraut est lui-même le vainqueur de l'épreuve qui a opposé, au début du concours, tous les hérauts qui aspiraient à tenir ce rôle glorieux ; il y a des épreuves pour les hérauts dans tous les concours, même ceux qui ne sont pas mousikoi.






HÉRITAGE

Chez les Grecs, le système de redistribution des biens n'exclut aucun descendant en ligne directe, filles ou garçons, cadets ou aînés. Cependant, il existe des différences importantes entre cités. Commençons par Athènes et les cités qui lui ressemblent. Un Athénien ne peut déshériter ses fils légitimes. En présence de fils ou de descendants de fils, les filles n'héritent pas. Tous les fils héritent à part égale, le droit d'aînesse n'existant pas, ce qui implique une division du patrimoine à chaque génération. Toute fille reçoit de son père ou de son frère, à l'occasion de son mariage*, une dot* qui est un substitut d'héritage ; toutes les soeurs ont une dot égale. Si une fille, à la mort de son père, n'a pas de frère ou de descendant d'un frère et si elle n'a pas d'enfants, des obligations particulières touchent son mariage dans certaines cités : à Athènes et Thourioi elle est épiclère*, mais ce statut est loin d'exister dans toutes les cités et, en général, les filles sans frère se partagent l'héritage à part égale. Dans d'autres types de cité, les filles, en présence de frères, ont des droits sur l'héritage qui ne se limitent pas à une dot. À Gortyne, en Crète, la loi* prévoit la part du patrimoine que le père doit transmettre à ses filles. Elles n'ont aucun droit sur les maisons de ville et le bétail, mais elles ont des droits sur les biens vifs, les récoltes, les bijoux et les meubles ; sur la partie du patrimoine sur lequel une fille a des droits, elle a seulement la moitié de la part d'un garçon. Le père peut à son gré lui donner une partie de son futur héritage sous forme de dot, le solde lui revenant à sa mort. L'homme sans descendants directs peut s'en créer par adoption* : la personne adoptée peut être un garçon ou une fille. Dans le monde grec, la règle est la séparation des biens entre conjoints et, dans de nombreuses cités, l'épouse n'hérite pas de son mari. La pratique du douaire (bien propre du mari qui, à sa mort, revient à son épouse) existe, cependant, dans diverses régions : il en est ainsi à Gortyne, dans des cités d'Italie du Sud et en Égypte. Le douaire est institué par un testament fait le mari, y compris en présence de descendance directe. Le testament est pratiqué surtout en cas d'absence d'héritiers directs. Dans le monde grec, la parenté existe en ligne masculine et en ligne féminine, la première l'emportant sur la seconde. À Athènes, un homme qui décède, intestat, sans descendante directe a pour héritiers ses frères agnatiques (de même père) et leurs enfants, puis ses sœurs agnatiques et leurs enfants, puis ses oncles paternels, puis ses cousins germains patrilinéaires et leurs enfants, puis ses tantes paternelles et ses cousins germains croisés et leurs enfants ; à défaut, l'héritage revient à ses parents maternels suivant le même ordre, en commençant par les frères de même mère. Si l'on n'a pas de descendance directe, on peut faire un testament et choisir ses héritiers ; le droit de tester a été donné aux Athéniens par une loi de Solon au début du VIe siècle, aux Spartiates au IVe siècle (loi d'Épitadeus). Nous ne connaissons les testaments athéniens que par les textes littéraires ;
la présence de témoins est essentielle ; le testament est déposé chez un particulier ou un magistrat. Des testaments faits par des Grecs d'Égypte sont connus par des papyrus. Les testaments gravés sur pierre sont rares : il s'agit généralement de dons (biens fonciers ou argent) à un sanctuaire ou à une cité. Un testament peut comprendre l'inventaire des biens, les legs, les fondations de tout ordre, la désignation de tuteurs des héritiers mineurs, une adoption posthume, des affranchissements* d'esclaves*, la nomination d'exécuteurs testamentaires, etc. Partout, les biens en déshérence deviennent la propriété de la cité et, en Égypte, du roi.






HERMÈS

Tête du dieu Hermès barbu surmontant un pilier quadrangulaire comportant, sur sa face antérieure, un sexe masculin en érection. Les hermès piliers, dédiés par des particuliers ou des magistrats, étaient très nombreux à Athènes à l'époque classique, aux entrées des maisons et dans des lieux divers, comme l'agora*. Beaucoup plus tard, on plaça sur des piliers la tête d'autres dieux qu'Hermès et même des portraits humains.






HÉROS

Un héros est un être humain qui exerce, après sa mort, un pouvoir surnaturel entretenu par le culte qui lui est rendu. C'est souvent un personnage qui a manifesté pendant sa vie des dons particuliers ou qui a eu une action exceptionnelle, qu'il s'agisse du fondateur de la cité comme Battos à Cyrène, de l'auteur de son synœcisme comme Thésée à Athènes, de soldats morts pour la patrie comme les Agathoi de Thasos, d'une victime du destin comme Œdipe. Ce sont bien souvent des personnages légendaires, mais on ne cesse de créer des héros : un héros de Thasos, Théogénès, était un athlète* du Ve siècle. Le culte héroïque vise à préserver par-delà la tombe les pouvoirs exceptionnels du héros. Il a un sanctuaire* (hérôon), comme Hippolyte à Trézène ; on le prie ; on célèbre des sacrifices* en son honneur ; son tombeau surtout est un lieu de culte. Le héros, en effet, n'a qu'un pouvoir local, limité dans l'espace, et c'est de son tombeau que rayonne son influence. Le héros est solidaire du sol où il repose : dans la pièce de Sophocle, Œdipe choisit de reposer en Attique et de protéger cette terre, malgré les revendications des Thébains. Les héros apportent la fertilité, écartent les ennemis et les agresseurs. Bien des héros ne sont connus que dans un village. Certains, au contraire, après une longue évolution, ont été appelés du nom de théos (dieu) : ainsi en est-il pour Asclépios dont la Tholos d'Épidaure, pourtant, abrite la tombe*. Les héros sont extrêmement nombreux. Il y a plus de sanctuaires héroïques que de sanctuaires consacrés aux dieux. À l'époque impériale, l'héroïsation des défunts devient courante.






HÉTAIROI

Les hétairoi d'un homme important sont ses « Compagnons ». C'est une institution présente dans les poèmes d'Homère. Les hétairoi d'un héros sont du
même âge que lui ; ce sont ses camarades de combat ; ce compagnonnage guerrier crée des liens puissants ; comme les parents, les hétairoi doivent venger la mort de l'un des leurs. En Macédoine, les hétairoi du roi* sont des aristocrates qui forment sa garde et combattent à cheval pour lui ; en contre-don ils reçoivent des terres et des privilèges ; il existe des liens personnels entre le roi et la cavalerie des Compagnons. Philippe Il créa les Pezhétairoi, les Compagnons à pied qui constituent une infanterie. Dans les milieux aristocratiques des cités, un chef peut créer une hétérie* en réunissant des hommes de son âge, souvent avec un objectif politique : c'est ce que fit Cylon, selon Hérodote, lorsqu'il tenta de s'emparer de l'Acropole* d'Athènes, dans la seconde moitié du VIIe siècle. Cette institution perdure à Athènes à la fin du Ve siècle : à propos de la destruction sacrilège des hermès*, en 415, Andocide parle de ses hétairoi et on sait que les hétéries aristocratiques ont joué un rôle considérable dans le renversement de la démocratie en 411 et en 404. Certaines hétéries devaient être moins impliquées dans la lutte politique et constituer des groupes de sociabilité parmi l'élite qui se réunissaient notamment lors de banquets*.






HÉTÉRIE

1° Voir hétairoi. 2° Subdivision élémentaire du corps civique, dans les cités crétoises. À Gortyne, le père qui adopte doit donner à son hétérie une victime et une cruche de vin*, manifestement pour le banquet* ; l'homme sans hétérie, l'apétairos, est un exclu.






HIÉRODULE

Esclave* consacré à un dieu. Les hiérodouloi accomplissent les tâches les plus diverses dans les sanctuaires* auxquels ils appartiennent. Dans quelques sanctuaires d'Aphrodite, il y a des courtisanes* sacrées.






HIÉROMNÉMONS et HIÉROMNAMONS

Magistrats religieux, chargés de veiller aux intérêts matériels du culte. 1 ° De tels magistrats existent dans de nombreuses cités. À Épidaure, deux hiéromnamons ont été chargés de surveiller la construction de l'Aphrodision. À Thasos, le hiéromnémon joue pour les revenus sacrés le même rôle que l'apodecte* pour les revenus de la cité : bien que chaque sanctuaire* ait ses revenus propres et que les comptes* de gestion restent indépendants, le hiéromnémon contrôle l'ensemble des fonds sacrés et les répartit en se conformant aux décrets* du peuple et aux règlements particuliers à chaque sanctuaire. À Byzance, le hiéromnamon est éponyme* de la cité. 2° Membres du conseil amphictionique à Delphes (voir AMPHICTIONIE).






HIÉRONIQUE

Voir ATHLÈTE.







HIÉROPES

D'après l'étymologie, les hiéropes procèdent aux cérémonies sacrées : ainsi, à Athènes, un collège de dix hiéropes célèbre les sacrifices* ordonnés par les oracles*. Mais, dans les inscriptions*, les hiéropes apparaissent surtout comme administrateurs des biens d'un sanctuaire*. Les mieux connus sont ceux de Délos qui définissent eux-mêmes leur magistrature (arché) comme une dioikésis, une charge administrative. Ces magistrats élus sont d'abord les conservateurs des offrandes consacrées aux diverses divinités honorées à Délos ; ils doivent faire l'inventaire* de toutes les offrandes et de tous les objets conservés dans les temples* et les magasins. Ils sont les trésoriers* du dieu Apollon. ; ils sont percepteurs et payeurs. Ils sont les administrateurs de la banque* de prêt qui fonctionne avec des fonds sacrés. Ils sont les conservateurs de la caisse publique déposée dans le sanctuaire. Ils sont chargés de l'entretien des sanctuaires et des monuments sacrés ; ils doivent faire réaliser les travaux de construction et de réparation décidés par le peuple. Ils sont les régisseurs des biens d'Apollon, domaines fonciers (téméné) et maisons. Ce sont des administrateurs aux charges lourdes et complexes qui les accaparent totalement pendant un an : cela explique que le collège qui, complet, était constitué de quatre membres, ait été le plus souvent réduit à deux : on manquait de volontaires.






HIÉROPHANTE

« Celui qui montre les hiéra, les choses sacrées ». Tel est le titre que porte le plus important dignitaire des Mystères* d'Éleusis : il appartient à la famille sacerdotale des Eumolpides.






HILOTES

Ce sont des dépendants en Laconie. Ils ne sont pas libres et sont la propriété d'un maître (despotès), mais la cité de Sparte a des droits sur eux : seule elle peut les affranchir, elle a le droit de les mobiliser dans l'armée* et la loi* interdit qu'on les vende à l'étranger. C'est une main-d'œuvre dépendante qui se reproduit. Ils vivent en familles, regroupées en hameaux ou même en gros villages, ce qui leur permet de mener une vie communautaire relativement autonome et facilite les mariages* ; il existe un droit de la famille (dots*, héritages*, etc.). Les familles travaillent la terre de leur maître ; le travail en famille rend possible la mobilisation des hommes en âge d'aller à la guerre ; les hilotes doivent verser à leur maître une part de leurs récoltes, mais nous n'avons pas d'éléments permettant de la définir ; leur aisance ou leur pauvreté dépendent de l'étendue et de la fertilité du domaine qu'ils exploitent. Des hilotes quittaient la campagne pour venir en ville servir leur maître ou la famille de ce dernier : ce sont des oikétai, des serviteurs. Une femme vient dans la maison de ville faire les travaux de filage et de tissage ou est nourrice ; un garçon jeune vit aux côtés d'un fils de la famille dont
il est à la fois le serviteur et le compagnon ; un adulte accompagne son maître aux repas* communs ou lui sert de valet quand il part à la guerre. Dans une expédition, la plupart des hilotes sont des combattants armés à la légère ; à Platées, en 479, il y aurait eu 7 hilotes pour 1 Spartiate, selon Hérodote. Lors de la guerre du Péloponnèse, ils ont pu être mobilisés comme hoplites* et ceux de l'expédition victorieuse de Brasidas ont été affranchis. Voir ARMEMENT, ESCLAVES.






HIMATION

Voir VÊTEMENTS.






HIPPARQUE

Commandant de cavalerie. Il y a des hipparques dans la plupart des cités grecques : à Athènes, ils sont deux, désignés par élection, qui commandent la cavalerie comme les stratèges* l'infanterie. Les hipparques étaient des personnages très importants dans les deux régions célèbres pour leurs chevaux, la Béotie et la Thessalie. Le deuxième personnage d'une Confédération* porte fréquemment le titre d'hipparque ; c'est le cas de la Confédération achéenne où l'hipparque est l'adjoint du stratège. Voir HIPPEIS.






HIPPEIS

Les hippeis sont à la fois les guerriers à cheval (cavaliers) et les membres d'une classe sociale (chevaliers). Le cheval est à la fois un instrument de guerre et la preuve de l'appartenance à une classe sociale : seuls les riches peuvent posséder, nourrir, entretenir et dresser des chevaux. Cela explique pourquoi Solon, en 594, a appelé la deuxième des quatre classes censitaires* athéniennes les hippeis. Les hippeis soloniens n'ont pas le monopole du service dans la cavalerie et tous ne servent pas : la première classe, les pentécosiomédimnes*, a autant de droits et de devoirs dans ce domaine que celle des hippeis et l'âge et l'aptitude physique sont des critères de base pour le recrutement. Voir ARMÉE, ARMEMENT.






HOMOPOLITEIA

Voir SYMPOLITIE.






HONNEURS

Voir DÉCRET HONORIFIQUE, ÉVERGÈTE.






HOPLITE

Soldat d'infanterie lourdement armé. Voir ARMÉE, ARMEMENT, BATAILLE, PHALANGE.







HOPLITODROME

Athlète participant à l'épreuve de course en armes dans un concours* gymnique. Dit souvent simplement « hoplite* ».






HOSPITALITÉ

Voir AMITIÉ RITUELLE.






HUILE

L'huile est une denrée de base pour les Grecs. Elle apporte les lipides indispensables à la vie. Elle alimente les lampes*. Elle sert aux onctions des usagers des palestres* et des gymnases*. C'est de l'huile d'olive, sauf en Égypte où l'on cultive le ricin et le sésame. L'olivier est une production typique des pays méditerranéens. Les régions de Grèce où l'olivier ne pousse pas, en raison de l'altitude, comme l'Arcadie, ou du climat, ont de graves problèmes de subsistance. L'huile nécessaire à l'entraînement et aux concours* est payée, à l'origine, par les sportifs. Les lampadarques*, des liturges, fournissent l'huile de l'équipe de coureurs dont ils sont responsables. À l'époque hellénistique, les gymnasiarques* font des dépenses plus importantes, les bénéficiaires étant plus nombreux ; mais la fourniture d'huile est toujours limitée dans le temps.






HYBRIS

« Démesure ». À l'époque archaïque, cette notion tient une place considérable dans la pensée morale et religieuse. L'hybris, la démesure arrogante de celui qui oublie la condition humaine, est la faute par excellence ; elle est toujours punie durement. Pour Solon, au début du VIe siècle, l'homme qui réussit et est heureux éprouve de la suffisance (koros) qui se mue en hybris ; l'hybris se manifeste par des actes, des paroles ou des pensées ; elle suscite toujours la jalousie (phthonos) des dieux qui frappent durement le coupable. Pour Eschyle, au début du Ve siècle, l'hybris entraîne l'atè, l'égarement, à la fois état moral et punition divine : le coupable est alors l'auteur de sa propre ruine. Hérodote et Euripide donnent encore une grande place à l'hybris ; après le Vesiècle, elle n'a plus qu'une importance limitée dans l'histoire des individus et des cités.






HYMNE

Prière* en forme de poème, chantée ou déclamée solennellement par un chœur*. Il comporte à la fois une invocation et un éloge. Dans les hymnes déclamés, comme les hymnes dits « homériques », l'essentiel est l'éloge : c'est un récit, parfois assez long, des exploits et des bienfaits de la divinité. Dans les hymnes chantés, l'invocation est ordinairement plus développée, avec une énumération des noms et qualités du dieu qui se transforme en litanies dans les hymnes orphiques ; l'élément narratif est réduit. L'exécution de l'hymne traditionnel, ancien parfois de plusieurs siècles, était un élément fondamental de certaines cérémonies. Mais des hymnes nouveaux étaient souvent commandés
pour la fête* : le poète Callimaque en a écrit beaucoup. Certaines fêtes comportent un concours* d'hymnes où l'on récompense le poète ou le chœur. Les Grecs ont connu d'autres chants rituels, comme le péan*.






HYPOTHÈQUE

Nous connaissons bien l'hypothèque en Attique, au VIe siècle, grâce aux bornes* hypothécaires et aux plaidoyers des orateurs*, à Ténos grâce à un registre de la fin du même siècle, à Délos grâce aux rubriques des comptes* relatives aux prêts du sanctuaire* d'Apollon datant des IIIe et IIe siècles. L'hypothèque consiste à garantir un emprunt* sur une propriété foncière ou immobilière : terrain (chorion), maison* (oikia), atelier (ergastérion). L'opération se fait toujours devant témoins* ; le contrat est déposé chez un tiers. L'intérêt est usuellement de 12 %. La durée de l'emprunt est toujours limitée, souvent un an. L'emprunt hypothécaire a deux fonctions. Il sert à des gens aisés ou riches qui manquent de liquidités ou doivent faire des dépenses exceptionnelles (dot*, liturgie*, paiement de rançon). Il permet également de faire des affaires, qu'il s'agisse d'affairisme dans une société rurale, comme à Ténos, ou d'opérations économiques, qu'on veuille développer une entreprise agricole ou artisanale ou mener une opération spéculative. On distingue l'hypothèque simple (hypothéké), la vente sous condition de rachat libératoire (prasis épi lusei) et l'apotiméma. Dans l'hypothèque simple, les biens donnés en garantie ont une valeur bien supérieure à la somme empruntée. Les deux tiers des hypothèques connues par les bornes et toutes celles qu'enregistre l'inscription* de Ténos sont des praseis épi lusei : un vendeur (débiteur) vend à un acheteur (créancier) un bien foncier ou immobilier à condition de le racheter en remboursant le prix de la vente (somme empruntée) ; pendant la durée de l'emprunt, le « vendeur » conserve la jouissance du bien. À Ténos, dans la moitié des cas, les prêts sont consentis par des femmes mariées qui font des transactions sur des biens dotaux ou hérités ou par des jeunes filles dont le père ou le frère place les sommes destinées à leur dot* sur le marché hypothécaire. Apotiméma signifie « gage évalué ». Les Grecs utilisent deux procédés pour protéger la dot* de la femme, surtout l'argent monnayé. Le premier, connu seulement chez les Athéniens, est l'apotiméma : le mari fournit, lors de la réception de la dot, des biens fonciers et immobiliers précis et identifiés dont la valeur a été estimée égale à celle de la dot et qui servent de gage ; le mari ne peut ni vendre ni hypothéquer ces biens retirés du marché pendant la durée du mariage* ; une borne placée sur le bien informe le public de son statut ; l'apotiméma dotal ne concerne que les milieux riches où l'on donne des dots élevées. Le second procédé, connu dans certaines îles de l'Égée et en Égypte, est l'hypothèque générale, qui s'applique à tous : tous les biens fonciers et immobiliers appartenant au mari garantissent la dot de l'épouse ; l'aliénation reste possible pendant la vie conjugale, mais le mari doit obtenir le consentement de sa femme (assistée dans certaines sociétés par un homme de sa famille propre). Un autre type d'apotiméma concerne, en Attique, les biens des orphelins mineurs.






I-J-K




IMPÔTS

Les impôts prélevés par les cités grecques appartiennent à deux catégories, les taxes (télé) et l'eisphora* ; les liturgies* ne sont pas des prélèvements faits par la cité. La cité trouve dans les impôts qu'elle perçoit l'essentiel de ses revenus (prosodoi), même si Thasos, au début du Ve siècle, ne prélevait pas de taxes sur les produits agricoles parce que le revenu de ses mines* lui suffisait. L'équilibre entre les taxes et l'eisphora varie suivant la situation économique, politique, conjoncturelle des cités. Les taxes sont pour la plupart affermées à des fermiers d'impôts désignés par adjudication*, les télônai, ce qui garantit à la cité des recettes régulières, mais certaines sont perçues directement. Pour les cités dotées d'un port, comme Athènes ou, à beaucoup plus petite échelle, Délos, les taxes sur le commerce avec l'extérieur rapportent souvent l'essentiel de leurs revenus réguliers. Citoyens et étrangers paient à Athènes la pentékosté, la taxe du cinquantième, perçue à l'entrée et à la sortie des marchandises dans l'emporion*. La taxe est perçue non quand un navire marchand entre dans le port, mais quand la marchandise est débarquée dans l'emporion* : à Kyparissia, le marchand doit alors déclarer aux pentékostologues, les percepteurs de la pentékosté, la valeur des marchandises et leur payer la taxe ; les marchandises sont de nouveau soumises à la taxe avant d'être chargées pour être exportées ou réexportées. L'impôt du cinquantième rapporte tant à Athènes qu'il y a une association de fermiers (télônai) avec un chef (archônès). Diverses autres taxes portuaires existent, comme la taxe du cabestan ou la taxe de halage. Beaucoup de cités vivent d'autres types de taxes. D'abord, des taxes sur l'activité économique dans la cité. Un accord entre Téos, en Ionie, et une petite communauté voisine nous fait connaître toute une série de taxes de ce type, taxes sur les bovins (boeufs destinés aux sacrifices et à la boucherie, boeufs utilisés pour le labour et le transport des charges pondéreuses),
sur les moutons et les chèvres, sur les porcs, taxes sur les attelages transportant le bois et sur les esclaves* bûcherons, taxes sur la fabrication des manteaux de laine milésienne (de qualité exceptionnelle), taxes sur les jardins, sur les ruches : il s'agit principalement dans ce cas précis de taxes sur l'élevage, mais des cités pouvaient taxer la production agricole. À Délos, la cité perçoit (outre la pentékosté sur le commerce extérieur) une taxe d'un dixième sur les loyers des immeubles, une taxe sur la pêche et une taxe d'un dixième sur les ventes de blé, plus la taxe additionnelle sur les ventes : il s'agit de taxer principalement les transactions à l'intérieur de la cité. La fiscalité des cités est donc multiple. Les exemptions fiscales, très rares dans le domaine du commerce extérieur, répondent à des objectifs économiques et politiques. Voir ATÉLIE, ISOTÈLE.






IMPRÉCATION

L'imprécation (ara) a deux fonctions. Tantôt elle est une peine qui frappe un coupable (sacrilège, traître, meurtrier, fils indigne, etc.), tantôt elle est une menace qui protège la loi* contre le délinquant éventuel, le serment* contre le parjure, le tombeau contre celui qui enfreindrait les volontés du défunt. À la différence de la prière, l'ara ne comporte pas d'invocation aux dieux : la parole (logos) a par elle-même une puissance, qui peut être accrue par le caractère de celui qui la profère. Comme le montre la légende des fils d'Œdipe, la malédiction d'un père est une chose terrible. Les imprécations politiques sont souvent proférées par des magistrats ou des prêtres*. Dans la plupart des serments*, l'imprécation est simple et rapide. Parfois, la formule est beaucoup plus développée : pour le coupable réel ou éventuel, la terre doit cesser de donner des fruits, le bétail doit être frappé de stérilité, les femmes doivent enfanter des monstres et lui-même, sa famille, sa race doivent être anéantis, etc. Les textes de lois, les serments, les inscriptions* funéraires surtout nous font connaître ces formules. Voir MAGIE, TOMBE.






INSCRIPTIONS

Dans le monde grec, les inscriptions ne jouaient ni le rôle de nos affiches, ni celui de nos archives*. À la différence des tablettes de bois peintes en blanc que les Grecs exposaient temporairement à la manière des affiches actuelles, les inscriptions étaient destinées à durer : c'étaient des « monuments » que l'on voulait transmettre à la postérité. Les Grecs tenaient des archives* : c'est par souci de publicité qu'ils transcrivaient sur pierre tout ou partie des documents publics ou privés. On ne gravait pas tous les décrets* sur une stèle ; si les cités ont ordonné de transcrire sur pierre de très nombreux décrets honorifiques, c'est qu'elles voulaient garantir les privilèges accordés, susciter l'émulation et montrer qu'elles savaient être reconnaissantes. Les inscriptions grecques sont très variées : on trouve non seulement des décrets de tout genre, mais des traités*, des lettres royales*, des lois*, des contrats, des dédicaces, des épitaphes, etc. Nous possédons des centaines de milliers d'inscriptions
grecques, et on en découvre sans cesse de nouvelles : grâce à elles, notre connaissance du monde grec évolue constamment. Les inscriptions complètent et éclairent les récits des historiens antiques pour l'histoire événementielle. Elles sont notre seule source, ou peu s'en faut, pour l'histoire des institutions des cités autres qu'Athènes. Pour l'histoire économique et sociale, elles sont irremplaçables, qu'il s'agisse de baux*, de comptes*, d'inventaires*, de bornes d'hypothèque*, d'actes d'affranchissements, de décrets sur une fondation ou une donation. Les règlements religieux, les calendriers* de sacrifices, les hymnes* gravés, les ex-voto nous font mieux connaître le rituel et la vie des sanctuaires*. On apprend beaucoup sur la vie privée, la société et sur la mentalité des gens dans les inscriptions funéraires, les palmarès agonistiques, les décrets pour les médecins, les athlètes*, les acteurs*, les musiciens, les conférenciers, etc.






INTRODUCTEURS

Les eisagogeis sont cinq magistrats judiciaires athéniens, désignés par tirage au sort*. Ils introduisent les affaires à juger dans le mois, en particulier les affaires financières (prêts commerciaux, affaires de dot*, etc.) et les affaires de triérarchie*.






INVENTAIRE

Les Grecs ont pratiqué régulièrement l'inventaire, en particulier pour le trésor des sanctuaires*. Il y a deux types d'inventaires. La paradosis est un inventaire descriptif des objets établi par les administrateurs qui entrent en charge en présence de ceux qui sortent de charge : ils mentionnent les objets les uns après les autres suivant l'ordre topographique avec une description brève de l'objet et son poids. La paradosis est un procès-verbal de prise en charge pour les nouveaux magistrats et de décharge pour le collège précédent ; c'est le type d'inventaire pratiqué par les hiéropes* du sanctuaire* de Délos pendant la période de l'indépendance. L'exétasmos est un inventaire de contrôle réalisé par des autorités supérieures ou une commission* extraordinaire ; il vise à décrire l'état actuel de la collection et classe, d'ordinaire, les objets par catégories ; on décide un exétasmos lorsqu'il y a eu des irrégularités dans la gestion comme pour la Chalcothèque d'Athènes en 353/352, ou en cas de changement de régime, comme dans le sanctuaire de Délos lorsque l'île repasse en 166 sous domination athénienne.






IONIQUE (ORDRE)

Voir COLONNE.






ISONOMIE

Égalité face à la loi*. Ce n'est pas un idéal particulier à la démocratie : il y a une isonomie aristocratique.







ISOPOLITIE

Privilège accordé par une cité à une autre, les citoyens de la première recevant le droit de cité potentiel dans la première. Les deux cités restent distinctes et conservent leurs institutions, mais les citoyens de la première installés dans la seconde y jouissent de certains droits. Le droit de cité* n'est donné effectivement qu'à ceux qui en font la demande expresse et se font inscrire dans les subdivisions de la cité, mais le droit de posséder des terres et des maisons (enktésis* gês kai oikias) et l'isotélie* ou l'atélie* sont d'ordinaire accordés à tous. Ce privilège est d'ordinaire réciproque : ainsi, par diverses conventions bilatérales, des cités de Crète se sont accordé mutuellement isopolitie et épigamie*, à la fin du IIIe siècle et au début du IIe.






ISOTÈLE

Étranger qui jouit de l'égalité avec les citoyens pour ce qui est des impôts* (télé). Ils ont souvent des obligations militaires semblables à celles des citoyens. Leur statut est un privilège accordé par la cité : ils s'en vantent parfois sur leurs stèles funéraires, fiers d'un statut personnel qui les distingue des simples métèques*.






JEUX

1° Terme impropre pour désigner les concours*. 2° Les enfants avaient des jouets de toutes sortes : petits chariots en terre cuite, poupées, balles, cerceaux, toupies, osselets, etc. D'après le mythe, les Titans ont attiré l'enfant Dionysos par des jouets : un cône, une toupie, des osselets, un miroir ; on a retrouvé des osselets dans beaucoup de tombes* d'enfants et de jeunes filles. Beaucoup de jeux sont les mêmes que de nos jours : jeux de saute-mouton, balançoires, marelles. Les Grecs connaissaient les jeux de hasard : jeux de dés, jeu de l'oie, trictrac. Les jeux de société n'étaient pas ignorés : dans les banquets* on jouait parfois aux portraits ; le jeu du cottabe consistait à lancer les dernières gouttes d'une coupe dans un vase en invoquant le nom de la personne aimée : viser juste était un présage favorable. Les Grecs se passionnaient pour les combats de coqs.






JUGES

Voir HÉLIASTES, JUGES ÉTRANGERS, TRIBUNAUX.






JUGES ÉTRANGERS

Il arrive qu'une cité demande à une cité étrangère de lui envoyer des juges pour régler les affaires en litige. On n'a recours à l'étranger qu'en cas de crise grave : les conflits entre les gens en procès, en particulier entre les créanciers et les débiteurs, sont aigus, on doute de l'impartialité des juges locaux, les procès s'accumulent, la justice se paralyse. Cette institution est inconnue avant Alexandre. Les premières cités qui y eurent recours étaient situées dans
l'archipel égéen ou sur la côte d'Asie : à la fin du IVe siècle, des rois*, pour rétablir l'ordre et la concorde, invitent certaines cités à s'adresser à d'autres pour liquider les procès. Ce n'est qu'au cours du IIIesiècle que les juges étrangers apparurent en Grèce continentale. Ni Athènes ni Rhodes n'ont utilisé des juges étrangers. L'institution existe encore à l'époque impériale. Les juges sont, d'ordinaire, accompagnés d'un secrétaire. Il arrive souvent que la cité fasse appel à plusieurs cités : Samos fit régler ses affaires par un tribunal* composé de juges venus de Milet, Myndos et Halicarnasse. Lorsque les juges ont rempli leur mission, la cité prend en leur faveur un décret* honorifique : on connaît plus de deux cents textes de ce type. Selon les inscriptions*, les juges essayaient d'amener les adversaires à la conciliation (syllysis) ; en cas d'échec, ils prononçaient une sentence (krysis) ; on les loue toujours de leur équité.






KALOS KAGATHOS

Signifie « beau physiquement et moralement ». La beauté corporelle est conçue généralement comme le complément et le reflet de la noblesse morale. Cette formule d'époque classique définit l'idéal grec. Voir ARÉTÉ, QUALITÉS.






KATOPTAI

Voir COMPTES (REDDITION DE).






KAUSIA

Voir COIFFURE.






KLÉROS

Étymologiquement, signifie « lot attribué par le sort ». 1 ° Lot de terre. Lorsqu'une colonie* est fondée, on divise le territoire rural dévolu à la propriété* foncière en kléroi. Les clérouques* reçoivent des lots de terre, qu'il s'agisse des clérouchies athéniennes ou de l'Egypte ptolémaïque. Une légende due au mirage spartiate a voulu que les Spartiates aient reçu à l'origine un kléros égal. 2° Patrimoine, héritage*. Le mot désignant l'héritier se dit kléronomos.






KÔMÈ

1° Village, bourg non entouré d'une enceinte (voir ETHNOS, SYNŒCISME). 2° Subdivision territoriale d'une cité : à Argos, par exemple, le nom officiel d'un citoyen comporte la mention de sa phratrie et de sa kômè.






KOUROS et KORÉ

Dans la langue grecque courante, un kouros est un garçon et une koré une fille, une jeune fille (une déesse porte le nom de Koré, la Jeune Fille). Les
modernes appellent kouros une statue* de jeune homme nu, debout et immobile, datant du VIe siècle. La statue, souvent de taille supérieure à la taille humaine, n'a pas d'attribut particulier, si bien qu'on ne peut dire si elle représente un dieu (Apollon ?) ou un être humain. Cependant certaines de ces statues sont certainement des statues funéraires. Les modernes appellent koré une statue de jeune fille vêtue, debout et immobile, portant au début le péplos, ensuite plutôt le chitôn et l'himation. La majorité a été retrouvée dans une fosse sur l'Acropole d'Athènes ; les korai athéniennes datent d'une période située entre l'institution des Grandes Panathénées en 566 et les guerres médiques ; ce sont certainement de jeunes Athéniennes qui ont rempli une fonction religieuse. Voir VÊTEMENTS.






KYRIOS

Un homme agit en tant que kyrios quand il assiste, en tant que représentant légal, une personne, enfant mineur ou femme, qui accomplit personnellement un acte juridique sans avoir la capacité pleine et entière pour le faire. La personne qui intervient comme kyrios n'est pas toujours la même : une femme emprunte, achète ou prête avec son mari comme représentant légal, mais la même femme donne son consentement à son mari qui emprunte sur un de ses biens propres avec, comme représentant légal, un de ses parents, frère ou autre. Être kyrios n'est pas un état, c'est un rôle que joue un homme lors d'actes juridiques ponctuels. Kyrios ne signifie pas « tuteur », qui se dit épitropos ; seuls les mineurs orphelins ont des épitropoi. Aucune femme adulte (ce qui implique qu'elle est ou a été mariée) n'a d'épitropos.






L




LAMPADARQUE

Voir LAMPADÉDROMIE.






LAMPADÉDROMIE

Épreuve de course par équipes avec relais, le témoin étant une torche allumée (lampas). Elle est pratiquée par les éphèbes et les néoi*. L'entraînement et l'entretien de l'équipe reviennent usuellement à un liturge, le lampadarque. Voir CLASSES D'ÂGE, GYMNASIARQUE.






LAMPES

L'éclairage dans les maisons se fait par des lampes à huile ; en Grèce, il s'agit d'huile* d'olive. Bien qu'on connaisse des lampes en métal (les lampes en bronze sont des objets de luxe), la lampe usuelle est en céramique*. Elle est modelée à la main du début de l'époque archaïque jusqu'au début du Ve siècle. Le tour est utilisé depuis le VIe siècle jusqu'au Ier siècle. Les premières lampes moulées apparaissent au IIIe siècle. La forme a varié. Les premières lampes sont des coupes ouvertes. Puis apparaît un rebord qui ferme en partie l'ouverture supérieure, le bec se développe et une anse permet de porter la lampe. Au IIIe siècle, le dessus de la lampe est fermé et le bec est très allongé. Certaines lampes ont plusieurs becs.






LESCHÉ

Bâtiment de réunion dont le plus célèbre exemple est la Lesché des Cnidiens dans le sanctuaire* de Delphes.







LETTRE ROYALE

Les rois* hellénistiques doivent répondre aux requêtes des cités et faire connaître leurs ordres à leurs fonctionnaires : pour ce faire, ils utilisent la forme de la lettre. Le roi rédige, au début, une grande partie de cette correspondance ; la chancellerie se développe peu à peu ; chez les Séleucides, elle est dirigée par un épistolographos (grand chancelier). Il existe deux types de lettres : la lettre proprement dite (épistolè) et l'ordonnance ou édit (prostagma). Le formulaire de l'épistolè est semblable à celui d'une lettre privée, avec une phrase de salutation au début et un mot d'adieu à la fin. Certaines lettres aux cités ont un style personnel, d'autres sont des variations sur un modèle : le style est toujours soigné. Lorsqu'une cité reçoit une lettre royale, elle la fait graver sur pierre pour assurer la publicité des décisions royales, pour montrer son respect à l'égard du souverain et pour garder un témoignage des privilèges ou des donations qui lui sont accordés. Il est plus rare que les lettres aux fonctionnaires fassent l'objet d'une inscription. Lorqu'un roi séleucide prend une décision valable pour toute l'étendue de son royaume, il envoie une lettre à chaque gouverneur de satrapie qui en transmet des copies à tous les responsables locaux. Certaines lettres séleucides sont qualifiées d'édits (prostagmata). Néanmoins, la plupart des ordonnances connues proviennent des Lagides : il s'agit souvent de textes sur papyrus. Ces ordonnances sont très variées, tant pour le fond que pour la forme. Cependant, elles sont toujours l'expression d'une volonté expresse du roi et elles commencent par la formule « Par ordre du roi » (basiléôs prostaxantos).






LIBATION

1° La libation (spondé) consiste à verser un peu de liquide. Pour faire une libation, on se lève, et, debout, la coupe à la main, les yeux levés vers le ciel, on répond quelques gouttes de liquide ; on dit ensuite une prière, les mains tendues vers le ciel, puis on boit. Le liquide est, en général, un mélange d'eau et de vin*. On fait des libations en tous lieux et le liquide tombe, suivant les cas, sur un autel* ou sur le sol. On ne peut faire une libation si on est souillé. Il n'y a pas de repas sans libation : on la fait après le repas solide et avant le symposion proprement dit (voir BANQUET) : c'est une marque de déférence à l'égard des dieux. La libation a aussi un rôle apotropaïque : elle vise à se concilier les dieux dans toute situation difficile. Elle a un rôle propitiatoire : on fait une libation avant un combat, ou un voyage*. Enfin, elle consacre la trêve* ou le traité* de paix : il n'y a pas de traité sans libation et de terme qui désigne le traité est spondai (littéralement les libations). 2° Les choai sont des libations faites sur la tombe* : le liquide tout entier est versé et nul n'en boit. Il s'agit généralement d'eau.






LIGUE

Voir ALLIANCE, HÉGÉMONIE.







LIMÉNARQUES

Magistrats chargés d'administrer le port (limèn), de le surveiller et de percevoir les taxes* portuaires (elliménia). Ces magistrats s'appellent à Thespies liménarques (commandants de port), à Carystos liménophylaques (surveillants de port), au Bosphore elliménistai (douaniers du port).






LITURGIE

Étymologiquement, une liturgie est un service public. Jamais une cité grecque ne demande au trésor public de subvenir à tous ses besoins : elle s'adresse aux plus riches citoyens pour assurer certaines charges. La liturgie est la prestation d'un particulier qui fait fonctionner à ses frais au service public. Le liturge ne fait pas seulement la dépense, il est aussi responsable du bon fonctionnement : le triérarque ne se contente pas de payer, il commande sa trière* en personne. Aussi la liturgie est-elle toujours un service personnel : les mineurs sont exemptés des liturgies militaires. On distingue à Athènes les liturgies extraordinaires comme la triérarchie* et les liturgies ordinaires où il s'agit d'organiser tel ou tel événement d'une fête* religieuse : le chorège* doit équiper et préparer un chœur* qui concourra, le gymnasiarque* athénien l'équipe qui représentera sa tribu* dans la course aux flambeaux, l'hestiasis consiste à organiser à ses frais un banquet* qui réunira les membres de la tribu, l'archithéôrie à prendre la tête d'une ambassade religieuse et à en faire la dépense (voir THÉÔRES). Le liturge est d'ordinaire désigné par un magistrat. Certains riches cherchent à se soustraire à cette charge en dissimulant une partie de leur fortune ; le liturge désigné peut même sommer un citoyen qu'il juge plus riche de le remplacer et en cas de refus, intenter un procès pour demander l'échange (antidosis) de leurs fortunes. D'autres liturges, au contraire, font plus que la loi n'exige : l'effort du chorège et du triérarque n'est-il pas sanctionné par un concours* ? Certains citoyens particulièrement dévoués remplissent parfois une liturgie volontairement, sans avoir été désignés. D'autres n'invoquent pas, alors qu'ils auraient droit à le faire, un motif d'exemption : ils assument deux liturgies la même année ou la même liturgie ordinaire deux ans de plus. Le système des liturgies a existé dans de nombreuses cités grecques : c'était un des fondements du régime politique et social de Rhodes. Il se maintient à la basse époque hellénistique : ainsi à Prène, trois des liturgies les plus coûteuses sont la triérarchie*, la charge de néope* (qui consiste à entretenir des bâtiments) et la proeisphora (l'avance de fonds) ; sont moins coûteuses les charges de lampadarque*, d'agonothète*, d'archithéôre*, l'hippotrophie (l'entretien d'un cheval de guerre) et la gymnasiarchie*.






LIVRE

Le livre était suffisamment répandu dans la première décennie du Ve siècle pour être utilisé par les maîtres d'école*, comme on le voit sur un vase peint. L'usage du livre est devenu courant dans la seconde partie du Ve siècle quand
on pouvait acheter, à Athènes, les œuvres d'Anaxagore pour une drachme seulement chez un libraire. Les Grecs n'en devinrent pas pour autant de gros lecteurs : la culture restait essentiellement orale et les gens riches et aisés possédaient un nombre de livres limité qui étaient lus à maintes reprises, comme le montrent les bibliothèques* privées des Grecs dans l'Égypte hellénistique. L'histoire de l'édition des Lois de Platon nous apprend que l'auteur composait son ouvrage sur des tablettes de cire qu'un copiste transcrivait ensuite sur des rouleaux de papyrus (un produit que l'Égypte a exporté dans tout le monde grec). Le plus ancien livre grec qui nous soit parvenu est une cosmogonie orphique en vers, datant de Philippe II et trouvée en Macédoine, ce qui est exceptionnel. Nous avons plusieurs livres copiés à l'époque hellénistique, notamment le Dyskolos de Ménandre et la Constitution des Athéniens d'un disciple d'Aristote. Le livre grec est une longue bande faite de fibres de papyrus collées les unes à côté des autres, sur deux épaisseurs : d'un côté (recto) les fibres sont disposées horizontalement, de l'autre (verso) verticalement. Deux tiges de bois sont fixées à chaque extrémité de la bande : elle s'enroule sur ces tiges. On n'écrit usuellement qu'au recto. Le texte est disposé en colonnes parallèles : il est écrit en majuscules, sans séparation entre les mots. Pour lire, on déroule peu à peu le rouleau avec la main droite ; la main gauche tient la partie déjà lue que l'on enroule à mesure. Ce système présente un inconvénient sérieux : pour relire un livre, il faut le dérouler complètement avant de l'enrouler à l'endroit ; c'est une tâche fastidieuse et qui risque d'abîmer un matériau déjà fragile. On comprend que les Anciens aient souvent préféré citer de mémoire que de rechercher le texte d'un vers ou d'une phrase. Les rouleaux étaient usuellement conservés dans des boîtes à section triangulaire. On utilisa pendant quelque temps le parchemin à Pergame à l'époque hellénistique (le mot « parchemin » vient du nom de la ville), mais le papyrus resta le matériau le plus employé jusqu'à l'époque romaine.






LOGISTE

Voir COMPTES (REDDITION DE).






LOGOGRAPHE

Rhéteur qui rédige pour autrui un plaidoyer. Le plaideur verse des honoraires et lit le discours devant le tribunal*.






LOI

Le mot qui désigne la loi varie suivant les lieux. C'est rhétra (qui s'applique souvent ailleurs à un accord entre deux cités ou à un contrat entre une cité et un particulier) à Sparte et à Chios. C'est thesmos, avec sa variante thethmos, à Athènes (dans la loi de Dracon sur l'homicide), en Locride vers la fin du VIe siècle (où l'on précise que cette loi, thethmos, sera sacrée devant Apollon Pythien), en Thessalie, peut-être à Atrax, vers 475 (où le titre est thethmos du
peuple). C'est nomion à Naupacte et chez les Locriens Hypocnémidiens vers 460-450 et nomos à Gytheion en Laconie au début du Ve siècle, à Halicarnasse dans le premier quart du Ve siècle, à Érythrées peu avant 450, à Tégée avant 450, à Athènes à l'époque classique. Le terme nomos s'impose partout au IVe siècle et à l'époque hellénistique. Le terme nomos signifie « ce qu'on a en partage », « la coutume ». Les théoriciens politiques du IVe siècle opposent la loi au décret* (pséphisma) : la loi est considérée comme supérieure au décret et d'application plus générale. L'ensemble des lois d'une cité forment la base de cette cité dont il crée les mœurs et l'âme ; Héraclite a pu dire qu'un citoyen doit combattre pour les lois de sa cité comme pour ses remparts*. La loi est durable, sans être intangible car on peut modifier une loi ; le décret, au contraire, est une décision provoquée par les circonstances ; il doit toujours être conforme aux lois existantes. À Athènes, la graphé para nomôn, attestée pour la première fois en 415 mais certainement plus ancienne, est une action* en justice que tout citoyen peut intenter contre quiconque propose un décret contraire à une loi : c'est une institution qui protège la démocratie. Dans d'autres cités, en général aristocratiques, des magistrats spéciaux, nomophylaques*, thesmophylaques* ou théôres*, sont chargés de veiller au respect des lois fondamentales. Cependant, qu'il s'agisse d'établir une loi ou un décret, la procédure est, en général, la même : c'est l'ecclésia* athénienne qui a voté les lois de Clisthène en 508/507. la loi de Périclès sur la citoyenneté en 451/ 450. Ce n'est qu'après le rétablissement de la démocratie en 403 qu'apparut à Athènes, avec la création des nomothètes*, une procédure particulière pour instituer ou abroger les lois. Les Athéniens, en effet, se sont efforcés, au IVe siècle, de distinguer nettement les lois qu'ils voulaient permanentes et générales des décrets qui traitaient de faits particuliers ; des distinctions nettes de type institutionnel existent dans d'autres cités, comme Mégalépolis, Magnésie du Méandre et Cnide à la fin du IIIe siècle, qui ont toutes les trois l'institution des nomographoi*. Dans bien des cités, il existe des lois non écrites : à Athènes, la première loi écrite fut la loi de Dracon (vers 620) et, à partir de 403, aucune loi non écrite (agraphos) ne peut être invoquée. Nous possédons de très nombreuses lois gravées sur pierre. En général, les textes n'indiquent que les dispositions, sans préciser le processus législatif et les motifs. Les uns sont très longs, comme les célèbres lois de Gortyne ; d'autres se réduisent à une seule clause. Bien qu'aucune cité n'ait jamais rédigé une constitution au sens moderne du terme, il existe des lois constitutionnelles, comme la loi de Chios sur le contrôle des magistrats ou les lois de Gortyne et de Dréros, en Crète, contre l'itération de la charge de cosme*. Les lois sacrées gravées qui nous sont parvenues sont extrêmement nombreuses. Les lois de Gortyne fixent les droits des personnes appartenant à chaque classe socio-politique, les règles sur les mariages*, les divorces, les héritages*, les partages successoraux, les adoptions*, les peines encourues pour les divers crimes et délits. Le droit pénal est probablement, avec les règles sacrées, ce qui a suscité le plus de lois : une grande partie des lois pénales athéniennes est connue par les plaidoyers des orateurs*.







LOUTROPHORE

1° Grand vase à haut col, doté de deux anses hautes, servant à transporter l'eau du bain nuptial ou funéraire. 2° Femme qui porte ce vase. 3° On place fréquemment une loutrophore de marbre sur la tombe* d'une personne qui est morte trop jeune pour se marier.






LUTTE

Une des principales épreuves gymniques et l'élément le plus important du pentathlon. Pour remporter la victoire, il faut renverser par trois fois l'adversaire sur le dos ou les épaules. L'athlète a le corps frotté d'huile* et saupoudré de poussière. La victoire akoniti est particulièrement glorieuse : l'adversaire n'a pas eu à se saupoudrer de poussière car personne n'a osé se porter concurrent contre lui. La lutte (palé) est un des exercices les plus pratiqués par les garçons et les jeunes gens. Elle a donné son nom à la palestre*.






LYRE

La lyre est un instrument à sept cordes qui a beaucoup de points communs avec la cithare*. Sa caisse est une carapace de tortue ou imite cette carapace. Ses bras sont longs et incurvés. Il existe des variantes de la lyre, dont une grande lyre appelée barbiton. Le maître de musique enseigne aux enfants à jouer de la lyre. Les femmes aiment à en jouer : sur les vases, elles sont souvent figurées, entre amies, jouant de la lyre (parfois de la lyre dite « élégante », dont le nom grec peut être pektis) ou dansant.






M




MAGIE

1° Les Grecs ont usé des procédés magiques, qui relèvent d'une technique. La médecine populaire utilise les gestes et les incantations magiques ; les amulettes sont chose courante pendant toute l'Antiquité. On connaît les incantations (épôdai) maléfiques, les charmes (épagôgé), les philtres, les poupées de cire ou de laine qu'on transperce de clous et qu'on va déposer devant la porte de son ennemi ou sur la tombe de ses parents. Nous avons retrouvé dans les tombes* de très nombreuses tablettes de défixion (katadéseis) ; la défixion est le fait de lier, d'enchaîner quelqu'un. Il s'agit de tablettes de plomb enroulées ou pliées, écrites sur la face interne en lettres cursives. Le texte d'envoûtement est rédigé à la première personne et comporte, d'ordinaire, la formule « je lie » (katadesmô). On précise souvent qu'on « lie » les mains, les pieds, l'âme, la langue, la bouche de la victime, parfois son plaidoyer ou son atelier*. La victime enchaînée est alors vouée aux divinités infernales, à Déméter et Koré ou encore à Hécate, Gê, Hermès Chthonien. À l'époque tardive, on invoque des divinités égyptiennes ou des anges et démons judaïques. On cherche à se venger d'un voleur, d'un calomniateur, d'un rival en amour, d'un adversaire dans un procès. La plupart des tablettes attiques du IVe siècle concernent des procès. Les procédés magiques sont interdits par la loi. 2° Les Grecs ont souvent utilisé dans leurs rites une magie toute différente, qu'ils ne reconnaissaient pas comme telle, la magie qui repose sur le principe de sympathie et de l'action symbolique.






MAGISTRAT

Voir AGÔNOTHÈTE, AGORANOMES, AISYMNÈTES, APODECTE, APPROVISIONNEMENT, ARCHONTE, ASTYNOMES, ATHLOTHÈTE, BÉOTARQUES, COMMISSION,
COMPTE, COMPTES (REDDITION DE), COSMES, COSMÈTE, DAMIURGE OU DÉMIURGE, DÉMARQUE, EMPORION, ÉPHORES, ÉPIMÉLÈTE, ÉPISCOPOI, ÉPONYME, GYMNASIARQUE, GYNÉCONOME, HELLÉNOTAMES, HIÉROMNÉMONS ET HIÉROMNAMONS, HIÉROPES, HIPPARQUES, INTRODUCTEURS, LIMÉNARQUES, MÉTRONOMES, NAOPES OU NÉOPES, NOMOGRAPHOI, NOMOPHYLAQUE, ONZE, PÉDONOME, POLÉMARQUE, PÔLÈTE, PROBOULOI, PROSTATÈS, PRYTANE, ROI, SECRÉTAIRE, SITOPHYLAQUES, SOPHRONISTE, STÉPHANÉPHORE, STRATÈGE, TAXIARQUES, THÉÔRES ET THÉARES, THÉORIKON, THESMOPHYLAQUE, THESMOTHÈTE, TIMOUQUE, TRÉSORIER.






MAISON

À la haute époque archaïque, la maison est monocellulaire, d'abord ovale, puis rectangulaire ; une même famille peut utiliser des unités accolées. La rationalisation naît avec la cour qui se développe à la fin de l'époque archaïque et au début de l'époque classique. Il existe deux grands types de maisons, la maison à prostas et la maison à pastas. On trouve des maisons à prostas notamment à Colophon et Priène : sur la cour s'ouvre par une baie un vestibule (prostas) qui donne sur une salle principale, ce qui rappelle le mégaron* ; d'autres pièces communiquent avec la prostas ; l'ensemble forme la partie privée de la maison ; à l'entrée de la maison ou dans un autre angle de la cour se trouve l'andrôn, « la pièce des hommes (andres) », la salle de réception où le maître de maison reçoit ses invités. La pastas, qu'on trouve notamment à Olynthe, est un portique* situé au nord de la cour et communiquant avec elle ; l'appartement privé, usuellement orienté au sud, est constitué par plusieurs pièces, ouvrant chacune sur le portique ; l'andrôn est à l'écart. La cour est l'élément essentiel de la maison : elle éclaire les pièces, est un lieu de passage et est le centre de diverses activités, parce qu'un autel* fixe ou portatif s'y trouve, parce que la famille y mange par beau temps et qu'on peut y travailler. Olynthe, une ville construite vers 432, est constituée d'îlots de 86,50 m sur 35,50 m, formés chacun de deux rangées de cinq maisons mitoyennes, avec une ruelle de drainage entre les rangées ; les maisons, de forme carrée, ont une superficie moyenne de 290 m2, avec une cour de 30 m2 ; de façon remarquable pour le monde grec, les pièces à fonction utilitaires, formant un ensemble groupé, sont développées, avec une grande cuisine et une salle de bain avec une baignoire sabot, mais très rarement des latrines. Les chambres à coucher sont à l'étage. À Olynthe, les maisons urbaines, quoique plus confortables que la plupart des maisons grecques, sont beaucoup plus modestes que les villas suburbaines. De très riches maisons d'Érétrie, contemporaines de celles d'Olynthe, sont formées de deux parties, chacune centrée sur une cour, dont l'une est péristyle* (entourée d'un portique sur les quatre côtés) ; chacune des parties a sa fonction, privée pour l'une, ouverte vers le monde pour l'autre. À l'époque hellénistique, dans beaucoup de villes, le contraste est fort entre les maisons pauvres et petites et un certain nombre de demeures riches, sinon luxueuses. C'est le cas à Délos où quelques maisons ont une cour à péristyle dorique, un
sol orné de mosaïques*, des fresques luxueuses. Mais, petites ou grandes, les maisons, centrées sur la cour, tournent le dos à la rue*, bien que certaines d'entre elles aient, à l'étage, des fenêtres sur rue et des balcons. Des immeubles de rapport (synoikia), divisés en appartements, existaient à Athènes, dès l'époque classique ; ils valaient cher et le propriétaire en tirait de beaux loyers ; ils sont bien connus à Délos à l'époque hellénistique. Voir PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE. Fig. 10.
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Fig. 10

Une maison d'Olynthe.

A. Atelier. – B. Vestibule. – C. Cour. – D. Andrôn. – E. Portique. – F. et G. Salles de séjour. – H. Salle de bains. – I. Cuisine. – J. Office.

D'après R. MARTIN, L'Urbanisme dans la Grèce antique, Paris, Picard, 1956, p. 228.









MARIAGE

Le mariage grec n'est pas une union de deux époux : c'est un mariage par dation (ekdosis) dans lequel la mariée est donnée au marié par son père ou,
s'il est décédé, par le représentant du père (fils, donc frère de la mariée, père, frère). Le père auquel la femme doit sa vie et son statut a le pouvoir souverain de disposer de sa main. Dans certaines cités, comme Athènes, il existe un terme technique pour désigner la dation, l'engyé : le père met la main de sa fille dans celle du marié et prononce une formule du type : « Je te donne ma fille pour que tu la fécondes et aies d'elle des enfants légitimes. » La subordination de la femme est manifeste. Seul un mariage fait par dation et conforme aux lois* de la cité assure aux enfants qui en sont issus légitimité et citoyenneté. Le marié est légalement maître de son propre sort et il accomplit seul l'acte juridique du mariage ; mais, si son père est vivant, il a besoin de son aide pour se mettre en ménage, puisque la résidence des époux est virilocale (ils habitent chez le mari) et néolocale (la maison conjugale est distincte de celle de leurs parents). Le père de la mariée fournit une dot* à sa fille qui en aura la propriété toute sa vie. Le choix des époux prend en compte principalement les avantages matériels et symboliques que l'alliance peut apporter. Une fille dotée épouse d'ordinaire un homme qui a une fortune équivalente à celle de son père, alors qu'une fille héritière présomptive (parce qu'elle est dépourvue de frères) est usuellement recherchée par des prétendants plus riches ; les lois sur les épiclères*, là où elles existent, ont pour objectif d'éviter la concentration des richesses. À l'époque archaïque, les mariages, dans les milieux élevés, peuvent se faire entre membres de cités différentes, même si l'alliance la plus commune, même chez les aristocrates, a lieu entre compatriotes. À Athènes, la loi de Périclès de 451/450 (renouvelée, après une interruption pendant la guerre du Péloponnèse, en 404/403) ne permet plus à un citoyen ou une citoyenne d'épouser un étranger : la dation n'est possible qu'entre concitoyens. Au cours du IVe siècle, les cités sont de plus en plus nombreuses à adopter cette règle et, à l'époque hellénistique, très peu de cités ont une pratique différente. Seul un accord d'isogamie (droit de mariage) entre deux cités ou entre toutes les communautés constitutives d'une Confédération permet des mariages entre leurs ressortissants. S'il existe naturellement une entente préalable entre le père de la mariée et le marié, les fiançailles n'existent pas. Le mariage comporte à la fois l'acte juridique de dation, un acte privé, et la noce (gamos) avec un sacrifice suivi du banquet* nuptial, et à la nuit tombée, le transfert solennel de la mariée de sa maison paternelle à celle de son nouvel époux : le cortège, illuminé par l'éclat des torches, s'avance au milieu de chants et de danses. Les Grecs sont monogames. Le mariage est dissous soit par le divorce qui est fréquent et peut être initié par chacun des époux, soit par la mort d'un des conjoints. Le veuf et la veuve, le divorcé et la divorcée peuvent se remarier. Il est fréquent que la femme comme l'homme ait eu deux ou même trois conjoints successifs. Voir GYNÉCONOME.






MARINE

1° Marine de guerre. Elle est formée de navires longs (ploion makron), à la différence des navires marchands. Le bateau de guerre homérique, non ponté,
a un mât unique et inamovible portant une voile carrée ; il a aussi une cinquantaine de rameurs. À l'époque archaïque, les cités maritimes, comme Corinthe, utilisent la pentécontore, qui est une amélioration du navire homérique : elle est plus maniable et rapide et des ouvertures sont pratiquées dans le plat-bord pour les avirons. Le navire de l'époque classique par excellence est la trière*. En 398 apparaissent en Sicile les premières tétrères, un navire plus grand que la trière. En 325/324, la marine athénienne compte plus de 400 unités, dont 43 tétrères (des 4), et 7 pentères (des 5). Les Diadoques, surtout Démétrios Poliorcète, s'intéressèrent aux bateaux géants : lors de sa victoire de 306, à Salamine de Chypre, Démétrios avait des 7 et des 8 ; en 301, il a des 10 et des 11, et même une 13. Il ne s'agit pas d'augmenter les rangs de rameurs superposés. On met plus de rameurs par aviron : sur la pentère, les rames du rang inférieur et supérieur sont actionnées par deux hommes, tandis que celles du rang médian n'ont qu'un rameur, comme sur la trière. Certaines des plus grosses unités ont pu être des catamarans. Cependant, aux IIIe et IIe siècles, on assiste à un retour des unités légères. Les lemboi sont de petits navires utilisés de manière offensive par les pirates, très rapides et manœuvrables, d'une cinquantaine de rameurs au plus. La marine rhodienne, qui lutte contre la piraterie*, utilise contre les lemboi d'excellents navires extrêmement rapides, l'hémiolie et la trihémiolie, un bateau qui a escorté les navires de commerce. Voir ARMÉE, LITURGIE, TRIÈRE, TRIÉRARCHIE. 2° Marine marchande. Elle est formée de navires dits « ronds » (ploion strongylon), à la différence des navires de guerre : ils ont une coque large et profonde pour porter la cargaison, usuellement dans des amphores* qu'il faut bien arrimer pour ne pas déstabiliser le bateau. Ce sont des navires lourds ; quand ils voyagent sans marchandises, ils sont forcés d'embarquer du lest. Ils marchent à la voile, mais ils emportent quelques rameurs, des esclaves*. À l'époque archaïque et classique, d'après les images des vases, ils ont un seul mât portant une voile carrée, que l'on peut orienter en fonction du vent. Une épave de la fin du Ve siècle, trouvée en Égée, contenait 1 200 amphores*, soit environ 125 tonneaux. À l'époque hellénistique le tonnage augmente fortement. Voir AMPHORE, EMPORION, EMPOROS, NAUCLÈRE.






MÉDECIN

La médecine est une techné, un art qui s'apprend. Il n'existe pas d'écoles de médecine que le futur médecin fréquenterait. La formation médicale se fait de praticien à futur praticien. À l'origine, le fils est formé par le père : il y transmission familiale de la techné. À l'époque classique, le maître peut accepter des élèves hors de sa famille moyennant rémunération, les fils de son propre maître étant dispensés de tout paiement. On peut donc choisir comme maître un médecin réputé. La formation dure plusieurs années : elle est pratique, une participation graduée aux soins succédant à une période d'observation, et théorique, le maître transmettant des connaissances. Le médecin se forme aussi par la lecture de traités médicaux qui se multiplient à partir du Ve siècle ; beaucoup nous ont été conservés dans le Corpus hippocratique. Certaines cités sont célèbres pour
la qualité de leurs médecins, principalement Cos, la patrie du plus grand médecin grec, Hippocrate. Les médecins se déplacent au cours de leur carrière. Leurs épitaphes mentionnent souvent qu'ils ont beaucoup voyagé par mer et par terre. Le médecin (iatros) dispense ses soins dans le cabinet médical (le iatreion) et fait des visites à domicile. Il dispense des remèdes et fait des actes chirurgicaux (traitement de fractures et de luxations, extraction de polypes, placement de drains dans les poumons infectés, etc.). Les cités sont soucieuses de disposer d'un médecin. Elles engagent, si elles y parviennent, un « médecin public » qui, en échange d'une rémunération payée par la cité, s'engage à résider dans la cité et à soigner la population, y compris en temps de guerre ou d'épidémie. Ce médecin reçoit, comme ses confrères, une rémunération du malade. Lorsqu'il quitte la cité, il bénéficie d'un décret* honorifique qui témoigne de son zèle, de son dévouement et de sa compétence ; ce témoignage est important pour lui s'il veut s'installer dans une autre cité, puisque les diplômes n'existent pas. Les éloges tiennent compte du fait que le médecin a affronté le danger lors d'une épidémie ou lors d'un siège*. Les armées* ont besoin de médecins spécialisés dans le traitement des blessures de guerre.






MÉDIMNE

Voir MESURES.






MÉGARON

La grande salle du palais* porte le nom de mégaron chez Homère. Aussi les archéologues donnent-ils ce nom à une pièce du palais mycénien qui semble être la salle du trône : une salle rectangulaire, dotée d'un foyer fixe de forme ronde auquel le trône fait face ; son toit, soutenu par quatre colonnes, est ouvert à la verticale du foyer. Elle est précédée d'une antichambre et d'un porche à colonnes donnant sur une cour. Voir MAISON.






MÉNADE

Voir BACCHANT ET BACCHANTE, ORGIES.






MER

Voir ALIMENTATION, AMPHORE, APPROVISIONNEMENT, ARMÉE, BATAILLE, EMPORION, EMPOROS, IMPÔTS, MARINE, NAUCLÈRE, NAVARQUE, PHARE, PIRATERIE, PORT, PRÊT À LA GROSSE AVENTURE, TRIÈRE, TRIÉRARCHIE.






MERCENAIRE

La définition précise du terme « mercenaire » dans le monde grec est délicate. Deux termes grecs désignent les mercenaires : les misthophoroi, ceux qui reçoivent un misthos (solde), et les xénoi, les étrangers. Les citoyens qui servent dans l'armée* ou la marine* reçoivent une solde depuis une date qui est
antérieure, à Athènes, au siège de Samos en 440. Les mercenaires sont des combattants qui ne sont mobilisés par une cité ou par un roi* ni en tant que citoyens ou habitants du royaume ni en tant qu'alliés appelés à servir en vertu d'un accord militaire. Ils s'engagent au service d'une cité, d'un diadoque* ou d'un roi* : même s'ils peuvent y être contraints par les circonstances, ils sont définis à la fois comme des étrangers qui acceptent de combattre pour une puissance dont ils ne relèvent pas et comme des salariés qui doivent recevoir une solde et ont des droits sur le butin. Le terme a donc un sens étroit. Les cités, au Ve siècle, font appel à des mercenaires pour des expéditions lointaines par voie de terre, comme celle que le Spartiate Brasidas mena en Chalcidique en 424. Cela continue au IVe siècle pour les expéditions lointaines et les campagnes longues, ce qui choque Démosthène. À l'époque hellénistique, les cités qui ont les moyens d'embaucher des mercenaires ont des traits exceptionnels, comme Rhodes qui renforce de cette façon ses troupes terrestres ; un cas intéressant est celui de Milet qui, voulant agrandir son territoire aux dépens de ses voisines, engage des mercenaires crétois et les établit en leur donnant le droit de cité et surtout en les établissant sur le territoire de Myonte qu'elle vient d'annexer. Les armées* des diadoques sont souvent définies par les modernes comme des armées de mercenaires. C'est dû au fait qu'elles ne sont pas stabilisées, parce que les Macédoniens et les Asiatiques qui se trouvent dans chaque armée, à la suite de mobilisations, ne sont pas nécessairement loyaux envers leur chef et que les mercenaires, au sens précis du terme, qui se sont engagés à prix d'argent désertent facilement au profit d'un autre diadoque. Les armées royales, antigonides, séleucides, lagides, comptent essentiellement sur les Macédoniens du royaume et, le cas échéant, sur ses indigènes mobilisés : à Raphia, en 217, les mercenaires dans l'armée séleucide sont 7 500 sur 62 000 hommes d'infanterie, soit 12 %, et dans l'armée ptolémaïque 11 000 sur 68 000, soit 15 % ; dans la cavalerie ptolémaïque, il y a 2 000 mercenaires sur 5 000 cavaliers, ce qui est une proportion beaucoup plus forte.






MESURES

Chaque cité a son système métrologique. 1 ° Dans les mesures de capacité, l'unité de base est le cotyle (cotylè), aussi bien pour les liquides que pour les solides. Suivant les cités, la valeur du cotyle varie de 0,201 à 0,331 ; en Attique, il vaut 0,27 1. Dans les mesures liquides, l'artabe, qui est utilisé dans l'Égypte ptolémaïque vaudrait 39,49 1. Le tableau qui suit est celui des mesures attiques. 
	SOLIDES	LIQUIDES
	Cotyle = 0,27 l	Cyathe = 1/6 cotyle = 0,045 l
	Choenice = 4 cotyles = 1,09 l	Oxybaphe = 1 cotyle = 0,068 l
	Hémiecte = 16 cotyles = 4,37 l	Cotyle = = 0,27 l
	Hecte = 32 cotyles = 8,75 l	Chous = 12 cotyles = 3,28 l
	Médimne = 192 cotyles = 52,53 l	Métrète = 144 cotyles = 39,39 l




2° Dans les mesures de longueur, l'unité de base est le pied (pous). Il mesure 29,6 cm en Attique, 33,3 cm à Égine, 32 cm à Olympie ; dans la Pergame hellénistique, le pied de Philétairos est de 33 cm. Il existe de très nombreux multiples et sous-multiples du pied. Le stade (600 pieds) vaut 177,6 m en Attique et 192,27 m à Olympie ; la parasange, mesure d'origine perse, vaut 30 stades. Le tableau qui suit donne les principales mesures attiques.


	Doigt	Orgys
	(dactylos) = 1/16 pied = 0,018 m	(orguia) = 6 pieds = 1,776 m
	Condyle	Ascène
	(kondylos) = 1/8 pied = 0,037 m	(akaina) = 10 pieds = 2,96 m
	Empan	Plèthre
	(spithamè) = 3/4 pied = 0,222 m	(pléthron) = 100 pieds = 29,50 m
	Pied	Stade
	(pous) = 0,296 m	(stadion) = 600 pieds = 177,60 m
	Coudée	
	(péchus) = 1 1/2 pied = 0,444 m	



En Attique, le pied carré vaut 87 cm 2, l'ascène carrée (100 pieds carrés) 8,76 m2, le plèthre carré 8,70 ares. Voir MÉTRONOMES, POIDS.






MÉTÈQUE

Dans les cités grecques, à partir du début de l'époque classique, on distingue les simples étrangers (xénoi) des étrangers domiciliés. Le terme qui désigne ces derniers varie suivant les cités. Métoikos, attesté dans de nombreuses cités, comme Athènes, Mégare, Délos, Rhodes ou Colophon, signifie étymologiquement soit « celui qui habite avec les citoyens », soit « celui qui a transféré son habitation dans une autre cité ». Les étrangers résidents portent dans certaines cités, comme Cos, un autre nom, paroikoi*, parèques (étymologiquement celui qui habite à côté des citoyens »). À Athènes, au terme d'une période fixée par la loi (un mois ?), l'étranger devient métèque et doit obligatoirement s'inscrire dans un dème* grâce à l'intervention de son prostatès* et verser une taxe valable pour un séjour d'un an, le métoikion (12 drachmes pour un homme adulte et sa famille, 6 drachmes pour une femme seule). Naturellement, cette inscription comme métèque dans une cité étrangère ne charge rien à son statut de citoyen dans sa propre cité. Dans certaines cités, comme Athènes, on confond dans le même statut de résident étranger, qui n'a de sens que pour la cité d'accueil, le membre d'une autre cité et l'esclave affranchi. Dans d'autres, on les distingue : à Kymé, en Éolide, on distingue les métèques des affranchis, le terme paroikoi regroupant les uns et les autres ; à Cos, les paroikoi sont distingués des nothoi, les bâtards de citoyens. Les métèques appartiennent, de fait, à deux groupes : ceux qui, tout ayant le statut, font un court séjour (ce qui doit arriver à des gens de mer) et ceux qui ont établi pour une longue durée
leur résidence ailleurs que chez eux, quelle que soit la cause. On remarque qu' à Milet les étrangers naturalisés sont mariés dans 50 % des cas à une femme d'une autre cité que la leur, à une époque où la double filiation citoyenne est la règle : l'étranger résident, qui fait un tel mariage*, sait qu'il ne rentrera pas dans sa patrie. L'étranger qui est un habitant a réellement les droits et les devoirs attachés au statut de résident étrangers. Il participe, à sa place, à une grande partie des cérémonies religieuses civiques ; il participe à la défense en cas de guerre, surtout dans l'armée territoriale et la marine*, mais aussi parfois dans l'armée active sur terre. Il contribue par l'impôt*, notamment l'eisphora*, aux dépenses. Les riches métèques sont assujettis à une partie des liturgies*, sans pouvoir jamais exercer la triérarchie*. Mais il n'est pas un citoyen : il ne participe pas à la vie politique et n'a pas accès aux charges religieuses civiques. Voir ISOTÈLE.






MÉTOIKION

Voir IMPÔTS, MÉTÈQUE.






MÉTONOMASIE

Changement de nom d'une cité, qui prend, en général, le nom dérivé de celui d'un roi* ou celui d'une reine. Il correspond ordinairement à une nouvelle fondation* de la cité, que le roi reconstruise la ville*, la répare ou l'améliore par des constructions nouvelles ou encore qu'il change son statut. C'est ainsi qu'Alabanda, en Carie, est devenue Antioche des Chrysaoriens sous Antiochos II. Beaucoup de cités dotées d'un excellent port* ont vu leur nom changé, sous Ptolémée II, en Arsinoé, ainsi Korésia de Kéos, Méthana en Argolide ou Patara en Lycie.






MÉTOPE

Plaque qui, dans la frise* dorique, alterne avec les triglyphes*. Elle peut être sculptée ou non. Les métopes les plus célèbres sont celles du trésor* de Siphnos à Delphes, des temples* de Sélinonte, du temple de Zeus à Olympie et du Parthénon.






MÉTRÈTE

Voir MESURES.






MÉTRONOMES

Inspecteurs des poids* et mesures*. À Athènes, ces magistrats sont dix, un par tribu*, tirés au sort. Dans les cités où cette magistrature spécialisée n'existe pas, cette fonction est remplie par les agoranomes*.






MÉTROPOLE

Voir COLONIE.







MINE

1° Mnâ. Voir MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE) et POIDS. 2° Métallon. La mine, comme le sous-sol dans son ensemble, est la propriété de la cité : le propriétaire du terrain n'a aucun droit sur le gisement situé dessous. Les mines de plomb argentifère du Laurion furent la principale source de la prospérité d'Athènes et de sa domination sur une partie du monde grec à l'époque classique. La cité donne les mines en location à des entrepreneurs privés. Une réforme eut lieu peu après 377. On distingue les mines en activité (adjugées par les pôlètes* pour trois ans) et les mines attribuées pour la première fois, adjugées pour dix ans (car on ignore leur richesse). La cité tirait des mines d'une part les loyers versés par les entrepreneurs, d'autre part le métal qu'elle pouvait transformer en monnaies*. Les entrepreneurs utilisent comme main-d'œuvre des esclaves* : la plupart sont des esclaves loués à des propriétaires, comme le célèbre stratège* Nicias, dont les revenus proviennent d'une masse servile qu'ils ont acquise pour en tirer une rente.






MISTHOPHORIE

Voir MISTHOS.






MISTHOS

1° Ce terme désigne usuellement la rémunération versée à un travailleur pour le travail fourni, qu'il soit payé à la tâche, à l'unité, à la journée ou au mois. 2° Solde versée par la cité ou le roi* aux soldats de l'armée* de terre ou de la marine*. Elle est distinguée, surtout à partir de l'époque hellénistique, du sitérésion, les rations de nourriture ou leur équivalent en argent. La solde pour les soldats et les marins a été introduite à Athènes après les guerres médiques, à une date qu'on ne peut déterminer exactement. Le misthos est usuellement de 3 oboles par jour au Ve siècle, même si son montant peut atteindre le double lors de certaines expéditions (Potidée, Sicile). 3° Dans le domaine politique, misthos désigne l'indemnité de fonction versée par le trésor public ou sacré pour dédommager le citoyen du temps passé au service de la cité, surtout comme membre d'un tribunal* populaire ou encore comme exerçant une magistrature de type administratif. La misthophorie, le fait de verser le misthos, est caractéristique du régime démocratique, puisqu'elle permet aux citoyens pauvres d'exercer un rôle politique actif. À Athènes, le misthos dikastikos, l'indemnité des juges, fut probablement institué immédiatement après la réforme d'Éphialte en 462/ 461 : d'un montant de 2 oboles à l'origine, il passa à 3 dans les années 420. Le misthos bouleutikos fut institué par Périclès ; dans les années 320, il se monte à 5 oboles pour le conseiller non prytane et à 6 pour le prytane*. Des magistrats désignés par tirage* au sort reçoivent également un misthos, notamment les archontes*. Le misthos ekklésiastikos, l'indemnité pour les
premiers arrivés aux séances de l'ecclésia*, fut créé peu après 403, d'abord d'1 obole, puis de 2, puis de 3. La misthophorie n'est pas une particularité athénienne ; elle existe à Rhodes encore au début du principat. À Délos, à la haute époque hellénistique, les membres de trois tribunaux* sont rémunérés d' 1 obole par séance : le tribunal des 31, les épitimètes (70 puis 101 juges) et l'héliée*, forte de 500 puis de 600 membres. Même le misthos le plus controversé, celui qui dédommage le citoyen participant à l'assemblée du peuple, a existé hors d'Athènes : il est attesté par exemple à lasos. Voir MONNAIES (ÉTALONS ET UNITÉS DE).






MOBILIER

Il nous est connu par les peintures des vases et les trouvailles archéologiques. Le mari doit en règle générale, fournir la maison et le mobilier à sa femme, mais il arrive, dans les milieux riches et aisés, que la mariée ait des meubles de valeur dans sa dot*. Le mobilier des pauvres a toujours été sommaire. À partir de l'époque classique, les riches possèdent un mobilier de valeur. Ainsi, le mobilier du célèbre Alcibiade valait 1 517 drachmes : meubles, tapis, tentures, coussins, chaudrons de bronze. Le mobilier est en bois, un produit cher, en métal (bronze, plomb, fer), en pierre, en céramique, en os, en osier. Les lits (kliné) sont faits d'un cadre de bois, parfois incrusté d'ivoire ou de bronze, sur lequel sont tendues des sangles qu'on recouvre d'une natte et de couvertures ; il y a des lits pour dormir, pourvus d'une tête de lit, et des lits pour manger ; les coussins sont indispensables comme oreillers et comme accoudoirs. À la différence des tables grandes et solides des ateliers et des boutiques, les tables (trapéza) pour les repas sont à la hauteur du lit, petites et portatives ; le plateau, rectangulaire ou circulaire, est soutenu par trois ou quatre pieds, ou encore par deux dalles verticales et parallèles. On s'assoit tantôt sur des tabourets, simples cubes, sièges* pliants ou sièges à pieds, tantôt sur une chaise à dossier, tantôt dans des fauteuils (thronos) à dossier haut et accoudoirs. Les pieds de tous ces meubles peuvent être tournés, ornés de figures, découpés, moulurés ; certains imitent des pieds d'animaux, surtout de lion. Le linge et les vêtements* sont conservés dans des coffres de bois, à couvercle plat ; il existe des coffrets pour les objets fragiles ou précieux ; on se sert aussi de paniers d'osier pour la laine, les fruits, etc. Pour se laver, on utilise parfois des baignoires ou des tubs, en terre cuite, mais aussi des cuves et des vasques ; il y a des pots de chambre. La vaisselle pour la cuisine se compose de chaudrons de métal soutenus par des trépieds*, mais aussi de marmites (chytra), avec une ou deux anses, de taille et de hauteur diverses, en métal ou en céramique, parfois à couvercle. Il existe des grils, ronds ou rectangulaires, des fours portables, en céramique, constitués d'une cloche posée sur un élément bas à pieds, et des réchauds à sole, en terre cuite, qui servent au chauffage comme à la cuisine. Pour la vaisselle de table, voir CÉRAMIQUES.







MONNAIE

Les premières monnaies furent frappées en Asie Mineure dans un alliage d'or et d'argent, l'électrum ; elles le furent par un roi* non-grec, le roi de Lydie, et par plusieurs cités d'Ionie. Mais le monnayage grec est essentiellement un monnayage d'argent, un métal dont le monde grec a trois gisements : celui de Siphnos, épuisé très tôt mais qui permit le monnayage d'Egine, le Mont Pangée en Macédoine et celui du Mont Laurion en Attique. Il s'agit de monnaies garanties par la puissance émettrice : on compte les pièces, on ne les pèse pas quand il s'agit de monnaies de la cité ou de la Confédération*. La cité frappe à son nom et à son type : elle impose sa marque sur la monnaie, certifiant ainsi la qualité et la quantité du métal et imposant le cours légal de la monnaie civique sur son territoire. De ce fait, dès le milieu du ve siècle, le moyen de paiement généralisé est l'argent monnayé, qu'il s'agisse des impôts*, des soldes des militaires, des achats et ventes à l'agora* et à l'emporion*. Athènes frappe « des chouettes », des monnaies qui portent, au droit, la tête d'Athéna et, au revers, la chouette et le nom (souvent en abrégé) « des Athéniens ». La deuxième Confédération béotienne émet des monnaies qui ont, au droit, le bouclier béotien et, au revers, l'amphore avec, en abrégé, le nom d'un ou deux béotarques : ce sont des magistrats monétaires, c'est-à-dire responsables de l'émission. On est frappé par le fait que plus de mille cités frappèrent monnaie ; quand une cité importante refuse d'émettre des monnaies, ce qui est le cas de Sparte jusqu'au IIIe siècle, cela signifie qu'elle veut le moins de contacts possible avec l'extérieur. La numismatique apporte beaucoup à l'histoire politique. Une cité qui émet à son nom et à son type des tétradrachmes d'argent est toujours indépendante : nous savons par les monnaies qu'Abydos, par exemple, a été indépendante après le traité d'Apamée de 188. Une cité qui frappe de petites monnaies d'argent et des bronzes n'est pas nécessairement libre, mais elle jouit, au moins, d'un régime de faveur octroyé par le roi : tel est le cas de nombreuses cités de l'empire séleucide. Quand un roi frappe des monnaies à son nom et à son type, il manifeste sa souveraineté et son indépendance à l'égard des autres : ce n'est qu'en 297, après la mort de Cassandre, que Lysimaque frappe des monnaies à son nom et à son type (au droit, Alexandre aux cornes d'Ammon et, au revers, Athéna assise s'appuyant sur un bouclier). Les types ou les symboles monétaires montrent souvent les richesses ou l'activité économique principale d'une cité : type de l'épi de blé à Métaponte, du sylphion à Cyrène, symbole du thon à Cyzique (où les pêcheries et la production de poissons séchés sont importantes). Un des faits les plus importants est la frappe, à la suite des conquêtes d'Alexandre, des milliers de tonnes d'or et d'argent thésaurisés par le roi de Perse : cela a permis des émissions massives, principalement par Alexandre et ses successeurs, d'une part de tétradrachmes d'argent et d'autre part de chrysoi, de statères d'or de 8,6 g environ. Une des conséquences a été que les espèces monétaires, qui jusqu'alors étaient souvent insuffisantes, sont devenues abondantes, ce qui a eu des effets sur l'activité économique et sur le niveau des prix. L'histoire
économique doit beaucoup à l'étude des trésors et des monnaies de fouilles : elle permet de mieux connaître la dispersion des émissions d'une cité, la circulation monétaire et les relations commerciales. Le choix de l'étalon détermine les principes monétaires de chaque pays. Le royaume séleucide, où les trésors comportent des monnaies étrangères, comme des monnaies royales séleucide d'étalon analogue, a une économie monétaire ouverte ; à partir d'une date discutée du règne d'Eumène II, le royaume de Pergame a une économie monétaire fermée, car le cistophore est la seule monnaie de ce royaume et la conversion n'est ni permise ni possible (le cistophore est une monnaie à la ciste : il porte, au droit, une corbeille entr'ouverte d'où s'échappe un serpent, avec une grosse couronne de lierre autour d'une corbeille). Les monnaies sont également une documentation précieuse sur l'iconographie religieuse et l'histoire des cultes : elles témoignent des cultes principaux des cités, des légendes locales, des attributs divins, etc. Elles nous donnent une idée des œuvres d'art disparues et elles aident à identifier les copies. Le style des monnaies renseigne sur l'art d'une époque ou d'une région, sur son évolution. Certaines sont de véritables chefs-d'œuvre : des pièces de Syracuse ou d'Acragas sont signées par le graveur. Voir MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE) et STÉPHANÉPHORE.






MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE)

Un étalon est un système où les pièces ont un rapport de poids mathématiquement simple et qui est utilisé par plusieurs ateliers. Le statère est une unité de base, là où il existe, car les noms varient selon les étalons. Une autre unité de base, la drachme, est apparue dans les textes dans le premier quart du Ve siècle ; elle se divise en 6 oboles ; le triobole (pièce de 3 oboles) est aussi une hémidrachme (moitié d'une drachme). Le tétradrachme (pièce de 4 drachmes) est l'unité utilisée par la cité ou le roi* pour les dépenses militaires, notamment la solde, et permet aux particuliers de régler leurs gros achats. La plus grosse pièce d'argent émise en Grèce est le décadrachme (valant 10 drachmes), et rares sont les cités qui en ont émis. Les petites monnaies divisionnaires d'argent, de module très faible, coûtaient cher à frapper et le monnayage de bronze, né au milieu du Ve siècle, se généralisa au IVe siècle : c'est un monnayage fiduciaire. La mine et le talent sont des unités de compte. La mine éginétique vaut 35 statères (soit 70 drachmes), la mine attique 100 drachmes. Le talent vaut 6 000 drachmes. Un des étalons les plus anciens est l'étalon monétaire milésien, né au VIe siècle, avec des pièces d'électrum : le statère pesait 14,30 g, l'hémistatère 7,15 g, la trité (le tiers de statère) 4,75 g, l'hecté (le sixième de statère) 2,40 g et l'hémiecton (le douzième) 1,20 g, avec des subdivisions allant jusqu'au seizième de statère (0,15 g). Dans le premier quart du Ve siècle, est apparu l'étalon éginétique, Égine frappant des pièces d'argent, avec un statère de 12,60 g, une drachme (dans ce système, la moitié du statère) de 6,30 g, le triobole de 3,15 g et l'obole de 1,05 g. En raison du dynamisme d'Égine, l'étalon éginétique se répandit largement, notamment en Grèce centrale (Thèbes ; Delphes qui, vers 480, frappe des tridrachmes, soit un statère
et demi, de 18,50 g), dans le Péloponnèse (Élis, Sicyone, cités arcadiennes) et en Crète. Athènes, dès ses premières frappes, adopte un étalon reposant sur une drachme de 4,30 g, subdivisée en 6 oboles, avec des multiples, notamment le tétradrachme de 17,20 g. Parce qu'Athènes, disposant des mines du Laurion, émit une quantité énorme de pièces et que le Pirée joua un rôle dominant dans les échanges commerciaux, la monnaie athénienne devint, après les guerres médiques, une vraie monnaie internationale. Philippe II de Macédoine et son fils Alexandre choisirent de frapper monnaie sur l'étalon attique : un tétradrachme d'Alexandre a le poids d'un tétradrachme athénien. On parle de l'étalon d'Alexandre. Les rois séleucides adoptèrent l'étalon d'Alexandre et il en fut de même pour les cités d'Asie qui frappèrent d'abord des alexandres, puis des monnaies civiques ; Athènes n'avait jamais cessé de frapper selon son étalon (avec des arrêts de la frappe et des émissions sporadiques au IIIe siècle). Il y avait donc une vraie monnaie internationale à l'époque hellénistique. Cependant, il existe d'autres étalons, comme l'étalon rhodien aux IIe et Ier siècles, avec une drachme d'environ 3 g. Surtout, Ptolémée Ier adopta, dès 305, l'étalon phénicien et frappa des tétradrachmes de poids plus léger ; le tétradrachme lagide pèse 14,25 g jusqu'à la fin de la dynastie, ce qui a impliqué une économie monétaire fermée. De même, à une date discutée sous Eumène II, les rois de Pergame renoncèrent à l'étalon attique pour émettre des cistophores pesant 12,60 g : ce poids correspond à 3 drachmes attiques ou à 4 drachmes rhodiennes, mais implique néanmoins l'instauration d'une économie monétaire fermée. Voir MONNAIES et POIDS.






MOSAÏQUES

La mosaïque est une invention grecque. Il s'agit d'abord de mosaïques faites de galets blancs et noirs : les plus anciennes remontent au tout début du IVe siècle. On a réalisé des mosaïques géométriques ou figurées (le fond étant noir). La mosaïque de galets s'est perfectionnée et a perduré. Les mosaïques à tesselles ont été inventées au IIIe siècle ; des tesselles sont des fragments taillés par l'artisan en forme de cubes ; cela permet un art pointilliste avec une gamme de couleurs très large et complexe. L'opus vermiculatum utilise des tesselles minuscules et permet de réaliser des scènes figuratives qui tendent à imiter la peinture contemporaine ; ces tableaux forment le sujet central de la mosaïque. L'opus tessellatum, formé de cubes de plus grande taille, forme également des tableaux mais aussi l'ensemble du tapis, avec éventuellement au centre un panneau en opus vermiculatum.






MUSÉE

Sanctuaire* des Muses. Le mouseion par excellence est celui de l'Hélikôn sur le territoire de Thespies. Comme beaucoup de musées, il est situé à la campagne, dans le Vallon des Muses, et n'a pas de temple* ; il a des portiques* et un théâtre* rustique. On y célèbre des concours* thymélikoi (musicaux), les Mouseia, qui deviennent stéphanites vers 225. Le musée d'Alexandrie fut
fondé par Ptolémée Ier. Il est situé, comme la Grande bibliothèque*, dans le Quartier royal. C'est un lieu de culte, son directeur étant le prêtre* des Muses. Il n'a pas de temple ; il comporte des jardins, des portiques*, des exèdres*, ce qui reste dans l'esprit du musée de l'Hélikôn. Mais c'est aussi un centre de recherches. C'est une institution dont les membres sont des savants (mathématiciens, médecins*, géographes, etc.) et des poètes et érudits divers : ils résident au musée, sont exemptés d'impôts* et reçoivent la sitésis (la nourriture) aux frais du roi. Ils ont accès à la bibliothèque.






MUSIQUE

Voir AULOS, CHŒUR, CITHARE, ÉDUCATION. LYRE, ODÉON.






MYSTÈRES

Les Grecs appellent mystères des cultes officiels qui comportent, outre une cérémonie publique, des rites secrets, avec une révélation ; le fidèle qui, par choix personnel, est introduit dans le culte est un myste. Les mystères les plus célèbres sont ceux de Déméter et Koré à Éleusis. Les mystes doivent parler grec mais ils peuvent être libres ou esclaves*, hommes ou femmes, adultes ou enfants. Le premier degré de ce que les modernes appellent « initiation » est désigné en grec par le mot télété, qui signifie « l'accomplissement » : les mystères n'ont rien à voir avec les initiations des rites de passage, ce sont des rites et des révélations qui doivent assurer au myste le bonheur après la mort. Le second degré est l'époptie, « la contemplation ». Les principaux dignitaires qui célèbrent les mystères sont le hiérophante* (celui qui fait apparaître les hiéra, les objets sacrés), le dadouque* (le porte-torche) et le hiérokéryx (le héraut* sacré) ; le premier appartient au génos* des Eumolpides et les deux autres à celui des Kéryces. Il existe d'autres mystères, notamment ceux de Despoina à Lycosoura en Arcadie et ceux des Cabires à Samothrace. Voir ORGIES.






N




NAOPES ou NÉOPES

Étymologiquement, ce sont des personnages responsables de la construction d'un temple* (naos). 1 ° Lorsqu'une cité construit un temple, une commission* extraordinaire de spécialistes, les naopoioi, est chargée de mener à bien et de surveiller les travaux : lors de la reconstruction du temple d'Apollon au IVe siècle, l'amphictionie* delphique charge une commission de naopes de toutes les relations avec les entrepreneurs (devis, qualité des matériaux et du travail, respect du calendrier*, etc.). 2° Dans certaines cités, surtout sur la côte d'Asie Mineure, les néopes sont des magistrats permanents, chargés d'administrer les biens d'un sanctuaire*. Tel est le cas à Samos et à Halicarnasse : dans cette dernière cité, l'éponyme* est le président du collège des néopes.






NATURALISATION

Voir CITÉ (DROIT DE).






NAUCLÈRE

Le naukléros est le propriétaire d'un navire de commerce. Il peut utiliser son navire pour faire lui-même du commerce international et se confondre avec l'emporos*. En général, même s'il est propriétaire d'une partie de la cargaison, il accueille sur son navire un ou un plusieurs emporoi, qui paient le fret. À bord, il est le capitaine, même s'il est assisté d'un pilote. Il arrive qu'un même homme soit propriétaire de plusieurs navires, ainsi Phormion l'affranchi du banquier Pasion. Il ne navigue pas sur ses bateaux : ce nauclère est un véritable armateur. On appelle parfois également nauclère le capitaine du navire marchand, si le propriétaire n'est pas à bord ; ce capitaine peut être un esclave*. Voir PRÊT À LA GROSSE AVENTURE.







NAVARQUE

Commandant d'une flotte de guerre.






NÉOCORE

1° Personnage chargé de l'entretien du temple* (naos). Suivant les cas, c'est un simple sacristain chargé de nettoyer, balayer, décorer, etc., ou un magistrat responsable de la conservation d'un édifice et du bon ordre qui y règne : à Délos, le néocore d'Apollon est un magistrat de ce type. 2° Cité qui se consacre particulièrement au culte d'un dieu à qui elle a élevé un temple : Éphèse a été néocore d'Artémis. En fait, les cités sont surtout néocores des empereurs : lorsqu'on ne précise pas la divinité, il s'agit toujours des empereurs. C'est un honneur rare et envié d'obtenir du Sénat le titre de néocore. Pergame fut trois fois néocore : elle a obtenu sa première néocorie sous Auguste, la deuxième sous Trajan, la troisième sous Caracalla.






NÉOI

Voir CLASSES D'ÂGE.






NOM

Quelques jours après sa naissance, l'enfant reçoit un nom personnel : le nom officiel d'un individu comporte son nom personnel, le nom de son père (patronyme) et, dans certaines cités, celui de son dème* (démotique), de sa phratrie*, de sa komè*, etc. : le nom complet de Démosthène (nom francisé car il s'agit d'un personnage très célèbre) est Démosthénès fils de Démosthénès du dème de Paiania. Souvent, le fils aîné porte le nom de son aïeul paternel et le second fils celui de son père : le riche Kallias est fils d'Hipponikos, lui-même fils de Kallias. Un des fils d'une fille héritière porte le nom de son grand-père maternel. Il arrive souvent que, dans une même famille, les noms forment une série : deux frères de Thasos s'appellent Antipatros et Antipappos, et l'on sait que Thémistocle a donné à trois de ses filles les noms de Siris, Sybaris et Asia ; la série a une signification et prouve l'intérêt du père pour ces contrées lointaines. Les noms d'origine aristocratique rappellent la vie militaire, la force, la gloire, les chevaux : noms en -machos (machè, la bataille*) comme Lysimachos, en -stratos (armée*) comme Callistratos, noms faits sur nikè (victoire) comme Nicias, sur cratos (force) comme Polycratès, sur archè (commandement) comme Polyarchos, sur aristos (le meilleur) comme Aristotélès ou Aristarchos, sur hippos (cheval) comme Xanthippos ou Hipponikos. Beaucoup de noms sont formés sur des noms de divinités (noms théophores) : on trouve partout des Apollodoros, des Dionysios. Certains de ces noms sont typiques et témoignent d'un culte ; sur un certain nombre de noms en Ptoi-, comme Ptoiôn, Ptoiodoros ou Ptoikleis, les deux tiers sont portés par des citoyens d'Akraiphia qui possédait un célèbre sanctuaire à Apollon Ptoios. Il y a des noms d'origine variée : noms faits sur des noms d'animaux comme Moschos,
Moschas, Moschion (sur moschos, le veau), sur des noms de métier comme Boukolos (le bouvier), sur des qualités comme Callias (le Beau) ou Mikos (le Petit), sur des pierres précieuses comme le jeune Athénien Zmaragdos (émeraude) ou la jeune Onychion (l'onyx), sur le parfum comme l'Athénienne Myrô, etc. Certains noms comme Léôn sont répandus dans tout le monde grec, mais chaque région a son onomastique propre : étudier l'onomastique d'une cité ou d'une région apprend beaucoup sur le peuplement (noms thraces à Thasos, noms ioniens à Laodicée du Lycos), sur les cultes, sur les relations politiques et commerciales avec les autres villes. L'onomastique témoigne aussi de l'hellénisation des indigènes : on trouve fréquemment à l'époque hellénistique dans des régions comme la Cappadoce des personnes au nom grec, dont le père a un nom indigène. Souvent aussi, un personnage porte à la fois un nom grec et un nom indigène, comme cet Artémidoros d'Orchoi en Babylonie qui s'appelle aussi Minnanaios. Les surnoms, du reste, apparaissent dans toutes les classes sociales ; ils ont été utilisés de tout temps à l'intérieur des familles, mais n'apparaissent en grand nombre dans les inscriptions* qu'au IIe siècle : A fils de B, appelé aussi C.






NOME

Principale subdivision du territoire égyptien. Il a un caractère administratif, fiscal, économique et religieux.






NOMOGRAPHOI

1° Rédacteurs de lois*, attestés notamment à Mégalépolis, Magnésie du Méandre et Cnide. 2° Personnages chargés d'enregistrer les lois, notamment à Hermioné et dans la Confédération* étolienne.






NOMOPHYLAQUE

« Celui qui veille sur les lois* ». Les nomophylaques ont pour première fonction de veiller à ce que les lois* soient respectées. Tel est le rôle des nomophylaques créés à Athènes par Démétrios de Phalère : ils surveillent les différents magistrats et assistent, aux côtés des proèdres, à toutes les séances du Conseil* et de l'assemblée du peuple*. À Mésembria, ces magistrats ont la même fonction de contrôle : le nom des citoyens coupables d'un délit leur est signalé. D'autre part, les nomophylaques sont fréquemment chargés de l'enregistrement des actes : c'est ce que font les collèges de nomophylaques qui existent, à l'époque impériale, dans de nombreuses cités de la province d'Asie. Voir THESMOPHYLAQUE.






NOMOTHÈTE

« Celui qui établit les lois* ». Les nomothètes sont bien connus à Athènes au IVe siècle. Ce n'est pas une charge qui existe en permanence : le peuple décide que l'on désignera des nomothètes dans deux cas. Cela peut se produire à la
suite de la révision des lois* à laquelle procèdent chaque année les thesmothètes* : s'ils trouvent une loi contraire à une autre, une loi tombée en désuétude ou une loi faisant double emploi, ils doivent faire afficher le texte de loi contesté et demander aux prytanes* de convoquer l'ecclésia en mettant cette question à l'ordre du jour ; l'assemblée décrète alors la nomination de nomothètes qui devront décider par un vote* le maintien ou l'abrogation de la loi. L'autre procédure institutionnelle qui peut amener la nomination de nomothètes est le vote de confirmation à main levée (épicheirotonia) des lois par l'ecclésia : ce vote a lieu lors de la première séance de l'Hécatombaion. Si une loi existante n'obtient pas un vote favorable, les prytanes mettent la question de la désignation des nomothètes à l'ordre du jour de la dernière séance de la première prytanie ; entre les deux réunions, le premier citoyen venu peut proposer une loi destinée à remplacer celle qui déplaît au peuple ; les nomothètes devront trancher. Les nomothètes sont désignés parmi les héliastes* ; le peuple décide du nombre de sections qui formeront la commission* : nous entendons parler une fois de 500 nomothètes, une autre fois de 1 001. Ailleurs, le titre de nomothète peut avoir un sens moins technique et signifier « législateur » : Hadrien reçut ce titre à Athènes, à Cyrène et à Platées.






O




ODÉON

Salle de concert où pouvaient avoir lieu les épreuves musicales des concours* thymélikoi ; à partir de l'époque hellénistique, les artistes y donnent aussi des récitals ou des auditions. Le premier odéon fut construit à Athènes par Périclès, près du théâtre* de Dionysos : c'était une salle couverte, de forme carrée, dotée d'une estrade, au toit soutenu par des colonnes intérieures. D'autres odéons ont été dotés d'un auditorium semblable à celui des théâtres, mais ce sont toujours des édifices couverts, de forme extérieure rectangulaire ou carrée. Ils se sont surtout répandus à l'époque impériale (odéons construits par le riche Hérode Atticus, par exemple).






OIKISTÈS

Voir COLONIE.






OLIGARCHIE

Régime politique où le pouvoir appartient à un petit nombre d'hommes (oligoi). Le meilleur exemple est le régime des Trente à Athènes en 404/403. Voir ARISTOCRATIE.






ONZE

1° Magistrats athéniens responsables de la prison et des exécutions capitales et dotés de quelques fonctions judiciaires. 2° Commissions* extraordinaires ou tribunaux* extraordinaires attestés à Tanagra en Béotie, à Sparte en 411, à Zéléa près de Byzance et à Délos.







OPISTHODOME

Voir TEMPLE.






ORACLE

Un certain nombre de sanctuaires* sont le siège d'oracles. Les uns n'ont qu'une célébrité locale comme celui d'Amphiaraos à Oropos ou de Trophonios à Lébadée. D'autres ont une renommée internationale : oracle de Zeus à Dodone, de Zeus Ammon à Siwah en Libye, d'Apollon à Claros, à Didymes, à Delphes surtout. Le phénomène oraculaire en Grèce est remarquable à la fois par son ritualisme et par la foi intense des prêtres*, des consultants, du peuple grec en la parole divine. Les procédés oraculaires sont divers. À Dodone, les Selles interprètent le bruissement du chêne qui se dresse dans un téménos* à l'air libre ; à Claros, le prophète* ou le thespiode (on ne sait) boit l'eau sacrée dans l'adyton* avant de proclamer l'oracle ; à Delphes, la Pythie se purifie avec l'eau de Castalie, boit celle de Cassiotis, fait brûler du laurier, pénètre dans l'adyton où, assise sur le trépied*, près de la statue* d'or du dieu, dans un enthousiasme* extatique, elle rend l'oracle (chresmos) véridique. Les consultants ne pénètrent dans l'adyton ni à Didymes, ni à Claros, ni à Delphes. Ils n'accèdent à l'oracle qu'après avoir accompli des rites préliminaires et acquitté diverses taxes. À Delphes, par exemple, on doit, entre autres choses, faire un sacrifice à Athéna Pronaia et un autre à Asclépios ; il faut aussi payer le pélanos* et la taxe de la peau (derma) pour le sacrifice à Apollon que les Delphiens offrent au nom de tous les consultants. On ne demande pas à l'oracle de prédire l'avenir, on sollicite ses conseils : le fondateur d'une colonie*, le législateur, la cité prête à entrer en guerre, l'homme qui envisage un mariage* ou un voyage*, le prêtre inquiété par un phénomène étrange demandent au dieu ce qu'il est « préférable et meilleur » de faire, à quel dieu il faut sacrifier pour réussir, quel culte il faut établir. L'interprète du dieu croit sincèrement à l'oracle, qu'il s'agisse de la Pythie qui vit dans la solitude et le jeûne en attendant le moment d' accomplir les rites qui la rendront enthéos, ou du prophète de Didymes que l'on voit à l'époque impériale consulter le dieu sur des problèmes personnels. Malgré l'opportunisme politique de Delphes que le peuple athénien regarde avec méfiance au Ve et au IVe siècle, Apollon reste l'archégète* de la colonisation, l'organisateur de la législation, le dieu qui sait indiquer les purifications et les expiations : Platon reconnaît en Apollon Delphien le guide du peuple grec dans le domaine de la religion et de la morale. Nous possédons de nombreux oracles, forgés ou authentiques, grâce aux textes littéraires. Les inscriptions* nous en ont également livré quelques-uns. À Didymes où les consultants étaient surtout des particuliers, de nombreux oracles ont été gravés dans le sanctuaire : l'inscription comporte toujours le nom du consultant, la question posée (à qui faut-il sacrifier ? qui supplier ?) et la réponse, souvent en vers. Claros et Delphes sont beaucoup consultés par les cités. Leurs oracles ne sont pas gravés dans le sanctuaire. Ce sont les cités qui élèvent une stèle qui garde le souvenir de la parole divine : Magnésie du Méandre regardait Apollon comme son archégète,
le consultait souvent et prit grand soin, par exemple, de graver l'oracle qui lui prescrivait de consacrer un sanctuaire à Dionysos et de créer un culte bachique à l'image de celui de Thèbes. Voir ÉPIPHANIE.






ORATEUR

La parole (logos) joue un grand rôle dans la civilisation grecque. Chez Homère, apparaît l'idée que l'arété* comprend non seulement la valeur guerrière, mais aussi la capacité de donner un bon conseil. Dans les régimes aristocratiques, un membre du Conseil doit savoir persuader ses collègues. Dans les régimes démocratiques, l'éloquence est la première qualité de l'homme politique : au IVe siècle, le seul mot pour désigner l'homme politique est rhétôr, l'orateur. Si Périclès a pu diriger la démocratie athénienne, c'est parce qu'il savait imposer par la parole ses idées à l'ecclésia*, modifier selon son désir les passions de la foule. Son pouvoir venait moins de la fonction de stratège* qu'il a exercée de façon répétée que de son ascendant sur le peuple. L'importance des orateurs augmente au IVe siècle : le roi de Macédoine a pour principal adversaire Démosthène, un orateur athénien qui ne remplit aucune magistrature. Selon Démosthène, l'orateur est le conseiller (symboulos) du peuple. L'orateur idéal, selon lui, doit être un patriote dévoué à sa patrie, un homme informé qui connaît les faits et a réfléchi aux mobiles de l'adversaire, un homme avisé qui sait ce qu'il convient de faire, un homme responsable qui prend la parole devant l'assemblée et fait des propositions de décret*. L'orateur politique n'est pas mort avec Démosthène en 322. Les cités grecques ont souvent eu à faire des choix cruciaux à l'époque hellénistique : les orateurs doivent aider l'assemblée à prendre une décision dont dépend l'avenir de la cité et parfois à conserver la ligne de conduite choisie malgré les difficultés. C'est le cas, à Antioche du Méandre, de Diotréphès qui réussit à convaincre le peuple, tout au long de la première guerre de Mithridate, de résister au roi et de rester fidèle à Rome : après la victoire romaine, il reçut le titre de « sauveur et bienfaiteur ». Il ne faut pas oublier les nombreux ambassadeurs qui ont su plaider la cause de leur cité auprès des rois* hellénistiques, du Sénat romain, des autres cités, plus tard auprès des empereurs. Pergame accorda une série de statues* honorifiques à Diodoros Pasparos qui avait obtenu du Sénat romain un adoucissement de son sort. L'éloquence judiciaire est également importante : devant les tribunaux* athéniens, l'accusateur et l'accusé doivent plaider leur cause eux-mêmes. Beaucoup de gens sont, comme le fils du banquier Pasiôn Apollodôros, les auteurs du plaidoyer qu'ils ont prononcé. D'autres, moins cultivés ou moins sûrs d'eux, demandent à un logographe* d'écrire le texte qu'ils réciteront. Les Anciens comptent parmi les grands orateurs attiques des métèques* comme Lysias et Isée qui ont surtout composé des discours pour autrui. L'éloquence d'apparat, enfin, n'est pas à négliger : éloge traditionnel des soldats morts à la guerre, discours panégyrique prononcé devant les Grecs réunis à Olympie pour les concours*, discours fictifs de tous genres : l'orateur est parfois bien proche du rhéteur*.







ORGÉONS

Les orgéons sont des personnages qui accomplissent les orgia (actes sacrés). Si thiase* correspond à thiasotes et éranos* à éranistes, il n'y a aucun nom pour désigner le groupement des orgéons : on dit soit « les orgéons », soit le « koinon des orgéons ». 1° À l'époque classique, les groupes d'orgéons sont, avec les géné*, les subdivisions de la phratrie*. Un groupe d'orgéons est essentiellement une association* cultuelle ; elle rend un culte usuellement à un héros*, tel le Héros Médecin, ou à des divinités mineures ; elle possède souvent des biens fonciers. 2° À la fin de l'époque classique, il existe des orgéons non citoyens. Un des plus anciens est le groupe des orgéons thraces du Pirée qui rendent un culte à la déesse Bendis ; il a été créé au début de la guerre du Péloponnèse.






ORGIES

Les orgia (pluriel de orgion) sont « les choses qui sont accomplies ». Ce sont des rites qu'on accomplit dans des cultes de type défini. Le terme est employé par les Anciens d'abord à propos des mystères*, à commencer par ceux de Déméter à Éleusis, des Cabires à Samothrace et de Cybèle : il s'agit de rites organisés, prévus par la loi* sacrée, même s'ils sont secrets puisqu'il s'agit de mystères. On employait également ce terme à propos des rites des bacchantes* et bacchants, qui connaissent l'extase et l'enthousiasme* lors d'une fête* organisée et périodique ; des rites de même ordre se rencontrent dans des fêtes en l'honneur d'autres divinités, comme Apollon à Magnésie du Méandre. Le même terme renvoie également aux rites orphiques, un culte célébré en marge de la cité. Voir ORGÉONS.






OSTRACISME

Institution athénienne qui fonctionna réellement de 488/487, quand fut exilé un parent des Pisistratides Hipparchos, jusqu'en 418/417, quand fut exilé Hyperbolos. Chaque année, lors de la huitième prytanie*, le peuple décide à mains levées s'il y aura ou non un ostracisme. Si la décision est positive, l'assemblée se réunit, exceptionnellement sur l'agora, et chacun des citoyens inscrit sur un ostrakon (tesson de poterie) le nom du citoyen qu'il veut voir exiler. Pour que ce soit valide, il faut que le nombre des tessons inscrits dépasse 6 000. L'homme qui réunit le plus grand nombre contre lui doit quitter Athènes dans les dix jours pour dix ans, sans perdre son titre de citoyen et ses biens. L'institution fut créée après la chute de la tyrannie des Pisistratides pour empêcher un retour de la tyrannie. En pratique, elle servit surtout à chasser de la vie politique des hommes politiques importants dont le peuple se refusait à suivre les vues. On a retrouvé de nombreux ostraka, avec le nom, parfois avec le patronyme et le démotique* ; certains ajoutent une remarque injurieuse.






P-Q




PAIDEIA

Voir ÉDUCATION.






PALAIS

Les seuls palais retrouvés du monde grec datent de l'époque mycénienne et de l'époque hellénistique. 1° Le palais mycénien est un palais fortifié où le roi* met à l'abri sa famille et ses biens pendant ses expéditions guerrières. Le palais comporte un mégaron*. Le palais comporte de nombreuses pièces d'habitation et de magasins. C'est un lieu de production et de stockage. 2° On appelle le palais hellénistique basileia (nom pluriel) ou, en utilisant le nom d'un de ses éléments, aulè, la cour. Le palais d'Aigai, en Macédoine, qui date peut-être de la fin du IVe siècle, a au centre une cour péristyle* de 2 000 m2 entourée de pièces sur tous les côtés, certaines de 300 m2, et une façade, à l'est, constituée d'un portique* à étage. À Alexandrie, il existe un quartier du palais qui occupe, à l'époque d'Auguste, un quart de la ville. Il est connu non par l'archéologie mais par les textes littéraires. Il comporte une série d'édifices (résidences, casernes, etc.), dont les plus célèbres sont le Musée* et la Bibliothèque*. Un élément important du palais est une grande cour péristyle sur lequel s'ouvre la salle des audiences.






PALESTRE

Étymologiquement, mot dérivé de palé, la lutte*. 1° Architecturalement, partie du gymnase*. 2° Ce peut être un édifice indépendant. À l'époque hellénistique, la palestre est le lieu où a lieu l'entraînement sportif des enfants (paides), tandis que les éphèbes* et les néoi* fréquentent le gymnase. À l'époque archaïque et classique, la distinction semble moins nette. La palestre de l'Athènes
classique était un bâtiment privé appartenant à un pédotribe* qui en était aussi le directeur. À l'époque hellénistique, beaucoup de cités ont une palestre publique, appelée usuellement « la palestre des paides » ; l'existence d'une telle palestre entraîne généralement l'existence d'un pédonome*.






PANCRACE

Sorte de lutte* où tous les coups sont autorisés. Ce sport violent est pratiqué dans tous les concours* gymniques. Les pancratiastes sont les athlètes* lourds par excellence : leur musculature était particulièrement développée. Beaucoup de pancratiastes pratiquaient également la boxe*.






PANÉGYRIE

1° Le mot désigne tout rassemblement important, surtout lors des grandes fêtes. 2° De façon plus technique, foire qui se tient à l'occasion d'une grande fête* religieuse et qui en a la périodicité. Les transactions ne réduisent pas aux ventes et achats liés directement à la fête (nourriture et boissons pour les participants, victimes pour les sacrifices* des dévots). La foire dure plusieurs jours. Elle se tient sur un terrain proche du sanctuaire*, où les vendeurs installent des tentes en roseaux ou en bois. Des magistrats exercent un pouvoir de police, usuellement confié à l'agoranome* de la panégyrie qui veille à l'utilisation des poids* et mesures* conformes aux étalons publics et à l'honnêteté des transactions ; il tend à être remplacé, à l'époque impériale, par le panégyriarque. La foire rapporte des revenus fiscaux à la cité ou à la Confédération* qui célèbre la fête ; les impôts* sont la pentékosté et des taxes sur les ventes. Les transactions portent souvent sur les esclaves et sur le bétail, à quoi peuvent s'ajouter vêtements* et bijoux. C'est le moment où les paysans peuvent se procurer les bœufs et les esclaves* pour les travaux agricoles, ainsi que les bijoux de la dot* des filles ; ils vendent eux-mêmes leurs surplus. 3° Le mot désigne parfois une fête de premier plan (la partie signifiant le tout).






PAPYRUS

1 ° Voir LIVRE. 2° Les papyrus trouvés en Égypte ont conservé un grand nombre de textes littéraires. Mais ils comprennent surtout des documents officiels ou privés : comptes* publics, rapports aux autorités, contrats divers, archives* de notaires, testaments, lettres personnelles. Un des ensembles de documents les plus intéressants sont les archives de Zénon qui, au milieu du IIIe siècle, administrait un domaine concédé (dôréa) au dioicète (ministre) Apollonios et le transformait profondément. Tous ces documents nous fournissent nombre de renseignements sur l'Égypte depuis le IIIe siècle av. J.-C. jusqu'au début du VIIe siècle de notre ère : ils nous apprennent beaucoup sur l'organisation administrative et militaire, sur le droit, sur l'économie (fiscalité, méthodes agricoles, monopoles royaux, ravitaillement), sur la vie religieuse et privée.







PARAMONÉ

Voir AFFRANCHISSEMENT.






PARÈQUE

Voir MÉTÈQUE, PAROIKOI.






PAROIKOI

Terme difficile qui ne peut recevoir une explication unique. 1° Dans certaines cités, nom des étrangers résidents. Voir MÉTÈQUE. 2° À Rhodes, qui a des métèques, on semble appeler paroikoi les étrangers résidents de statut divers, notamment les mercenaires*. 3° À Athènes, qui a des métèques, on appelle, au IIIe siècle, paroikoi les soldats qui forment les garnisons installées par le roi de Macédoine. 4° Dans certaines cités d'Asie Mineure, des indigènes, exploitants de la terre royale, ont pu accéder au statut de paroikoi, un statut qui n'est pas égal à celui des citoyens, dans la cité grecque voisine : tel a été le cas des Pédieis de Priène.






PATRA et PATRIA

Subdivision du coprs civique, réunissant les enfants du même père. Sudivision de base à Thasos (patrè). À Delphes (patria), subdivision de la phratrie*. Existe à Ténos.






PATRÔOQUE

Voir ÉPICLÈRE.






PÉAN

Le péan est un chant de guerre*. C'est d'abord un chant de marche pour une armée* qui avance vers le combat, surtout chez les Lacédémoniens, mais aussi chez d'autres Doriens : il permet d'avancer parfaitement en lignes au son de l'aulos*. Le péan peut aussi être chanté au moment où l'on est tout proche de l'ennemi : l'armée entonne ce chant qui invoque Apollon par le cri de « Ié péan ! » pour marquer sa cohésion, accroître son ardeur et épouvanter l'ennemi. Il est chanté lors des batailles* navales également : celui de Salamine est resté célèbre. Plus tard, le péan a été chanté par d'autres foules que les armées et a honoré d'autres divinités qu'Apollon. Il reste un chant collectif qui unit une communauté et invoque le même dieu. Le péan entonné par une foule est un chant traditionnel. On connaît, cependant, des péans composés par des poètes : celui du Corinthien Aristonikos fut gravé à Delphes.






PÉDAGOGUE

Esclave* chargé de mener l'enfant (pais) à l'école*, à la palestre* ou chez le cithariste*.







PÉDONOME

Magistrat chargé de l'éducation* des enfants (paides). 1° À Sparte, selon Xénophon, c'est un des hauts magistrats civiques. Il a pouvoir sur les paides et fait punir du fouet tout enfant fautif. (Voir AGÔGÉ). 2° Ailleurs, c'est un magistrat de second rang, usuellement subordonné au gymnasiarque*. Il existe souvent quand la cité possède une palestre* publique, « la palestre des paides » : pendant qu'il veille sur le bâtiment et les garçons qui le fréquentent, son supérieur, le gymnasiarque, veille sur le gymnase* et ses usagers. Il peut y avoir non un pédonome mais un collège de pédonomes, ainsi à Thespies en Béotie et dans plusieurs cités d'Ionie, Milet, Priène et Magnésie du Méandre. Au IIe siècle, on a créé un pédonome à Téos lorsqu'un évergète* a créé une fondation* pour l'enseignement des enfants ; il choisit non seulement les garçons (paides) qui doivent participer à une fête, mais aussi les jeunes filles (parthénoi) qui doivent y chanter un hymne*, sans doute parce qu'il a sous son autorité des élèves des deux sexes qui fréquentent la même école ; le même phénomène se retrouve à Notion. Voir ÉDUCATION, GYNÉCONOMES.






PÉDOTRIBE

Professeur d'éducation* physique. Étymologiquement, il a pour élèves les enfants (paides), usuellement à la palestre*, mais on trouve aussi des pédotribes dans le gymnase* où ils s'occupent des éphèbes* et des néoi*. Il enseigne les exercices pratiqués traditionnellement dans les concours*. Son attribut est la baguette fourchue, le rhabdos.






PEINES JUDICIAIRES

Dans les temps les plus anciens, le coupable risquait la peine de mort ou l'atimie*, c'est-à-dire la mise hors-la-loi ; pour éviter ce sort, le meurtrier ne pouvait que s'exiler, les autres payaient une compensation à la partie outragée. Dès l'époque archaïque, le droit de vengeance est retiré aux particuliers et est revendiqué par la cité : à la fin du VIIe siècle, les lois* de Dracon témoignent de cette évolution à Athènes. La cité se contente de transformer peu à peu les peines primitives. La peine de mort existe partout. Beaucoup de délits en sont passibles : meurtre volontaire, sacrilège, impiété, crimes politiques de tous genres, etc. Les méthodes d'exécution varient suivant les cités. À Athènes, on utilise, anciennement pour les crimes religieux et encore à l'époque classique pour les vils malfaiteurs (kakourgoi), l'apotympanismos : le condamné est étendu sur une planche, maintenu par des crampons, et y demeure jusqu'à la mort ; à l'époque classique, la plupart des condamnés sont, comme Socrate, autorisés à boire la ciguë qui procurait, disait-on, une mort sans douleur ; les Onze* étaient responsables des exécutions ; leurs aides y procédaient. Le tribunal* prononce des peines d'exil (phygè) dans certains cas : le meurtrier involontaire est banni* selon la loi de Dracon (il « usera » ainsi sa souillure*). L'accusé a la possibilité de s'exiler volontairement pour éviter un procès où
il pourrait être condamné à mort : c'est ce que fit l'historien Thucydide. L'atimie n'est plus qu'une privation de certains droits civiques et religieux. Il existe des peines d'ordre religieux : privation de sépulture, malédiction (ara) solennelle, exclusion des sanctuaires et de l'agora. Des peines infamantes étaient parfois infligées : promenade ou exposition ignominieuse, inscription* sur une stèle d'infamie du nom du coupable et de son délit. Les peines pécuniaires sont les plus fréquentes : il s'agit de confiscations (démeusis) ou d'amendes (zénia) plus ou moins élevées. À Athènes, les pôlètes* procèdent à la vente aux enchères des biens confisqués. Le dénonciateur reçoit une part souvent importante de l'amende ou du prix des biens confisqués. Les peines personnelles, si l'on excepte la peine de mort, sont beaucoup moins fréquentes. La servitude pénale n'est prévue, dans le droit attique, que pour ceux qui ont usurpé le titre de citoyen ; la servitude pour dettes, abolie par Solon à Athènes, reste en vigueur dans la plupart des cités. L'emprisonnement n'est guère utilisé comme peine : à Athènes, on ne garde en prison (desmôtérion) que les débiteurs du trésor* public ; la détention préventive ne s'applique, en Attique, qu'aux non-citoyens. La flagellation n'est infligée qu'aux esclaves*. L'idée fondamentale est que le citoyen n'est pas responsable sur sa personne (sôma) : il n'en est pas de même pour les étrangers ni, à plus forte raison, pour les esclaves. Les peines sont imprescriptibles. À l'origine, la peine ne visait qu'à la vengeance. Peu à peu naquit l'idée que la peine infligée au criminel pouvait contribuer au bien commun : ce serait un exemple qui intimiderait les éventuels imitateurs. Platon, enfin, considéra la peine comme un moyen de corriger le coupable.






PÉLANOS

À l'origine, le pélanos est une offrande en nature entièrement consacrée au dieu : il s'agit souvent d'une galette ou d'un gâteau que l'on consume totalement sur l'autel* (holocauste), parfois d'un liquide que l'on verse. Puis, le pélanos est devenu une taxe sacrificielle payée en argent : ainsi en est-il, par exemple, au sanctuaire* oraculaire d'Apollon à Delphes. Nous possédons de nombreux tarifs privilégiés concédés par Delphes : le consultant de Skiathos paie 1 statère d'Egine s'il interroge le dieu au nom de sa cité, 2 oboles s'il s'agit d'un simple particulier. Voir ORACLE.






PENTACOSIOMÉDIMNE

Membre de la première classe censitaire* solonienne. Comme l'indique son nom, il récolte au moins cinq cents mesures de produits secs ou liquides : ce n'est que plus tard que l'on tient compte des revenus non agricoles. La classe des pentacosiomédimnes est la seule à tirer son nom d'une quantité : Solon refuse la tradition qui veut que les classes supérieures soient désignées par des noms laudatifs (Eupatrides, etc.). Les pentacosiomédimnes ont accès à toutes les magistratures : seuls, ils peuvent être trésoriers* d'Athéna ; on ignore si, à l'origine, l'archontat leur est réservé ou s'il est aussi accessible aux chevaliers
(hippeis*). Leurs privilèges politiques disparaissent à l'époque démocratique. Ils servent dans l'armée* comme cavaliers ou comme hoplites. Ils sont soumis aux liturgies*.






PENTATHLON

Épreuve des concours* gymniques, comportant cinq (pente) disciplines : course* du stade*, saut en longueur, lancer du disque, lancer du javelot, lutte*. Elle est pratiquée par les hommes adultes. Deux des disciplines n'existent que comme éléments du pentathlon. : le lancer du disque, qui a beaucoup inspiré les artistes, et le saut en longueur qui utilise des haltères de forme diverse et d'un poids souvent proche de 2 kg. Le lancer du javelot n'existe pas comme épreuve isolée dans les concours gymniques mais il est pratiqué par les éphèbes* et les néoi* dans les concours de type militaire. L'athlète* du pentathlon est considéré comme un athlète complet au corps parfait. Le vainqueur doit avoir remporté trois des cinq épreuves, dont la lutte, la plus importante de toutes.






PÉPLOS

Voir VÊTEMENTS.






PÉRÉE

Territoire continental d'une cité insulaire. Il s'agit, d'ordinaire, de la région située en face de l'île. Thasos, Samothrace, Mytilène, Chios, Samos, Rhodes ont une pérée. Celle de Rhodes comporte deux parties distinctes. La première est la « pérée intégrée », qui est incorporée dans la cité de Rhodes et participe à la division en dèmes*, ce qui permet aux citoyens d'exercer des devoirs et des charges comme tous les Rhodiens. La seconde est la pérée sujette. Elle comprenait avant 188 les cités de Stratonicée de Carie et de Caunos ; Rome l'accrut en 188 de toutes les cités de Lycie et de celles d'une grande partie des cités de Carie ; Rhodes a alors un commandant militaire (hégémôn) préposé à la Lycie et un autre préposé à la Carie ; en 167, Rome rendit la liberté aux Lyciens et aux Cariens.






PÉRIÉGÈSE

Ouvrage qui est un guide de voyage*, une description détaillée d'un itinéraire. Le plus célèbre est la Périégèse de la Grèce par Pausanias.






PÉRIÈQUES

« Ceux qui habitent autour ». 1 ° En Laconie, les périèques forment, avec les Spartiates, le peuple des Lacédémoniens. Ils appartiennent à des communautés civiques qui sont appelées poleis, cités. La politique extérieure lacédémonienne leur échappe totalement ; elle est l'affaire des Spartiates. Cependant, ils doivent
le service armé, hors du Péloponnèse seulement jusqu'en 370, puis partout ; dès le début du IVe siècle, ils forment la majorité de l'armée lacédémonienne ; ils peuvent devenir officiers. Les cités périèques règlent probablement leurs affaires internes sans intervention spartiate. Les bourgs semblent très peu développés, à l'exception de Gytheion. Les périèques ont des propriétés* foncières et immobilières et mènent, à l'exception des expéditions militaires plus fréquentes, la même vie que celle des peuples voisins. 2° Il a existé en Grèce continentale divers périèques qui sont liés à un peuple plus puissant. Les plus importants sont les périèques de Thessalie : les Perrhèbes deviennent membres de plein droit de la Confédération thessalienne avant le milieu du VIe siècle. Il a existé des périèques à Argos, à Élis (où ils sont intégrés dans le corps civique éléen vers 370). 3° On connaît en Lycie des communautés périèques qui étaient probablement des communautés villageoises. Elles ont été rattachées à des cités avec un statut inférieur, vers la fin du IVe siècle et pendant la première partie du IIIe siècle. Les décrets ont des formules de sanction du type : « Il a plu à la cité de Limyra et à ses périèques » ; des formules de ce genre existent aussi à Xanthos et Telmessos. A partir de la moitié du IIIe siècle, les périèques d'une cité lycienne sont pleinement incorporés dans le corps civique.






PÉRIODONIQUE

Voir ATHLÈTE.






PÉRIODOS

Ensemble des quatre concours * d'Olympie, de Delphes, de Némée et de l'Isthme.






PÉRIPTÈRE

Voir PÉRISTYLE.






PÉRISTYLE

Un édifice péristyle ou périptère est entouré de tous côtés par une colonnade. Un péristyle est une cour avec un portique* à colonnes sur les quatre côtés.






PERSONNIFICATION D'ABSTRACTIONS

Voir ABSTRACTIONS PERSONNIFIÉES.






PÉTALISME

Institution syracusaine qui est une imitation de l'ostracisme* athénien. Cette mesure fut prise pendant la période de démocratie modérée que connut Syracuse à partir du milieu du Ve siècle : comme à Athènes, l'institution visait à prévenir tout retour de la tyrannie. De même que l'ostracisme tire son nom du tesson (ostrakon), le pétalisme tire son nom de la feuille (pétalon) d'olivier
qui servait de bulletin de vote*. L'ostracisme entraînait un exil de dix ans, le pétalisme de cinq ans. Cette institution ne dura pas longtemps.






PÉTASE

Voir COIFFURE.






PHALANGE

1° La phalange hoplitique est formée de plusieurs rangs de fantassins armés lourdement (voir ARMEMENT). Dans chaque rang, les hoplites* sont serrés les uns contre les autres pour être chacun protégé par le bouclier de son voisin. La phalange est le plus souvent disposée sur 8 rangs de profondeur, mais les Thébains aiment les phalanges profondes (à Délion, leur phalange a 25 rangs). Sous peine de défaite, la longueur de la ligne de bataille* doit être au moins égale à celle de l'adversaire. La phalange a pour objectif principal d'enfoncer la phalange ennemie par pression physique : les rangs 2 et suivants poussent vers l'avant les hommes du premier rang, en appuyant sur leur dos avec leur bouclier. Cette poussée s'appelle l'othismos. Une poussée réussie disloque la phalange adverse. Les qualités requises d'une telle troupe sont la discipline et la solidarité, chaque hoplite devant rester à sa place (taxis) dans son rang. 2° Le terme phalange désigne aussi le corps d'infanterie macédonienne armée de la sarisse depuis les années 338-335. À partir du moment où la phalange à la sarisse a existé, le mot « phalange » lui est réservé. Les membres de la phalange à la sarisse sont les phalangites. Lors du combat, les hommes du premier rang sont alignés côte à côte mais avec un intervalle entre chacun ; ils tiennent à l'horizontale la longue et lourde pique de 6,20 m. Le deuxième rang est aligné à 1 mètre du premier, les sarisses horizontales, et ainsi de suite ; à partir du sixième rang, les sarisses sont tenues à la verticale pour protéger la phalange des jets des troupes légères ennemies. Une telle phalange a besoin d'un terrain plat pour se mouvoir. Elle fut battue par la légion romaine lors de leur première rencontre, à Cynoscéphales en 197.






PHARE

Depuis la plus haute Antiquité, il y avait des feux allumés sur les promontoires du littoral pour indiquer la route aux navires. Plus tard, on construisit des tours au haut desquelles brûlait un feu : la plupart furent édifiées à l'entrée des ports*. Le phare commandité à Alexandrie par Sostratos de Cnide n'est donc pas le premier du genre ; mais le terme de phare vient du nom de l'île (Pharos) sur lequel il se dressait. Il comprenait trois étages, le premier de plan carré et de 70 m de haut environ, le second de plan octogonal et d'au moins 30 m de haut, le troisième cylindrique et d'environ 9 m. Les étages étaient en retrait l'un sur l'autre. Au sommet brûlait un feu. Il fut détruit par une série de séismes entre le IVe siècle de notre ère et le XIXe siècle.







PHIALE

Coupe plate sans anses ni pied.






PHILOI

1° Les philoi d'une personne sont d'abord « les siens », les membres de sa famille. 2° Ce sont les amis d'une personne, qu'ils soient de sa cité (souvent des hommes du même âge, des voisins, des membres de la même subdivision civique) ou des étrangers (voir AMITIÉ RITUELLE). 3° Les Philoi, les Amis d'un roi* hellénistique, forment sa cour : ils sont ses conseillers, le suivent là où il va, combattent à ses côtés. Le roi confie à certains d'entre eux des postes éloignés, militaires et administratifs. Voir AULIQUE.






PHRATRIE

« Association* de frères » : les mots phratèr et phratôr qui désignent le membre de la phratrie appartiennent à la même racine que le latin frater, le frère. Dans certaines cités, comme Delphes, la phratrie est subdivisée en patriai*. On ne sait pas si, à l'origine, c'était une association de frères par le sang ou de voisins, de camarades qu'unissaient les nécessités de la défense mutuelle et le souci de célébrer un culte commun. Chez Homère, où l'homme sans phratrie est un hors-la-loi, la phratrie est une subdivision de la tribu* et une des bases de l'organisation militaire : dans la bataille*, les hommes sont rangés par tribus et par phratries. À Athènes, la loi* de Dracon montre qu'à la fin du VIIe siècle elle est, avec la petite famille, la base de la société : elle a le droit de défendre les intérêts de ses membres devant la justice de la cité ; elle réunit à la fois des aristocrates et des roturiers. Dès cette époque, une loi ancienne, dont nous ignorons la date, prescrit aux phratries d'admettre non seulement les associations d'orgéons mais aussi les géné* : ce sont des subdivisions constitutives de la phratrie. À l'époque classique, la phratrie athénienne est une unité civique et cultuelle. À Athènes, chaque phratrie célébrait, le même jour d'automne, la fête* des Apatouries en l'honneur de Zeus Phratrios et Athéna Phratria. Le troisième jour de la fête, le père biologique présente son enfant légitime, issu d'un mariage* par dation, et le père adoptif le fils qu'il a adopté : la présentation à la phratrie est l'affirmation par le père citoyen que son fils est le sien conformément aux lois et qu'il est donc citoyen. La présentation se fait d'ordinaire lors de la première fête des Apatouries qui suit la naissance ou l'adoption, mais elle peut être plus tardive. C'est par la présentation de son fils bâtard à la phratrie que le père le légitime : Périclès a agi ainsi en 429, après autorisation du peuple. La présentation à la phratrie concerne essentiellement les garçons, mais la loi de certaines phratries prévoit la présentation des filles, notamment celles qui sont susceptibles de devenir épiclères*. Le rôle de la phratrie dans l'état civil des citoyens est très grand. Le mari, d'après la loi, devait offrir l'offrande de la gamélia aux membres de sa phratrie en vue d'un banquet* : ils étaient informés de l'identité de l'épouse et de l'existence d'un mariage légal. Dans la
plupart des cités, la mention de la phratrie ne fait pas partie du nom* officiel d'un individu : cependant, à Argos, un personnage est normalement désigné avec sa phratrie et sa kômé (circonscription d'origine territoriale). Quelle que soit la cité, chaque phratrie a ses règlements particuliers, peut prendre des décrets*, possède des biens, a des dignitaires : toute phratrie athénienne a, à sa tête, un phratriarque et un prêtre*, la phratrie des Labyades à Delphes des tagoi, une phratrie de Chios un prêtre, des hiéropes et des épimélètes*.






PHROURARQUE

Voir GARNISON.






PHYLÉ

Voir TRIBU.






PIRATERIE

Selon Aristote, la piraterie est, avec la chasse et la guerre, un mode d'acquisition comme l'est le commerce. Il n'existe pas de vocabulaire différencié pour désigner le pirate, le brigand, le voleur : lestès et peiratès ont tous ces sens. Une partie de la piraterie est, en fait, une forme de guerre. Les héros* d'Homère se glorifient de leurs actes de brigandage ou de piraterie qui ont rapporté beaucoup de butin. À l'époque classique, on qualifie usuellement de piraterie les saisies faites par l'ennemi. Nul n'a jamais fait la distinction moderne entre corsaires et pirates. Des forces péloponnésiennes se comportent en pirates au début de la guerre du Péloponnèse, tuant tous les marins des navires marchands dont ils s'emparent, sans faire de distinction entre ennemis et neutres. Démétrios Poliorcète a de nombreux bateaux pirates dans sa flotte quand il attaque Rhodes en 305-304. Les navires pirates, rapides et manœuvrables, notamment les lemboi, sont très utiles aux rois* hellénistiques dont les marines* sont constituées de grosses unités. Cités et rois savent bien cependant que les pirates ne sont que des pillards. À la fin du IIIe siècle, des pirates font une descente de nuit à Aigialé d'Amorgos et enlèvent « des jeunes filles, des femmes et d'autres personnes, libres et esclaves », qui ne sont libérées que contre rançon. Des victimes des pirates se sont retrouvées sur des marchés à esclaves*. À la haute époque hellénistique, les pirates sont souvent des Étoliens et des Crétois ; plus tard, ce sont des Ciliciens. La lutte contre ce fléau fut menée par les grandes cités maritimes. Athènes y réussit bien au Ve siècle et essaya de nouveau de faire face jusqu'en 314. Rhodes prend la direction de la lutte dans la seconde moitié du IIIe siècle. Rome se décida très tardivement à lutter contre les pirates. Voir MARINE.






POIDS

Chaque cité a son propre système. Les unités pondérales et monétaires ont les mêmes noms, pour ce qui est des plus fortes (talent et mine, statère qui, dans
le système pondéral vaut 2 mines et dans le système monétaire 2 drachmes), mais les étalons sont différents. On croyait que Solon avait fixé la drachme pondérale à 105 fois la drachme monétaire, mais il n'a pu prendre cette mesure parce que la monnaie n'existait pas à Athènes de son temps. En tout cas, les poids (stathmoi) en métal trouvés sur l'agora* d'Athènes prouvent que l'étalon 105 a duré jusqu'à l'époque hellénistique : au IVe siècle, la drachme pondérale pèse 4,54 g ; la mine, qui est de 100 drachmes, 454 g ; le talent, qui est de 60 mines et 6 000 drachmes, 27,240 kg. On a retrouvé sur l'agora d'Athènes des poids de bronze, datant de 500 environ, sur lesquels sont inscrits à la fois démosion (poids public) et le nom du poids ; ils portent un symbole ; le statère (2 mines), dont le symbole est l'osselet, pèse 795 g ; le quart de statère, dont le symbole est le bouclier, pèse 190 g et le sixième de statère, dont le symbole est la tortue, 126 g. Les poids étaient contrôlés à Athènes par les métronomes*, ailleurs par les agoranomes*. En 112 environ, Athènes prit une loi prescrivant à un magistrat spécial de faire fabriquer des poids et des mesures conformes à la définition légale ; elle fait passer la valeur de la mine commerciale, c'est-à-dire pondérale, de 138 à 150 drachmes d'argent monnayé d'étalon attique ; cela montre qu'il y avait eu déjà auparavant une augmentation de l'étalon pondéral : surtout, avec l'étalon 150, une mine pondérale attique vaut à peu près 2 livres romaines ; on facilite la conversion entre les poids athéniens et les poids romains. Voir MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE).






POLÉMARQUE

« Chef de guerre (polémos). C'est une magistrature qui existe dans de nombreuses cités. Il y a tantôt un seul polémarque, tantôt plusieurs. Il s'agit tantôt d'un commandant militaire, tantôt d'un magistrat de premier plan. Conformément à l'étymologie, les fonctions originelles du polémarchos sont militaires. À Sparte, les polémarques sont des officiers qui, à la tête d'une mora (bataillon), secondent le roi sur le champ de bataille ; à Thasos, les cinq polémarques commandent chacun un des cinq bataillons (taxeis) de l'armée* ; à l'époque archaïque, le polémarque est, à Athènes, à la fois le chef suprême des armées et le général en chef. Ces personnages ont des fonctions religieuses attachées à leur rôle militaire : les polémarques thasiens, comme le polémarque athénien, président aux cérémonies en l'honneur des soldats morts à la guerre et des divinités guerrières (Héraclès à Thasos, Ényale et Artémis Agrotéra à Athènes). En plus de son rôle militaire et religieux, le polémarque athénien s'occupe à l'époque archaïque de tout ce qui concerne les étrangers (xénoi) et les métèques*. Cette magistrature a évolué différemment suivant les lieux. Parfois, les polémarques, de chefs militaires, sont devenus des chefs politiques. Dans les cités béotiennes, trois polémarques, élus et rééligibles, exercent le pouvoir exécutif, à l'époque classique et hellénistique ; ils convoquent l'assemblée, la président par roulement, proposent des décrets*, jouent un rôle important dans les affaires financières. Toutes les cités béotiennes ont des polémarques : lorsqu'Érétrie entre dans la confédération* à la fin du IVe siècle,
elle nomme trois polémarques, contrairement à ses traditions institutionnelles. Ailleurs, le polémarque voit son importance décliner au profit d'un collège de stratèges*. On trouve rarement dans une même cité un collège de stratèges et un collège de polémarques ; on peut trouver, comme à Athènes, un collège de stratèges au rôle politique et militaire important, à côté d'un polémarque qui a perdu l'essentiel de des compétences. La transformation a eu lieu à Athènes entre les deux guerres médiques, lorsque le tirage au sort* a remplacé l'élection pour la désignation des archontes* : au IVe siècle, le polémarque n'a plus qu'un rôle religieux et judiciaire : lorsqu'il s'agit de métèques, il introduit les actions qu'introduirait l'archonte s'il s'agissait de citoyens.






PÔLÈTE

« Vendeurs ». Magistrat chargé des adjudications* et aux ventes publiques. Il peut être unique, comme à Halicarnasse, ou il peut exister un collège, comme à Athènes, qui a 10 pôlètai, un par tribu*. À Athènes, ils procèdent à la vente aux enchères des propriétés tombées en déshérence ou confisquées au profit du trésor public et en dressent la liste sur des tablettes de bois blanchies. Ils participent à l'adjudication* des concessions minières du Laurion, bien que ce soit la Boulé* qui désigne le preneur par un vote. Ils adjugent également les fermes des différents impôts*, en présence de la Boulé, et avec l'assistance de deux trésoriers*, celui des fonds militaires (les stratiôtika) et celui du théorikon*. Voir MINES.






POLIADE

Une divinité poliade a pour fonction de protéger la cité (polis) en tant qu'unité politique et d'assurer son salut. Dans la plupart des cités, la divinité poliade ne se confond pas avec la divinité principale. Ainsi, à Délos, les divinités poliades sont Athéna Polias et Zeus Polieus, alors que la divinité principale est Apollon ; de même, à Magnésie du Méandre, le dieu poliade est Zeus Sôsipolis (qui sauve la cité) et la divinité principale Artémis Leukophryéné (aux sourcils blancs). Le cas d'Athènes où Athéna Polias est la divinité à la fois poliade et principale est assez rare. On trouve deux types d'épiclèse pour les divinités poliades. Les unes sont faites sur polis, ainsi Polias (féminin), Poliatis (féminin), Polieus (masculin), Poliouchos (unisexe) ou Sôsipolis ; c'est le cas le plus courant. Les autres sont faites sur le nom de la cité et il s'agit usuellement aussi de la divinité principale : tel est le cas d'Héra Argeia à Argos et d'Athéna Ilias à Ilion.






POLIORCÉTIQUE

Voir REMPARTS et SIÈGE.






POLIS

Voir CITÉ.







POLITEIA

1° Régime politique, institutions d'une polis (cité). Le terme ne correspond pas à la notion moderne de Constitution, les cités grecques ne s'étant jamais dotées d'une loi fondamentale définissant les différents organes politiques, leurs fonctions et leurs interactions. L'école aristotélicienne a rédigé une série importante de Politeiai, dont la seule qui nous est parvenue est l'Athénaiôn Politeia, ce qui signifie « les institutions athéniennes ». 2° Droit de cité*, citoyenneté. 3° Le sens de « corps civique » se rencontre à trois reprises dans l'Athénaiôn Politeia ; le terme usuel est politeuma.






POLITÈS

Voir CITÉ (DROIT DE).






PORT

Même si le mouillage est médiocre, toute île, toute cité côtière a un port (limèn). Certaines îles et cités maritimes ont des baies naturelles très belles, comme Korésia de Kéos, Minoa d'Amorgos ; le Pirée a trois criques naturelles, Kantharos, Zéa et Mounychie. La descente des villes vers la mer est un phénomène important au IVe siècle, qui prouve l'importance des revenus tirés de la mer, la pêche notamment, et du commerce* maritime. Des cités, comme Ténos ou Cos, ont abandonné leur ville* située à l'intérieur des terres (à plus de 10 km pour Ténos) pour construire une ville neuve, dotée d'un port, en bord de mer. D'autres relient par des Longs Murs la ville au port, ainsi Kythnos qui a une ville située en hauteur, à quelques centaines de mètres de la mer, et qui construit un système de Longs Murs et un port fortifié. Athènes, plus d'un siècle plus tôt, a choisi une autre option : elle a construit une ville portuaire, le Pirée, qu'elle a reliée par des Longs Murs à la ville (asty) située 6 km à l'intérieur des terres ; la route* entre les deux agglomérations est carrossable. Les Grecs ont fait des travaux pour rendre plus sûrs leurs ports naturels à la fois contre le vent et contre les incursions d'ennemis ou de pirates : jetées, (comme celle qui protège du vent le port ouvert de Thasos), fortifications avec môles, remparts et tours (comme pour le port fermé de Thasos). Il existe, en effet, des ports fermés, assez nombreux : on pouvait probablement en fermer l'entrée par des chaînes. Les ports ont une fonction commerciale : l'emporion* est une zone située près du limèn où se fait la totalité du commerce avec l'extérieur sous le contrôle de la cité. Les cités se soucient de cette fonction du port : Thasos interdit l'accès du port ouvert aux bateaux de moins de 11 tonneaux et du port fermé à ceux de moins de 18 tonneaux, les autres étant accueillis au sud du port fermé. La partie est du plus grand des trois bassins du Pirée, le Kantharos, est consacrée au commerce, avec des quais où accostent les navires marchands, sauf les plus gros qui sont déchargés par des bateaux de taille inférieure. Certains ports ont une fonction militaire : les bassins de Zéa et de Mounychie n'ont que cette activité et sont bordés de cales sèches pour les
trières* de la marine de guerre athénienne. Les grandes cités maritimes ont souvent plusieurs ports avec une orientation différente. Un bon exemple est fourni par les ports de Cyzique, disposés de part et d'autre de l'isthme reliant au continent la péninsule sur laquelle est construite la ville : le port ouest est peut-être celui qu'on appelait « le Grand Port ». Deux canaux percent l'isthme à l'est et à l'ouest et aboutissent au centre où l'on a creusé un bassin ; de cette manière, les navires n'ont pas à contourner la péninsule, ce qui est dangereux, et l'on dispose d'un port central fermé. À Alexandrie, une chaussée, l'Heptastade (7 stades de long, soit 1, 4 km), relie la ville à l'île de Pharos qui porte le phare* : de chaque côté de l'Heptastade se trouve un port, l'Eunostos à l'ouest et le Grand Port à l'est. Voir LIMÉNARQUES.






PORTIQUE

Une stoa est une galerie couverte dont un des longs côtés est fermé par un mur plein et l'autre ouvert par une colonnade sur une rue* ou une place. Elle a un entablement formé d'une architrave et d'une frise, parfois sculptée. Les portiques les plus larges ont une colonnade médiane. Certains ont deux étages superposés, d'ordre différent, usuellement dorique pour les colonnes* du bas, ionique pour celles du haut. Dès l'époque archaïque, des portiques simples se trouvent en bordure des sanctuaires*. À l'époque classique, les portiques se multiplient sur les agorai : portiques simples, portiques en équerre, portiques avec des ailes symétriques. Dès ce temps, les agorai rectangulaires des villes ioniennes en damier sont délimitées par des portiques qui les entourent de tous les côtés. Le portique est un édifice utilitaire qui est devenu l'élément de base d'un urbanisme qui cherche à créer des ensembles géométriques. Certains portiques de l'agora* ont des fonctions politiques : sur l'agora* d'Athènes, la stoa basileios est le siège du Roi* (basileus). Beaucoup de tribunaux* athéniens ont siégé sous des portiques : le Poecile, la Stoa Poikilé (un portique qui doit son nom aux peintures sur panneaux de bois qui se trouvaient sur le mur du fond) a parfois abrité un tribunal. D'autres portiques ont une fonction commerciale, comme les 42 pièces situées au fond des deux galeries superposées de la Stoa d'Attale : ces pièces sont de petites boutiques*. De tels portiques marchands ont été construits dans de nombreuses villes grecques, ainsi le portique offert à Milet par le futur roi Antiochos Ier. Usuellement, les loyers des boutiques installées au fond des portiques publics reviennent à la cité qui en est propriétaire. Les portiques, protègent, de plus, contre la pluie, le vent, le soleil ; ceux qui sont situés près des théâtres* abritent les spectateurs en cas de pluie. Des portiques ont servi à des enseignements philosophiques : la Stoa Poikilé a servi à l'école* stoïcienne à Athènes. Dans un gymnase*, la cour de la palestre* est bordée de portiques sur tous les côtés. Dans un sanctuaire, les portiques servent souvent au repos des fidèles, bien qu'il soit usuellement interdit d'y loger. Certains ont des fonctions religieuses, ainsi le portique d'incubation, l'abaton*, dans les sanctuaires d'Asklépios et des héros* guérisseurs.







PRÊT À LA GROSSE AVENTURE

Il est bien connu pour la place d'Athènes, au IVe siècle, grâce aux orateurs* et à un contrat, une syngraphé, qui nous a été transmis dans le texte d'un plaidoyer, le Contre Lacritos. Il se pratique dans le commerce maritime, surtout dans celui des céréales*. L'emprunt est garanti soit sur le navire (pour le nauclère*), soit sur la cargaison (pour l'emporos*, parfois pour le nauclère*). Les prêteurs, car on s'associe pour limiter les risques, prêtent pour la durée d'un voyage qui est soit un aller simple (hétéroplous), soit un aller et retour (amphotéroplous). Le remboursement doit, d'ordinaire, avoir lieu dans les vingt jours après l'arrivée à destination. En cas de non-paiement, le créancier saisit le gage. Les intérêts sont élevés, car le risque est grand pour le prêteur : il perd tout droit au remboursement si le navire périt corps et biens ou subit des pertes, en cas de jet de tout ou partie de la cargaison pour sauver le navire ou de rançon payée à des pirates ou à l'ennemi, etc. Le taux d'intérêt pour un aller et retour entre Athènes et le Bosphore Cimmérien (Crimée) est de 22,5 % à la belle saison, 30 % si le voyage de retour se fait tardivement. Pour un aller simple, l'intérêt est de 10 à 12 %. Les bailleurs de fonds recherchent des bénéfices importants, mais, comme le prêt est risqué, ils ne placent qu'une partie de leur fortune dans ce type de prêt. Sur la place d'Athènes, ce sont des citoyens ou des étrangers : dans ce monde du commerce international, la nationalité des prêteurs et des commerçants ne joue aucun rôle. L'emprunteur ne fait pas nécessairement un emprunt parce qu'il manque de capital, il cherche à minimiser les risques, puisque les pertes dues aux naufrages, au jet, aux rançons retombent sur autrui. Lors de l'accord, on rédige un document écrit, syngraphé, avec des témoins (citoyens ou étrangers) et on le dépose chez un tiers, particulier ou banquier. Les procès commerciaux (dikai emporikai) sont jugés dans la cité où a été rédigé le contrat ou dans celle qui est la destination finale du voyage commercial. À l'époque hellénistique, avec les déplacements des axes commerciaux, d'autres places financières dans le domaine du commerce international sont apparues, Rhodes notamment.






PRÊTRE

Il n'y a pas en Grèce de caste sacerdotale. La présence d'un prêtre n'est pas nécessaire pour accomplir un acte cultuel : le général célèbre des sacrifices* au nom de son armée*, le magistrat au nom de sa cité. Le prêtre est le serviteur d'un dieu honoré dans un sanctuaire* : on est toujours prêtre d'une divinité déterminée. Le rôle du prêtre est de présider, dans son sanctuaire, aux sacrifices et aux banquets* qui les suivent : comme l'indique son nom de hiéreus, c'est avant tout un sacrificateur. Il doit faire en sorte que les rites soient observés et le bon ordre (eukosmia) respecté. Il doit veiller à ce que le sanctuaire soit propre, les autels* ornés, le temple* balayé et décoré, la statue* cultuelle entretenue : un néocore* l'assiste souvent dans cette tâche. Il doit administrer les biens du sanctuaire, s'il n'existe pas de hiéropes*, de néopes* ou de trésoriers* pour le décharger de ce soin. Pour être prêtre, il n'est pas besoin de
vocation spéciale. Il n'est pas, non plus, nécessaire d'être un « docteur » : le prêtre grec doit seulement s'informer des rites à observer. Certaines conditions sont, cependant, exigées : citoyenneté, âge et sexe (les dieux ont souvent des prêtres et les déesses des prêtresses). Certains sacerdoces (hiérosynè) restent la propriété d'un génos*, même quand le culte du génos est le culte de la cité : le hiérophante d'Éleusis appartient au génos des Eumolpides ; les prêtrises kata génos sont, d'ordinaire, des prêtrises à vie (dia biou) ; les règles de transmission sont propres au génos et la cité n'intervient pas. Dans la plupart des cas, pourtant, le prêtre de l'époque classique est, comme le magistrat, élu par le corps civique ou désigné par tirage au sort* : vers 450, toutes les Athéniennes peuvent se présenter au tirage au sort qui doit désigner la prêtresse d'Athéna Nikè ; la durée de la charge varie beaucoup suivant les sanctuaires mais le plus souvent le prêtre désigné par la cité exerce son office pendant un an. Matériellement, il reçoit une portion des victimes sacrifiées (peau, morceaux de choix). Dans certains cas, la cité lui donne même une indemnité : la prêtresse d'Athéna Nikè reçoit 50 drachmes par an. Dans certaines cités, l'éponyme* est le prêtre de la divinité principale, désigné pour un an : le prêtre d'Apollon est éponyme à Cyrène. Enfin il existe aussi, dès l'époque classique, en Grèce d'Asie, une troisième manière de désigner les prêtres : c'est la vente des prêtrises. Elle est attestée notamment à Milet, à Priène et à Érythrées, cité où, au milieu du IIIe siècle, les prêtrises mises en vente sont très nombreuses. Cette institution apporte aux sanctuaires des recettes importantes et aux prêtres des privilèges matériels et honorifiques. À la haute époque hellénistique, on ne note pas de changement sensible, sauf l'apparition de nouveaux prêtres et prêtresses correspondant aux importantes créations de cultes caractéristiques du temps. À la basse époque hellénistique, surtout après la guerre de Mithridate, les candidats aux prêtrises élues se font rares ; en effet, surtout si les caisses du sanctuaire sont vides, la fonction n'apporte pas seulement des bénéfices, elle entraîne des dépenses. Les cités louent les volontaires et sont souvent obligées d'accepter qu'un ou une évergète* exerce à vie une prêtrise jusqu'alors annuelle. Le prêtre ou la prêtresse à vie doit souvent cet honneur à un effort financier : la cité récompense un ou une évergète. À l'époque impériale, il arrive souvent que ces nouvelles prêtrises à vie soient le monopole d'une famille : de nouvelles familles sacerdotales s'ajoutent aux anciennes prêtrises kata génos qui subsistent.






PRISONNIERS DE GUERRE

Il s'agit soit de combattants capturés lors d'une bataille*, soit de la population d'une ville prise. Des combattants ou les hommes adultes capturés après un siège* peuvent être exécutés. Le plus souvent, les prisonniers sont vendus comme esclaves*, usuellement sur place par des marchands en gros qui accompagnent l'expédition : après la prise de Thèbes, Alexandre vendit 30 000 prisonniers pour 440 talents, ce qui fait 88 drachmes par tête, une somme faible. Les marchands transportent leurs acquisitions sur un marché à
esclaves. Parfois, le vainqueur préfère les relâcher moyennant rançon, à prix fixe ou après une évaluation qui tient compte de leur fortune. Parfois des sauveteurs obtiennent la libération des prisonniers, soit en payant leur rançon (lytron) au vainqueur, soit en les rachetant sur un marché à esclaves ou aux particuliers qui les avaient acquis ; la cité des prisonniers libérés accorde souvent au sauveteur un décret* honorifique.






PROBOULOI

C'est une institution typiquement aristocratique, selon Aristote : ils réduisent le pouvoir du Conseil (Boulé*), là où les deux institutions existent concurremment. C'est ce qui se produisit à Athènes à l'automne 411 quand on désigna dix probouloi âgés d'au moins 40 ans : leur existence facilita la révolution oligarchique. Il s'agit là, comme le dit Thucydide, d'une magistrature (arché*). D'autres collèges de magistrats de ce nom sont connus à Locres Épi-zéphyrienne, qui a un collège de trois probôloi, ou encore à Érétrie où les probouloi sont les principaux magistrats de la cité et ont le droit exclusif de proposer les décrets* seuls ou avec les stratèges*. À Corinthe, il s'agit d'une section du Conseil forte de huit membres, appartenant aux organes législatifs.






PROCÉDURE JUDICIAIRE

À Athènes, le demandeur dépose une plainte devant le magistrat compétent, en présence de la partie adverse qu'il a convoquée par citation (prosklésis). Si le magistrat juge la plainte recevable, il procède à l'instruction (anakrisis), après avoir reçu, en cas de dikè, des consignations. Le magistrat instructeur doit réunir tous les éléments de l'affaire : on ne peut invoquer lors du procès un élément qui n'a pas été mentionné pendant l'instruction. Les parties, en effet, indiquent au magistrat leurs moyens de défense : elles fournissent la copie des lois* qu'elles invoqueront, les pièces écrites sur lesquelles elles s'appuieront, produisent leurs témoins, demandent que certains esclaves* soient soumis à la question (basanos) judiciaire, prêtent serment* (horkos) sur la demande de la partie adverse. À la fin de l'instruction, le magistrat met dans deux urnes scellées les pièces fournies par les deux adversaires. En cas de dikè, l'affaire est transmise à un arbitre* public. S'il s'agit d'une graphé ou si un plaideur fait appel contre la sentence de l'arbitre, le magistrat instructeur introduit (eisagein) l'affaire devant un tribunal* qu'il préside. Chacun des adversaires prononce lui-même son plaidoyer : un logographe* en est souvent l'auteur. Un synégore* prête parfois son concours à l'un des plaideurs. Chacun dispose d'un temps de parole limité : la clepsydre* le mesure. Le plaideur s'interrompt pour demander au greffier (grammateus) de donner lecture des pièces et témoignages qu'il a fournis à l'instruction. Il n'y a pas de débat. Le vote* est secret : chaque juge dépose dans l'urne un jeton percé s'il croit le défenseur coupable, plein s'il le croit innocent. Dans les procès sans estimation (atimétoi), la peine est fixée par la loi. Dans les procès avec estimation (timétoi), les juges sont maîtres de fixer la peine : en cas de verdict de culpabilité,
ils doivent procéder à un second vote pour choisir entre l'estimation (timéma) de l'accusateur et la contre-estimation (antitiméma) de l'accusé. Voir ACTION EN JUSTICE.






PROCESSION

Il n'y a pas de fête* sans procession (pompé) : on conduit solennellement les victimes jusqu'à l'autel* où elles seront sacrifiées. Les participants qui portent la couronne* et le vêtement de fête sont plus ou moins nombreux selon l'importance de la cérémonie. Un règlement sacré fixe toujours l'ordre dans lequel avancent les participants. D'ordinaire, les prêtres* marchent en tête, suivis par les responsables officiels et, à moins qu'il s'agisse d'une petite fête où la communauté cultuelle est représentée par quelques personnes, par la masse des fidèles, hommes et femmes (jeunes filles et femmes mariées), à moins que la loi n'exclue ces dernières. Il en est ainsi, que ce soit la fête d'une cité, d'une subdivision de cité, d'une association. Lors de la fête de Zeus Sôsipolis (la divinité poliade*) à qui la cité de Magnésie du Méandre sacrifie un taureau, le stéphanéphore*, le premier magistrat civique, est en tête de la procession ; puis viennent le prêtre du dieu honoré et la prêtresse de la divinité principale de la cité, Artémis Leukophryéné ; suivent la Gérousia*, tous les autres prêtres, tous les magistrats, qu'ils aient été désignés par élection ou tirage au sort, les éphèbes, les néoi*, les enfants ; les vainqueurs aux Leukophryéna célébrés à Magnésie, une fête qui vise au premier plan, et ceux des autres concours* stéphanites sont présents. La procession des Leukophryéna devait être encore plus impressionnante. Lorsqu'on envisage les rapports du centre urbain et du territoire rural, on distingue deux types de procession lors des très grandes fêtes. Lors de celles qui honorent des divinités dont le sanctuaire* est situé dans la ville*, la population civique vient de tout le territoire : à Athènes, la procession des Panathénées, qui regroupe, derrière les prêtres et les magistrats, tout le peuple athénien part de la porte du Dipylon, traverse la ville en passant par la voie panathénaïque qui traverse l'agora puis monte vers l'Acropole. En revanche, quand le sanctuaire est situé dans la chôra*, comme le sanctuaire d'Apollon Épikourios situé à plus de 8 km de la ville de Phigalie, la population civique se réunit au sanctuaire d'Artémis Sôteira situé dans la ville et parcourt, avec les victimes du sacrifice*, le long chemin en pente qui monte jusqu'à l'autel du dieu. De telles processions, dont la plus célèbre est celle des Mystères d'Éleusis en Attique, sont un moyen pour le corps civique de renouveler l'appropriation de son territoire.






PROÈDRE

« Président ». À Athènes, à partir d'une date située après 402/401, ce ne sont plus les prytanes* qui président la Boulé* et l'ecclésia*, mais les proèdres : lorsque les prytanes convoquent l'une ou l'autre de ces assemblées, les proèdres sont tirés au sort parmi les bouleutes n'appartenant pas à la tribu* prytane. Le nombre des proèdres est inférieur d'une unité à celui des tribus : ils sont
neuf jusqu'en 307, onze ensuite. La formule probouleumatique (ou probouleutique), qui apparaît dans les décrets* d'Athènes à l'époque hellénistique, montre leur rôle : « que les proèdres qui seront tirés au sort pour présider le peuple lors de la prochaine assemblée mettent cette question à l'ordre du jour et présentent au peuple la proposition du Conseil ». Le président des proèdres, l'épistate*, « met aux voix » (épipséphizein) le texte et son nom apparaît dans l'intitulé des décrets. Les proèdres existent dans beaucoup d'autres cités ; dans des cités comme Ios ou Magnésie du Méandre, leur fonction est semblable à celle des proèdres athéniens ; à Mytilène, au contraire, les proèdres sont les principaux magistrats de la cité. Certaines ligues font présider leur synédrion* par des proèdres. Dans la ligue de Corinthe, cinq proèdres tirés au sort parmi les synèdres ont pour fonction de réunir le synédrion et de diriger les débats ; pendant la guerre contre Cassandre, cependant, Démétrios désigna lui-même les proèdres parmi des personnages qui n'étaient pas synèdres : Adeimantos de Lampsaque, en particulier, était le représentant personnel des rois et un personnage considérable en Grèce.






PROÉDRIE

La proédrie est un privilège conféré par décret* à titre honorifique : le personnage honoré a un siège réservé dans les premiers rangs de spectateurs dans tous les concours* organisés par la cité, concours artistiques, gymniques et hippiques. Dans chacun des concours, d'autre part, la proédrie appartient de droit à certaines personnes (prêtres*, prêtresses et magistrats) : lors des concours de tragédies* à Athènes, le prêtre de Dionysos s'assied dans un fauteuil splendidement décoré.






PROEISPHORA

Voir EISPHORA, LITURGIE.






PROMANTIE

Droit de consulter l'oracle* avant les autres. Nous connaissons de nombreux décrets* de la cité de Delphes accordant ce privilège à des particuliers, à des associations* comme les Asclépiades de Cos, à des cités comme Chios ou Siphnos. Les citoyens de Delphes avaient priorité dans tous les cas.






PROPHÈTE

« Celui qui parle à la place de ». On donne ce titre sacerdotal soit au devin* qui exprime la pensée d'une divinité, soit au personnage qui met en forme l'oracle*. Le prophète du Ptoion et celui de Didymes rendent l'oracle ; celui de Delphes met en forme les révélations de la Pythie. À Claros, le prophète est annuel, le thespiode (« celui qui chante l'oracle ») nommé à vie : on ne sait pas exactement comment se répartissent les rôles.







PROPRIÉTÉ FONCIÈRE ET IMMOBILIÈRE

Les Grecs distinguent la propriété foncière et immobilière de la propriété mobilière : à moins qu'un étranger ait reçu le droit d'acquérir (enktèsis) de la terre (gé) et des maisons*, seuls les membres de la communauté civique, hommes et femmes, adultes et enfants, peuvent être propriétaires d'un terrain ou d'un immeuble. De ce fait, le prêt par hypothèque* est, en pratique, réservé aux citoyens et citoyennes. Les sanctuaires et les subdivisions civiques possèdent des terrains, connus par les baux* de location. Dans certaines cités, la majorité de la population masculine adulte possède au moins un terrain : c'est le cas à Athènes où, en 403, seuls 5 000 citoyens n'étaient pas propriétaires fonciers (ils pouvaient être pauvres ou avoir des biens mobiliers parfois importants). Dans bien des cas, on est propriétaire par héritage*, mais le patrimoine foncier et immobilier est partagé entre frères à part égale, ce qui a pour conséquence un morcellement des parcelles. Mais il existe un marché foncier. C'est une légende que la propriété foncière ait été inaliénable à l'époque archaïque. Nous avons beaucoup d'exemples d'achats et de ventes de terrains et de maisons, à l'époque classique et hellénistique. Cependant, tous les biens n'ont pas la même valeur symbolique : un Grec vend plus facilement une acquisition récente que la maison dans laquelle ses parents ont vécu et où il est né, et il y a de bonnes chances pour qu'il agisse de même quand il donne à sa fille une maison en dot*. La répartition de la propriété foncière varie suivant les cités et le régime politique. Dans beaucoup cités de la Grèce du Sud et des îles égéennes, même s'il existe une minorité de grands propriétaires, les propriétés foncières petites et moyennes prédominent, souvent constituées de plusieurs parcelles : c'est la base de l'équilibre social. En Grèce du Nord, notamment en Thessalie, les domaines fonciers sont plus vastes. La taille des propriétés semble avoir augmenté presque partout au cours de l'époque hellénistique. Le faire-valoir direct des biens-fonds appartenant aux particuliers semble majoritaire, même si l'on connaît des locataires de terrains privés. Un petit propriétaire exploite généralement lui-même son bien, mais les propriétaires riches et même aisés peuvent utiliser des esclaves* dirigés par un intendant esclave ou non. D'un point de vue fiscal, on distingue la fortune visible (phanéra) de la fortune invisible (aphanès), en liquide, qu'on peut ne pas déclarer et qui échappe à l'impôt* : la fortune visible comporte, outre les propriétés foncières et immobilières, les esclaves et le mobilier*.






PROPYLÉES

Porte monumentale. Il s'agit, en général, d'un porche à colonnes en avant d'une porte ; certains monuments ont un double porche, de part et d'autre de l'entrée. Ce sont surtout les sanctuaires* qui possèdent des propylées. Les propylées les plus célèbres sont ceux de l'Acropole* d'Athènes : Démosthène les admirait particulièrement. Un vestibule à colonnes terminé par un portique* s'élevait en avant d'un mur percé de cinq portes ; un second portique
se dressait à l'intérieur de l'Acropole ; le corps central était flanqué de deux ailes, dont l'une abritait une pinacothèque.






PROSTAGMA

Édit royal. Voir LETTRE ROYALE.






PROSTATE

Voir PROSTATES ou PROSTAS.






PROSTATÈS ou PROSTAS

1° Étymologiquement, prostatès signifie « celui qui est à la tête de ». Il existe des collèges de prostatai, des magistrats importants qui proposent souvent des projets de décret*, notamment à Cos, Iasos et Cnide. Ces collèges sont aussi bien attestés en Arcadie (Tégée, Orchomène, Stymphale). Il existe un prostatas des damiurges* à Messène. 2° Le prostatès (nom, « celui qui est à la tête ») du démos à Athènes est l'homme politique qui y dirige la politique dans un sens démocratique. Le plus célèbre est Périclès. Le terme est employé par Thucydide, Xénophon, Platon, bien que les deux premiers puissent employer le terme « démagogue » qui a une valeur péjorative (ainsi pour Cléon chez Thucydide). À l'époque hellénistique, l'homme qui a une influence dominante dans la politique est usuellement désigné par prostas (verbe au participe, « celui qui est à la tête ») : on parle à Cnide de celui « qui est à la tête des affaires communes », à Sardes de celui « qui est à la tête de la cité (polis) ». 3° Prostatès peut signifier « garant* ». C'est son sens en Locride. Le prostatès du métèque* est une sorte de garant, choisi par l'intéressé, qui intervient à sa demande. Au Ve siècle, à Athènes, le prostatès intervient quand le métèque se fait inscrire dans un dème* comme résident et quand il dépose une plainte en justice ; son rôle semble avoir décliné à partir des années 350. Cette institution est attestée aussi à Mégare, Cos et Rhodes.






PROXÈNE

Le titre de proxène est décerné par une cité à un homme citoyen d'une cité étrangère et passe à ses descendants. La proxénie, née au VIe siècle, est une institution dérivée de l'amitié* rituelle (xénia). De même qu'un citoyen peut avoir plusieurs xénoi* de la même cité, une cité peut avoir plusieurs proxènes dans une autre cité. Un proxène est d'abord un bienfaiteur, un évergète*, de la cité : il lui a rendu des services et il a eu une attitude favorable envers elle. Elle attend de lui qu'il continue à lui rendre des services après avoir reçu le titre de proxène. Ce titre n'entraîne pas des obligations définies. Un proxène d'une cité n'est pas tenu de résider dans sa propre cité : il peut rendre des services dans sa patrie, dans la cité qui l'a fait proxène ou dans une autre cité étrangère. Il jouit de privilèges quand il séjourne dans la cité dont il est proxène : priorité d'accès aux tribunaux*, atélie*, asylie*, droit d'acquérir des
terres et des maisons. Au cours de l'époque hellénistique, le nombre des proxènes augmente avec la multiplication des échanges. L'institution disparaît au cours du 1er siècle avant J.-C.






PRYTANE

Prytanis signifie « premier ». 1° Dans de nombreuses cités d'Asie Mineure, le prytane est le premier magistrat civique et l'éponyme*, ainsi à Colophon, Magnésie du Méandre et Priène. Sans avoir de rôle politique, il remplit une charge civique et religieuse éminente, comme l'archonte* dans bien des îles égéennes. Son siège est le prytanée*. Au cours de l'époque hellénistique, les décrets* appellent stéphanéphore* le prytane, qui a de tout temps exercé la stéphanéphorie d'une ou plusieurs divinités, dont Hestia. 2° Section du Conseil. À Athènes, les prytanes sont les cinquante bouleutes* envoyés à la Boulé* par une des dix puis douze tribus* dans lesquelles sont répartis les citoyens ; cette section forme le bureau du Conseil et de l'assemblée du peuple*, pendant un dixième puis un douzième de l'année (la prytanie*). Le sort décide de l'ordre dans lequel chacune des tribus remplit cette fonction. Le rôle principal des prytanes est de convoquer le Conseil et l'assemblée et de fixer leur ordre du jour. Ils président les séances autour de leur épistate* (tiré au sort chaque jour) jusqu'à une date située après 402/401 ; par la suite, la présidence revient aux proèdres*. Ils assurent, de plus, une permanence : ils prennent leurs repas en commun dans la Tholos*, près du bouleutérion*, et une partie d'entre eux y passent la nuit. À l'époque de la Constitution des Athéniens aristotélicienne, ils perçoivent une indemnité d'une drachme par jour.






PRYTANÉE

Foyer de la cité : c'est le sanctuaire* d'Hestia. Le magistrat qui représente l'unité de la cité, que son nom soit prytane* ou un autre, y siège. Ainsi, à Délos, l'archonte* a pour siège l'édifice qui abritait Hestia : il célèbre des sacrifices* régulièrement à Hestia dans le prytaneion, banquette dans la salle de banquet* (hestiatorion), siège et entrepose ses archives* dans l'archeion (le bureau du magistrat). Des citoyens ont le privilège de dîner au prytanée soit es-qualités, soit à titre honorifique. À Athènes, la sitèsis au prytanée est un des honneurs les plus élevés qu'Athènes puisse conférer à ceux qui lui ont rendu des services exceptionnels et qui est transmis à leurs descendants à jamais ; dans beaucoup de cités, la sitèsis est accordée aux citoyens victorieux dans les grands concours* internationaux. La courtoisie internationale veut que l'on invite à dîner au prytanée les ambassadeurs* et les juges* étrangers. On a identifié certains prytanées, comme ceux de Délos et de Magnésie du Méandre. On n'a pas identifié le prytanée d'Athènes (qui n'est pas la Tholos* de l'agora), mais on sait de façon certaine dans quel quartier il est situé par une inscription* trouvée dans le sanctuaire d'Aglauros, tout proche : il est à l'est de l'Acropole*.







PRYTANIE

1° Durée pendant laquelle les cinquante bouleutes* d'une même tribu* remplissent la fonction de prytanes*. À l'époque de la Constitution des Athéniens aristotélicienne, cette durée est de 36 jours pour les quatre premières tribus, de 35 pour les six autres. De 307 à 223 puis de nouveau au IIe siècle, Athènes compte douze tribus ; la durée de la prytanie est alors généralement de 30 jours. 2° On appelle prytanies la somme que les deux parties doivent consigner à titre de frais de justice en cas de dikè : les prytanies sont de 3 drachmes lorsque l'objet du litige vaut de 100 à 1 000 drachmes, de 30 drachmes lorsqu'il vaut davantage.






PSYCHÉ

Chez Homère, la psyché n'est que le souffle de vie ; elle abandonne le corps lors de la mort pour aller chez Hadès où elle n'est qu'une ombre. Un autre terme, thymos, désigne les émotions et les sentiments. La fusion de ces deux éléments s'est faite au VIe siècle. Désormais la psyché est à la fois le souffle vital et la personne émotionnelle, mentale et morale : c'est l'âme qui anime le corps (sôma).






PURIFICATIONS

Voir ABLUTIONS, BAIN, SOUILLURE.






QUALITÉS

La qualité de base est l'arété*. La sôphrosyné est le contrôle de soi, la réserve qui permet d'éviter l'excès, la démesure (hybris) ; quand il s'agit d'une femme, elle implique la pudeur. L'aidôs est le sens du respect que l'on doit à autrui ; l'eutaxia consiste à rester à la place fixée par les règles établies ; être kosmios, c'est avoir une conduite décente en harmonie avec ces mêmes règles ; ce sont des qualités très proches les unes des autres. Être semnos, c'est avoir de la dignité, inspirer le respect. Un homme de bien se comporte avec eusébeia (piété) envers les dieux, avec storgé (affection, amour familial) envers ses parents, avec eunoia (dévouement) envers sa cité, avec andreia (courage). Il recherche l'honneur (timé) et la gloire (doxa) ; la philotimia est le zèle provoqué par l'amour des honneurs ; la kalokagathia est la noblesse d'âme (voir KALOKAGATHOS) ; la mégaloméreia est la munificence, la mégaloprépeia la magnificence.






R




REDDITION DE COMPTES

Voir COMPTES (REDDITION DE).






RELIGION

Voir ABATON, ABLUTIONS, ABSTRACTIONS PERSONNIFIÉES, ADYTON, AFFRANCHISSEMENT, AMPHICTIONIE, AMPHITHALÈS, ARCHÉGÈTE, ARCHITHÉÔRE, ARÉOPAGE, ASSEMBLÉE FÉDÉRALE, ASSOCIATION, AUTEL, BACCHANT ET BACCHANTE, BAIN, BANQUET, CANÉPHORE, CHŒUR, CHORÈGE, CHTHONIEN, COLONIE, CONCOURS, COURONNE, DADOUQUE, DAIMÔN, DEVIN, ÉGIDE, ENTHOUSIASME, EPIPHANIE, ÉPONYME, ÉVERGÈTE, FÊTE, HERMÈS, HÉROS, HIÉRODULE, HIÉROMNÉMONS, HIÉROPHANTE, HIÉROPES, HYMNE, KOUROS ET KORÉ, LIBATION, MYSTÈRES, NÉOCORE, ORACLE, ORGÉONS, ORGIES, PÉLANOS, POLIADE, PRÊTRE, PHRATRIE, PRIÈRE, PROCESSION, PROMANTIE, PROPHÈTE, PRYTANÉE, Roi, SACRIFICE, SANCTUAIRE, SERMENT, SOUILLURE, STATUE, STÉPHANÉPHORE, SUPPLIANT, TEMPLE, THAMBOS, THÉÔRES ET THÉARES, THIASE, TRÉPIED, TRÉSOR, TROPHÉE.






REMPARTS

À l'époque classique et hellénistique, on ne conçoit pas de ville* sans remparts : le cas de Sparte qui ne commença à construire une muraille partielle qu'à l'époque hellénistique est exceptionnel. Les statues* des villes portent, d'ordinaire, la couronne tourrelée. Il y eut des remparts urbains en Occident dès l'époque archaïque, parfois dès la première partie du VIe siècle; l'Ionie aussi a commencé tôt. Les villes béotiennes ont des remparts dès la fin du VIe siècle ou le début du Ve siècle, même si bien des villes de Grèce continentale et des îles n'ont pas d'enceintes au Ve siècle ou sont mal fortifiées. Les Athéniens font exception, avec la construction de remparts pour Athènes et le Pirée
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Fig. 11

Les remparts de Gortys d'Arcadie.

D'après R. MARTIN, « Les enceintes de Gortys d'Arcadie », Bulletin de Correspondance hellénique, 1947-1948, pl. XIII.




au lendemain de la seconde guerre médique et la construction des Longs Murs qui relient les deux villes. En général, l'enceinte s'accroche, comme à Thasos ou Aléa, au piton de l'acropole*, puis s'évase pour englober les pentes et la ville qui s'étend à leurs pieds. Le tracé concentrique, avec une acropole intérieure, est plus rare. Dans les villes au plan à damier, le tracé de l'enceinte est indépendant du plan urbain : c'est le cas à Milet. L'efficacité de la défense est partout le souci essentiel : les fortifications de Gortys d'Arcadie s'accrochent aux bords d'une croupe montagneuse et dominent au sud-est un ravin où coule le Gortynios. Les remparts sont en briques crues sur un socle de pierre ou sont faits de deux parements de pierre avec un bourrage de terre et de matériaux divers, selon la technique de l'emplekton. Souvent (ce n'est pas le cas d'Athènes), la surface comprise dans les murs est plus vaste que la surface construite : cela tient au site, au souci d'enclore une zone de cultures, au désir de fournir un refuge pour la population rurale. Au IVe siècle, Épaminondas suscita la construction de grandes enceintes urbaines en Arcadie et à Messène. À cette époque, les remparts sont construits par des ingénieurs qui veulent contrer les progrès de la poliorcétique (l'art des sièges), très nets au IVe siècle. Ils ne sont plus rectilignes mais en crémaillère. On augmente le nombre des tours (plus souvent carrées que rondes) qui peuvent recevoir des machines d'artillerie et celui des poternes pour faciliter les sorties. La ville de Mantinée, située en plaine, a 120 tours sur son enceinte. Le parapet peut être continu ou crénelé. On soigne particulièrement le dispositif de protection de la porte principale. En cas d'invasion du territoire civique, les remparts urbains sont gardés jour et nuit : la population rurale évacuée de la campagne peut aider les hoplites à assurer la garde. À l'époque des Diadoques, les cités ont fait de gros travaux sur leurs fortifications pour se protéger contre les puissants chefs de guerre :
Érythrées qui a fait des travaux énormes, en utilisant le système de la souscription* publique, a pu résister en 302 au siège mené par Séleukos. Les cités ne cessent d'entretenir leurs remparts pendant l'époque hellénistique. Voir SIÈGE.






REPAS COMMUN

1° La coutume pour les hommes de prendre leurs repas en commun au sein de groupes organisés a une origine militaire : c'est assuré pour les Crétois et les Spartiates. Le devoir, pour les Spartiates, de participer à un dîner commun, en temps de paix, semble être apparu au Ve siècle. Désormais, le syssition est une obligation civique, sociale et économique, chaque convive devant apporter sa contribution, ce qui exclut les pauvres. Le groupe de dîneurs se constitue par cooptation : outre les adultes, des jeunes en font partie. Bien que la légende ait mis l'accent sur l'austérité, le repas comporte de la bouillie d'orge, du vin en quantité assez importante, du fromage, des figues, à quoi s'ajoute de la viande sous forme soit du brouet (à base de porc, de sang, de vinaigre et de légumes) ou de pièces de gibier provenant de la chasse, ainsi que du pain de froment apporté par les plus riches. Le chant et la poésie tiennent une place importante. L'andreion, le club d'hommes, existe aussi dans les villes crétoises. 2° Dans toutes les cités, la loi* prévoit que les magistrats d'un même collège dînent ensemble de façon assez régulière. Voir BANQUET, PRYTANE.






RHAPSODE

Artiste qui déclame des poèmes sans s'accompagner d'un instrument à cordes, à la différence de l'aède*. Il existe des concours* pour rhapsodes : l'épreuve des Panathénées d'Athènes était réservée à la récitation des poèmes homériques. Mais des rhapsodes ont déclamé également des œuvres d'Hésiode, d'Archiloque et d'autres auteurs.






RHÉTEUR

La langue française distingue l'orateur* et le rhéteur : le grec ne dispose que d'un seul terme, rhétôr. Le rôle de l'éloquence dans la cité démocratique amène la création des premières écoles de rhétorique en Sicile au milieu du Ve siècle : Korax et Tisias sont les premiers à avoir enseigné l'art (techné) de parler. Ils ont écrit le plus ancien traité de rhétorique et ont distingué les parties du discours : l'exorde, la narration, la discussion et la péroraison. Les sophistes* ont fait progresser l'éristique, c'est-à-dire l'art de disputer : selon Protagoras, on peut soutenir sur n'importe quel sujet deux thèses opposées et l'art peut faire triompher l'une ou l'autre, selon les besoins. Le rhéteur Gorgias s'est soucié de l'expression et a inventé la plupart des procédés de style. Avec Antiphon tous les moyens d'argumentation sont définis : les preuves (pisteis), les vraisemblances (eikota), les indices (tekméria). Au IVe siècle, la rhétorique est attaquée par Platon, mais Isocrate y voit la véritable philosophie et
l'éducation* par excellence : la rhétorique, en effet, apprend à chercher et à développer les idées, en un mot à penser. Le travail de la forme donne à l'esprit le sens de la beauté et de la noblesse ; la rhétorique forme le caractère du jeune homme et lui permet de devenir un homme accompli. À l'époque hellénistique, la rhétorique joue un rôle essentiel dans la formation intellectuelle de la jeunesse. Les inscriptions nous font connaître maints rhéteurs de l'époque hellénistique et impériale. Ils donnent des cours (scholai) et des conférences (akroaseis) : ils exposent la technique oratoire et font des démonstrations en composant des discours fictifs. Certains gagnent leur vie en participant aux concours* argyraioi et en se faisant connaître par leurs victoires aux concours stéphanites. D'autres encore ont droit au titre de nomikos (iuris peritus) et interviennent en justice. Certains cumulent les titres de rhéteur et de sophiste. Beaucoup sont des personnages considérables, comme Aelius Aristide.






ROI

L'institution royale a eu plusieurs aspects au cours de l'histoire grecque. 1° II y avait en Grèce, à l'époque mycénienne, un certain nombre de principautés. Le roi possède un palais* fortifié (on en connaît à Pylos, à Mycènes, à Tirynthe, à Thèbes, et, en Crète, à Cnossos), où sa famille et ses biens demeurent à l'abri pendant les expéditions, les razzias qu'il mène à la tête de son armée*. Le roi, probablement sur le modèle hittite, conserve dans son palais des chars* nombreux. Se modelant sur le modèle oriental et minoen, le roi utilise l'écriture et la comptabilité. Les fonctionnaires assez nombreux rédigent des documents administratifs, dont la masse annuelle n'est pas considérable. Les tablettes, écrites en linéaire B (une écriture syllabique), montrent que le wana-ka est puissant, avec des dignitaires et des fonctionnaires sous sa coupe, mais que des notables ont des biens propres. Le roi dispose d'une main-d'œuvre sous sa dépendance, surtout des femmes travaillant le lin ou la laine, ce qui fait du palais un vrai centre de production. Le plus important des rois est certainement celui de Mycènes. 2° L'institution royale évoquée dans les poèmes homériques est cohérente et correspond certainement à la réalité du VIIIe siècle. Le roi est appelé dans les poèmes soit anax (qui correspond à wana-ka), soit basileus (qui, au pluriel, peut désigner les aristocrates qui forment le Conseil du roi). Le roi a un géras, c'est-à-dire des privilèges à la fois honorifiques et matériels. Il a le sceptre comme insigne. Il jouit d'un téménos*, « domaine découpé » par le peuple et donné au roi en échange de sa protection ; ce téménos est usuellement héréditaire, les rois se succédant de père en fils. Le roi commande son armée et doit être un brave guerrier. Il convoque les laoi (le peuple) en assemblée, à la guerre comme chez lui, et il réunit le Conseil* : il prend ses décisions en public, comme le dit P. Carlier. Il fait respecter le calendrier des fêtes* et préside aux sacrifices*. 3° La royauté dynastique est le régime banal des cités grecques au VIIIe siècle. Elle se maintient dans des cités assez nombreuses au VIIe siècle, notamment Mégare et dans beaucoup de cités ioniennes. Elle existe encore au VIe siècle dans des cités
comme Argos et lalysos dans l'île de Rhodes. Chez les Lacédémoniens, la royauté héréditaire subsiste jusqu'à la fin du IIIe siècle, mais elle est originale, avec deux rois, appartenant l'un à la famille des Agiades, l'autre à celle des Eurypontides. Les rois des Lacédémoniens (ils ont ce titre et non celui de rois de Sparte) ont un rôle militaire et religieux. La décision d'entrer en guerre appartient aux Spartiates qui désignent le roi (basileus) qui doit mener la campagne, la loi* interdisant, depuis 506, aux deux rois de mener une expédition ensemble ; une fois sorti du territoire lacédémonien, le roi a plein pouvoir comme chef de l'armée ; il peut être jugé à son retour. Le roi Agésilas fut un des plus célèbres généraux grecs du IVe siècle. Les rois offrent tous les sacrifices publics et sont les prêtres* par excellence de la cité ; à la guerre, ils doivent accomplir de nombreux rites pour assurer à l'armée la protection des dieux. Après sa mort, le corps du roi doit reposer dans le sol lacédémonien. Les deux rois sont membres es-qualités de la Gérousia. 4° Dans certaines cités, à l'époque classique et même plus tard, il existe encore un roi, mais c'est un magistrat parmi d'autres. À Athènes, le roi, nommé pour un an, a perdu le pouvoir politique au profit de l'archonte* et le pouvoir militaire au profit du polémarque*. Comme pour le polémarque, les textes anciens ne l'appellent jamais « archonte-roi », ils l'appellent toujours « roi » (basileus). Il remplit une magistrature à caractère religieux. Il célèbre les sacrifices* ancestraux et est responsable de l'organisation des Mystères d'Éleusis et des Lénéennes. Son épouse, qu'il doit avoir épousée vierge, la basilinna, célèbre des rites secrets au nom de la cité et est notamment unie par mariage* (hiérogamie) au dieu Dionysos. Toutes les actions judiciaires qui concernent la religion de la cité (impiété, sacrilège, meurtre, revendication de sacerdoce) sont du ressort du roi ; suivant les types de délit, il préside des tribunaux*, tel que l'Aréopage* et le tribunal populaire. À Mégare et dans ses colonies (Callatis, Chersonnèse, etc.), le basileus est le magistrat éponyme* ; il a des fonctions religieuses. 5° À l'époque classique, le roi par excellence est le roi de Perse : les Grecs le désignent en disant « le basileus », le Roi ; il n'est besoin d'aucune précision. 6° Des monarchies héréditaires subsistent, à la fin de l'époque classique, chez des peuples grecs vivant dans la partie nord de la Grèce balkanique. De même qu'Alkétas a été roi des Molosses (un ethnos* du koinon des Epirotes), Philippe II est roi (basileus) des Macédoniens. Le roi doit respecter la coutume de l'ethnos* macédonien, dont il est le chef militaire, religieux et politique : Philippe, fin diplomate, excellent stratège*, grand général, guerrier courageux, n'a de comptes à rendre à personne, même s'il doit respecter la tradition dans ses rapports avec les Hétairoi*, ses « compagnons ». Le roi doit accomplir de nombreux rites religieux. 7° C'est avec le fils de Philippe, Alexandre le Grand, le conquérant du royaume perse et le successeur du Roi, que, chez les Gréco-Macédoniens, le terme basileus prend un sens nouveau. Le roi hellénistique n'est plus roi d'un peuple, il est roi. C'est un titre : le roi a une qualité personnelle, la royauté. Lorsqu'un personnage comme Attale prétend avoir cette qualité royale, ce après une victoire, il prend le nom de Basileus Attalos et frappe des monnaies* à son nom et à son type : basileus se place sans article
devant le nom personnel du roi. Aux yeux des Grecs, le roi hellénistique possède une arété* exceptionnelle : il a toutes les vertus, piété (eusébeia), générosité, équité (dikaiosyné), courage, intelligence. Il manifeste ces qualités par les victoires qu'il remporte avec l'aide de sa tyché (chance) personnelle. Comme Alexandre, en effet, le roi hellénistique est un chef de guerre qui mène lui-même ses armées au combat : cela est vrai surtout pour les diadoques* et pour les dynasties antigonide et séleucide. Un tel roi est sans cesse en mouvement, ainsi Antiochos III. Le vêtement* royal n'est autre qu'un uniforme macédonien de couleur pourpre. Le roi s'empare de cités et de territoires par la violence. Ensuite, le roi dit souvent qu'il « rend » à la cité ses lois et sa liberté et la cité le remercie en parlant de « bienfaisance » et de souci de la paix (eiréné). Divers rois séleucides ont pris un surnom tiré de nikè : Nikatôr (Séleukos Ier), Niképhoros (Séleukos IV), Kallinikos (Séleukos II). D'autres préfèrent se dire Évergète (bienfaiteur) comme Ptolémée III, Sôter (Sauveur) comme Ptolémée Ier. Le roi exerce un pouvoir absolu. Il a des Philoi qui, les uns, l'entourent et le conseillent, les autres remplissent, loin de lui, des fonctions administratives ou militaires. Des lettres*, de lui ou de sa chancellerie, font connaître ses volontés aux cités et aux multiples fonctionnaires de son royaume. Il est juge suprême. Malgré le caractère personnel de la royauté, certains souverains ont, de leur vivant, associé leur fils à la royauté pour assurer la continuité dynastique : Ptolémée 1er donne le titre de basileus à son fils, le futur Philadelphe. L'idée dynastique triomphe dans toutes les monarchies : la totalité de l'empire passe au fils aîné du roi, mais il arrive que la volonté de celui-ci s'impose aux dépens du droit de primogéniture. La reine est un personnage important ; elle porte le titre d'adelphè (sœur du roi) ; le premier témoignage concerne l'épouse d'Antiochos Ier, Stratonice, qui n'a aucun lien de parenté avec son mari. Certaines reines ont eu une très forte personnalité, comme Arsinoé II qui épousa son frère Ptolémée II, après Lysimaque et son demi-frère Kéraunos, et qui reçut un culte comme Aphrodite Zéphyrias et, de son vivant, comme déesse Philadelphe.






ROUTES

Hodos signifie à la fois « route » et « rue ». Même si les routes et les chemins sont moins aisés à repérer que les voies romaines, ils semblent former un réseau dense reliant la ville* aux villages, les villages voisins entre eux, et menant aux fermes dispersées. Beaucoup de routes, y compris certaines de celles qui desservent des forteresses*, sont des sentiers où ne peuvent passer que les gens à pied et les bêtes de somme ; la pente peut être raide. Mais les routes carrossables sont certainement plus nombreuses qu'on l'a longtemps cru ; elles sont peu visibles parce qu'elles ne sont pas dallées. Sont carrossables les routes qui relient la ville* et les grands sanctuaires* ruraux, comme la route entre Athènes et Éleusis qu'emprunte la procession* des Mystères et qui est accessible aux voitures tirées par les mules. Il en est de même pour les routes transportant les productions des carrières qui ont des ornières pour les
chars* : les deux ornières, à 1,40 m environ l'une de l'autre, ont de 7 à 10 cm de profondeur sur 20 à 22 cm de largeur. Tout en ayant un rôle de desserte pour les voyageurs et pour le commerce, des routes carrossables ont une fonction militaire, comme la route entre Athènes et la forteresse de Rhamnonte ou celle allant au fort d'Oinoé. Voir PORT.






RUES

Dans les villes* anciennes, comme Athènes, les rues, très sinueuses, suivent la pente du terrain ; les maisons* ne sont pas alignées et la largeur des rues varie sans cesse, avce des étranglements, des saillies, des recoins ; à Délos, encore, la rue (hodos) du Théâtre a une largeur qui varie de 5 m à 1,50 m. Dans les villes à plan ionien, comme Milet et Olynthe, les rues, rectilignes, sont bordées d'édifices bien alignés. Quel que soit le type de la ville, les pentes très fortes sont fréquentes ; une déclivité de 10 % à 15 % est normale et certaines rues de Priène ont des pentes de 30 % : pour maintenir le plan orthogonal, on a transformé en escaliers certaines portions de rue. Le sol naturel est conservé partout où c'est possible : dans des villes montagneuses comme Théra, les rues ont été empierrées assez tôt, mais à Milet elles n'ont jamais eu de dallage, même à l'époque hellénistique. Parfois, on donne un revêtement à quelques rues importantes : ce peut être du gravier comme dans la rue des Panathénées à Athènes, ou un dallage de marbre comme dans certaines rues thasiennes. Les rues servent souvent à l'évacuation des eaux : Athènes n'ignore pas les égouts* mais certaines de ses rues ont en leur milieu une canalisation à ciel ouvert qui draine les eaux ménagères comme les eaux de pluie ; bien des villes hellénistiques ont encore des canalisations à l'air libre. Les rues grecques ne sont pas très larges : dans les villes en plan à damier, elles ont en moyenne de 4 m à 4,50 m. D'ordinaire, il n'y a pas d'axe dominant. Parfois cependant, une avenue (plateia) peut être exceptionnellement large : à Alexandrie, où les rues ordinaires sont de 7 m, deux artères, une rue est-ouest dite « Voie Canopique » et une autre nord-sud, ont 14 m de large. Les rues sont monotones ; les façades, sauf quelques fenêtres et balcons à l'étage, sont aveugles ; cependant, il arrive qu'une maison ait, au rez-de-chaussée, un atelier ou une boutique* donnant sur la rue. À l'époque hellénistique, les portiques* des grands édifices publics atténuent un peu cette sévérité. Les grandes avenues à colonnades apparaissent en Asie à l'époque impériale.






S




SACRIFICE

L'homme, la cité, la subdivision de cité, l'association offrent des sacrifices afin de se concilier la divinité, soit pour en obtenir des bienfaits, soit pour la remercier. Par le sacrifice, les fidèles prélèvent une part de ce qui leur appartient pour en faire don à un ou plusieurs dieux. Le sacrifice est l'élément fondamental de la fête* : la communuaté cultuelle célèbre des sacrifices périodiques conformément au calendrier* rituel. Un événement peut également amener à sacrifier : on sacrifie avant la bataille pour demander le succès, après la victoire pour rendre grâces. Le sacrifice peut être un acte privé et individuel : on sacrifie avant de partir en voyage*, après avoir reçu une bonne nouvelle, ou parce que l'on désire rendre hommage à une divinité que l'on vénère particulièrement. Souvent, le sacrifice n'est pas sanglant : on sacrifie par holocauste (en brûlant tout) ou on dépose simplement sur une table à offrandes des céréales*, un gâteau, des fruits, des légumes, de la laine. Néanmoins, le sacrifice par excellence est le sacrifice sanglant. On immole, d'ordinaire, un animal domestique et comestible : coqs, porcins, brebis, béliers, agneaux, chèvres, boucs, vaches, taureaux. Des règlements rituels, différents pour chaque divinité, chaque sanctuaire*, chaque fête*, précisent l'espèce, le sexe, l'âge, la couleur : le prêtre* veille au respect des lois sacrées. Le sacrifice comporte plusieurs moments. Quand la procession* a mené jusqu'à l'autel* la victime parée et couronnée, l'officiant (qui n'est pas nécessairement un prêtre*) accomplit des rites de purification (il asperge d'eau l'autel et la victime et il jette quelques grains d'orge sur l'autel), prononce la prière et consacre l'animal en coupant quelques poils sur son front et en les jetant sur le bûcher élevé sur l'autel. Puis la victime est égorgée, le cou tourné vers le ciel, avec le couteau dissimulé sous des grains d'orge dans la corbeille (kanoun) portée par la canéphore* ; une grosse victime est usuellement assommée préalablement, à moins qu'elle soit soulevée vivante par des éphèbes* au-dessus de l'autel ; l'égorgement est fait soit par
le prêtre, soit par le mageiros (sacrificateur-cuisinier). Le sang est recueilli. Le mageiros écorche l'animal puis procède au découpage rituel. Il prélève les viscères (splanchna) qu'on fait rôtir sur l'autel au bout de brochettes ; elles sont consommées par le prêtre et les fidèles. On fait brûler sur l'autel la part réservée au dieu (les fémurs recouverts de graisse). La peau est usuellement la part d'honneur (géras) du prêtre qui, de plus, reçoit souvent une cuisse. La viande destinée au banquet* est mise à bouillir dans des chaudrons. Elle est partagée entre les fidèles de façon égalitaire ou non, suivant la règle propre à la fête. La presque totalité des sacrifices destinés aux dieux et la majorité de ceux qui honorent les héros* sont de ce type. Dans les autres cas, on pratique l'énagismos, où l'animal, après l'immolation, est totalement détruit, usuellement par holocauste (destruction totale par le feu). On utilise alors un bothros, c'est-à-dire un trou, une fosse, qui reçoit le sang de la victime consacrée à des divinités liées au royaume des morts ou à des héros ; près du bothros se trouve un monticule fait des cendres des animaux.






SANCTUAIRE

Lieu consacré à une ou plusieurs divinités : un sanctuaire (hiéron) est toujours le sanctuaire de quelqu'un, dieu ou héros*. Les sanctuaires sont très nombreux. Toute cité en a plusieurs, les uns fréquentés seulement par les paysans des alentours, les autres connus de toute la cité. Les sanctuaires qui attirent des fidèles venant de l'ensemble du monde grec sont rares. Les éléments constituants d'un sanctuaire sont le téménos et l'autel* ; le téménos est la « partie découpée » réservée à la divinité ; elle est bornée, parfois enclose. Le sanctuaire comporte assez rarement un temple*, qui abrite la statue* de culte (agalma) et la caisse sacrée. Les dons des fidèles, plaques votives, statuettes, ex-voto divers, s'entassent. La cité place les stèles où sont gravés les textes officiels dans le sanctuaire de sa divinité principale, le dème*, l'association* dans leur sanctuaire particulier : le dème attique de Rhamnonte expose ses décrets dans le sanctuaire de Némésis, comme la Confédération des Épirotes place les siens dans celui de Dodone. Les sanctuaires (Delphes et Olympie, par exemple) sont ornés d'ex-voto, de trésors* : chaque cité essaie d'ériger les monuments les plus beaux, par souci de prestige autant que par piété. Il est assez fréquent de trouver dans un sanctuaire un téménos, parfois même un temple, consacré à une autre divinité : on trouve à l'intérieur du sanctuaire d'Apollon à Delphes un téménos de la Terre et des Muses et un sanctuaire de Dionysos avec un temple. Le caractère sacré du lieu remonte souvent à la nuit des temps, et un mythe en rend compte : le dieu en a pris possession (Apollon à Delphes), s'y est manifesté (épiphanie* de Déméter à Éleusis), le héros* y a son tombeau (Cécrops sur l'Acropole* d'Athènes), etc. Certains sites sont comme habités par une présence divine (voir THAMBOS). La sainteté du lieu interdit à toute personne souillée d'y pénétrer (voir ABLUTIONS, SOUILLURE). Tout sanctuaire, propriété de la divinité, est inviolable par essence : les armées* doivent le respecter. Le sanctuaire est le lieu où se déroulent les cérémonies sacrées (voir FÊTE, SACRIFICE) ; chacun a un calendrier* rituel et son ou ses prêtres*. Quelques-uns sont le siège d'un oracle* et il y a un certain nombre de sanctuaires consacrés
à des héros guérisseurs. En l'absence d'un dogme valable dans toute la Grèce, le sanctuaire est une source de vérité : chacun a sa tradition et les sanctuaires sont une source de vérité : chacun a sa tradition et les sanctuaires d'une même divinité n'enseignent pas nécessairement les mêmes mythes. Certains sanctuaires invitent à poursuivre un idéal : idéal de mesure et de purification à Delphes, idéal de salut à Éleusis, etc. Le sanctuaire est enfin un lieu qui rassemble : l'unité et la solidarité des Grecs se manifestent à Olympie, comme celles des Argiens dans le sanctuaire d'Héra. Le sanctuaire a, enfin, une fonction agonistique et culturelle (voir CHŒUR, CONCOURS, GYNÉCONOME, HYMNE, TRAGÉDIE). Fig. 12.
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Fig. 12

Plan de sanctuaire d'Olympie.

P. Cabanes, Petit atlas historique de l'Antiquité grecque, Armand Colin, 2007, p. 97.









SARISSE

Voir ARMEMENT, PHALANGE.







SATRAPIE

Le royaume perse était divisé en satrapies qui étaient, chacune, confiées à un satrape. Ce système a été conservé par Alexandre et par Philippe III. C'est Antigone le Borgne qui, tout en conservant le nom de satrapie, a confié les principales unités administratives du territoire qu'il régissait à des stratèges*. Les Séleucides conservèrent les stratèges dans les satrapies d'Asie Mineure, mais les satrapes gouvernaient les satrapies orientales.






SCHOLARQUE

Directeur d'une école* (scholé) philosophique. Dans l'école péripatéticienne, se succédèrent Aristote de Stagyre (335). Théophraste d'Érésos (322), Stratôn de Lampsaque (287/286), etc.






SCIENCE

La philosophia est l'amour du savoir autant que celui de la sagesse : pour les Grecs, philosophie et science ne font qu'un. Les savants grecs ne sont pas, en général, des hommes irréligieux, mais la science grecque est née lorsqu'au VIe siècle des Ioniens refusèrent l'explication mythique du monde : les physikoi de Milet voulaient rendre compte des « choses existantes » (ta onta) et comprendre la physis, c'est-à-dire le processus de naissance et de développement du kosmos : Thalès, Anaximandre, Anaximène avaient une grande ambition intellectuelle, un désir immense de connaissances et de compréhension. Dès son origine, la science grecque est historia (recherche), et c'est une recherche libre. Il n'y a pas de vérité officielle protégée contre toute hérésie par une caste de lettrés et ou de prêtres* ; chacun peut avoir son propre point de vue, chacun peut faire connaître ses découvertes et ses thèses. Soucieux d'embrasser la totalité des phénomènes connus, les premiers savants grecs bâtissaient chacun autour de leurs trouvailles un système cohérent, où la pensée théorique fait fi du contrôle expérimental. La science grecque a cruellement souffert d'un divorce entre la théorie et l'expérience, la pensée abstraite et l'effort technique. Aussi ses réussites sont-elles dans les sciences qui n'exigent pas un perpétuel va-et-vient entre le raisonnement et l'observation. Les Grecs ont créé les mathématiques, la science par excellence, car mathéma veut dire science. Leurs mathématiques sont essentiellement de la géométrie mais la gloire des Grecs depuis Thalès et Pythagore est d'être passés de la science de l'arpenteur à la démonstration mathématique : nul n'ignore les Éléments d'Euclide, base de la géométrie classique. Les Grecs ont senti l'importance de la pensée mathématique : « Nul n'entre ici s'il n'est géomètre », proclamait Platon. En revanche, la médecine progresse parce qu'Hippocrate et son école* ont rejeté les a priori d'origine philosophique pour observer et expérimenter ; Aristote a fondé la zoologie et la biologie en regardant le monde matériel, en observant, en classant. Les domaines les moins satisfaisants pour un esprit moderne restent la physique et la chimie. Les Grecs savaient faire empiriquement des préparations chimiques,
mais avaient peu de connaissances théoriques. Quant à la physique, les découvertes de détail sont parfois remarquables mais les grandes théories sont de la simple spéculation : l'atomisme de Démocrite lui-même était une hypothèse qui ne s'appuyait sur rien ; de même, l'héliocentrisme, affirmé par Aristarque de Samos dès le IIIe siècle, bien avant Copernic, n'était qu'une théorie sans arguments scientifiques. Le plus grand savant de l'Antiquité fut Archimède (287-221), mathématicien de génie et fondateur de l'hydrostatique. La science grecque n'a cessé de progresser depuis l'époque archaïque : le IIIe siècle fut le siècle d'Euclide, d'Archimède et d'Ératosthène, géographe, cartographe et intéressé par de multiples domaines. Voir BIBLIOTHÈQUE, MUSÉE, SOPHIA.






SECRÉTAIRE

Tour corps politique, assemblée, Conseil*, collège de magistrats a un ou plusieurs secrétaires. Des personnages dont la position est très différente portent le nom de grammateus. Les uns sont des serviteurs (hypérétai), des employés subalternes et rétribués : ces greffiers, ces petits scribes considèrent leur travail comme une profession et se recrutent parmi les citoyens pauvres, les affranchis, les esclaves* publics ; leur rôle, si humble qu'il soit, est indispensable ; aussi Athènes, qui érige en principe la rotation des charges, garde-t-elle les mêmes grammateis à son service pendant toute leur carrière, pourvu qu'ils fassent leur métier auprès de magistrats différents. D'autres grammateis sont des magistrats, dont le rôle est parfois considérable. Certains sont même les éponymes* de leur cité : tel est le cas du secrétaire des théares* à Naupacte et d'un grammatistas dans une cité dorienne non identifiée. À Délos, le secrétaire de la cité, qu'on appelle aussi le secrétaire du Conseil, est plus important que bien des magistrats : des hommes politiques réputés, en particulier des orateurs* qui ont fait voter leurs projets de décret* par l'assemblée, ont exercé ce poste politique de premier plan. À Athènes, plusieurs grammateis ont une fonction importante. Ainsi, la charge de secrétaire des thesmothètes* a été créée après la réforme de Clisthène pour permettre à chacune des dix tribus d'être représentée dans le collège des archontes*. Le secrétaire du Conseil* a la garde des décrets rendus par le Conseil et l'assemblée du peuple* : il en prend une copie et la dépose dans les archives* ; il fait graver le décret sur pierre, si le peuple en a décidé ainsi. Au Ve siècle, le secrétaire du Conseil* est un conseiller élu pour une prytanie* ; les dix secrétaires qui se succèdent appartiennent chacun à une tribu* différente ; le secrétaire ne peut être pris parmi les prytanes* en exercice. À partir de 368/367, le secrétaire est tiré au sort pour l'exercice annuel ; il ne semble pas pouvoir être un membre de la Boulé* en exercice ; les hommes politiques importants ne recherchent pas cette fonction, devenue technique.






SERMENT

Le serment (horkos) est un engagement où l'on invoque comme témoins* des divinités : tout parjure serait une offense à leur égard. Les divinités les plus souvent invoquées sont Zeus, Gê et Hélios, mais chaque cité a sa formule officielle.
À Athènes, on jure, d'ordinaire, par Zeus, Apollon et Déméter ; les éphèbes* athéniens prennent à témoin de leur serment des divinités guerrières (Enyô, Ényale, Arès et Athéna Areia, Hégémonè, Héraclès), Hestia, ainsi que les Bornes de la patrie, les Blés, les Orges, les Vignes, les Olives et les Figues. On peut prêter serment n'importe où. Les serments solennels sont prononcés dans un sanctuaire*, après un sacrifice* ; on jure debout, les yeux levés au ciel, en touchant les chairs consumées des animaux sacrifiés ; il est interdit de consommer ces victimes. Très souvent, le serment est suivi d'une imeprécation,* qui se réduit parfois à la formule suivante : « Si je suis fidèle à mon serment, qu'il m'arrive beaucoup de bien ; si je suis parjure, le contraire ». Le serment tient une place considérable dans la civilisation grecque. Le serment est pratiqué dans toutes les associations* : thiases*, phratries*, hétéries*, etc. En justice, le serment est une preuve, qu'il s'agisse de celui de parties ou de celui des témoins. Dans la vie internationale, il est l'élément fondamental du traité*. Un traité n'est pas signé, il est juré : lors de l'alliance* avec Chios en 384, Athènes envoie cinq ambassadeurs recevoir le serment des magistrats de Chios, tandis que la Boulé*, les stratèges* et les taxiarques* prêtent serment, au nom d'Athènes, devant les envoyés de la cité alliée. Les serments civiques sont innombrables. On fait prêter serment, à leur entrée en charge, aux magistrats, aux bouleutes, aux juges ; les éphèbes athéniens prêtent, peu après le début de leur service, un serment à la fois civique et militaire dans le sanctuaire d'Aglauros ; les démotes* prêtent serment avant de voter sur l'admission des nouveaux éphèbes, etc. Lors de l'homopoliteia* entre Cos et Calymna (qui place cette dernière sous la dépendance de Cos) au IIIe siècle, tous les citoyens doivent prêter serment de rester fidèles au régime démocratique, aux lois*, aux règlements de l'homopoliteia, à l'alliance avec Ptolémée, de conserver dans son intégrité le territoire de Cos et de l'accroître, si possible, de remplir de leur mieux leurs devoirs de juges, d'électeurs, etc. C'est un événement extraordinaire qui a fait décider ce serment de toute la population. Il en est de même dans toutes les cités après un changement de régime : à Athènes, on fait prêter, après la révolution de 411, un serment d'allégeance à la démocratie, après celle de 404, un serment d'amnistie.






SIÈGE

Jusqu'à la fin du Ve siècle, l'art du siège, la poliorcétique, est pratiquement inexistant chez les Grecs. Ils se contentent d'investir une ville et d'attendre que ses habitants se rendent, faute de vivres. Au mieux, ils construisent un mur soit pour barrer l'accès à la ville*, soit pour l'encercler. C'est une opération longue qui empêche les assiégeants de mener leurs activités usuelles pendant des mois, parfois des années. Les premiers progrès dans la poliorcétique se produisirent en Sicile, dans les dernières années du Ve siècle, avec les béliers protégés par des constructions mobiles et les tours roulantes ainsi qu'avec la pratique des assauts répétés. Plus tard, naît la catapulte qui est une oxybèle, un lanceur de flèches. Puis, l'armée* de Philippe II de Macédoine fut capable de prendre les villes en peu de temps, par des assauts. Le roi a des béliers, des tours et même des rampes d'assaut ; les tours de bois utilisées contre Périnthe en 340 ont 37 m de haut et
dépassent les remparts ; pour le siège de Byzance, la même année, son ingénieur Polyeidos construisit une tour géante, dite hélépole, preneuse de ville ; lors du siège de Périnthe, les premières catapultes à torsion apparaissent ; les sapeurs travaillent nuit et jour ; les assauts sont violents et les sièges sont une affaire sanglante pour les deux partis. Des cités déterminées à la résistance peuvent obliger le roi à renoncer. Les lithoboles, les lanceurs de pierres, furent utilisées pour la première fois par Alexandre, lors du siège de Tyr en 332. Le gigantisme des machines fut tenté par Démétrios Poliorcète lors du siège de Rhodes de 304. Il a des tours montées sur des bateaux et une hélépole montée sur huit roues pivotantes, avec trois côtés blindés de fer. Les pierres lancées par les lithoboles peuvent peser 80 kg. Archimède, défendant Syracuse en 212, inventa un grapin fait de leviers pour soulever les navires ennemis. Voir REMPARTS.






SITÔNIA

Achat de grains par la cité. Voir APPROVISIONNEMENT.






SITOPHYLAQUES

Étymologiquement, celui qui a la garde des céréales* (sitos). Ce sont des magistrats athéniens. Ils surveillent les ventes de grains, aussi bien celles des importateurs aux grossistes sur le marché aux grains de l'emporion* que celles qui ont lieu sur les deux agora d'Athènes et du Pirée : au IVe siècle, ils sont 20 dans la ville d'Athènes et 15 au Pirée. Leur travail consiste essentiellement à veiller au juste prix des grains, de la farine d'orge et des pains. Ils ont des registres sur les quantités de céréales arrivées dans l'emporion et veillent à ce que le prix du blé vendu par un emporos* à chacun des grossistes (aucun ne peut acheter plus de 50 charges d'âne) soit à la fois identique et juste. Ils doivent aussi faire en sorte que les prix à la revente sur l'agora* soient justes, sans prise de bénéfices indues pour les revendeurs et les transformateurs (les boulangers, par exemple).






SOPHIA et SOPHOS

Notions larges. Sophia désigne, à la fois, le savoir-faire pratique, le savoir-faire dans la vie politique, la maîtrise poétique, le savoir dans les sciences comme les mathématiques et l'astronomie et, plus largement, la culture scientifique, la connaissance des valeurs morales, la sagesse. Le sophos est à la fois le savant et le sage. Mais la philosophia (les mots de cette famille apparaissent pour la première fois chez Hérodote, dans notre documentation) signifie l'amour de la sagesse, le goût de la sagesse, ce qui implique, selon Platon, que le philosophe aspire à la sagesse mais ne la possède pas. Voir ÉCOLE, SCIENCE, SOPHISTE.






SOPHISTE

« Celui qui sait ». Dans la seconde moitié du Ve siècle, ce terme désigne des professeurs de sophia, « ceux qui vendent, pour de l'argent, la sagesse au premier venu », comme dit Xénophon avec dédain. En fait, les sophistes, des hommes
remarquables, furent les premiers à songer à donner aux futurs hommes politiques la formation nécessaire. L'homme politique étant avant tout un orateur* (rhétôr), ils enseignent l'éloquence. Mais, à la différence des rhéteurs* proprement dits, ils veulent développer l'intelligence et toutes les facultés de leurs élèves. Les uns donnent un enseignement encyclopédique, les autres essayent de former leurs disciples grâce à la pratique de la rhétorique et de la dialectique, et, plus traditionnellement, grâce à l'étude des poètes où ils cherchent des leçons de politique et de morale. La culture intellectuelle est née avec les sophistes du Ve siècle. Le plus célèbre est Protagoras d'Abdère. Ce ne sont pas des philosophes et Socrate et Platon les combattirent ; leurs attaques furent telles que le terme « sophiste » prit un sens nettement péjoratif au IVe siècle. Mais ils ne disparurent pas. Ils sont nombreux à l'époque hellénistique et surtout impériale ; la « seconde sophistique » se développe à partir du IIe siècle de notre ère. Le sophiste se présente alors comme un homme cultivé qui connaît l'art oratoire mais traite des questions générales ; il parle des mêmes sujets que les philosophes mais sans vocabulaire technique et sans démonstrations fastidieuses. Il donne des akroaseis (conférences). Aristoklès de Pergame, au IIe siècle, devint sophiste après avoir étudié la philosophie péripatéticienne (dont le fondateur est Aristote) et une inscription d'Olympie lui donne le titre de rhéteur*. Il existe alors des chaires de sophistique, les unes municipales, les autres impériales. Certains sophistes furent de très grands personnages.






SOPHRONISTE

Magistrat athénien qui assiste le cosmète* : il veille à la bonne conduite (sophrosynè) des éphèbes* de sa tribu, s'occupe de leurs repas et reçoit, à cet effet, quatre oboles par éphèbe et par jour. Il perçoit, de plus, un traitement d'une drachme par jour au IVe siècle. Il y a un sophroniste par tribu : ils sont dix avant 307, douze ensuite. Ils disparaissent au IIIe siècle pour réapparaître sous Hadrien.






SOUILLURE

La souillure (miasma) est une pollution. Si l'on n'est pas pur (katharos), on ne peut pas fréquenter les sanctuaires*, s'approcher des autels* des dieux et participer aux rites religieux : la souillure relève de la sphère du sacré. Des lieux peuvent être souillés : ainsi, après la bataille de Platées, les Grecs, conformément à l'oracle* de Delphes, durent éteindre tous les foyers, car le feu avait été souillé par les Perses, et les rallumer avec le feu pur du prytanée* de Delphes. Des purifications annuelles ont lieu par l'expulsion rituelle d'un katharmos, d'un bouc-émissaire : ce rite est effectué à Athènes lors des Thargélies, une fête* célébrée au printemps en l'honneur d'Apollon, le dieu des purifications. Tout ce qui touche à la mort, au sang et à la procréation est impur. Les lois* sacrées fixent les délais que doivent respecter les personnes impures avant de pouvoir pénétrer dans un sanctuaire. Si un membre de sa famille est mort, si l'on a touché un cadavre, si l'on a pénétré dans une maison mortuaire, si l'on a participé à des funérailles*, il faut se laver rituellement et respecter les délais d'éviction. La maison funèbre doit être purifiée. Le contact avec une accouchée rend impur ; la mère elle-même
redevient pure quand on célèbre les Amphidromies (cérémonie lors de laquelle le nouveau-né est intégré dans la maisonnée). D'autre part, il est sacrilège non seulement de mourir et d'accoucher dans un sanctuaire mais aussi d'y faire l'amour ; il faut, de plus, se laver, après des relations sexuelles, avant d'entrer dans un sanctuaire. La question de la souillure causée par le meurtre est la plus délicate. Dans les tragédies, le meurtre provoque des souillures avec des effets désastreux touchant toute une cité, une épidémie par exemple, mais il s'agit toujours de meurtres entre ascendants et descendants ou commis dans un sanctuaire, ce qui est le plus grave des sacrilèges. On n'a pas, pourtant, d'exemple historique où une cité, frappée par une disette ou une épidémie, aurait obtenu d'un oracle le conseil de se débarrasser d'un meurtrier. Cependant, même si le meurtrier (androphonos) ne peut être poursuivi en justice que par un parent de la victime, il est exclu, avant son jugement, de tous les lieux sacrés, de l'agora, des libations* et de l'eau lustrale ; de plus, son procès est présidé à Athènes par le Roi* qui préside tous les procès de nature religieuse. Des rites cathartiques (de purification) délivrent le meurtrier, surtout involontaire, de sa souillure. La notion d'une souillure morale est apparue dans les tragédies de la fin du Ve siècle. Mais c'est seulement du Ier siècle avant ou après notre ère que date l'inscription du temple* d'Asklépios à Épidaure disant qu'il faut être pur pour y entrer et qu'être pur, c'est avoir des pensées hosia, conformes aux normes fixées par les dieux.






SOUSCRIPTION PUBLIQUE

Les souscriptions publiques répondent parfois à une situation d'urgence ou de crise mais sont, le plus souvent, dues à des projets de plus ou moins grande envergure que la cité mène dans un contexte favorable. La décision est toujours prise par l'assemblée du peuple* qui lance un appel aux souscripteurs, en précisant les catégories dont ils relèvent: Crannon, au IIe siècle, limite l'appel à ses citoyens, Cos l'ouvre, entre 205 et 201, « aux citoyens, aux citoyennes, aux bâtards (nothoi), aux étrangers résidents (paroikoi) et aux étrangers simples ». L'assemblée peut préciser un montant maximum et minimum. Les souscripteurs font une promesse publique de don dans les délais prévus par le décret et doivent ensuite verser la somme promise. Qui revient sur sa promesse peut voir son nom affiché sur le tableau d'infamie ; les souscripteurs ont leur nom et le montant du don gravés sur une stèle, ce qui leur assure un honneur durable. Moins du quart de toutes les souscriptions sont dues à la nécessité de parer à un danger imminent en finançant des opérations militaires ou en réparant des remparts* dans un contexte de guerre ; quelques-unes ont pour objectif la fourniture de céréales* ; la majorité concerne des constructions ou des rénovations d'édifices civils et religieux (temple*, gymnase*, bain*, portique*), parfois la construction d'un quartier entier de la ville, comme à Colophon. La souscription publique répond à un besoin ponctuel que les finances* publiques ne permettent pas de satisfaire, non parce que la cité est pauvre, mais parce que la gestion de la trésorerie ne prévoit pas les réserves et les imprévus. Voir EMPRUNT PUBLIC.







SPONDOPHORES

À Athènes, on appelle spondophores (porteurs de spondai, trêves) et non théôres*, comme ailleurs, les ambassadeurs sacrés qui annoncent les Mystères d'Éleusis ainsi que les Panathénées et les Éleusinies.






STADE

1° Unité de longueur : le stade vaut 600 pieds, ce qui correspond suivant les lieux à plus ou moins 200 m. 2° Nom de la course à pied sur cette distance. 3° Édifice où se déroulent les concours* gymniques. Il se compose d'une piste rectangulaire entourée de talus. Les talus, d'ordinaire, sont simplement recouverts de gazon : à Olympie, ils peuvent accueillir 20 000 spectateurs. S'il existe des gradins de pierre dans quelques stades hellénistiques, ils se généralisent à l'époque impériale, ainsi à Athènes, Delphes et Aphrodisias. La piste est entretenue avec soin : avant les concours, on désherbe, on ratisse, on met de la terre blanche. La longueur de la piste varie suivant les stades : à Olympie, 192,27 m séparent la ligne de départ (aphésis) de celle d'arrivée (terma). Les fouilles du stade de l'Isthme nous permettent de connaître le dispositif de la ligne de départ. La ligne était divisée par des poteaux de bois en seize sections attribuées chacune à un concurrent : des cordelettes tendues à la hauteur de la ceinture empêchaient les coureurs de partir avant le signal. Il y avait également des poteaux sur la ligne d'arrivée pour permettre aux coureurs d'aller en ligne droite, car les couloirs n'étaient pas délimités sur le sol ; de plus, dans le double stade et la course longue, le coureur tournait autour du poteau placé à sa gauche (voir COURSE À PIED). Sur la ligne de départ, on a également trouvé des plaques de pierre creusées de deux rainures triangulaires : le coureur prenait le départ debout, les genoux fléchis, les orteils agrippés dans les rainures.






STASIS

Le même mot, stasis, désigne à la fois la faction, la discorde, la sédition et la révolution. Sauf le Vieil Oligarque, tous les penseurs politiques grecs pensent que l'existence des factions est un mal. La cité, en effet, doit tendre au bien commun ; la faction représente des intérêts particuliers. La cité est une et repose sur la concorde (homonoia) de ceux qui la composent ; la faction est une marque de désunion et peut créer la sédition. La faction, en effet, peut se transformer en force révolutionnaire : si la révolution a été condamnée par la presque totalité des penseurs grecs, les révolutions et les guerres civiles ont été nombreuses en Grèce. Le phénomène de la stasis devint important à partir de la guerre du Péloponnèse : les révolutions démocratiques défendent les intérêts des pauvres et soutiennent le camp athénien, les révolutions aristocratiques sont suscitées par les grandes familles favorables à Sparte. Au IVe siècle, les crises économiques et sociales provoquent bien des staseis. Les révolutions les plus connues sont les deux révolutions oligarchiques de 411 et de 404 à Athènes. Plusieurs staseis
ont été marquées par d'effroyables massacres : événements de Corcyre en 427, tueries d'Argos peu de temps après Leuctres, etc. Dans la première moitié du IIe siècle, des staseis violentes secouèrent la Grèce continentale, la Thessalie, et surtout l'Étolie et Sparte : les conflits portaient surtout sur la répartition de la propriété* foncière et le problème des dettes, mais les dissensions touchaient tous les domaines, économique, social et politique. Voir BANNI.






STATÈRE

Voir MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE), POIDS.






STATUE

La statuaire grecque ne mélange pas le monde humain et le monde animal, sauf en Arcadie où la statue de culte de Déméter, à Phigalie, avait une tête de cheval et où est né Pan, un hybride de bouc et d'homme. Parmi les statues anthropomorphiques, les Grecs, à l'époque classique et hellénistique, distinguent les agalmata, les andriantes et les eikones. L'agalma, « bel objet », est l'offrande faite à un dieu ; l'agalma par excellence est la statue même du dieu ; c'est le terme le plus usuel pour la « statue de culte », qu'on appelait plus anciennement hédos. L'andrias est la statue d'un être humain. L'eikôn est le portrait, né au milieu du Ve siècle mais qui devient courant seulement au cours du IVe siècle. Les statues divines en bois d'aspect primitif, comme celles d'Athéna à Athènes et d'Héra à Samos, étaient appelées brétas, mais Pausanias les désigne par le terme xoanon (pluriel xoana), ce qui est repris par les modernes. Les statues les plus anciennes ont été faites en terre cuite, en bois et en bronze. La sculpture a peu utilisé le calcaire (ainsi à Sélinonte) et beaucoup le marbre, surtout celui des îles (Naxos, Paros), mais aussi le marbre local à Thasos, dans le Péloponnèse (marbre du Magne) et en Attique (du Mont Hymette, du Pentélique plus souvent). Les statues divines peuvent être chryséléphantines, c'est-à-dire en or et en ivoire ; c'est le cas des statues de Zeus à Olympie et de l' Athéna du Parthénon créées par Phidias. La statuaire grecque a été inspirée principalement par la religion : la statue de culte, abritée généralement dans un temple* mais parfois dressée en plein air, ne se confond pas avec la divinité mais a néanmoins un pouvoir (ce qui explique des rites de purification ou l'enchaînement même de la statue, ce qui reste rare) ; on dédie à la divinité en offrande (anathéma) dans son sanctuaire* des statues à son image ou des représentations de ses fidèles. Une deuxième fonction des statues est de garder le souvenir d'un défunt, bien que les reliefs funéraires soient beaucoup plus communs que les statues : certains des kouroi* sont des statues funéraires. Le monde de l'athlétisme et des concours* a suscité bien des statues, surtout dans les sanctuaires d'Olympie et de Delphes ; un des plus grands sculpteurs de statues athlétiques a été Polyclète de Sicyone ; le discobole (lanceur de disque) de Myron est célèbre. Enfin, les statues des rois* se multiplient à partir d'Alexandre, dont Lysippe a été le sculpteur préféré. À l'époque hellénistique, on élève aux rois surtout des statues équestres, ainsi celle qu'a élevée l'Amphictionie*, sur un pilier dans le sanctuaire de Delphes, au roi de Pergame
Eumène II ; en Égypte, les rois et les reines lagides reçoivent des statues de type grec ou égyptien. Les cités grecques ont également élevé des statues à leurs grands hommes : parmi les honneurs les plus élevés qu'Athènes a accordés à ses plus grands bienfaiteurs se trouve la statue de bronze, dont la plus ancienne, après celles des Tyrannoctones (les Tueurs de tyran), fut celle de Conon en 393. A la suite d'une ambassade* auprès du Sénat qui amena un adoucissement de son sort après les mesures infligées par Sylla, Pergame dédia au citoyen qui l'avait sauvée, Diodoros Pasparos, quatre statues honorifiques, deux en bronze doré, dont une équestre (comme autrefois pour les rois), et deux en bronze, une équestre et une le montrant couronné par le Peuple personnifié ; il reçut aussi des honneurs cultuels, avec un temple et une statue de culte (agalma) en marbre. Pour les statues honorifiques, le bronze doré est plus noble que le bronze qui lui-même est plus noble que le marbre. Voir KOUROS et KORÉ.






STÉPHANÉPHORE

Le mot signifie « qui porte la couronne* » (stéphanos). 1° Le stéphanéphore est un officiel qui porte la couronne* sacerdotale. Ainsi, à Délos, l'archontat est une « magistrature stéphanéphore », l'archonte* étant le stéphanéphore d'Hestia (la déesse qui préside à sa charge et siège au prytanée*) et d'Apollon (le dieu principal de la cité). Beaucoup de magistrats éponymes* sont stéphanéphores. C'est le cas notamment du prytane*, dans les cités d'Ionie. À l'époque hellénistique, on a pris l'habitude dans ces cités de désigner le prytane* du seul nom de « stéphanéphore ». 2° On appelle stéphanéphore une monnaie* qui porte, au droit, la tête d'une divinité entourée d'une couronne de feuillage. Ces monnaies ont été frappées au IIe siècle. Les premiers tétradrachmes de cette sorte ont été frappés, peu avant 170, par la Confédération d'Athéna Ilias, dont le siège est à Ilion : ils ont, au droit, la tête d'Athéna entourée d'une couronne et, au revers, Niké. Des stéphanéphores avec des types divers ont été émis par diverses cités d'Asie, comme Kymé, Myrina, Magnésie du Méandre et Milet. Athènes a également émis des monnaies stéphanéphores postérieurement à 166.






STRATÈGE

1° Tout commandant d'armée est un stratégos. 2° Magistrat : il y a des collèges de stratèges dans de nombreuses cités grecques. Leur importance et leur rôle varient beaucoup d'une cité à l'autre. Les plus célèbres sont les stratèges athéniens. Avant Clisthène, ils étaient quatre, un par tribu* ; sous les ordres du polémarque*, ils commandaient les troupes de leur tribu ; nous ne savons à quelle époque cette fonction a été créée. Leur nombre passe à dix en 501/ 500 : chaque stratège commande les hommes de sa tribu. Ils sont, néanmoins, élus par l'assemblée du peuple et leur importance augmente considérablement quand, à partir de 487/486, les archontes* sont désignés par tirage au sort*. L'effacement des archontes au profit des stratèges correspond à la nécessité d'augmenter l'efficacité militaire d'Athènes à l'époque des guerres* médiques. Une des principales conséquences est que les plus importants magistrats
d'Athènes peuvent désormais être réélus. Cela permet une politique plus cohérente et plus continue ; le peuple peut choisir un prostatès* et le conserver pendant une période assez longue. La stratégie, en effet, ne consiste pas seulement à commander l'armée* de terre et la marine* (désormais le peuple choisit parmi les dix stratèges un général ou un petit nombre de généraux qui exerceront le commandement dans une campagne). Le stratège intervient aussi devant l'assemblée du peuple* sur toutes les questions de politique extérieure et intérieure : le peuple élit à la fois un général, un orateur* et un homme d'État. Le stratège réélu plusieurs fois de suite est vraiment le chef de la cité : ce fut le cas de Cimon, réélu au moins seize fois, et de Périclès réélu de très nombreuses fois, dont quinze de suite. Les stratèges du Ve siècle, malgré l'absence de toute condition de cens, appartiennent à des familles aristocratiques et riches. À partir de la guerre du Péloponnèse, beaucoup de stratèges n'appartiennent plus à l'ancienne aristocratie, mais, sauf Iphicrate et quelques autres, ils appartiennent à l'élite sociale. Au IVe siècle, les hommes complets comme Timothée se font rares, et la plupart des stratèges n'ont plus guère que des activités militaires. Au cours de la seconde moitié du IVe siècle, apparaît une spécialisation des stratèges : à l'époque de la Constitution d'Athènes, on distingue déjà le stratège des hoplites*, celui du territoire (tous deux créés avant 350), les deux stratèges qui gardent Le Pirée et le stratège des symmories*. L'importance du stratège des hoplites (stratégos épi ta hopla) ne cesse de croître à l'époque hellénistique ; les autres stratèges voient leur rôle décliner et disparaissent même à l'époque impériale. Au Ve siècle, Syracuse se donne quinze stratèges, à l'imitation d'Athènes. Ailleurs, les stratèges peuvent avoir un rôle assez différent : à Pergame, le collège des stratèges, des magistrats civiques désignés par le roi* attalide, propose tous les décrets* au Conseil* et à l'assemblée du peuple et il en est de même pour d'autres cités du royaume, comme Élaia. 3° Premier magistrat d'une Confédération*. La Confédération arcadienne du IVe siècle a à sa tête un stratège unique, élu pour un an et rééligible : c'est à la fois le chef des armées* et le chef du pouvoir exécutif ; Lycomédès de Mantinée fut le premier stratège arcadien. Les Confédérations achéenne, étolienne, acarnanienne eurent également à leur tête un stratège ; il s'agit toujours de personnages très importants, tels Aratos de Sicyone ou Philopoimen, stratèges de la Confédération achéenne. 4° Stratèges des royaumes hellénistiques. À l'époque hellénistique, le terme de stratège désigne le commandant d'un corps d'armée. Mais ce titre est également donné au gouverneur d'une région. Le stratège est le représentant du roi sur un territoire assez vaste (satrapie*, nome, etc.). C'est à la fois un gouverneur militaire et un gouverneur civil. Chez les Séleucides, les stratèges avaient autorité sur les troupes de leur satrapie, même si les garnisons* locales dépendaient directement du roi ; ils étaient des administrateurs très importants, jouant le rôle de relais entre la politique royale et les cités grecques situées dans leur territoire et contrôlant la terre royale ; ils devaient cependant composer avec d'autres branches de l'administration royale, notamment le dioicète, le responsable des finances*. Dans l'Égypte ptolémaïque. le stratège commande les troupes stationnées dans
son nome*, a compétence pour tout ce qui concerne les clérouques* et exerce d'importantes fonctions judiciaires ; il doit composer avec l'économe du nome, agent du dioicète d'Alexandrie, et avec le scribe royal.






SUPPLIANT

Dans l'Antiquité grecque, le suppliant (hikétès) est inviolable. La supplication exige un certain nombre de gestes rituels, en particulier le port de l'hikétéria, le rameau du suppliant, une branche d'olivier ornée de bandelettes. Le suppliant s'assied sur l'autel* d'un dieu, l'hikétéria dans la saignée du bras gauche ; il dépose le rameau sur l'autel ou au pied de la statue* du dieu. À l'époque historique, la supplication se fait, d'ordinaire, dans un sanctuaire*. À la fin du VIe siècle, les Platéens demandent du secours à Athènes contre Thèbes, en allant s'asseoir près de l'autel des Douze Dieux, sur l'agora, pendant que les Athéniens y célèbrent un sacrifice*. Ce faisant, selon l'expression d'Hérodote, ils « se donnent » à Athènes. Aucun refus n'est possible : dans Les Suppliantes d'Eschyle, Argos est entraînée, malgré elle, dans la guerre car elle ne peut laisser emmener les filles de Danaos loin des autels ombragés par l'hikétéria. Aussi en vient-on à demander, par ce moyen, aide et protection à ses pires ennemis : le chef sicule Dukétios, vaincu, craignant la trahison des siens, se rend chez l'adversaire, à Syracuse, et va s'asseoir sur un autel : le peuple épargne le suppliant et l'envoie à Corinthe. À l'époque homérique, on voit des étrangers demander aide et hospitalité dans une maison* privée : la chose devient rare à l'époque classique et la loi* de Cyrène n'admet la supplication dans une maison particulière que pour les personnes recommandées par un tiers qui les envoie à une adresse précise. Thémistocle, cependant, a demandé protection à son ennemi, le roi Admète : suivant le rite épirote, il prend dans les bras l'enfant d'Admète en se jetant à genoux devant le foyer du palais.






SYCOPHANTE

L'origine du mot n'est pas sûre : celui qui dénonce un trafic de figues (sykon) ? À Athènes, on appelle sycophante un individu dont la « profession » consiste à intenter des procès à de riches citoyens, dans l'espoir de recevoir une partie des biens du condamné. Parfois, le chantage remplaçait la délation : le sycophante se contentait de menacer sa victime d'une action* en justice. On craignait ces individus, tout en les méprisant. La loi* prévoit plusieurs procédures contre les sycophantes : graphè* devant les thesmothètes, eisangélie* devant le Conseil*, probolè devant l'assemblée du peuple*.






SYMMACHIA

Voir ALLIANCE, HÉGÉMONIE.






SYMMORIE

Groupe de contribuables. Voir EISPHORA, TRIÉRARCHIE.







SYMPOLITIE

Union de deux cités*. 1° Dans bien des cas, la sympoliteia n'est que l'absorption d'une petite cité par une cité voisine plus puissante : c'est ainsi qu'au début du ne siècle Milet absorbe Pidasa. Les citoyens de Pidasa, leurs femmes grecques et leurs enfants reçoivent le droit de cité* à Milet ; les Pidasiens ont le droit de participer aux cultes de Milet et d'y exercer les magistratures ; ils conservent leurs propriétés et sont exemptés de la plupart des impôts* pendant les cinq premières années après l'acte de sympolitie ; on fournit des logements à Milet pour 390 personnes ; Milet envoie une garnison* et un phrourarque. Ces absorptions sont fréquentes à l'époque hellénistique : on trouve dans les listes des tributs attiques du Ve siècle les noms de cités qui ont disparu au cours des siècles suivants. On emploie parfois, au lieu du terme sympoliteia, le terme homopoliteia : c'est le cas pour l'absorption de Calymna par Cos à la fin du IIIe siècle, Calymna devenant un dème* de Cos. 2° Souvent aussi, la sympolitie unit des cités à droits égaux. Tel est le cas de la sympolitie de Colophon l'Ancienne et de Colophon la Nouvelle : chaque cité a une assemblée* du peuple et prend des décrets*, mais tout décret voté par l'une doit être soumis au vote (diapséphisis) de l'autre. 3° Ailleurs encore, la sympolitie groupe autour d'une cité plusieurs cités voisines : les quatre cités de Lycie du Sud unies par sympolitie autour de l'une d'elles, Aperlai, forment une tétrapole où chaque citoyen porte l'ethnique commun (Aperleitès) précisé par celui de la cité dont il est originaire.






SYNÈDRES

Voir SYNÉDRION.






SYNÉDRION

Conseil*. Les membres d'un synédrion s'appellent synédroi, synèdres. 1° Dans les cités, le Conseil porte parfois ce titre. Il arrive que ce synédrion ait de grands pouvoirs : à Messène, toutes les décisions sont prises par les synèdres, et leur secrétaire (grammateus) est un personnage considérable. 2° Beaucoup de Confédérations* ont un Conseil fédéral*, souvent appelé synédrion. Il en est de même pour les alliances* dirigées par un hégémôn permanent. Ainsi, dans la deuxième ligue* athénienne, toutes les cités membres, sauf Athènes, sont représentées au synédrion ; chacune y a une voix ; toute décision de la ligue suppose un vote* du synédrion (dogma) et un vote de l'ecclésia* athénienne (pséphisma). Voir CONSEIL DE CITÉ, CONSEIL FÉDÉRAL.






SYNÉGORE

À Athènes, personnage qui prête son concours à un plaideur devant le tribunal*. Ce n'est ni un avocat, ni un logographe*. Il intervient, en effet, à titre gracieux, du moins en théorie, et il ne peut parler qu'en second, après un plaidoyer de son client ou de son ami ; il doit obtenir l'autorisation du tribunal
pour prendre la parole. Néanmoins, il joue parfois un rôle très important : lors du procès intenté par Eschine à Ctésiphon, l'accusé n'a dit que quelques mots et Démosthène a prononcé, en tant que synégore, un long discours, le fameux Sur la couronne. Démosthène défendait, du reste, ses propres intérêts : le décret de Ctésiphon, qu'Eschine taxait d'illégalité, lui accordait une couronne* honorifique.






SYNGÉNEIA

« Parenté ». 1° Selon les Grecs, la solidarité entre concitoyens relève d'abord de la syngéneia, la parenté par le sang, puis de la kédestia, l'alliance matrimoniale qui tisse des liens entre familles différentes de la même cité et fait qu'on a des parents par le sang en commun, enfin de l'hétaireia, les liens de camaraderie (créés par l'école, la guerre et la participation aux mêmes fêtes*). 2° Communauté au caractère à la fois local et gentilice. En Carie, la syngéneia est la base de la société : à l'époque classique, les syngéneiai sont, à Mylasa, des subdivisions de la tribu*. On connaît bien leurs activités cultuelles. Une syngéneia, par exemple, possède près de Mylasa un sanctuaire* consacré au dieu Sinuri. Elle tient des réunions dans le sanctuaire, en particulier une grande réunion annuelle avec un sacrifice* de bovins et un banquet* auquel participent tous les syngéneis. Cette syngéneia achète des terres pour son dieu et en tire des revenus. Elle a des magistrats, en particulier un collège de sept trésoriers*. Elle désigne parfois des commissaires qu'elle charge d'une mission : achat de terres, mise en adjudication*, de travaux dans le sanctuaire, etc. Elle vote des décrets, en fait graver le texte sur pierre et l'expose dans le sanctuaire. Nous possédons des décrets émanant d'autres syngéneiai. 3° Parenté des cités. Certaines cités grecques étaient liées à d'autres par la syngéneia (parenté par le sang). Cette parenté venait d'une origine commune, d'un fondateur et de cultes communs : une colonie* est unie par syngéneia à sa métropole et à toutes les colonies fondées par cette dernière. Les citoyens de Lampsaque et ceux de Marseille sont frères car les deux cités sont des colonies de Phocée ; une syngéneia unit, de même, Cos et Camarina parce que la première cité a participé à la fondation de la seconde. Beaucoup de syngéneiai reposent sur des traditions mythologiques : en 196, Lampsaque se dit parente de Rome parce qu'elle fait partie de la Troade et que Rome a été fondée par le Troyen Énée. À l'époque impériale, les syngéneiai artificielles se multiplient. Des cités d'Asie inventent des légendes pour se créer des liens avec l'ancienne Grèce : c'est ainsi qu'au IIIe siècle de notre ère, Aigéai de Cilicie allègue une légende de Persée, « retrouvée » par un sophiste, pour établir sa parenté avec la grande cité d'Argos. Les syngéneiai ont joué un rôle important dans la vie internationale. Beaucoup de cités demandent aide et secours à une autre en invoquant la syngéneia qui les lie : la réponse est, en général, favorable. Lorsque Iasos fait appel à Rhodes, celle-ci lui vient en aide en raison de leur « parenté » et de leur amitié.







SYNŒCISME

« Fait d'habiter ensemble ». Le synœcisme consiste à unir en une seule et unique cité (polis) plusieurs localités (kômai) ou plusieurs cités (poleis). Le synœcisme donne naissance à une nouvelle communuauté politique, en abolissant les anciennes : il n'y a plus désormais qu'un seul corps civique, un seul prytanée*, un seul régime. Les institutions politiques sont une : assemblée du peuple*, Conseils, magistrats, tribunaux*. La nouvelle cité reconnaît une seule divinité poliade*. Premièrement, une population dispersée en kômai*, en bourgades, peut être regroupée en une cité dotée d'une ville* : c'est ce qui s'est produit quand s'est créée la cité de Mantinée vers 478-473. Deuxièmement, la cité nouvelle absorbe des poleis, des cités préexistantes : ainsi Platées a absorbé à l'époque archaïque les cités de Skolos, Érythrai et Skaphai. Parfois plusieurs cités décident de se réunir en une seule en fondant un nouveau centre urbain : le synœcisme qui a créé une seule cité dans l'île de Rhodes en 408 s'est fait en créant une nouvelle ville au nord de l'île, les trois cités préexistantes, Ialysos, Camiros et Lindos devenant des tribus* de la cité nouvelle. De toute manière, le synœcisme entraîne un transfert de population et un transfert des cultes civiques dans le centre urbain choisi. Lors du synœcisme d'Olynthe en 432, les Chalcidiens des petites cités de la côte doivent aller s'installer dans la ville d'Olynthe qui devient alors un grand centre. Lors du synœcisme de Mégalépolis après Leuctres, on transfère dans la ville nouvellement créée la statue* d'Apollon de Phigalie, celle de Pan qui se trouvait sur la hauteur de Skoleitas, les xoana d'Héra, d'Apollon et des Muses qui appartenaient à Trapézonte, etc. : on fonde même un sanctuaire* à Zeus Lykaios, à l'image de celui du mont Lycée. Tous ces transferts ne plaisent pas nécessairement à la population : en 361, des habitants de Mégalépolis voulurent retourner dans leurs anciennes patries ; il fallut une intervention armée de Thèbes pour empêcher le diœcisme (dispersion des habitants). Au début de l'époque hellénistique, certains des diadioques* voulurent créer de très grandes cités, dotées d'une très grande ville et d'un très grand territoire, d'une part en Macédoine et en Thrace, d'autre part sur la côte nord de l'Asie Mineure de la Troade à l'Ionie. Par exemple, Antigone le Borgne a créé en Troade, en 310, une cité énorme englobant la plus grande partie de la Troade (sept cités sont annexées), avec la fondation d'une mégalopole sur la côte, et il l'appela Antigoneia ; c'est presque un État territorial ; Lysimaque par la suite redonna vie à Skepsis, une cité annexée, et rebaptisa la grande cité Alexandrie de Troade (un tel changement de nom s'appelle une métonomasie*). Le même roi* tenta de développer, en 294, la cité d'Ephèse en Ionie, qu'il rebaptisa Arsinoeia (nom dérivé de celui de sa femme Arsinoé II), en englobant dans son territoire Lébédos et Colophon ; les Colophoniens, qui voulaient conserver leur propre cité, résistèrent et combattirent l'armée* royale.






T




TAGOS

« Chef ». Le « tage » (tagos) est un magistrat thessalien. 1° À partir du VIe siècle mais d'une façon discontinue, le koinon* thessalien a eu à sa tête un magistrat élu à vie, le tagos. Les textes littéraires l'appellent tantôt basileus (roi*), tantôt hégémôn (commandant). Le tagos est, avant tout, le chef suprême de l'armée* thessalienne : il lève les troupes et les commande. En temps de paix, son rôle est assez réduit. Le tagos le plus célèbre est Jason de Phères qui rêvait d'une hégémonie sur la Grèce tout entière lorsqu'il fut assassiné en 370. 2° Dans toutes les cités thessaliennes, le premier collège de magistrats est celui des tagoi ; il est éponyme*.






TALENT

Voir MONNAIE (ÉTALONS ET UNITÉS DE), POIDS.






TAXES

Voir IMPÔTS.






TAXIARQUES

Chefs de bataillon (taxis). À Athènes, ils sont dix, un par tribu*. Ils sont subordonnés aux stratèges*, commandent les hoplites* de leur tribu et nomment des officiers qui leur sont subordonnés, les lochages.






TECHNITES DIONYSIAQUES

Le mot technitès signifie « celui possède une techné, un savoir-faire, un métier ». Il est souvent utilisé par Aristote pour désigner l'artisan. Les technites
dionysiaques sont des artistes qui se placent sous le patronage de Dionysos, le dieu du théâtre. Des associations* de technites dionysiaques se sont créées au début du IIIe siècle, regroupant des gens du spectacle : poètes, acteurs* et tous les artistes qui participent aux concours* musicaux ou dramatiques, rhapsodes, aulètes*, citharistes*, citharôdes*, maîtres de chœur*, choreutes (membres d'un chœur*), costumiers, décorateurs. Il existe quatre importantes confréries de technites dionysiaques : celle qui a pour siège Athènes, celle de l'Isthme et Némée, celle d'Ionie et d'Hellespont (dont le siège est à Téos) et celle d'Égypte et de Chypre. Certaines ont des filiales : l'association (koinon*) des technites de l'Isthme et Némée en avait à Thèbes, Thespies, Oponte, Chalcis et Argos. Des associations de technites existaient en Grande-Grèce et en Sicile. Tous les membres d'une association sont ressortissants d'une cité grecque. Chaque association, constituée avec des lois* et des règlements, dresse la liste de ses membres et tient des assemblées qui votent des décrets* et ont la capacité d'agir dans la vie internationale en envoyant des ambassadeurs : elles ressemblent à de petites cités*. Elles ont des biens et des revenus. Chacune a à sa tête un prêtre* de Dionysos pris parmi ses membres et désigne divers magistrats qui varient de l'une à l'autre, trésorier*, agonothète*, épimélètes*. Les associations ont permis aux artistes d'obtenir des privilèges nécessaires à l'exercice sans risque d'un métier qui impliquait la participation à des fêtes en des lieux divers et éloignés. Ces privilèges sont l'asylie* et l'asphaleia (qui interdit l'arrestation), la dispense du service armé, des impôts* et des liturgies*. La contrepartie est l'obligation, pour les associations, de faire en sorte que des artistes se produisent dans les multiples concours dramatiques et musicaux et, pour leurs membres, sous peine d'amende, de prendre part à la célébration d'une fête pour laquelle ils ont été désignés par l'association dont ils font partie. L'intense vie culturelle du monde grec et hellénisé à l'époque hellénistique a été permise, en partie, par ces confréries. Voir ARTISANAT.






TÉMÉNOS

Voir HIÉROPE, ROI, SANCTUAIRE.






TÉMOINS

Malgré les contrats écrits, le rôle des témoins (martyres) reste capital. C'est en présence de témoins qu'on donne sa fille en mariage* par enguè, qu'on remet la dot* promise, qu'on rédige un testament, une donation, un affranchissement*, un contrat, qu'on verse de l'argent à un emprunteur, qu'on paie des intérêts, qu'on rembourse un créancier, qu'on fait une vente immobilière, etc. En justice, la preuve testimoniale l'emporte sur les indices matériels et, sauf exception, sur les actes écrits. Pour établir la vérité sur un événement, les parties font appel aux témoignages (martyria) des personnes qui ont assisté et à celui des voisins à qui, remarque Lysias, il est impossible de cacher quoi que ce soit. Les parents, amis, les membres de la phratrie*, du dème* viennent témoigner sur la situation familiale, juridique, etc., du plaideur. Pour témoigner,
il faut être un homme majeur de condition libre ; les déclarations des esclaves* n'ont de valeur que si elles sont arrachées par la question judiciaire. Voir PROCÉDURE JUDICIAIRE.






TEMPLE

Le temple (naos) est la demeure du dieu. Ce n'est pas un lieu de culte où se réunissent les fidèles : le Télestérion d'Éleusis, la Salle de l'Initiation aux Mystères, est une exception. Le temple, à la différence de l'autel*, n'est pas un élément indispensable dans un sanctuaire*. Il a pour fonction d'abriter la statue* cultuelle et le trésor* du dieu. Suivant le règlement en vigueur dans le sanctuaire, l'accès du temple est permis au public ou réservé aux prêtres. Le règlement fixe aussi les jours d'ouverture ; certains temples ne sont ouverts qu'une fois l'an. Il a existé des temples dès le VIIIe siècle, mais ils n'ont un véritable caractère monumental qu'au VIIe siècle : le temple de Poséidon à l'Isthme de Corinthe, construit dans la période 690-650, est long de 39 m et large de 14 ; les colonnes* soutenant le toit étaient très probablement en bois, comme l'entablement. Les temples dotés de colonnes* en pierre apparaissent au VIe siècle, les ordres dorique et ionique naissant vers le milieu du siècle. Tout temple grec a son entrée à l'est. Habituellement, un grand temple comporte trois pièces. La salle centrale, où se dresse la statue du dieu, est le naos proprement dit. Le naos est précédé, à l'est, d'un vestibule, le pronaos (« salle en avant du naos »). La troisième pièce est, ordinairement, un opisthodome (« la pièce de derrière »), symétrique du pronaos et séparé du naos par un mur plein. On trouve dans plusieurs temples une salle supllémentaire : dans le Parthénon, c'est le Parthénon proprement dit, situé en arrière de l'opisthodome avec lequel il communique. Dans les sanctuaires oraculaires c'est très souvent un adyton*. L'adyton ne communique jamais avec l'opisthodome. Parfois même, il se substitue à lui : l'Héraion de Posidonia, par exemple, a trois pièces, un pronaos, un naos et un adyton. Tous les grands temples sont périptères, c'est-à-dire qu'ils ont un portique* continu sur chaque côté : les temples moins importants sont in antis (avec, en façade, deux colonnes entre les antes, c'est-à-dire les prolongements des murs), prostyles (avec une colonnade sur la façade principale), amphiprostyles (avec une colonnade sur les façades des petits côtés). Il a existé même des temples diptères (péristyles, mais dotés d'une double colonnade sur chaque côté) : le plus ancien est le temple d'Héra à Samos qui fut le premier d'une série de temples gigantesques en Ionie, le plus grand temple grec étant le temple d'Apollon à Didymes, long de 109 m et large de 51 m. La plupart des grands temples sont, comme l'Héphaïstaion d'Athènes, hexastyles, c'est-à-dire qu'ils ont six colonnes en façade (un temple distyle a deux colonnes en façade, un temple tétrastyle quatre) : le Parthénon, avec ses huit colonnes (octostyle), l'Héraion, avec ses neuf colonnes (ennéastyle), le temple de Didymes, avec ses dix colonnes (décastyle), sont des exceptions. Le temple, n'étant pas un lieu de culte, ne possède généralement pas d'autel intérieur. La présence d'un autel entraîne des particularités architecturales : alors que la plupart des temples ont
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Fig. 13

Trois temples périptères.

1. Temple d'Héra, dit la Basilique (Posidonia). – 2. Temple d'Héphaïstos et d'Athéna Héphaïstaia, dit le Théseion (Athènes). – 3. Parthénon (Athènes)

D'après H. BERVE et G. GRUBEN, Griechische Tempel und Heiligtümer, Munich, Hirmer, 1961, pp. 200. 171 et 187.
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Fig. 14

Types de temples.

A. Temple in antis. – B. Temple prostyle. – C. Temple amphiprostyle. – D. Tholos




un toit à double pente, le temple à autel est hypètre (à ciel ouvert) car l'autel porte un bûcher et il faut que la fumée puisse s'échapper. Fig. 13et 14






TESTAMENT

Voir HÉRITAGE.






TEXTILES

Voir DOT, TISSAGE, VÊTEMENTS.






THAMBOS

Stupeur épouvantée de l'homme en face du divin. Les Grecs avaient, au plus haut point, le sentiment du sacré. L'homme ressent un mélange d'admiration,
de respect et de crainte quand le sacré se manifeste à lui : on perçoit une présence divine dans un sanctuaire*, Métanire est clouée sur place lors de l'épiphanie* de Déméter. Les poètes tragiques ont décrit l'effroi de l'homme devant les interventions du destin.






THÉARES

Voir THÉÔRES.






THÉÂTRE

Une ville* grecque digne de ce nom possède un théâtre à l'époque hellénistique. C'est plus rare à l'époque classique. Le théâtre est né avec le koilon, l'auditorium, formé de volées de gradins creusés ou taillés dans une colline : c'est l'auditorium qui a donné à l'édifice entier son nom de théatron (étymologiquement, le lieu où l'on regarde). À l'époque la plus ancienne, le koilon a la forme (comme à Athènes, au Ve siècle) d'un pi aux branches divergentes, ou (comme à Chéronée en Béotie) de rangées de simples gradins rectilignes. Plus tard, l'auditorium prit la forme d'un demi-cercle : l'exemple le plus accompli est celui du théâtre d'Épidaure dont la construction date du dernier tiers du IVe siècle, et cette forme, avec des variantes, devient la norme. Les extrémités de l'hémicycle sont supportées par des murs de soutènement. L'auditorium est divisé en secteurs (kerkides) par des escaliers et en zones superposées par une allée horizontale (diazôma), parfois deux ou trois. Au premier rang du koilon, se trouvent les places d'honneur pour les prêtres*, les magistrats et les personnages qui ont le privilège de la proédrie* : ces sièges sont en général en marbre, décorés, beaucoup plus beaux que ceux des autres spectateurs. Le second élément constitutif du théâtre est l'orchestra, une aire en terre battue. À l'époque classique, elle est de forme trapézoïdale ou allongée. Celle du théâtre d'Epidaure est un cercle parfait, mais la plupart des orchestrai contemporaines ou hellénistiques sont des demi-cercles outrepassés, comme à Délos, ou un ensemble formé d'un rectangle ou d'un demi-cercle, comme celle du théâtre construit à Athènes dans la seconde moitié du IVe siècle. On pénètre dans l'orchestra par deux larges entrées latérales situées au pied des murs de soutènement du koilon, les paroidoi, pourvues parfois, comme à Épidaure, de portes monumentales. Aucune orchestra ne porte un autel*. Le chœur* et les musiciens y évoluent ; les acteurs* y jouent l'essentiel de leur rôle. Le troisième élément constitutif du théâtre est la skéné, un bâtiment de scène rectangulaire. Celui du théâtre d'Athènes, au Ve siècle, était simple et bâti en bois. À l'époque hellénistique, la skéné est usuellement en pierre, à double étage, avec une façade monumentale qui passe pour être celle du palais ou du temple de la tragédie. À cette époque, en avant du bâtiment rectangulaire de la skéné, se trouve le proskénion, un portique* profond de 2 à 3 m, avec une hauteur de 2,50 m à 3,50 m qui correspond à l'élévation du premier étage de la skéné ; le toit en terrasse du portique, accessible par des escaliers latéraux, permet son utilisation comme espace scénique complémentaire.
L'auditorium peut accueillir de très nombreux spectateurs : celui de la petite cité de Délos a 6 500 places, celui d'Athènes au IVe siècle 17 000, celui de Mégalépolis, construit dès 360-330, 20 000. Les exigences du site rejettent parfois le théâtre, comme à Milet, à la périphérie de la ville. Mais chaque fois que c'est possible, il est situé au cœur de la ville. En effet, ce n'est pas seulement un édifice de spectacle, servant aux concours* musicaux et dramatiques, à quoi se sont ajoutés, à l'époque impériale, les combats de gladiateurs. Il a des fonctions politiques : les décrets honorifiques sont proclamés au théâtre lors des concours de chœurs ou de tragédies* et, à Athènes, au Ve siècle, lors des Grandes Dionysies, on y apportait le tribut* versé par les alliés, ce qui était une manifestation de puissance, et on présentait les fils des soldats morts à la guerre. À partir de la fin du IVe siècle, l'assemblée du peuple* y tient fréquemment ses séances, ce dans de nombreuses cités ; des assemblées de Confédérations ont pu se réunir dans le théâtre d'une cité membre. Voir AGONOTHÈTE, CHORÈGE, TECHNITES DIONYSIAQUES. Fig. 15.
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Fig. 15

Le théâtre d'Epidaure.

D'après W. DÖRPFELD, Da.s Griechische Theater, Athènes, Barth, 1896.









THÉÔRES ET THÉARES

1° Ambassadeurs religieux. Toute théôrie est une ambassade*. Certaines cités qui célèbrent une fête* internationalement reconnue envoient des théôres annoncer aux autres cités le prochain début des cérémonies et concours* : des théôres vont proclamer l'ouverture des Asclépieia d'Épidaure ou des Pythia de Delphes ; dans certains cas, on parle non de théôres mais de spondophores*. Magnésie du Méandre, de même, envoya des théôres dans tout le monde grec
pour demander aux rois* et aux cités de reconnaître comme stéphanite (à la couronne*), isopythique (égal aux Pythia de Delphes) son concours des Lycophryéna et comme asyles sa ville et son territoire. D'autre part, les cités qui veulent honorer une fête d'une cité étrangère envoient des délégations officielles : au Ve siècle, les cités alliées dépêchent des théôries à Athènes pour les Panathénées et les Dionysies. Lorsque Cos envoie des théôres aux Lycophryéna de Magnésie, elle leur donne une indemnité de voyage* et de l'argent pour le sacrifice* ; à Athènes, au contraire, l'archithéôrie est une liturgie*. Les théôres sont reçus par des théorôdoques* dans les cités qu'ils visitent. 2° Magistrats civils. Harpocration les définit comme les gardiens des choses divines. À Paros, on ne connaît aux théôres que des fonctions religieuses. Mais, ailleurs, ils n'apparaissent pas comme des magistrats uniquement religieux. À Thasos, les trois théôres appartiennent, d'ordinaire, aux bonnes familles de la cité ; ils ont, semble-t-il, pour fonction de veiller au respect des lois*. On connaît des théares dans la plupart des cités arcadiennes. Leurs compétences sont mal connues : on sait, cependant, qu'à Tégée, ce sont des magistrats politiques et que leur collège est le premier de la cité. Voir ARCHITECTURE, ASYLIE, SPONDOPHORES.






THÉORIKON

Caisse des spectacles. C'est une institution athénienne : la tradition littéraire tardive attribue sa création à Périclès, mais les documents ne nous font connaître son existence qu'au IVe siècle. De toute manière, le théorikon n'a aucune relation avec la diobélie que Cléophon institua en 410 : il s'agissait alors, dans ces années pénibles, de secourir les plus pauvres par une allocation de deux oboles. Le théorikon a été créé pour rembourser aux citoyens le prix des places de théâtre* : à l'origine, on ne recevait l'allocation que lors des rares fêtes* qui comportaient un spectacle. Par la suite, elle fut versée même lors des fêtes sans spectacles. L'institution ne prend toute son importance qu'avec la loi* d'Eubule qui ordonne que tous les revenus de la cité non répartis par la diataxis, le règlement de répartition financière, soient versés dans la caisse du théorikon. Les préposés au théorikon deviennent alors les principaux magistrats financiers de la cité : ils sont dix, désignés par l'élection. Eubule dirigea pendant plusieurs années la politique athénienne comme président des préposés au théorikon ou comme trésorier unique du théorikon, on ne sait. Le fonds des spectacles, combattu ardemment par Démosthène, perdit beaucoup de son importance en 340, mais existait encore du temps de Lycurgue. Il disparaît à l'époque hellénistique. Voir FINANCES.






THÉÔRODOQUE et THÉARODOQUE

Personnage chargé de recevoir chez lui les théôres* (ambassadeurs religieux). Son titre de théorôdoque lui est donné tantôt par sa cité, tantôt par celle qui envoie les théôres. On a trouvé des listes des théarodoques à Épidaure : il est important pour le théôre de savoir qui l'accueillera et c'est un grand honneur
pour le théorodoque d'avoir son nom gravé sur une stèle exposée dans le sanctuaire*. D'autres listes ont été trouvées à Delphes et Argos.






THESMOPHYLAQUE ou THETHMOPHYLAQUE

Comme le nomophylaque*, le thesmophylaque est, étymologiquement, le « gardien des lois* ». Un collège de ce type est attesté en Béotie. Mais le nom ne correspond pas nécessairement à la fonction. On trouve des thesmophylaques à Alexandrie, où ils sont surtout compétents en droit commercial. À loulis de Kéos, ce sont des magistrats importants chargés du contrôle des autres magistrats. Voir COMPTES (REDDITION DE).






THESMOTHÈTE

« Celui qui établit la loi* ». Le titre de thesmothète était connu à Athènes avant Dracon (vers 620). Depuis la haute époque archaïque, en effet, six magistrats élus pour un an portent ce titre. Ils forment, avec le roi*, l'archonte* et le polémarque*, les neuf archontes* . Leurs compétences sont, dès l'origine, uniquement judiciaires : à l'époque aristocratique, ils interprètent la loi et rendent des sentences. Leur importance et leur rôle subirent une évolution parallèle à celle du régime et de la justice. Depuis 487/486, ils sont, somme les autres archontes, désignés par tirage au sort*. Ils reçoivent, sous le régime démocratique, la charge d'organiser la justice : ils fixent les jours où les tribunaux* doivent siéger et assignent les tribunaux aux magistrats qui les président. Comme tous les magistrats judiciaires, ils ont, néanmoins, perdu le droit de rendre des sentences : ils instruisent et introduisent les affaires. Leur compétence s'étend surtout aux affaires politiques : eisangélie* devant l'ecclesia, graphé para nomôn (action contre l'auteur d'un décret* illégal), dokimasie* de tous les magistrats, reddition de comptes* des stratèges*, action pour usurpation du droit de cité*, etc. Ils introduisent également d'autres affaires, en particulier les dikai qui concernent le commerce et les mines*. Pour le secrétaire des thesmothètes, voir SECRÉTAIRE.






THÈTES

Hésychius croit, à tort sans doute, que les thètes sont des esclaves*. Pollux les définit plus justement comme des travailleurs salariés ; les thètes d'Homère sont vraisemblablement des ouvriers agricoles salariés. À Athènes, Solon a donné le nom de thètes aux citoyens de la quatrième classe censitaire* : tout Athénien qui ne récolte pas au moins deux cents médimnes de céréales* (ou deux cents métrètes d'huile* ou de vin*) est un thète : le thète n'est plus le non-propriétaire qui travaille pour un patron, mais le pauvre, quelle que soit son activité. Il ne s'agit plus d'une classe sociale mais d'une classe économique et politique. Le thète athénien, depuis Solon, a droit de participer à l'ecclésia* mais il ne peut exercer de magistrature. Si le thète ne peut être hoplite* puisqu'il n'a pas les moyens de s'équiper, il peut ramer sur les trières* ; la
victoire navale de Salamine et le rôle de la flotte dans la ligue de Délos mettent au premier plan la classe qui fournit les rameurs (voir MARINE). La mistophorie* permet aux thètes de jouer un rôle politique actif : ils sont la majorité à l'Héliée* et nombre de magistratures inférieures (greffiers, etc.) sont remplies par eux. Ils n'ont jamais été assujettis à l'eisphora*. Au Ve siècle, beaucoup partent comme clérouques* et atteignent ainsi le cens du zeugite*. Au IVe siècle, cette classe voit son nombre augmenter considérablement par rapport à l'ensemble de la population. Les thètes perdent tout leur pouvoir politique avec Démétrios de Phalère. Voir CLASSES CENSITAIRES, MISTHOS.






THIASE

À l'origine, le thiase est un groupe de fidèles réunis occasionnellement pour célébrer un culte en l'honneur de Dionysos. Puis, le thiase est devenu une association* permanente. Il existe de nombreux thiases bachiques, mais ces confréries honorent bien d'autres divinités comme l'Aphrodite Syrienne ou Zeus Labraundos. Les membres d'un thiase sont des thiasotes. Dans certains thiases, les membres portent un nom plus particulier, ainsi celui de boukoloi* (bouviers) dans les thiases bachiques. À l'époque hellénistique et romaine, le thiase réunit citoyens et étrangers, hommes libres et esclaves*, hommes et femmes.






THOLOS

Rotonde. Ces édifices circulaires ne sont pas répandus. La plus célèbre et la plus belle est celle de Delphes, dans le sanctuaire* d'Athéna Pronaia : sa fonction est discutée, mais ce peut être un temple*. Une autre existe à Delphes près du trésor* des Sicyoniens : on en ignore la fonction. Philippe II fit construire, à Olympie, une tholos pour y ériger sa statue* et celles de membres de sa famille. Enfin, sur l'agora* d'Athènes, se trouve une tholos : ce n'est pas, comme on l'a longtemps dit, le prytanée* d'Athènes, c'est un bâtiment public qui est le siège des prytanes* et qui forme, avec le bouleutérion*, un ensemble qui est le cœur de l'Athènes démocratique ; elle sert de salle pour les repas des prytanes* et abrite pendant la nuit ceux qui sont de service. Voir TOMBE.






TIMBRE AMPHORIQUE

Voir AMPHORE.






TIMOUQUE

« Celui qui est estimé, honoré ». 1° Les timouques sont les principaux magistrats de Téos et de Lébédos. À Priène comme à Téos, ce sont eux qui proposent les décrets* à l'assemblée du peuple*. À Priène, leur rôle financier est important et on les voit à Abdère, colonie de Téos, verser à des théôres* la somme nécessaire à leur voyage*. On trouve ces magistrats dans beaucoup de cités ioniennes, mais ce n'est pas une institution exclusivement ionienne puisqu'ils
existent à Messène et dans des cités éoliennes. 2° À Marseille, nom des conseillers. C'est une institution oligarchique : les timouques, nommés à vie parmi les pères de trois enfants citoyens depuis trois générations, représentent la cité légale, car il n'existe pas de seconde assemblée. Leur rôle est multiple : ils dirigent la politique extérieure, se transforment en cours de justice, etc. Ils ont à leur tête un comité des Quinze présidés par les Trois.






TIRAGE AU SORT

En Grèce, le tirage au sort (klérôsis) est à la fois un moyen de connaître la volonté des dieux et une institution politique de caractère démocratique. Les Grecs ont pratiqué, en particulier à Delphes, la cléromancie, c'est-à-dire la divination par les sorts. Même dans le domaine politique, on laisse parfois décider les dieux : à l'époque archaïque, un tirage au sort effectué par la Pythie désigne le roi en Thessalie. Tous les prétendants appartiennent à la famille des Aleuades : dans les régimes monarchiques et aristocratiques, le tirage au sort permet d'éviter les disputes entre privilégiés et est donc dû moins à la piété qu'aux nécessités politiques. De toute manière, il est rare que les titulaires des charges politiques soient désignés par tirage au sort dans les régimes aristocratiques. Les théoriciens du IVe siècle voient dans cette procédure une institution de la démocratie extrême. L'élection (hairésis) vise à donner les responsabilités aux « meilleurs » (aristoi) ou, du moins, aux gens connus. Le tirage au sort les donne aux premiers citoyens venus ; pratiquer ce système, c'est proclamer que tous les citoyens, quelles que soient leur fortune et leur éducation, sont également capables de gouverner la cité ; l'égalité est le principe fondamental d'un régime qui recourt systématiquement au tirage au sort. Aucune cité, cependant, n'a désigné tous ses magistrats de cette manière : à Athènes, l'élection subsiste pour les magistrats militaires (stratèges*, taxiarques*, hipparques* et phylarques) et certains magistrats financiers (trésorier* des fonds militaires, préposés au théorikon*). Les magistrats les plus importants de la cité ne sont jamais désignés par tirage au sort : lorsqu'en 487/486 on institua cette procédure à Athènes pour la désignation des archontes*, ils perdirent l'essentiel de leurs pouvoirs au profit des stratèges*. Le tirage au sort se fait de façon très variée. On distingue le tirage au sort pur et simple et le tirage au sort après sélection préalable (prokrisis) : ce dernier système a été utilisé au début du Ve siècle pour les membres de la Boulé* et pour les archontes*. Ensuite, on a fait appel, pour les archontes, à deux tirages au sort successifs, la première étape fournissant dix candidats parmi chacune des dix tribus*. On a utilisé divers moyens pour le tirage au sort. Au Ve siècle, celui des conseillers se faisait « par la fève » (kyamos), en utilisant des fèves noires et blanches ; il se peut que cette pratique ait perduré au IVe siècle. On a également utilisé des jetons de terre cuite pour divers magistrats, notamment les pôlètes*. Des machines à tirer au sort, les klérôtéria, furent utilisées pour divers tirages au sort peu après 388, ou même dès le courant de la guerre du Péloponnèse. On les connaît bien pour la constitution journalière des différents
tribunaux* pris parmi les héliastes*. Chaque tribu a deux de ces machines. Chacune est une stèle striée de rainures disposées en cinq colonnes verticales, numérotées pour le premier klérôtérion de alpha à epsilon, pour le second de zéta à kappa : on tire au sort d'une boite des pinakes (pinax, tablette) en bronze, avec le nom d'un juge et son démotique ; les tablettes sont placées dans les stries de haut en bas au fur et à mesure qu'elles sont tirées. Près du bord gauche de la stèle se trouve un tube de bronze vertical, plus étroit en bas qu'en haut, dans lequel on jette des cubes blancs et noirs mélangés : suivant la couleur du cube qui sort du tube, les héliastes dont les tablettes se trouvent sur la même ligne horizontale sont retenus ou non pour former le tribunal.






TISSAGE

Les femmes tissent debout devant un métier vertical qu'elles maintiennent tendu en y suspendant des poids, puis insèrent les fils de trame avec une navette, simple tige de bois garnie de fils sur plusieurs épaisseurs. La pièce de tissu rectangulaire ainsi obtenue n'aura pas besoin d'être coupée ou cousue pour se transformer en tunique. Voir VÊTEMENTS.






TOILETTE

1° Voir CHAUSSURES, COIFFURE, VÊTEMENTS. 2° Voir BAIN. Avant le bain, l'athlète* enlève la plus grande partie de la saleté avec le strigile : c'est un racloir, fait d'une poignée et d'une lame recourbée. Le savon est inconnu et on utilise de l'argile, du carbonate de soude et même une solution de potasse. Après le bain, on procède aux onctions d'huile*. Il s'agit souvent d'une huile parfumée. Les Grecques aiment le parfum et tous les hommes ne pensent pas, comme Socrate, qu'il ne sied qu'aux dames. Celles-ci s'épilent, se maquillent : elles s'éclaircissent le teint avec le blanc de céruse, se mettent du rouge d'orcanette, etc. Elles possèdent maints objets de toilette : vases à parfums comme l'alabastre et l'aryballe, boîte à fards, écrins à bijoux, miroirs. Le miroir grec est un disque de métal poli dont le manche est souvent fait d'une statuette ; il existe des miroirs à pied.






TOMBE

Les fouilles mycéniennes ont découvert des tombes à fosse (cavité creusée dans le roc et fermée par une dalle de pierre), des tombes à chambre (creusées dans le roc mais possédant un dromos, un couloir d'accès) et des tholoi, creusées dans une colline mais avec des murs formant les parois de la chambre et du dromos : son plan circulaire et sa coupole expliquent le nom de tholos* donné par les archéologues à ce type de tombeau monumental. À l'époque archaïque et classique, les tombes, réunies en nécropoles près des portes des villes, sont en général des tombes à fosse ou à ciste (coffret de pierre). Les travaux de l'école de Cambridge ont montré que, dans le monde grec, tous les individus n'avaient pas droit à une sépulture visible, avec des variations très
sensibles suivant les périodes dans une même cité : le recensement des tombes éclaire non sur les évolutions démographiques mais sur l'intégration dans le corps socio-politique de personnes plus ou moins nombreuses. Les valeurs reconnues par une société donnée se manifestent dans le luxe ou l'absence de luxe, qu'il s'agisse de la monumentalisation de la tombe ou de la richesse des offrandes. Par exemple, à Athènes, les tombes de l'élite reçoivent des statues* et des stèles funéraires dans la période 575-500, puis ces monuments disparaissent jusqu'en 425 environ ; à partir de cette date, l'élite marque son existence par de magnifiques stèles funéraires ornées de reliefs, comme celles d'Ampharété (qui porte un bébé) et d'Hégésô (prenant un bijou dans un coffret tendu par son esclave*) ; la loi* somptuaire de Démétrios de Phalère fait disparaître ces monuments sculptés à la fin du IVe siècle. Les stèles funéraires nous font connaître de multiples noms et des textes, certains en vers : il existe une poésie funéraire. Le pouvoir se montre par des tombes exceptionnelles, comme le Mausolée d'Halicarnasse (milieu du IVe siècle) ou les tombes royales de Macédoine. Voir FUNÉRAILLES, MAGIE.






TRAGÉDIE

Étymologiquement, tragoidia signifie « chant du bouc » : toutes les explications données à ce nom sont hypothétiques. Les origines de ce genre dramatique sont également mal connues. Selon les Athéniens, un des leurs, Thespis, a inventé la tragédie, au VIe siècle, en créant un répondant au chœur*. La tragédie comporte des épisodes parlés et des parties chantées tant par le chœur* que par les acteurs*. Les représentations tragiques se sont toujours déroulées dans le cadre d'une fête* religieuse, lors d'un concours*. D'après la tradition, le premier concours de tragédies, à Athènes, a eu lieu en 534, lors des Grandes Dionysies. À partir de 442 environ, on créa à Athènes, chaque année, un second concours, celui des Lénéennes (en grec, les Lénaia). À Athènes, au Ve siècle, les concours tragiques étaient l'affaire de toute la cité. Le premier archonte* présidait les Grandes Dionysies et le Roi les Lénéennes. La chorégie faisait retomber sur les citoyens riches les frais et l'organisation du chœur tragique (comme du chœur comique et du chœur de dithyrambe). Pour les Athéniens, le poète tragique était moins un artiste qu'un guide, un maître d'école (didaskalos), comme le dit Aristophane. Au Ve siècle, la tragédie attique est essentiellement nationale et religieuse. Les seules tragédies conservées sont des tragédies athéniennes du Ve siècle. Chaque poète présente trois tragédies seules aux Lénéennes, mais qui sont suivies, lors des Grandes Dionysies, d'un drame satyrique (qui montre des héros* tragiques face à un chœur formé de satyres comiques) ; cela forme une tétralogie. À l'origine, le poète devait présenter une trilogie tragique, ses trois tragédies traitant de trois phases d'un même sujet mythologique : la seule trilogie préservée est l'Orestie d'Eschyle présentée lors des Grandes Dionysies de 458. Mais la plupart des poètes présentent trois tragédies indépendantes. Au Ve siècle, trois poètes aux Grandes Dionysies et deux ou trois aux Lénéennes présentent leurs œuvres ; les trois
ou les quatre pièces sont jouées le même jour, ce qui implique de longues heures de spectacle. Le public athénien ne voit guère au Ve siècle que des pièces nouvelles : on ne reprend alors des tragédies déjà jouées que dans quelques dèmes attiques lors des Dionysies rurales. À partir de 341, on institua un concours de tragédies anciennes lors des Grandes Dionysies : il permettait de donner un prix aux grands acteurs et de faire connaître les chefs-d'œuvre du passé. Les tragédies du répertoire qui ont été jouées le plus souvent non seulement à Athènes mais dans les multiples théâtres* du monde grec et hellénisé à l'époque hellénistique sont les pièces de Sophocle et surtout d'Euripide : même si les tragédies nouvelles de ces époques n'ont pas été préservées, les œuvres des grands dramaturges classiques faisaient partie de la culture de l'ensemble des Grecs. Voir TECHNITES DIONYSIAQUES.






TRAITÉ

Lors du traité (désigné le plus souvent par synthéké), deux puissances s'engagent l'une envers l'autres en prenant les dieux comme témoins. Le traité est avant tout un acte oral. Il est toujours juré, non signé. Il consiste pour les représentants de chaque partie à prêter serment* (horkos) en prononçant à la première personne la formule d'engagement : l'accord n'est valide qu'à partir de la prestation de serment*. Néanmoins, on a très tôt (troisième quart du VIe siècle) gravé, sur bronze ou sur pierre, les clauses du traité, suivies de l'énoncé des serments. Chaque partie expose le texte dans le sanctuaire* de sa divinité principale ; il arrive souvent qu'un exemplaire soit exposé dans un sanctuaire fréquenté par des Grecs de partout, en particulier à Olympie où l'on a retrouvé de nombreux actes internationaux. Les traités sont très variés : traités de paix, d'alliance*, accords d'isopolitie*, de sympolitie*.






TRÉPIED

Support à trois pieds soutenant une cuve (lébès, le chaudron) ; suivant le type, la cuve est mobile ou non. La plupart des trépieds sont en métal, surtout en bronze. Le trépied est un objet d'usage courant, un élément banal du mobilier*. Il permet, en effet, de faire chauffer le contenu du chaudron ; après le sacrifice*, on fait bouillir dans des chaudrons la viande qui sera partagée lors du banquet* et on peut, éventuellement, y conserver pendant quelques heures un liquide (vin* dans le banquet, etc.). Certains trépieds ont une fonction très différente. Depuis l'époque homérique, le prix qui récompense le vainqueur d'un concours peut être un trépied. L'érection d'un trépied peut avoir une fonction commémorative. À Athènes, les chorèges* de dithyrambe commémorent leur victoire par un monument portant un trépied : la rue des Trépieds était bordée de ces édifices plus ou moins importants. Dans certains sanctuaires*, on consacre des trépieds comme offrande à Apollon, Dionysos, Héraclès, au héros* Ptoios. Dans plusieurs cas, le sanctuaire qui reçoit des trépieds votifs est un sanctuaire oraculaire : à Delphes, le trépied est à la fois un instrument et un symbole. Le trépied votif est souvent placé en haut d'une colonne* : le
trépied consacré à Apollon pour commémorer la victoire de Platées est un trépied d'or sur une colonne serpentine. Au Ptoion, on a retrouvé dans le sanctuaire du héros Ptoios une voie des trépieds : sur une base quadrangulaire est scellé un trépied élevé (1,50 m à 2,50 m), soutenu par une colonnette centrale ; tous ces trépieds ont été consacrés par la cité d'Akraiphia ; à partir de la fin du IVe siècle, le sanctuaire d'Apollon Ptoios reçoit des trépieds consacrés par la Confédération* béotienne. D'autre part, le trépied sert à la mantique : la Pythie de Delphes rend l'oracle*, assise sur le trépied ; nous ignorons comment celui-ci a pu acquérir cette fonction.






TRÉSOR

1° Thésauros. Magasin, dépôt où l'on enferme les provisions et les objets de valeur : le mot désigne le grenier, mais aussi l'édifice qu'une cité construit dans un sanctuaire* fréquenté par tous les Grecs pour y abriter ses offrandes et celles de ses citoyens. Le trésor est bâti sur le modèle du temple* : il se compose d'une pièce fermée qui correspond au naos et d'un vestibule qui correspond au pronaos. Il se distingue du temple par ses dimensions réduites et ses fonctions : ce n'est pas la demeure d'un dieu, c'est un abri pour des consécrations (vases, bijoux, armes, etc.). Chaque cité essaie de construire le trésor le plus beau possible et de le placer dans un endroit bien visible : le souci du prestige l'emporte bien souvent sur la piété. En même temps, le trésor, n'étant pas la maison du dieu, permet l'audace : la recherche architecturale doit beaucoup à ces petits édifices. Il faut mentionner le trésor de Géla à Olympie avec ses splendides terres cuites architecturales, le trésor ionique de Siphnos à Delphes avec ses Korai qui remplacent les colonnes et sa belle frise* archaïque, le trésor dorique élevé par Athènes. 2° Caisse. Voir BANQUE, COMPTES, FINANCES, TRÉSORIER.






TRÉSORIER

Magistrat chargé de gérer une ou plusieurs caisses. Le tamias ou oikonomos manie les fonds : il note toutes les entrées et toutes les sorties, en tenant une comptabilité distincte pour chaque caisse ; à la fin de son mandat, il rend ses comptes* et les publie. Toute cité a son ou ses trésoriers. Les cités béotiennes, par exemple, ont un collège de trois trésoriers qui exercent la présidence à tour de rôle, chacun pendant quatre mois : ils font tous les paiements et perçoivent tous les impôts* revenant à la cité. À Athènes, où les caisses sont multiples, il y a de nombreux trésoriers : trésorier du peuple qui gère les fonds attribués au peuple pour les dépenses des décrets*, trésorier des infirmes qui verse deux oboles par jour aux infirmes pauvres et inaptes au travail, trésorier des fonds militaires (stratiôtika), magistrat élu et personnage considérable depuis 373 au moins, etc. Les trésors* sacrés ont, eux aussi, leurs trésoriers, quand ils ne sont pas administrés par des hiéropes* ou des néopes* : les trésoriers des fonds sacrés les mieux connus sont ceux d'Athènes. Les dix trésoriers d'Athéna sont tirés au sort parmi les pentacosiomédimnes* : ils gèrent les biens de la déesse,
reçoivent des hellénotames* le soixantième du tribut* des alliés, paient les travaux publics de l'Acropole* (propylées*, statue* du Parthénon, etc.), font des prêts à la cité lors des expéditions militaires comme la guerre de Samos en 440 : entre 433 et 426, la cité a emprunté plus de 4 000 talents à sa déesse. Depuis 435/434, les dieux autres qu'Athéna ont leur trésor administré par un collège de dix « trésoriers des autres dieux » : ils tiennent une comptabilité séparée pour chacun des trésors et rédigent l'inventaire des offrandes. Beaucoup d'associations* ont leur trésorier, à moins qu'un épimélète* ne se charge de toutes les questions matérielles. Voir FINANCES, THÉORIKON.






TRÊVE

1° Voir GUERRE, LIBATION. 2° Trêve sacrée. Les fêtes* de la périodos* et celles qui sont internationalement reconnues comportent une trêve sacrée : pendant sa durée, le territoire de la cité qui célèbre la fête et les pèlerins qui s'y rendent sont inviolables. La trêve sacrée d'Olympie ne fut violée à trois reprises pendant toute l'histoire grecque. Voir CONCOURS, SPONDOPHORE.






TRIBU

Dans la plupart des cités grecques, le corps civique est réparti en tribus. La tribu (phylé) de l'époque classique et hellénistique représente encore, bien souvent, la répartition primitive de l'ethnos*. Dans les cités doriennes, on trouve, presque partout, trois tribus, les Hylleis, les Dymanes et les Pamphyloi : la persistance des trois tribus traditionnelles prouve la cohésion des Doriens dans les temps anciens. Quelques cités doriennes ont, cependant, ajouté une ou plusieurs tribus supplémentaires pour la population non dorienne : Argos a une quatrième tribu, celle des Hyrnathioi. En revanche, les cités ioniennes, à l'origine, n'avaient pas le même nombre de tribus. Phocée et Lampsaque avaient trois tribus (à Phocée, les Theutadeis, Abarneis, Périkleidai, noms originaux) ; Délos et Athènes en avaient quatre (à Athènes, avant Clisthène, existaient les Géléontes, les Argadeis, les Aigikoreis et les Hoplètes) ; des colonies de Milet en avaient six (les Boreis et les Oinopes s'ajoutant aux noms attestés à Athènes). Dans un certain nombre de cités, des réformes souvent de tendance démocratique, ont modifié la répartition du corps civique. C'est ainsi que Ténos, vers le milieu du IVe siècle, a réparti son corps civique en dix tribus, de nature territoriale (comme toute subdivision de cité, l'appartenance à la tribu est par la suite héréditaire en ligne masculine). L'exemple le plus connu est celui d'Athènes. En 508/507, Clisthène remplace les quatre tribus existantes par dix nouvelles tribus. Ce sont des constructions artificielles qui ont pour fonction de permettre une répartition équitable des droits et des devoirs dans la communauté civique : chaque tribu envoie 50 de ses membres à la Boulé*, et, par la suite, les divers collèges de magistrats comptent, pour la plupart, dix membres, un par tribu. Les dix tribus forment également des régiments (phylé) : les hommes d'une même tribu combattent côte à côte sur le champ de bataille*, sous le commandement du taxiarque*. De même, l'escadron de
cavalerie s'appelle phylé ; il est commandé par un phylarque. Les dix tribus clisthéniennes sont, dans l'ordre officiel, Érechthéis, Aigéis, Pandionis, Léontis, Akamantis, Oinéis, Kékropis, Hippothontis, Aiantis et Antiochis. Chacune des tribus doit son nom à un héros* éponyme, Érechthée, Égée, etc. ; un piédestal portant les statues de bronze des dix héros a été érigé sur l'agora, ce qui prouve l'importance du système tribal dans la conscience civique. Une tribu athénienne est constituée de dèmes : sur la complexité de la constitution de la tribu clisthénienne, voir DÈME. Après Clisthène, les phratries* ne sont pas une subdivision de la tribu. Dans d'autres cités, comme Samos, la tribu (phylé) est subdivisée en groupements de mille hommes (chiliastys), de cent (hékatostys), de cinquante (pentékostys) ; les cinq tribus éphésiennes sont elles aussi divisées en chiliastyes. À l'époque hellénistique, on donne souvent aux tribus des noms de souverains ou de membres de la famille royale. Le nombre des tribus d'Athènes est passé à douze en 307, avec la création des tribus Antigonis et Démétrias, en l'honneur de ses libérateurs d'alors, Antigone le Borgne et Démétrios Poliorcète ; cela impliqua un remaniement de la répartition des dèmes dans les tribus. On créa, en 224/223, une treizième tribu, la tribu Ptolémaïs, en l'honneur du roi Ptolémée III. En 200, on abolit les tribus Antigonis et Démétrias et on créa la tribu Attalis, en l'honneur du roi Attale Ier : les Athéniens furent de nouveau répartis en 12 tribus. Athènes n'est pas une exception dans les cités anciennes : on créa une tribu Séleukis à Magnésie du Méandre. Dans les cités fondées par les rois, le fait est courant : tribu Prousias à Prousias de l'Hypios, tribu Ptolémaïs à Alexandrie, etc. Dans beaucoup de fondations séleucides, on trouve une tribu Apollonis : Apollon est l'ancêtre de la famille royale. Dans toutes les cités grecques, un citoyen naturalisé doit être inscrit dans une tribu pour exercer ses droits et ses devoirs civiques.






TRIBUNAUX

Il existe, à Athènes, deux types de tribunaux : les tribunaux du sang d'origine ancienne, et les tribunaux populaires d'origine récente. Du temps de Démosthène, les cinq tribunaux du sang ont les compétences suivantes. L'Aréopage* connaît certains délits religieux, l'incendie et le meurtre volontaire sur la personne d'un citoyen, le Palladion le meurtre involontaire sur la personne d'un citoyen et le meurtre volontaire ou non sur celle d'un métèque* ou d'un esclave*, le Delphinion les homicides dits légitimes, le Prytanée juge l'animal ou l'objet qui a causé la mort d'un homme, le tribunal de Phréattos l'exilé pour meurtre accusé d'un nouvel homicide ; toutes ces affaires sont introduites par le Roi. Le premier et le plus ancien tribunal populaire est l'Héliée*. Après la réforme d'Éphialtès, les tribunaux populaires se sont multipliés. Nous connaissons un certain nombre de noms de tribunaux : le Parabyston, le tribunal de l'Odéon, le tribunal près des Murs et le Nouveau Tribunal sont attestés pour la fin du Ve siècle, le Premier Tribunal Nouveau et le Tribunal Nouveau du Milieu pour le début du IVe siècle, le Trigonon (le Tribunal Triangulaire) et le tribunal qui siège au Pœcile pour la fin du IVe siècle ; il existait aussi le
Batrachioun (le Tribunal Vert) et le Phoinikioun (le Tribunal Rouge). Voir ACTION EN JUSTICE, HÉLIASTES, PEINES JUDICIAIRES, PROCÉDURE JUDICIAIRE, THESMOTHÈTE, TIRAGE AU SORT.






TRIBUT

Le nom phoros (qui correspond au verbe phérô, verser) désigne la redevance qu'une communauté politique, usuellement une cité, verse à une puissance dominante. C'est le terme par lequel les Grecs désignent le tribut payé par les cités au roi de Perse. Au Ve siècle, les Athéniens, lors de la création de l'Alliance* maritime, choisissent les cités alliées qui doivent fournir des navires et celles qui doivent verser de l'argent : le premier tribut s'élève à 460 talents en incluant la valeur des navires, mais on appelle d'ordinaire phoros seulement les sommes d'argent payées par des alliés rapidement transformés en sujets. Le trésor* ainsi constitué est géré par les hellénotames*. L'existence d'une réserve financière accroît le mécontentement des alliés dont certains se révoltent. Au IVe siècle, lorsqu'ils fondent leur seconde ligue, les Athéniens s'engagent à ne plus percevoir de phoros. D'où l'emploi du terme syntaxis, la « contribution », sans la connotation négative, pour des apports financiers votés par le Conseil des alliés et perçus par les stratèges* athéniens. À l'époque hellénistique, les cités sujettes versent un phoros au roi* séleucide prélevé annuellement sur tous leurs revenus, auquel s'ajoutaient une série de taxes. Voir ARCHÉ, HÉGÉMONIE.






TRIÉRARCHIE

Étymologiquement, la triérarchie est le commandement d'une trière*. Dans de nombreuses cités, c'est une liturgie* qui consiste à commander le navire et à assumer une partie des frais. La triérarchie a été instituée à Athènes, après la création de la flotte de guerre par Thémistocle. Les triérarques sont nécessairement des citoyens adultes, puisque ce sont des officiers. Ils sont désignés parmi les plus riches. La cité fournit les coques et les agrès et paie le solde de l'équipage. Le triérarque doit désigner l'équipage, mettre en place les agrès et armer la trière, la lancer à la mer, donner éventuellement des primes aux rameurs, payer les réparations courantes, remplacer les agrès endommagés et remettre, au retour de l'expédition, la trière en parfait état : la dépense varie entre 4 000 et 6 000 drachmes. Au Ve siècle, le triérarque assume lui-même le commandement du navire, sous les ordres du stratège*. Sa charge dure un an. Au cours de la guerre du Péloponnèse, le fardeau des impôts* et des liturgies* devient si lourd pour les riches que l'on doit autoriser la syntriérachie après l'expédition de Sicile : deux citoyens se partagent les frais. Au IVe siècle, la fortune rendant un Athénien éligible pour la triérarchie est de 4 talents. En 357, la loi* de Périandros transforma complètement le système d'après le modèle de l'eisphora* : il créa 20 symmories* de 60 membres, ce qui augmentait le nombre des payeurs, désormais 1 200, et chaque symmorie devait fournir un certain nombre de navires. Cette réforme élargissait l'assiette et dissociait la charge financière du
commandement effectif du bateau de guerre. La loi fut changée en 340 sous l'impulsion de Démosthène : le fardeau retombait sur les 300 citoyens les plus riches, les « Trois Cents » et le commandement et les dépenses revenaient de nouveau à un seul et même citoyen. Certains patriotes peuvent assumer volontairement des dépenses supplémentaires, en faisant don d'une trière, en se servant d'agrès qui leur appartiennent, en payant le solde de l'équipage, en donnant des primes importantes, en assumant la triérarchie sans y être forcé. À l'époque hellénistique, de nombreuses cités connaissent l'institution de la triérarchie, comme Priène. Même au Ier siècle, la triérarchie se maintient à la fois dans des cités libres, comme Rhodes qui conserve une belle marine*, et dans des cités sujettes de Rome, comme Milet, qui subissent des réquisitions.






TRIÈRE

Née au milieu du VIe siècle, elle est, dès l'époque des guerres médiques et pendant toute l'époque classique, le navire par excellence des marines de guerre. À partir des années 330, elle est peu à peu remplacée par des unités plus lourdes, sans jamais disparaître. Ses dimensions sont connues par celles des cales sèches où les navires étaient mis en l'abri dans les périodes où ils ne naviguaient pas : celles du Pirée sont de plus de 37 m de long sur 6 m de large et celles d'Apollonia, le port de Cyrène, de 40 m de long sur 6 m de large. La trière doit être longue de 37 m environ sur 5,5 m et est donc très effilée. Sa hauteur est faible, son tirant d'eau également. Elle a à l'avant un éperon en bronze, au-dessus duquel se trouvent deux avancées en bois, les épôtides, qui atténuent les chocs. Le pont est réduit à une passerelle étroite reliant les gaillards d'avant et d'arrière. Elle possède au centre un grand mât, muni de deux vergues, avec une grande voile en lin de 22 m x 8 m ; on le retirait facilement ; il était toujours enlevé lors d'une bataille*. Les textes mentionnent un second mât, l'akateios, qui porte une voile secondaire ; son emplacement est discuté. À l'arrière se trouve le gouvernail, qui est formé d'une paire de grandes rames fixées à la coque. Leur manipulation par un seul homme, le timonier, est facile. Le bateau est en pin, avec du chêne pour la quille. Athènes, qui n'a pas de bois de construction, doit l'importer, surtout de Macédoine. L'étanchéité est produite par la poix. Le bateau est peint, usuellement en ocre rouge : Athènes chercha vers 355 à s'assurer le monopole de l'ocre de Kéos. La trière porte 170 rameurs. Ils sont disposés sur trois rangs superposés : au rang supérieur, 62 thranites, 31 sur chaque bord ; au rang médian, 54 zygites, 27 sur chaque bord ; au rang inférieur, 54 thalamites, 27 sur chaque bord. Chaque rameur actionne une seule rame, longue de 4,18 m (celles des zygites sont un peu plus longues). Les rames des deux rangs inférieurs passent par des sabords. Il y a sur chaque bord un appareil de nage avançant à l'extérieur, la paréxérésia, destiné aux thranites ; leurs rames passent par une ouverture située à sa base. Chacun des deux rangs supérieurs est décalé par rapport à celui du dessous. Un aulète* donne la cadence aux rameurs qui reçoivent leurs ordres du kéleustès, le chef de nage, qui fait partie de l'état-major. Ce dernier
a à sa tête le triérarque* qui commande le navire ; il laisse la manœuvre au pilote, le kybernétès, secondé par le proreute, l'officier de proue ; il y a un officier de babord et un de tribord. La manœuvre est assurée par dix gabiers. La trière porte dix hoplites embarqués qui entrent en action lors des abordages. C'est un bateau très rapide et qui manœuvre bien avec un équipage entraîné. En revanche, c'est un bateau où il est impossible de dormir faute de place et qui ne peut avoir beaucoup de provisions en cale. Il doit donc être tous les soirs tiré au sec sur une plage. Une flotte de trières a besoin de lieux sûrs et rapprochés pour faire escale. Cela s'est produit au temps de l'alliance* maritime créée par Athènes au Ve siècle.






TRIGLYPHES

Étymologiquement, c'est un panneau orné de trois glyphes, c'est-à-dire de trois cannelures. En réalité, le panneau comporte deux cannelures symétriques au centre et une demi-cannelure à chacune des deux extrémités. La frise* dorique est formée d'une alternance de triglyphes et de métopes*.






TRITTYE

Tiers de la tribu*, bien connue à Délos et existant également à Kéos et à Athènes. Voir DÈME.






TROPHÉE

Ériger un trophée (tropaion) sur le champ de bataille* est un acte traditionnel qui rend la prouesse et la victoire manifestes. Il est fait d'un tronc d'arbre avec un bras en croix sur lequel on suspend les armes dont on a dépouillé les cadavres des vaincus ; il ne peut être ni réparé par le vainqueur ni détruit par le vaincu ; il est ordinairement consacré à Zeus. Il faut distinguer de ce type de trophée les monuments commémoratifs destinés à durer, d'ordinaire élevés dans un sanctuaire*.






TYRAN

À l'origine, le mot tyrannos n'a aucune valeur péjorative. Parfois même, il est synonyme de basileus (roi) ; d'ordinaire, pourtant, on appelle tyran un homme qui exerce un pouvoir personnel sans en être, comme un roi, l'héritier légitime. La haine des aristocrates et la conduite de certains tyrans comme Phalaris d'Acragas expliquent qu'à l'époque classique les théoriciens politiques condamnent durement la tyrannie. Le tyran est alors défini comme un despote cruel qui fait régner la terreur et avilit le citoyen : Platon le considère comme le plus vil des êtres humains. Pourtant les tyrans ont été, en général, des hommes remarquables. Cela est vrai surtout pour l'époque archaïque. La tyrannie a existé au VIIe et au VIe siècle dans de nombreuses cités. Le désir de changement des paysans affectés par la crise agraire et, plus généralement, de tous ceux qui n'appartiennent pas à l'aristocratie s'incarne dans un homme qui abolit le
régime aristocratique et prend le pouvoir pour lui-même. Une fois maître de la cité, le tyran ne ménage pas les aristocrates (exils, confiscations, etc.) et protège les paysans. Surtout, le tyran fait progresser la cité* comme réalité civique. Il favorise le culte des divinités civiques. Tous les tyrans ont eu une politique de prestige. Ils furent les premiers à se préoccuper d'urbanisme : beaucoup de fontaines* leur sont dues et les travaux d'adduction* d'eau que Polycrate fit faire à Samos sont remarquables. Ils ont su parer leur cité de monuments grandioses : l'Acropole* d'Athènes reçut sa première parure sur les Pisistratides. Les tyrans ont eu une politique extérieure active. Mais le fils d'un tyran n'a aucun titre au pouvoir et les dynasties ont été assez vite renversées par les aristocrates qui recouvrèrent, sauf exception, leur puissance. Il y eut des tyrans à l'époque classique et hellénistique, mais il s'agit toujours d'un phénomène localisé. Il faut, néanmoins, citer Denys l'Ancien, qui devint maître de Syracuse en 406 grâce à la menace carthaginoise, Démétrios de Phalère qui gouverna Athènes à la fin du IVe siècle comme prostatès*, épistate* et épimélète*, et Nabis tyran à Sparte de 206 à 192.






V-X-Z




VÊTEMENTS

La nudité est pratiquée, en public, par les hommes, non seulement lorsqu'ils font du sport à la palestre*, au gymnase* ou au stade*, mais aussi dans des circonstances diverses : c'est une tenue qui ne surprend pas. Les vêtements grecs sont connus par les peintures de vases, les sculptures et les textes littéraires. Ce sont des pièces de tissu rectangulaires, retenus par des fibules (agrafes se fermant comme des épingles de nourrice), très rarement cousus ; ils sont lâches et ne sont pas ajustés. Les textiles les plus utilisés sont la laine et le lin (produit en Grèce, notamment en Élide et en Asie Mineure, mais surtout importé d'Égypte, déjà tissé) ; la soie sauvage est très rare et fabriquée à Cos, dès le IVe siècle. Le tissage* se fait sur un métier vertical en bois ; on a retrouvé de nombreux pesons qui servent à tendre les fils. La clientèle la plus exigeante veut des tissus teints, notamment avec le safran de la fleur de crocus et la pourpre tirée du murex, un coquillage exploité dans bien des endroits ; la teinture est faite dans des ateliers* spécialisés, situés à l'écart des zones résidentielles, en raison des nuisances. Le tissu peut être uni ou non : des motifs, souvent géométriques, peuvent être introduits lors du tissage. Le vêtement de base est la tunique portée directement sur la peau par les hommes comme par les femmes, le chitôn. Il a de nombreuses variantes. Les hommes, surtout jeunes, le portent plus court que les femmes, usuellement en utilisant une ceinture. Le chitôn féminin est fermé à droite par une série de petites fibules, ce qui peut créer de fausses manches, assez courtes ; il est en tissu léger, en lin ou en laine fine, et sa beauté vient d'un drapé avec des plis fins qui épouse étroitement les lignes du corps ; les sculpteurs ont su réaliser de magnifiques « drapés mouillés ». Lorsqu'on sort, on met sur le chitôn un manteau de laine, l'himation. C'est une pièce d'étoffe rectangulaire et très allongée. Les femmes le portent drapé soit en
l'accrochant sur une épaule, ce qui crée une tenue dissymétrique, soit en l'accrochant des deux côtés pour couvrir le buste ; parfois le manteau tombe très bas, ne laissant voir que quelques plis serrés du chitôn ; il arrive qu'une femme porte l'himation sur le péplos. La femme peut remonter son himation sur la tête, mais beaucoup de femmes sont tête nue. Le port du voile (kalyptra), en laine, qui tombe en plis souples, concerne surtout les mariées. Les hommes, dont certains n'ont pas de chitôn, portent souvent un himation long, qu'ils disposent de façon très variée ; une partie notable d'entre eux laissent une épaule nue ; quand un homme est assis, son himation peut couvrir seulement la partie du corps située au-dessous de la ceinture ; des écoliers sont drapés dans leur himation du menton jusqu'aux pieds. Les hommes peuvent porter d'autres vêtements, adaptés à leur occupation. Ainsi l'éphèbe*, le cavalier, le voyageur portent la chlamyde* qui est un type de manteau ; les hommes du peuple au travail portent l'exômis, tunique dont une épaule est découverte ; les bergers* se protègent par de longues pèlerines. Les femmes peuvent porter, à la place du chitôn, une robe en laine, le péplos, aux plis lourds et raides. C'est une robe ouverte à droite et attachée par une fibule sur chaque épaule ; elle est serrée à la taille par une ceinture (zôné) qui fait bouffer l'étoffe au-dessus d'elle ; sur le devant de la robe, le haut du tissu est replié sur une longueur variable ; quand il est très long, le repli est serré à la taille par une seconde ceinture très visible. Les vêtements, comme le linge, sont le plus souvent faits dans la maison par les femmes qui filent et tissent mais cousent fort peu : les attributs de la femme, outre les objets de toilette, sont les accessoires de la fileuse, la quenouille, le fuseau et la corbeille pour la laine. Cependant, on peut aussi acheter des vêtements tout faits sur le marché ; les produits en surplus de l'artisanat domestique, fabriqués par la maîtresse de maison et les esclaves qui l'entourent, peuvent y être vendus. De plus, des esclaves* travaillent dans de petits ateliers*; les artisans spécialisés sont usuellement des ouvrières en Grèce continentale et égéenne et des tisserands en Égypte ptolémaïque et dans certaines régions d'Asie Mineure. Les fabrications en masse de tissus de luxe à Cos, en Ionie, en Lydie donnent lieu à l'exportation, parfois lointaine, de produits finis à l'époque hellénistique. Voir COIFFURE, CHAUSSURES.






VILLE

Il y a des cités dépourvues de centre urbain : les Mantinéens n'en avaient pas avant 478/473. Mais une telle cité est imparfaite. : l'asty concentre en elle les fonctions politiques, religieuses, militaires et économiques. La première fonction d'une ville est politique. C'est dans la ville que sont l'agora*, le prytanée*, le siège du Conseil* et de l'assemblée du peuple*, celui des magistrats et des tribunaux* : après le synœcisme* de Thésée, dit Thucydide ; il n'y eut plus en Attique qu'un seul prytanée et un seul bouleutérion* et ils se trouvaient à Athènes. Toute ville est également un centre religieux. Une légende attribue à Thésée, auteur du synœcisme, la création des Panathénées :
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Fig. 16

Une ville de type ancien : Athènes à l'époque classique.




c'est dans la ville que se réunit la communauté civique pour célébrer la plupart de ses cultes. Il y a dans chaque ville plusieurs sanctuaires* et un grand nombre d'autels*, en particulier sur l'agora ou près d'elle ; l'acropole* porte souvent un ou plusieurs temples*. La fonction défensive est essentielle. Beaucoup de villes ont une acropole fortifiée, et, depuis la fin du VIe siècle, la plupart sont entourées de remparts* : une ville sans murailles, comme Sparte, est un sujet d'étonnement. Les fonctions économiques sont importantes. Partout, il y a un marché (agora) où affluent les produits de la chôra* et de l'artisanat local ; les artisans ont des ateliers-boutiques ; beaucoup de villes, en général portuaires, ont un emporion*. Enfin, on ne peut imaginer une grande ville sans fontaines*, sans gymnase*, sans palestre*, sans théâtre*, bien que ces édifices ne soient pas indispensables comme l'est l'agora. Les villes grecques n'en sont pas moins très différentes les unes des autres : villes continentales tassées autour de l'acropole et villes ouvertes vers la mer, villes anciennes et fondations récentes au plan moderne, villes campagnardes et villes où l'on cherche, comme à Athènes, une nouvelle source de prestige dans la parure monumentale. Les villes archaïques, comme Thèbes ou Athènes, sont une juxtaposition de quartiers dispersés qui se sont développés avec une indépendance anarchique ; leurs maisons* se tassent et s'enchevêtrent ; leurs rues* étroites et sinueuses, bordées de murs aveugles, suivent les pentes naturelles du terrain. Ces villes archaïques possèdent les deux éléments qui
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Fig. 17

Une ville à plan orthogonal : Milet.

D'après A. VON GEEKAN, Milet II 3, Die Stadtmauern, Berlin et Leipzig, De Gruyter, 1935.




font l'originalité de la ville grecque, l'acropole (remplacée parfois, comme à Sparte, par un ensemble de collines) et l'agora. Les tyrans* furent les premiers à se soucier d'urbanisme : à Athènes, à Corinthe, à Samos, ils améliorent les adductions d'eau*, créent des égouts*, construisent des fontaines,
se font bâtisseurs : la première parure monumentale de l'Acropole d'Athènes est l'œuvre des Pisistratides. L'urbanisme fonctionnel naquit en Ionie au début du Ve siècle : c'est alors que s'imposa le plan orthogonal, utilisé en Sicile dès le VIIe siècle ; les plans réguliers de Milet et du Pirée sont, dit-on, l'œuvre d'Hippodamos de Milet. Un réseau de rues qui se coupent à angle droit crée des îlots de forme rectangulaire ou carrée ; le site est réparti en zones réservées les unes aux maisons particulières, les autres aux sanctuaires, aux marchés, aux édifices politiques ; les éléments nécessaires à la vie de la communauté sont, comme à Milet, groupés en un ensemble harmonieux qui s'intègre dans le plan orthogonal ; l'emploi constant des portiques* produit une architecture linéaire où les structures géométriques l'emportent sur l'aspect monumental. Le plan ionien fut adopté par diverses villes du Ve et du IVe siècle, puis par celles que créa Alexandre, en particulier Alexandrie d'Égypte ; les fondations séleucides d'Asie Mineure et de Syrie, comme Doura-Europos, l'utilisèrent également. L'urbanisme de Pergame est assez différent par son souci des volumes et son goût du monumental. Les constructeurs de l'époque impériale conservèrent le plan ionien, mais leur goût des volumes et du grandiose apporta aux villes les rues à colonnades, les portes monumentales, les arcs de triomphe, etc. Fig. 16et 17.






VIN

Les Grecs boivent souvent de l'eau. Mais ils boivent aussi du vin coupé d'eau (ils coupent le vin en faisant le mélange dans un cratère avant de le servir dans le vase à boire). Ils boivent du vin lors du symposion (réunion de buveurs qui suit le banquet* proprement dit) ; il s'agit d'un phénomène de sociabilité. Mais le vin est aussi un élément structurel de l'alimentation*, nécessaire aux efforts des travailleurs et des soldats ; les hoplites* lacédémoniens bloqués à Sphactérie ont droit à plus d'un demi-litre de vin par jour dans les rations de survie prévues par l'accord avec Athènes. On produit presque partout du vin, même ordinaire, pour la consommation locale. En revanche, pour les fêtes* et pour les réunions entre amis, on veut, si l'on en a les moyens, du vin de qualité, qu'on importe. Les Grecs font la vinification en blancs, avec le pressurage précédant la fermentation. Ils produisent surtout du vin blanc, bien qu'il y ait du vin rouge. Les grands vins appréciés très tôt (ceux de Chios, de Lesbos, de Thasos) viennent de grains de raisin qu'on a fait sécher plusieurs jours au soleil, ce qui donne des vins doux. À l'époque hellénistique, se développent les vins additionnés d'eau de mer lors de la fermentation (ceux de Cos, Rhodes, Cnide). À Thasos, où le vin est très bon, la fabrication a lieu dans les fermes ; on connaît un Athénien, propriétaire de deux vignobles à Thasos à la fin du Ve siècle, dont l'un a un cellier avec 93 grandes jarres (pithoi) enterrés, contenant 930 hl de vin ; les ateliers de fabrication d'amphores*, appartenant souvent à un propriétaire de vignobles, approvisionnent chacun plusieurs domaines vinicoles proches en récipients destinés au transport du vin pour l'exportation. Le vin apporte des revenus aux propriétaires de vignobles et des
recettes fiscales à la communauté civique. Les cités sont fières de cette richesse qu'est le bon vin, comme en témoignent leurs types monétaires : des monnaies* de Mendé, en Chalcidique, portent un cep de vigne avec quatre grappes.






VOTE

Dans l'ecclésia athénienne, le vote à main levée (cheirotonia) est de règle aussi bien pour les élections des magistrats que pour les décrets. Il en est de même dans la plupart des autres cités. À Sparte, les élections se font par acclamations. Les assemblées, cependant, procèdent à un vote secret dans certains cas : à Athènes, le peuple décide par vote secret quand un quorum de 6 000 votants est requis pour des décisions affectant un individu, comme l'ordonne une loi citée par Andocide. Cela concerne notamment le don du droit de cité où l'on utilise des jetons de vote (pséphos) et pour l'ostracisme* où l'on écrit sur des tessons de poterie. Les membres du dème* votent avec des jetons à propos du statut de chacun d'eux lors de la révision générale de leur liste. Dans les tribunaux*, au contraire, le vote secret est normal. À Athènes, les juges se servent de jetons de vote en bronze dotés d'une petite tige au milieu ; ils déposent dans une amphore de bronze un jeton à tige percée s'il veut condamner l'accusé et un jeton à tige pleine pour l'acquittement.






VOYAGES

La plupart des Grecs attachés à l'agriculture ou à l'artisanat ne vont à l'étranger que lorsqu'ils participent à une expédition militaire ou remplissent un devoir religieux ou para-religieux : Socrate n'a quitté l'Attique que pour faire son devoir civique de soldat et, une fois, pour aller assister aux concours* de l'Isthme. En revanche, les gens de commerce, en particulier les nauclères*, sillonnent les mers ; les médecins* vont de ville en ville ; les sophistes*, les rhéteurs*, les conférenciers ne cessent de se déplacer ; à l'époque hellénistique, les mercenaires* servent souvent au loin. Xénophon a publié l'Anabase qui raconte la marche des Dix Mille de Counaxa sur l'Euphrate jusqu'à Trapézonte sur la mer Noire (les mercenaires ont remonté le Tigre et sont passés par l'Arménie). Des motifs politiques sont aussi à l'origine de bien des départs : les ambassadeurs font parfois de très grands voyages pour remplir leur mission, et beaucoup de bannis* sont des réfugiés politiques et non des criminels punis d'exil. Hérodote a fait, dès le Ve siècle, des voyages d'études ; ils se développent par la suite, en particulier sous l'Empire. Voir PÉRIÉGÈSE.






XÉNOS

A plusieurs sens. 1° Étranger. On peut être xénos par rapport à n'importe quelle collectivité, une famille par exemple, mais le terme s'emploie usuellement pour celui qui est étranger par rapport à une cité. 2° De ce fait, les Grecs appellent xénos le mercenaire*, qui est souvent étranger à la cité ou au peuple
qui utilise ses services. 3° Signifie l'hôte qui reçoit et l'hôte qui est reçu et, de façon générale, la personne liée à une autre par une amitié* rituelle (xénia).






XYSTOS

1° Piste de course (voir GYMNASE). 2° Association* d'athlètes*. Elle a pour chef le xystarque. A l'époque impériale, un xystos existe dans toute cité qui a des concours*. Dans certains cas, un xystos couvre toute une région. Sous l'Empire, le xystos a son siège à Rome, et l'empereur en est le président.






ZEUGITE

« Celui qui possède un attelage de bœufs ». Solon a appelé zeugite les membres de la troisième classe censitaire* à Athènes : le nom fait image, mais pour être zeugite il n'est pas besoin d'avoir des bœufs, il faut et il suffit de récolter sur sa propriété au moins deux cents mesures de produits secs ou liquides. Les zeugites ne peuvent, à l'origine, exercer que les magistratures inférieures : l'accès à l'archontat leur est ouvert en 457/456. Ils servent dans l'armée* comme hoplites*. Ils sont assujettis à l'eisphora*.





Répertoire géographique

Cités, villes et sanctuaires mentionnés dans le lexique.



ABDÈRE : Cité de Thrace, au bord de la mer Égée, près de l'embouchure du Nestos (Mesta), en face de l'île de Thasos.



ABYDOS : Cité de Troade, sur la rive asiatique du détroit des Dardanelles.

ACRAGAS : Cité de la côte S. de la Sicile ; son nom romain est Agrigentum (Agrigente).

AIGIALÉ: Une des trois cités de l'île d'Amorgos (Cyclade au S.E. de Naxos).

AKRAIPHIA : Cité de Béotie centrale, entre le lac Copaïs et le mont Ptôos.

ALÉA : Cité du N.E. de l'Arcadie, aux confins de l'Argolide.

ALEXANDRIE : Cité de la côte égyptienne, à l'O. du delta du Nil, entre le lac Maréotis et la mer.



ANTIOCHE-SUR-L'ORONTE : Cité de Syrie du N., près d'Iskandéroun (Alexandrette) en Turquie, sur le cours inférieur de l'Oronte, non loin de la mer.

APOLLONIA DU RHYNDAKOS : Cité de Phrygie, sur la rive septentrionale du lac d'Apolyont que traverse le Rhyndakos (un fleuve qui se jette dans la mer de Marmara).

ARGOS : Cité de l'E. de l'Argolide, à quelques kilomètres au N. du golfe de Nauplie, sur la rive droite de l'Inachos.



ASPENDOS : Cité de Pamphylie (région du S. de la Turquie, à l'E. de la Lycie et à l'O. de la Cilicie, le long du golfe d'Antalya), sur le bord de l'Eurymédon.

ATHÈNES : Cité située à l'E. de la Grèce centrale.



BYZANCE : Cité de Thrace sur la rive européenne du Bosphore ; devenue Constantinople ; aujourd'hui Istanbul.

CALAURIE : Cité et île du golfe Saronique, face à la côte S.E. de l'Argolide ; aujourd'hui Poros.



CALLATIS Cité de la côte N. de la mer Noire ; aujourd'hui en Roumanie.

CALYMNOS : Cité et île de la mer Égée orientale, non loin de la côte de Carie, au N. de Cos.

CAMARINA Cité de Sicile, située sur la côte méridionale dans la pointe S.E. de l'île.

CARYSTOS : Cité du S. de l'Eubée, au fond d'un golfe, à 130 km de Chalcis.

CHALCÉDOINE : Cité de la rive asiatique du Bosphore, en face de Byzance.

CHÉRONÉE : Cité de Béotie occidentale, aux confins de la Phocide ; son territoire est arrosé par le Céphise.

CHIOS : Cité et île de la mer Égée orientale, au S. de Lesbos, à quelques kilomètres de la côte d'Ionie (presqu'île d'Érythrées).

CNIDE : Cité de Carie, à l'extrémité d'une longue presqu'île au S.E. de l'île de Cos.

COLOPHON : Cité d'Ionie à environ 35 km au S. de Smyrne ; son port, situé à 13 km au S. de la ville, s'est appelé Notion puis la Colophon la Nouvelle.

CORCYRE : Île de la mer Ionienne ; aujourd'hui, Corfou.

CORINTHE : Cité du Péloponnèse, sur l'isthme du même nom.

CORONÉE : Cité de Béotie occidentale, au S.O. du lac Copaïs.

Cos : Cité et île de la mer Égée orientale, non loin de la côte de Carie, entre la presqu'île de Bodrum et celle de Cnide.

CRANNON : Cité de Thessalie, en Pélasgiotide, sur des collines entre la plaine de Larisa et celle de Pharsale ; à environ 15 km de Larisa.

CREUSIS : Port du golfe de Corinthe appartenant à Thespies.

CRISA : Ville de Phocide, située entre Delphes et la mer.

CROTONE : Cité d'Italie du S., sur la mer Ionienne, à mi-chemin entre Tarente et Rhégion.

CYRÈNE : Cité d'Afrique, dans l'E. de la Libye (Cyrénaïque), sur le plateau de Barka, non loin de la Méditerranée ; 300 km la séparent de la Crète.

CYZIQUE : Cité de Mysie, sur la rive méridionale de la mer de Marmara (Propontide), sur l'isthme de la presqu'île de Kapidagi.

DÉLOS : Cité et île de la mer Égée, au centre de l'archipel des Cyclades, au S.O. de Mykonos.

DELPHES : Cité de Phocide, au pied du mont Parnasse, à environ 15 km de la rive septentrionale du golfe de Corinthe.

DIDYMES sanctuaire d'Apollon appartenant à Milet ; il se trouve à environ 15 km de cette ville.



DODONE : Sanctuaire de Zeus situé en Épire (Thesprotie) à environ 20 km au S. de l'actuelle Janina.



DOURA-EUROPOS : Cité de Syrie située sur l'Euphrate ; aujourd'hui non loin de la frontière irakienne.



DRÉROS : Cité de Crète orientale, à un peu plus de 10 km à l'E. d'Olous.

ÉGINE : Cité et île du golfe Saronique, au S. du Pirée.

ÉLATÉE : Cité de Phocide, à quelques kilomètres à l'E. du Céphise ; elle commande l'entrée de la Grèce centrale.



ÉLEUSIS : Dème attique (sanctuaire de Déméter et Corè), à 20 km à l'O. d'Athènes, au bord du golfe Saronique, en face de l'île de Salamine.

Élis : Cité d'Élide (N.O. du Péloponnèse) sur le Pénée, à environ 15 km de la mer Ionienne.

ÉPHÈSE : Cité d'Ionie, à l'embouchure du Caystre, sur la mer Égée, à 70 km au S. de Smyrne, au N.E. de Samos.



ÉPIDAURE : Cité d'Argolide, sur la côte O. du golfe Saronique, face à Égine.

ÉRÉTRIE : Cité de la côte O. de l'Eubée, en face d'Oropos, à environ 20 km au S.E. de Chalcis.

ERYTHRÉES : Cité d'Ionie, sur une presqu'île en face de Chios.

GELA : Cité de Sicile, sur la côte S. de l'île, à environ 50 km d'Acragas.

GORTYNE : Cité de Crète méridionale, à l'intérieur des terres, au pied du mont Ida.

GORTYS : Cité d'Arcadie, située près du confluent de l'Alphée et du Gortynios, à environ 30 km au N.O. de Mégalépolis.

HALICARNASSE : Cité de Carie, sur la presqu'île de Bodrum, face à l'île de Cos.

HISTIÉE : Cité d'Eubée, située à la pointe N. de l'île sur le détroit entre l'Eubée et la Thessalie.

IASOS Cité de Carie, sur le golfe de Gulluk, à environ 35 km au S.E. de Milet.

ILION : Nom de la cité grecque fondée non loin de l'ancienne Troie, en Asie, au S. de l'entrée méridionale des Dardanelles.



IMBROS : Île de la mer Égée septentrionale, au S.O. de l'île de Lemnos.

Ios : Cité et île de la mer Égée, appartenant à l'archipel des Cyclades ; elle se trouve au S. de Naxos et au N. de Théra.



IOULIS : Une des cités de l'île de Kéos (Cyclade, située au S.E. de l'Attique).

ISTROS Cité de la côte O. de la mer Noire, au S. de l'embouchure du Danube ; aujourd'hui en Roumanie.



KIRRHA : Cité de Phocide, sur la côte N. du golfe de Corinthe, non loin de l'actuelle Itéa ; elle servit de port à Delphes.

LAMPSAQUE : Cité de Troade sur la rive asiatique du détroit des Dardanelles.

LAODICÉE DU LYKOS : Cité de Phrygie, située sur le Lykos, un affluent de gauche du Méandre.

LARISA : Cité de Thessalie, dans le N. de la plaine de Pélasgiotide, sur la rive droite du Pénée.



LÉBADÉE : Cité de Béotie occidentale, située dans une région montagneuse au S.O. du lac Copaïs.

LÉBÉDOS : Cité d'Ionie, située à plus de 20 km au S.E. de Téos.

LEMNOS : Île de la mer Égée septentrionale, à mi-chemin entre le mont Athos et la côte de Troade.



LÉPRÉON : Cité de Triphylie (région du Péloponnèse occidental, au S. de l'Élide), à 25 km environ au S. d'Olympie.

LESBOS : Île de la mer Égée orientale, en face de la Mysie. Elle possède plusieurs cités, dont Mytilène.

LYCOSOURA : Cité d'Arcadie méridionale, à environ 15 km au S.O. de Mégalépolis.

MAGNÉSIE DU MÉANDRE : Cité d'Ionie, à quelques kilomètres au N. du bas Méandre, à 18 km au S.E. d'Éphèse.

MANTINÉE : Cité de l'E. de l'Arcadie, sur une haute plaine au S. du mont Artémision et à l'E. du mont Ménale.



MÉGARE : Cité de la Grèce centrale, sur la rive N. du golfe Saronique, à mi-chemin entre Athènes et Corinthe.



MENDÉ : Cité de Chalcidique, dans la presqu'île de Pallénè, sur le golfe Thermaïque.

MÉSEMBRIA : Cité de Thrace, sur la côte O. de la mer Noire, aujourd'hui en Bulgarie.

MESSÈNE : Cité du S.O. du Péloponnèse, à 17 km de Kalamata, au pied du mont Ithômé.

MÉTAPONTE : Cité d'Italie, sur le golfe de Tarente.

MILET : Cité d'Ionie. à 15 km au S. de Priène.

MYCÈNES: Palais et ville d'Argolide, à environ 10 km au N.E. d'Argos.

MYLASA : Cité de Carie occidentale, à environ 20 km à l'E. du golfe de Gulluk.

MYNDOS : Cité de Carie, située au bord de la mer Égée, dans la presqu'île de Bodrum, à 20 km à l'O. d'Halicarnasse.

MYTILÈNE : Cité située sur la côte E. de l'île de Lesbos.



NAUPACTE : Cité de Locride occidentale, sur la rive N. du golfe de Corinthe.

NAXOS : Cité et île de la mer Égée, appartenant à l'archipel des Cyclades : c'est la plus grande île de l'archipel.

NÉMÉE : Sanctuaire de Zeus appartenant à Kléonai, puis à Argos ; il est à un peu plus de 20 km au N.O. de cette ville, dans une vallée d'Argolide du N.

OLOUS : Cité de la Crète au N.E., sur le golfe de Mirabello.

OLYMPIE : Sanctuaire administré par Élis ; il se trouve à un peu plus de 30 km au S.E. de cette ville, au confluent de l'Alphée et du Cladéos.

OLYNTHE : Cité de Chalcidique, à quelques km à l'E. de la péninsule de Kassandra.

OPONTE : Cité de Grèce centrale, située en Locride de l'E. sur le détroit d'Eubée, au fond d'une baie.



ORCHOMÈNE : Cité de Béotie occidentale, sur la rive N.O. du lac Copaïs ; le Céphise se jette dans le lac sur son territoire.



OROPOS : Territoire situé à la frontière de l'Attique et de la Béotie et revendiqué par les deux pays ; il a des ports sur l'Euripe. En période béotienne, Oropos est une cité.

PALMYRE : Cité située dans une oasis du désert syrien.

PAROS : Cité et île de la mer Égée, appartenant à l'archipel des Cyclades ; elle se trouve à l'O. de Naxos.



PERGAME : Cité de Mysie, située sur un piton à droite du Caïque, à environ 30 km de la mer.

PERGÉ : Cité de Pamphylie, située sur le golfe d'Antalya, à plus de 30 km à l'O. d'Aspendos.

PÉTRA : Ville située à mi-chemin de la mer Morte et du golfe d'Akaba ; aujourd'hui en Jordanie.

PHARSALE : Cité de Thessalie située dans la riche plaine de Phthiotide.

PHASÉLIS : Cité de Lycie, située sur la côte O. du golfe d'Antalya.

PHÈRES : Cité de Thessalie, située au S.O. de la plaine de Pélasgiotide.

PHOCÉE : Cité d'Ionie, située sur la côte N. du golfe de Smyrne, sur la rive droite de l'Hermos.

PLATÉES : Cité de Béotie méridionale, limitrophe de l'Attique dont elle est séparée par le mont Cithéron.



PRIÈNE : Cité d'Ionie, au pied du mont Mycale, en face de la côte S. de l'île de Samos.

PTOLÉMAÏS D'ÉGYPTE : Ville de Thébaïde sur le Nil.

PYLOS : Ville et palais de Messénie, située sur la baie de Navarin (mer Ionienne).

RHODES : Cité et île de la mer Égée du S.E., non loin de la côte de Carie.

SAMOS : Cité et île de la mer Égée orientale, toute proche de la côte d'Ionie ; elle se trouve en face du mont Mycale.

SAMOTHRACE : Cité et île de Thrace, à l'O. de la presqu'île de Gallipoli (Chersonnèse de Thrace).

SÉLINONTE : Cité du S.O. de la Sicile, au bord de la Méditerranée.

SICYONE: Cité du Péloponnèse, située au S. du golfe de Corinthe, à peu de distance du rivage, à environ 30 km à l'O. de Corinthe.

SIPHNOS Cité et île de la mer Égée, appartenant à l'archipel des Cyclades, au N.E. de Mélos.

SIRIS : Cité d'Italie, en Lucanie, sur le golfe de Tarente.

SKIATHOS : Cité et île de la mer Égée, appartenant à l'archipel des Sporades du N. ; elle se trouve au N.E. de l'Eubée.



SKYROS : Cité et ville de la mer Égée appartenant à l'archipel des Sporades du N. ; elle se trouve à l'E. de l'Eubée.



SMYRNE : Cité d'Ionie à 70 km au N. d'Éphèse, au fond d'un golfe au N. de la presqu'île d'Érythrées ; aujourd'hui Izmir.

SPARTE : Cité de Laconie, située sur l'Eurotas, au pied du mont Taygète.

STRATONICÉE Du CAÏQUE : Cité de Mysie, située dans la haute vallée du Caïque.

SYBARIS : Cité d'Italie, non loin du golfe de Tarente, à environ 100 km au N.O. de Crotone.

SYRACUSE : Cité située sur la côte E. de la Sicile, dans la partie S. de l'île.

TANAGRA : Cité de Béotie orientale, sur l'Asopos.

TÉGÉE: Cité de l'E. de l'Arcadie, située dans la même plaine de Mantinée.

Ténos : Cité et île de la mer Égée, appartenant à l'archipel des Cyclades, située entre Andros et Mykonos.

TÉos : Cité d'Ionie, située sur la côte, au S. de la presqu'île d'Érythrées.

THASOS : Cité et île de la mer Égée septentrionale, non loin de la côte de Thrace.

THÈBES : Cité de Béotie orientale, à 70 km au N.O. d'Athènes.

THÉRA : Cité et île de la mer Égée, appartenant à l'archipel des Cyclades ; elle se trouve à environ 100 km au N. de la Crète ; aujourd'hui Santorin.

THESPIES : Cité de Béotie méridionale au pied du mont Cithéron, à 22 km à l'O. de Thèbes.

TRÉZÈNE : Cité d'Argolide du S.E., sur la côte occidentale du golfe Saronique, en face de l'île de Calaurie.
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